
 

I 1111 N 11111,11,11 R1111 1111 

     

  

III 1 I 
f 

  

      

Le federalisme fiscal 



Volume 65 des etudes commandoes dans le cadre du Programme de 
recherche de la Commission royale sur l'union economique et les perspec-
tives de developpement du Canada. 

Les opinions exprimees dans Ce volume n'engagent que les auteurs. 



MARK KRASPIICK, coordonnateur de la recherche 

Le federalisme fisca 

I 

• 2 

ft 
2 

n  

I 

e 

e 

1, 



Le federalisme fiscal 

MARK KRASNICK 

coordonnateur de la recherche 

Commission royale sur l'union economique 
et les perspectives de developpement du Canada 



Nous remercions Johann Wolfgang Goethe Universitat (Finances publi-
ques) qui a bien voulu nous permettre de reproduire des documents et 
des extraits d'ouvrages, publies ou non. 

©Ministre des Approvisionnements et Services Canada 1986 

Imprime au Canada 
ISBN 0-660-91558-8 
ISSN 0827-1011 
N° de cat. Z1-1983/1-41-65F 

En vente au Canada par l'entremise de nos 
agents libraires agrees 
et autres librairies 
ou par la poste aupres du : 

Centre d'edition du gouvernement du Canada 
Approvisionnements et Services Canada 
Ottawa (Canada) MA 0S9 

au Canada : 16,95 $ 
a l'etranger : 20,35 $ 
Prix sujet a changement sans preavis 

DONNEES DE CATALOGAGE AVANT PUBLICATION (CANADA) 

Vedette principale au titre: 
Le Federalisme fiscal 

(Les Etudes / Commission royale sur l'union economique et les perspectives de develop- 
pement du Canada, 
ISSN 0827-1011 ; 65) 
Publ. aussi en anglais sous le titre: Fiscal federalism 
Comprend des references bibliographiques. 
ISBN 0-660-91558-8 

Relations fiscales federales-provinciales (Canada) — Discours, essais, conferences. 
Canada — Politique fiscale — Discours, essais, conferences. I. Krasnick, Mark R. 

II. Commission royale sur l'union economique et les perspectives de developpement du 
Canada. III. Collection: Etudes (Commission royale sur ('union economique et les pers-
pectives de developpement du Canada) ; 65. 

HJ793.F5714 1986 	354.710072'52 	C86-090108-4 

COORDONNATEUR DE L'EDITION : Ampersand Communications Services Inc. 
CONCEPTION DE LA PAGE COUVERTURE : Will Rueter 
MAQUETTE : Brant Cowie/Artplus Limited 



TABLE DES MATIERES 

AVANT-PROPOS ix 
INTRODUCTION xi 
PREFACE xv 

1. Les transferts federaux-provinciaux au Canada : un examen 
critique des structures existantes 1 
Robin Boadway 
Introduction 1 
La raison d'être economique des subventions 4 

Le fosse fiscal 4 
L'inegalite fiscale 9 
L'inefficience fiscale 20 
Les retombees interprovinciales 22 

Les problemes du systeme existant de transferts 
federaux-provinciaux 25 
La perequation 27 
Les accords de perception fiscale 38 
Le financement des programmes etablis 44 
Le Regime d'assistance publique du Canada 48 

Conclusion 51 
Notes 52 
Bibliographie 53 



Un federalisme fiscal equitable : les problemes relatifs au partage 
des recettes provenant des ressources 55 
Peter A. Cumming 
Introduction 55 
L'equite fiscale : un concept qui se rapporte a la 

Confederation 55 
Les arrangements economiques de la Confederation 55 
Le versement de subventions aux provinces 57 
Le rapport Rowell-Sirois 59 

Le concept et le fonctionnement de Ia perequation 60 
La crise de renergie, les rentes sur les ressources et la 

modification de Ia formule de perequation, 1973-1982 65 
L'imperatif de requite fiscale dans le developpement 

d'un pays 73 
L'union economique et I'efficience 73 
L'equite fiscale et la justice naturelle 75 

La reforme du programme de perequation : 
quelques propositions 86 

Realiser requite fiscale 89 
Une solution : modifier la Constitution 89 
L'exemple de ('Accord entre le Canada et la 

Nouvelle-Ecosse 91 
La comptabilisation de toutes les sources 

de recettes provinciales 93 
L'hydro-electricite 94 
La politique nationale de renergie 95 
Suggestions du Conseil economique du Canada 96 
Les avantages pour les provinces productrices 98 

Conclusion 101 
Notes 101 

L'harmonisation des politiques sociales 107 
Claude E. Forget 
Introduction 107 
Le pouvoir de depenser et la question des standards 

nationaux 110 
La diffusion des innovations 111 
Les standards nationaux 116 
Les limites au pouvoir de depenser 120 
Le pouvoir de depenser est-il reversible? 124 

L'harmonisation par amendement constitutionnel 126 
Les amendements constitutionnels pour rassurance-chomage 

et la securite de la vieillesse 127 
L'harmonisation n'exige pas runiformite : 

le cas de rassurance-chemage 129 



L'amendement constitutionnel complique l'harmonisation : 
le cas de la securite de la vieillesse 132 

La suprematie legislative provinciale en matiere de politique 
sociale : la pierre d'achoppement de la conference 
constitutionnelle de Victoria 136 

L'harmonisation consensuelle 141 
Les allocations familiales : modulation provinciale des 

prestations federates depuis 1974 142 
Le Regime de pensions du Canada et le Regime de rentes 

du Quebec 145 
Les ententes intergouvernementales dans le 

domaine social 147 
Conclusions 149 

Les limites dans l'harmonisation des politiques sociales : 
l'echec de la revision de la securite sociale 150 
Les explications circonstancielles de l'echec 151 
Une hypothese injustifiee relativement au consensus 

social 153 
Un mecanisme de concertation federal-provincial mat accorde 

A la nature de l'objectif vise 156 
Conclusion 158 
Notes 162 

4. La politique fiscale et l'union economique canadienne 165 
Anthony F. Sheppard 
Cadre constitutionnel et criteres devant presider a une reforme 

de la fiscalite 165 
Le cadre constitutionnel 166 
Criteres regissant les reformes fiscales 176 

Evaluation du systeme fiscal canadien 197 
L'impot sur le revenu 198 
Imp& provincial sur la vente au detail 210 
Imp& sur les dons et les successions 215 
Taxation des ressources naturelles provinciales 216 
Impots provinciaux sur le capital des societes 217 
Impots fonciers provinciaux et municipaux 218 
Droits prioritaires de la Couronne 219 
Taux d'imposition dans les provinces 221 
Conclusions et recommandations 221 
Notes 224 

LES COLLABORATEURS 237 



AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mat revolution de l'economie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de Pepoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pros de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de ('Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de Peconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; it nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches dela. faites. 

La Commission a rect.' un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait ('objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originates, it propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement Ia 
direction du Programme de recherche de Ia Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution), Alan Cairns (Politique et institu-
tions de I 'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de Ia Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'iI a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a Ia 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de ('Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publides en francais et en anglais. 

Je profite de ('occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
grouper consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 



INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systernes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la Cache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que !Integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete crees et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons do nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de ('incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 
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La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a reconomie a porte sur r affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur r affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
fagonnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mail aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de relaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 



Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Francoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de I'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Parmi les ouvrages publies dans le cadre de la Commission royale sur 
l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, le 
volume 65 represente le septieme d'une serie d'etudes portant sur le 
federalisme et l'union economique. Ces etudes traitent plus particuliere-
ment des reglements destines a assurer le fonctionnement d'une econo-
mie ou it n'existe aucune barriere commerciale ainsi que des institutions 
etablies pour repondre aux preoccupations des citoyens. 

Depuis l'epoque de la Confederation, la necessite de repartir entre 
touter les regions du Canada les recettes tirees de la mise en valeur des 
ressources est chose etablie. Mais ce fait n'a pas ete reconnu ouverte-
ment, etant donne que le sens et la forme que devait prendre la reparti-
tion des recettes n'avaient pas encore ete clairement &finis. Au Canada, 
cette expression est synonyme de paiement de perequation tandis que la 
reduction tarifaire est synonyme d'harmonisation. Le present ouvrage 
se donne justement comme but d'elucider ces concepts. 

Le federalisme fiscal a ete l'objet de nombreuses controverses au 
cours de la derniere decennie. A priori, cette affirmation peut sembler 
discutable, mais it n'en demeure pas moins qu'un grand nombre de nos 
preoccupations linguistique et politique touchent directement la ques-
tion de la repartition des recettes et du controle des ressources ainsi que 
de la politique fiscale. 

Ce point a ete mis en evidence au fur eta mesure que prenait forme cet 
ouvrage. Notons egalement que le pouvoir de depenser, l'harmonisation 
des lignes de conduite fiscales federales et provinciales, les subventions 
conditionnelles et inconditionnelles, la propriete provinciale versus le 
partage entre les provinces et les methodes de perequation sont autant 
de sujets d'inquietude pour les etudiants de la federation canadienne. 
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L'enchassement du principe de perequation dans l'Acte constitution-
nel de 1982 (article 36) a fait ressortir ces diverses preoccupations. Les 
chefs du pays se sont accordes pour inscrire ce principe sans toutefois en 
avoir defini les modalites d'application. Si l'on se penche sur l'Acte 
constitutionnel de 1867, l'on constate que des subventions accordees par 
tete remplacaient certains avantages fiscaux qu'abandonnaient les colo-
nies qui avaient acquis leur independance. 

Plus tard, la Commission Rowell-Sirois (Commission royale d'en-
quete sur les relations entre le Dominion et les provinces) de 1940 a fait 
appel a l'instauration d'un processus semblable qui a pris la forme cette 
fois d'un objectif national. C'est a ce moment que naiit le concept d'un 
code fiscal destine a mettre un terme au conflit interprovincial et federal-
provincial a ce sujet. 

L'etude des relations fiscales ne peut s'effectuer sans l'aide de l'his-
toire du Canada et chacune des quatre etudes contenues ici raconte un 
chapitre particulier de celle-ci. 

Dans la premiere etude, consacree aux paiements de perequation 
federaux-provinciaux, Robin Boadway presente un examen critique des 
arrangements actuels a cet egard tout en definissant les motifs qui 
president a leur versement et les difficultes qu'ils comportent. 

Peter Cumming, pour sa part, porte son attention sur les recettes 
provenant de la mice en valeur des ressources et pose l'importante 
question de savoir comment les Canadiens pourraient mieux tirer profit 
de celles-ci. La reponse est-elle fonction uniquement du lieu ou l'on 
reside? Y existerait-t-il de meilleures methodes de repartition des 
recettes tirees des nouvelles ressources du xxe siècle? 

L'etude de Claude Forget sur l'harmonisation de la politique sociale 
souleve, quant a elle, la question des normes qui regissent l'elaboration 
de celle-ci. Elle met aussi en lumiere le role important qu'a joue l'Etat 
dans l'etablissement de l'ordre du jour a ce chapitre et qui a conduit a la 
serie d'evenements qui se sont deroules au Canada depuis la Seconde 
Guerre mondiale. Plusieurs critiques ont affirme que le federalisme fiscal 
a beneficie du pouvoir de depenser. Cependant, a partir du moment ou 
les programmes generaux ont emis des lignes de conduite penalisant 
ceux qui ne se conformaient pas aux reglements etablis, on s'est 
demande si ce pouvoir, qu'aucun document officiel n'attestait et qui 
n'avait pas encore fait l'epreuve du temps, n'avait pas outrepasse ses 
limites. 

Dans la derniere etude, Anthony Sheppard examine, dans l'optique 
des amendements constitutionnels, les criteres qui sous-tendent 
la reforme fiscale tout en evaluant en profondeur le systeme fiscal 
canadien. 

Plusieurs personnel pretendent que les arrangements fiscaux jouent 
un role tout aussi important au sein d'une federation que les institutions 
et le partage des pouvoirs sur lesquels elle repose. Le present ouvrage 
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etaye cette affirmation, du moms en ce qui a trait au Canada. Nous 
esperons que les diverses etudes qu'il contient, grace a leurs suggestions 
et a leurs analyses, seront une source d'information utile lors du pro-
chain &bat sur cette question. 

MARK KRASNICK 
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1 

Les transferts federaux-provinciaux 
au Canada : 
un examen critique des structures 
existantes 

ROBIN BOADWAY 

Introduction 

Les transferts de l'Etat federal aux provinces existent depuis la 
Confederation. Elles ont joue un role important dans le financement des 
depenses publiques provinciales dans toute l'histoire du Canada, parti-
culierement depuis la Seconde Guerre mondiale. Les subventions 
federales-provinciales jouent un grand nombre de roles et nous visons, 
dans la presente etude, a examiner ce que nous pouvons et ce que nous 
devons en attendre et a evaluer dans quelle mesure le systeme actuel 
repond a ces attentes. Nous nous preoccuperons essentiellement des 
aspects financiers et economiques des subventions, plutot que des ques-
tions politiques et constitutionnelles; en effet, nous nous concentrerons 
sur la raison d'8tre economique des transferts et sur leurs consequences 
financieres pour les deux paliers de pouvoirs publics plutot que sur les 
&bats politiques dans lesquels on se demande, par exemple, si les 
subventions devraient etre utilisees par l'Etat federal pour influer sur les 
decisions de depenses dans des domaines de competence provinciale. 
Nous nous limiterons a traiter des subventions de l'Etat federal aux 
provinces, bien qu'il existe d'autres sortes de subventions, y compris les 
subventions federales-municipales, les subventions provinciales-
municipales et les subventions de l'Etat federal aux territoires. Nombre 
des memes principes des subventions dont nous traitons dans la pre-
sente etude seraient applicables a ces types de subventions. 

Les subventions peuvent etre utilisees a diverses fins et it existe une 
variete correspondante de types de subventions. Pour references 
futures, nous resumons ici les caracteristiques des diverses subventions. 
Les subventions peuvent etre inconditionnelles ou conditionnelles. Les 



subventions inconditionnelles sont celles qui peuvent etre utilisees a 
n'importe quelle fin par la province beneficiaire (y compris la reduction 
des taux d'impot provinciaux). Les subventions conditionnelles sont 
censees etre utilisees a des fins particulieres ou des types de depenses 
particuliers. Elles peuvent etre des subventions conditionnelles a objet 
particulier qui doivent etre utilisees pour un type determine d'activites 
(par exemple, le financement des routes, des hopitaux ou des univer-
sites); par ailleurs, elles peuvent etre des subventions conditionnelles 
globales pour financer des depenses dans un domaine general, bien que 
defini, tout en laissant une discretion considerable aux beneficiaires en 
matiere de repartition des fonds dans le domaine general. Cette distinc-
tion entre la subvention conditionnelle a objet particulier et la subven-
tion conditionnelle globale n'est que theorique et rend simplement 
compte du fait que les subventions conditionnelles different dans la 
mesure dans laquelle elles doivent etre utilisees pour des types particu-
liers de programmes de depenses. 

Les subventions conditionnelles peuvent etre ou ne pas etre propor-
tionnelles, c'est-A-dire que leur importance peut dependre du montant 
depense par la province beneficiaire. Si le taux de la proportion est de 
x %, l'Etat federal financera x % des depenses entreprises par une 
province pour l'activite designee. Au Canada, la formule proportion-
nelle utilisee pour determiner la subvention de chaque province, pour 
certains types de subventions, s'est appliquee non aux depenses de la 
province beneficiaire, mais aux depenses de toutes les provinces com-
binees. Par consequent, la subvention d'une province est egale A x % des 
depenses nationales par habitant multiplides par la population de la 
province. Ce type de formule a des consequences importantes sur le 
comportement, etant donne que la capacite d'une province determinee a 
influencer le montant de sa subvention est sensiblement diluee. Dans 
le cadre d'une subvention proportionnelle ordinaire, chaque dollar sup-
plementaire de depense par une province produit une subvention 
federale supplementaire de X $  . Par exemple, si x = 0,5, 

, (1—x) 
X $  =1 $. Par consequent, l'Etat federal verse un dollar pour chaque 

( I—x) 
dollar de depense de la province. Toutefois, si la formule proportionnelle 
s'applique a toutes les provinces collectivement, un dollar supplemen-
taire depense par une province donne lieu au transfert de  X $ par 

(1—x) 
l'Etat federal, mais ce transfert est reparti sur toutes les provinces. 

Les subventions conditionnelles peuvent aussi etre soumises a un 
plafond. Les subventions peuvent donc etre dites plafonnees ou non 
plafonnees. Ces deux types de subventions peuvent avoir des effets tres 
differents d'encouragement. Si une subvention proportionnelle est 
plafonnee, Iorsque le plafond a ete atteint, les dollars supplementaires 
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depenses par la province ne donnent lieu a aucune subvention supple-
mentaire. Du point de vue de la province beneficiaire, c'est tout comme 
si la subvention n'etait pas proportionnelle. 

Pour les subventions qui ne sont pas proportionnelles, qu'elles soient 
conditionnelles ou inconditionnelles, it doit y avoir une formule pour 
determiner le montant de la subvention. La formule permet de deter-
miner combien est transfers dans une armee donnee, comment la sub-
vention changera avec le temps et comment le montant transfers variera 
d'une province a l'autre. Un grand nombre de facteurs potentiels pour-
ront etre utilises et l'ont ete pour determiner le montant d'une sub-
vention. La subvention la plus simple pourrait etre une subvention a 
montants egaux par habitant a chaque province. La subvention pourra 
alors croitre a un taux determine, par exemple au taux de croissance du 
PNB. Un autre moyen raisonnablement simple pour determiner le mon-
tant d'une subvention consiste a utiliser le principe dit de derivation. 
Selon ce principe, la subvention a une province qui provient d'une 
source particuliere de recettes federales est versee en proportion des 
recettes effectivement percues dans la province. Un exemple simple de 
ce type de subventions est le transfert de points d'impot de l'Etat federal 
aux provinces. Nous traiterons de l'utilisation de ce mecanisme dans les 
sections suivantes. Les structures de nombreuses subventions com-
prennent des facteurs plus compliques. La subvention a une province 
peut dependre de l' importance d'une ou plusieurs assiettes fiscales de la 
province par rapport a celles des autres provinces, que nous appelons la 
capacite fiscale de la province. Dans le programme de perequation, les 
fonds sont repartis en fonction des capacites fiscales des provinces. La 
formule peut incorporer des elements des cotlts relatifs du financement 
des services publics ou des besoins relatifs de services publics d'une 
province a l'autre. Par exemple, la subvention pour les depenses de la 
voirie peut varier en fonction du nombre de kilometres de route par 
habitant. La somme des subventions par province peut aussi dependre 
d'un indicateur macroeconomique comme le revenu par habitant. Ces 
divers facteurs ont tous eu des partisans dans la documentation a un 
moment ou a l'autre. 

Une derniere caracteristique des subventions est importante pour tout 
texte portant sur les consequences financieres des transferts federaux-
provinciaux. Pour financer les subventions, l'Etat federal devra per-
cevoir des recettes de ses propres ressources. Elles peuvent provenir des 
recettes fiscales generales ou d'augmentations des taux d'imposition de 
certaines assiettes fiscales. Dans r evaluation des consequences de 
diverses subventions pour les provinces, it est utile de connaitre les 
caracteristiques des transferts des subventions d'une province a l'autre, 
mais aussi l'effet net apres la prise en compte de l'incidence des recettes 
fiscales d'une province a l'autre. 

Dans la section suivante, nous faisons un releve des arguments econo-
miques favorables aux subventions. Nous evaluons ensuite la structure 
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existante des subventions federales-provinciales dans l'optique de leur 
raison d'etre economique. Nous accordons une attention particuliere 
aux propositions des deux documents majeurs des politiques qui ont 
paru ces dernieres annees : le rapport du Groupe de travail parlemen-
taire sur les accords fiscaux entre le gouvernement federal et les pro-
vinces presente en aoat 1981 intitule Le federalisme fiscal au Canada, que 
nous appellerons par la suite le rapport Breau; le rapport de 1982 du 
Conseil economique du Canada intitule Le financement de la Con-
federation d'aujourd'hui a demain, que nous appellerons par la suite le 
rapport du CEC. 

La raison d'être economique des subventions 

Le probleme des subventions intergouvernementales est propre aux 
Etats federaux et se pose a cause des consequences des responsabilites 
et des decisions decentralisees et independantes des paliers inferieurs 
des pouvoirs publics. Le besoin de subventions intergouvernementales 
n'existe evidemment jamais dans un Etat unitaire oil toutes les decisions 
sont prises centralement par un gouvernement. Les politiques en 
matiere d'impots et des depenses ont tendance a etre appliquees unifor-
mement dans l'ensemble d'un Etat unitaire, ce qui n'est pas le cas dans 
une federation decentralisee. Cette distinction, bien qu'evidente, merite 
d'être gardee a l'esprit dans les pages qui suivent. L'Etat unitaire 
constituera un repere utile pour juger du besoin de subventions. Une 
bonne partie de la documentation en economique est consacree a la 
conception d'une serie de subventions federales-provinciales qui per-
mettent a la federation de decideurs decentralises de reproduire les 
consequences financieres d'un Etat unitaire, tout en profitant des 
avantages de la prise de decision decentralisee. Ces avantages compren-
nent la capacite de repondre aux goats particuliers des habitants locaux 
et les efficiences qui peuvent resulter de la responsabilite decentralisee 
des decisions budgetaires (y compris celles qui proviennent de decisions 
prises par des institutions politiques « plus proches » du peuple). 

Dans la documentation economique', on peut discerner quatre types 
generaux d'arguments en faveur des subventions federales-provinciales, 
qui s'appliquent toutes au cas du Canada. Ces arguments sont l'exis-
tence d'un fosse fiscal, l'inegalite fiscale, l'inefficience fiscale et les 
retombees interprovinciales. Dans la presente section, nous analysons 
chacune de ces raisons d'être et nous nous penchons sur le type de 
subventions qui convient le mieux dans chaque cas. 

Le fosse fiscal 

L'existence de transferts federaux-provinciaux implique que l'Etat fede-
ral pergoit plus de recettes par rapport a ses responsabilites en matiere 
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de depenses que les provinces. On soutient que cette situation peut 
traduire en partie un desequilibre structurel dans un systeme federal de 
gouvernement entre les responsabilites en matiere de depenses, d'une 
part, et les capacites de perception de recettes, d'autre part. On appelle 
parfois cette difference le fosse fiscal ou l'existence d'un desequilibre 
vertical. De tous les arguments relatifs aux subventions federates-
provinciales, c'est le plus difficile a justifier et a quantifier. 

La grandeur de ce desequilibre depend A la foil du niveau souhaite des 
depenses provinciales et de la capacite relative des provinces a percevoir 
des recettes par rapport a l'Etat federal. Ces deux elements sont une 
question de jugement. Un indicateur possible de l'existence d'un dese-
quilibre vertical serait la persistance de deficits structurels plus impor-
tants a un palier des pouvoirs publics qu'a l'autre. Dans le rapport du 
CEC, les auteurs se sont demande s'il existait une difference entre les 
deficits structurels au Canada. Its se sont pose cette question afin 
d'evaluer l'affirmation du gouvernement federal selon laquelle l'impor-
tance des subventions federates-provinciales devrait etre reduite a un 
cadre d'une politique plus generale de reduction du deficit federal. Its 
ont premierement souligne que, comme les deux paliers de pouvoirs 
publics ont acces a toutes les sources importantes de recettes, it ne peut 
pas techniquement exister de desequilibre fiscal structurel. Si un palier 
est en desequilibre, it lui suffit de corriger les taux d'imposition en 
consequence. Les auteurs se sont aussi demande si les transferts fede-
raux aux provinces avaient contribue de facon demesuree aux deficits 
federaux recents et its ont constate que de tels transferts representent, 
en gros, une proportion constante des depenses federates au cours de la 
periode de 1975 a 1981. Les transferts ne sont donc pas la cause du deficit 
federal. Les auteurs du rapport ont soutenu sur la base de ces elements 
que l'argument du desequilibre vertical ne devrait pas 'etre utilise pour 
justifier une reduction des transferts federaux. 

Dans ce contexte, examinons certains des arguments economiques au 
sujet du desequilibre fiscal vertical. Le fait est que l'importance des 
subventions federales-provinciales est grande par rapport aux depenses 
provinciales. Quels arguments economiques peut-on donner pour justi-
fier le financement d'une aussi grande partie des depenses provinciales 
par l'Etat federal? 

Dans le contexte canadien, on pourrait considerer que l'argument du 
desequilibre vertical signifie que, compte tenu des lourdes responsabi-
lites des provinces en matiere de depenses, particulierement dans les 
domaines de la sante, de l'education et des affaires sociales, si les 
provinces devaient financer ces postes budgetaires a meme leurs propres 
sources de recettes, elles ne pourraient pas les financer de maniere 
efficiente. Ou bien les depenses pour de tels services seraient inferieures 
au niveau socialement souhaitable, ou bien la structure fiscale serait 
inefficiente. Comme les arguments tournent fondamentalement autour 
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de la capacite des provinces de percevoir des recettes, it vaut la peine de 
dresser une liste des limites possibles de la capacite des provinces a 
percevoir des recettes de fagon efficiente. 

LES LIMITES CONSTITUTIONNELLES 

Une source potentielle de problemes pourrait etre le fait que la reparti-
tion constitutionnelle des pouvoirs d'imposition ne correspond pas a la 
repartition constitutionnelle des responsabilites en matiere de depenses. 
Par exemple, l'Acte constitutionnel de 1867 ,limite les provinces a la 
perception des impots directs, mais donne a l'Etat federal l'acces a toute 
source d'impots. L'interpretation judiciaire de cette restriction a ete 
telle qu'elle a permis aux provinces d'obtenir acces A la plupart des types 
d'impots. Par exemple, les provinces pergoivent les taxes generates de 
vente au detail, ainsi que des taxes sur des produits particuliers, qui 
pourraient toutes deux etre considerees par des economistes comme des 
taxes indirectes. De meme, les recettes des ressources peuvent etre 
pergues comme une forme de taxe sur la production, egalement une taxe 
indirecte, dans l'optique d'un economiste. La combinaison de ces taxes 
avec les lucratifs impots sur le revenu des particuliers et des societes 
donne aux provinces l'acces a pratiquement toutes les assiettes fiscales 
importantes. Les limites constitutionnelles des pouvoirs d'imposition 
comme tels ne semblent pas etre un facteur contraignant qui entrainerait 
un fosse fiscal. Si un palier de pouvoirs publics est entrave par les limites 
qui l'empechent d'entrer en d'autres champs fiscaux, c'est probable-
ment le palier local qui, dans l'ensemble, est limite a l'impot foncier. 

LA CONCURRENCE FISCALE 

Les limites de la capacite des provinces de percevoir des impots peuvent 
etre economiques plutOt que constitutionnelles. Selon l'argument, cer-
tains types de ressources (comme le travail et le capital) sont mobiles 
d'une province a l'autre dans une federation et reagiront a des taux 
d'imposition differents dans la determination de la province oil its 
s'etabliront. Comme c'est le cas, les provinces qui agissent de fawn non 
coordonnee auront tendance a faire une enchere a la baisse sur les taux 
d'imposition afin d'essayer d'attirer les ressources des autres provinces. 
Ces politiques, comme toutes les politiques de concurrence, courent 
ultimement a leur perte si toutes les provinces se component de la meme 
fawn. A la fin, les taux d'imposition des provinces auraient tous ten-
dance a etre trop bas et, par consequent, le niveau des depenses des 
pouvoirs publics serait aussi base. 

Bien que ce type d'argument soit de prime abord plausible, it n'a pas 
ete etabli de fagon convaincante, meme dans les modeles theoriques. II 
est assez facile de construire des modeles raisonnables de federations 
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decentralisees dans lesquels les gouvernements beaux ont un compor-
tement parfaitement efficient3. En outre, en tenant compte de la possibi-
lite de l'« exportation des impots », it est possible d'avoir des compe-
tences locales qui depensent plus plutot que moins. Par l'exportation des 
impots, nous entendons le fait qu' une partie des impots provinciaux sont 
supportes par des non-residants, soit parce que les non-residants sont 
proprietaires d'une partie des biens imposes (dans le cas des impots en 
fonction de la source sur le revenu des biens-fonds) ou parce que les 
taxes d'accise ou les impots preleves A la source sont en partie transferes 
A des prix de production plus eleves sur les produits qui peuvent etre 
achetes par des non-residants. 

Dans tous les cas, compte tenu des histoires contradictoires qui 
peuvent etre racontees, it est difficile de justifier des transferts federaux-
provinciaux importants par le phenomene de la concurrence fiscale. II ne 
semble pas non plus que ce soit cela qui ait motive les planificateurs dans 
le passé. 

LES DOMAINES FISCAUX A OCCUPATION PARTAGEE 

Les principales assiettes fiscales sont utilisees tant par l'Etat federal que 
par les provinces. On peut citer l'impat sur le revenu des particuliers, 
l'impot sur le revenu des entreprises, les impets sur la masse salariale et 
les diverses taxes de vente et d'accise. Les exceptions a cette regle sont 
les tarifs douaniers, qui representent une source relativement mineure 
de recettes pour l'Etat federal, ainsi que les taxes sur les ressources et 
les impots fonciers, qui sont d'importantes sources de revenu pour les 
provinces et les municipalites. Par consequent, si elle a un effet, la 
disponibilite des assiettes fiscales favorise les paliers inferieurs (du 
moins certains) plutot que les paliers superieurs des pouvoirs publics. 
Le fait que l'Etat federal et les provinces occupent ensemble le domaine 
lucratif de Pimp& sur le revenu et de Pimp& sur les produits laisse 
supposer qu'en plus de la concurrence ou du conflit qui peut exister 
entre les provinces, la concurrence existe aussi entre l'Etat federal et les 
provinces. Ce conflit concerne la maniere par laquelle l'assiette fiscale 
determinee est partagee entre les deux paliers; on pourra dire, couram-
ment, la maniere dont l'espace fiscal est reparti. 

Dans le passé, la solution du conflit portant sur l'espace fiscal a 
probablement ete un facteur plus important dans la determination de la 
nature et de l'importance des subventions federales-provinciales que 
tout autre. Au cours de la Seconde Guerre mondiale, les provinces ont 
convenu d'evacuer les domaines de Pimp& sur le revenu des particuliers 
et des societes en faveur de l'Etat federal. Dans la periode immediate de 
l'apres-guerre, l'Etat federal a continue a occuper ces domaines, mais a 
indemnise les provinces pour les recettes pergues dans leurs comp& 
tences au moyen d'accords de location de domaine fiscal. Avec les 
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annees, l'Etat federal a graduellement donne plus d'espace fiscal aux 
provinces, mais a continue a occuper une assez grande partie de l'espace 
fiscal pour financer les importants programmes de transfert qui ont ete 
institues, y compris la perequation, le Regime d'assistance publique du 
Canada, les autres subventions conditionnelles et le financement des 
programmes etablis (FPE). Dans l'analyse du systeme des subventions 
qui s'est developpe dans la periode de l'apres-guerre, il est important de 
ne pas perdre de vue cette evolution historique. Le fait que l'Etat federal 
avait déjà occupe une grande partie de l'espace fiscal a rendu possible les 
programmes massifs de transfert qui se sont produits. On pourrait 
soutenir que le probleme reel au cours des annees a ete la maniere dont 
l'Etat federal devrait mettre les fonds a la disposition des provinces : par 
la cession d'espace fiscal ou par diverses sortes de subventions. 

Fait surprenant, on a peu analyse le conflit entre l'Etat federal et les 
provinces au sujet de la repartition de l'espace fiscal. Le processus 
pourrait etre pergu en partie comme un jeu de cooperation dont la 
somme est proche de zero, mais aussi en partie comme un jeu de non-
cooperation (jeu de lutte), etant donne que l'Etat federal traite avec dix 
provinces distinctes. Dans ce cas, on pourrait considerer que l'Etat 
federal est en meilleure posture de negociation. On pourrait considerer 
que la force du pouvoir de negociation de l'Etat federal lui donne un 
certain pouvoir d'etablir au depart son niveau de depenses souhaite, 
ainsi que de transferer des fonds aux provinces de la maniere qui sert ses 
interets. L'Etat federal justifie sa volonte de percevoir les impots au nom 
des provinces et de leur transferer des fonds par les arguments du reste 
de la presente section. 	. 

Comme l'Etat federal s'est approprie au depart sa part de l'espace 
fiscal et a determine le montant des transferts aux provinces de fawn 
plus ou moins unilaterale, les provinces doivent choisir, de fawn 
decentralisee, les taux d'imposition qu'elles souhaitent. Cette percep-
tion de la situation comme un processus dans lequel l'Etat federal 
determine essentiellement l'importance des subventions federates-
provinciales en decidant de l'importance de l'espace fiscal qu'il s'appro-
prie au depart est, bien entendu, refutable au moyen des donnees. On 
n'en a fait aucune analyse jusqu'ici. II est toutefois important de recon-
mitre au depart qu'a cause de l'occupation partagee des champs fiscaux 
importants par les deux paliers de pouvoirs publics, l'Etat federal aurait 
toujours l'option de transferer de l'espace fiscal aux provinces plutot que 
de leur transferer des fonds au moyen de subventions. L'Etat federal a 
choisi de ne pas prendre cette option. S'il le faisait, on pourrait soutenir 
que le fosse fiscal serait elimine. Dans revaluation du systeme de 
transferts, il serait utile de se demander s'il serait socialement souhai-
table ou pas que l'Etat federal remplace certains des transferts existants 
par de l'espace fiscal (ou des points fiscaux) ou si la nature des transferts 
eux-memes justifie leur existence. En fait, comme nous le soutiendrons 
plus loin, d'un point de vue purement financier, il y aurait fort peu de 
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difference pour les provinces si l'Etat federal remplagait les transferts 
existants du FPE par les points d'impot. C'est parce que, lorsque les 
points d'imp6t font l'objet de la perequation, ils sont transformes en 
subventions par habitant presque egales. Cela signifie que la seule raison 
d'être des transferts du FPE est l'influence qu'ils donnent a l'Etat federal 
sur les decisions de depenser des provinces. 

LA COORDINATION DES ASSIETTES FISCALES 

La justesse de la perception du transfert d'espace fiscal comme etant 
equivalent aux subventions federales-provinciales depend de l'unifor-
mite de la structure fiscale de l'Etat federal et des provinces. Cette 
uniformite est attribuable en grande partie aux accords de perception 
fiscale qui peuvent eux-memes etre consideres comme une forme parti-
culiere de transfert federal-provincial. En vertu de ces accords de per-
ception fiscale, l'Etat federal consent a percevoir les impots au nom des 
provinces a la condition que les provinces adherent a la meme definition 
de l'assiette fiscale que l'Etat federal et, dans le cas de l'impot sur le 
revenu des particuliers, a la meme structure des taux. Les accords 
reposent aussi sur une formule de repartition entre les provinces de la 
part provinciale des imp6ts pergus par les entreprises qui ont des activi-
tes dans plusieurs provinces. La coordination des assiettes, l'existence 
d'une formule commune de repartition et la perception centralisee des 
assiettes fiscales sont des elements qui contribuent tous au fonctionne-
ment efficient de l'economie federale. 

En conclusion, it n'est probablement pas raisonnable de considerer 
l'existence d'un fosse fiscal d'un montant donne comme concept 
exogene qui caracterise la federation canadienne. Etant donne que 
l'Etat federal et les provinces partagent l'occupation des assiettes 
fiscales importantes et qu'on peut considerer que l'Etat federal se 
reserve probablement la part qu'il veut de l'espace fiscal de ces sources, 
l'importance du desequilibre vertical est plutot le resultat de la resolu-
tion du conflit en matiere d'espace fiscal. L'Etat federal joue un role 
essentiel dans la determination de la part de l'espace fiscal qu'il  
retiendra pour lui-meme et decide en meme temps combien transferer 
aux provinces dans des formes autres que l'espace fiscal. Par con-
sequent, le desequilibre vertical est en grande partie un concept endo-
gene determine principalement par le besoin pergu de transferts 
federaux-provinciaux pour d'autres raisons. Nous nous penchons main-
tenant sur ces autres raisons. 

L'inegalite fiscale 

Les accords de perception fiscale signifient que l'Etat federal transfere 
des fonds aux provinces pour les memes montants que si les provinces 
avaient pergu elles-memes les recettes. Cela veut dire qu'ils obeissent au 
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principe de derivation. Les autres programmes de transfert ne sont pas 
de ce type. Its consistent typiquement a transferer des fonds aux pro-
vinces dans des proportions differentes de celles dans lesquelles leur 
financement a ete obtenu par l'Etat federal. Dans ce cas, le transfert 
redistribue les fonds d'une province a l'autre. Il faut se demander : 
pourquoi cela devrait-il etre necessaire? Dans la presente sous-section 
et les deux suivantes, nous donnons une reponse a cette question. 

Les economistes considerent que ractivite economique a pour objec-
tif ultime d'ameliorer le bien-etre des individus dans la societe. Selon 
cette perception, tout transfert intergouvernemental devrait etre juge 
selon son utilite a ameliorer le bien-etre individuel. En outre, les trans-
ferts devraient etre juges par rapport a d'autres types d'instruments de 
politique qui peuvent etre utilises effectivement ou potentiellement. Les 
economistes determinent habituellement une serie de criteres pour juger 
les politiques, et les economistes considerent que ces criteres contri-
buent au bien-etre social dans le sens le plus large. Deux des criteres les 
plus couramment utilises sont requite et l'efficience. Le critere d'effi-
cience est le plus simple des deux a utiliser, etant donne qu'il exige des 
jugements de valeur limit& et peut souvent etre mis en oeuvre sur la 
base des prix du marche observes. L'economie dans son ensemble ou un 
marche en particulier fonctionne de facon efficiente si tous les gains 
commerciaux ont ete exploites, c'est-A-dire s'il n'est pas possible de 
changer l'affectation des ressources dans reconomie ou sur le marche 
afin d'ameliorer le sort de toutes les personnes. Nous etudions ('utilisa-
tion des transferts federaux-provinciaux pour ameliorer l'efficience de 
reconomie dans la prochaine sous-section. 

Le critere d'equite est un peu plus difficile a appliquer, car it suppose 
des comparaisons de bien-etre entre des personnes. La plupart des 
changements apportes aux politiques entrainent pour certaines per-
sonnes une amelioration de leur condition et, pour certaines autres, une 
deterioration. En gros, un changement est favorable en matiere d'equite 
si ceux qui tirent avantage du changement obtiennent plus d'utilite par 
dollar de gain que ceux qui sont desavantages par le changement. Pour 
etre capable d'appliquer ce critere, it faut faire une comparaison entre les 
utilites marginales de diverses personnes. 

Les economistes des finances publiques trouvent souvent utile, 
lorsqu'ils jugent les politiques, de decomposer le critere d'equite en 
deux elements,  : requite horizontale et requite verticale. On dit qu'une 
politique de l'Etat est equitable horizontalement si elle « traite les egaux 
de fawn egale », c'est-h-dire si ceux qui auraient un bien-etre egal en 
l'absence de politique ont un bien-etre egal en sa presence. Il existe 
toutes sortes de difficultes dans la mise en oeuvre du critere d'equite 
horizontale, dont la plupart proviennent des difficultes qu'il y a a etablir 
les cas ou deux personnes ont un bien-etre egal. Pour ce faire, it faut 
comparer des niveaux d'utilite entre les personnes. C'est ce que fait le 
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systeme fiscal en supposant que deux personnes avec le m8me revenu 
imposable ont un bien-etre egal pour les fins de rimpot. De fawn plus 
generale, une norme ideate comme le revenu global est utilisee comme 
indice du Bien-etre individuel4. Il faudrait reconnaitre que le fait d'accep-
ter le principe de r equite horizontale constitue en lui-meme un jugement 
de valeur. Toutefois, requite horizontale est un critere qui est largement 
accepte pour les fins de la politique fiscale et, pour cette raison, consti-
tue une norme convenable pour l'analyse de requite fiscale. Comme 
nous le verrons, rinegalite fiscale est simplement une application spe-
ciale de la notion d'inegalite horizontale. L'equite verticale concerne la 
fawn appropriee de traiter des personnes avec des niveaux d'utilite 
differents et constitue une preoccupation essentielle dans revaluation 
de la progressivite du systeme fiscal. Heureusement, le critere d'equite 
horizontale suffit pour appuyer les subventions federales-provinciales, 
et pas requite verticale. 

Le systeme des impots et des transferts qui s'appliquent aux particu-
tiers est une methode par laquelle l'Etat recherche des objectifs 
d'equite. L'assiette fiscale et la structure des tarifs de Pimp& sur le 
revenu des particuliers, par exemple, sont congues, du moins en prin-
cipe, pour traduire les normes d'equite horizontale et verticale de la 
societe. On recherche requite horizontale en ajustant l'assiette fiscale 
pour des choses comme la taille de la famille, les depenses medicates, les 
depenses d'education et les depenses encourues pour gagner un revenu. 
On realise requite verticale par le choix d'une structure de taux, en 
gardant a l'esprit qu'il y aura probabtement un arbitrage entre requite 
verticale et l'efficience qui limitent la possibilite d'atteindre rentiere 
equite verticale. 

Lorsque l'on traite de la raison d'etre de requite relativement aux 
subventions intergouvernementales, la question essentielle a poser est 
la suivante : pourquoi ne pas compter uniquement sur les impots et les 
transferts interpersonnels pour realiser requite? Comme c'est la reparti-
tion du bien-etre individuet qui est en jeu, pourquoi ne pas le rechercher 
directement par le systeme existant d'impOts et de transferts plutet que 
de compter egalement sur des subventions intergouvernementales? On 
trouve la reponse a cette question dans la constatation que, en l'absence 
de transferts intergouvernementaux, Pimp& sur le revenu federal appli-
qué uniformement dans l'ensemble de la federation violera systemati-
quement la norme de requite horizontale. Les personnes identiques 
dans des provinces differentes seront traitees differemment par le sys-
teme fiscal. Cette difference provient du fait que l'assiette fiscale fede-
rate ne comprend pas entierement les revenus reels des personnes, en 
particulier le revenu reel produit par les mesures budgetaires des pro-
vinces. En principe, cette anomalie pourrait etre corrigee par un impot 
sur le revenu federal dont la structure des tarifs varierait d'une province 
a l'autre. Toutefois, pour des raisons de facilite administrative, d'encou- 
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ragement et de stimulation des competences et de convenance politique, 
on prefere un systeme de subventions intergouvernementales. Dans les 
lignes qui suivent, nous vous expliquerons pourquoi les inegalites hori-
zontales donnent lieu a une federation decentralisee et comment 
les subventions intergouvernementales peuvent etre utilisees pour les 
corriger. 

Il existe deux raisons principales a la persistance des inegalites hori-
zontales dans un systeme federal de gouvernement. La premiere raison 
est que les mesures fiscales des gouvernements provinciaux donnent lieu 
A des avantages nets pour les residants des provinces, dont l'importance 
peut varier d'une province a l'autre pour des personnes autrement 
identiques5. La deuxieme raison est que le regime federal de l'impet sur 
le revenu, qui est le principal vehicule de redistribution du revenu entre 
les personnes, peut ne pas comprendre dans son assiette une partie des 
avantages nets des depenses des gouvernements provinciaux. A cause 
de ces deux problemes, le systeme combine d'impots et de transferts des 
provinces et de l'Etat federal est horizontalement illegal. Dans l'etude 
de cette question, it est utile d'enumerer d'abord les diverses sources 
d'inegalite horizontale et de se pencher ensuite sur les moyens appro-
pries de les eliminer. 

LES SOURCES DES INEGALITES HORIZONTALES 

Les inegalites horizontales resultent de l'existence d'avantages fiscaux 
nets qui proviennent des actions budgetaires des provinces. Nous 
appelons celles-ci les inegalites fiscales. L'expression avantage fiscal net 
(que nous appellerons desormais AFN) designe la difference entre la 
valeur des services publics rect.'s par les contribuables et l'impot qu'ils 
paient. Les AFN proviennent aussi des actions de l'Etat federal, mais 
nous presumons qu'ils sont repartis uniformement dans l'ensemble du 
pays ou, du moins, ne varient pas systematiquement d'une province a 
l'autre. Comme repere, it est utile de decrire une situation dans laquelle 
it n'existe aucune inegalite fiscale et d'etudier ensuite les cas dans 
lesquels les budgets provinciaux peuvent entrainer des differences par 
rapport a cette situation. Si toutes les provinces offraient des biens quasi 
prives a des coins egaux par habitant et les financaient au moyen de taxes 
sur les avantages qu'elles percevraient aupres des residants, it n'y aurait 
aucun AFN dans le sens oil nous utilisons cette expression (c.-A-d. en 
ignorant le surplus du consommateur). Par consequent, it n'y aurait pas 
de differences d'AFN d'une province a l'autre. En meme temps, 
l'assiette de (Imp& sur le revenu federal, qui est le revenu des particu-
liers avant deduction de l'impot sur le revenu provincial, representerait 
correctement le revenu reel des personnes dans l'economie. Pour cons-
tater cet effet, nous pouvons reecrire le revenu imposable comme suit : 
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Revenu imposable = Revenu brut — impots provinciaux + depenses 
provinciales 

= Biens prives achetes + services publics 
consommés. 

Dans ce cas, l'impot sur le revenu federal serait equitable horizontale-
ment d'une province a l'autre en ce sens que les personnes dans les 
differentes provinces avec le meme revenu reel paieraient les memes 
impots federaux. 

11 existe plusieurs raisons pour lesquelles les budgets provinciaux 
peuvent donner lieu a des AFN differents et pour lesquelles I'assiette 
fiscale federale peut ne pas representer correctement le revenu reel que 
regoivent les ménages des activites des provinces. En voici quelques-
unes. 

L'impot en fonction de la source de revenu 
L'utilisation de Pimp& en fonction de la source de revenu plutot que de 
l'impot en fonction de la residence du contribuable peut donner lieu a 
ces deux difficultes. Les impots en fonction de la source sont des impots 
pergus sur le revenu a la source ou it est produit. On peut mentionner 
pour exemples Pimp& sur le revenu des societes et les taxes sur les 
ressources. Si les provinces financent une partie de leurs depenses au 
moyen d'impots en fonction de la source, Pimp& federal sur le revenu 
des particuliers sous-estimera les revenus personnels d'un montant egal 
aux avantages que les residants de la province tirent des depenses par 
habitant financees par les impots en fonction de la source. Cela signifie 
que le revenu imposable est egal au revenu net plus les depenses provin-
ciales financees par les impots des particuliers; it ne comprend pas les 
depenses financees par les impots en fonction de la source. Dans la 
mesure ou la perception par habitant des impots en fonction de la source 
varie d'une province a l'autre, le regime federal d'impot sur le revenu 
sera illegal horizontalement, en ce sens que des personnes identiques 
qui habitent dans des provinces differentes seront traitees differemment. 
En particulier, les personnes dans les provinces avec des impots en 
fonction de la source plus eleves seront favorisees. 

Les politiques de redistribution des provinces 
Une autre source importante de differences des AFN est l'existence d'un 
regime de redistribution des provinces par les impots et les depenses. 
Prenons le cas simple ou les provinces pergoivent des imp6ts sur le 
revenu proportionnels afin d'offrir un niveau donne d'avantages egaux 
par habitant a leurs propres residants. Dans ce cas, le taux d'imposition 
necessaire pour produire un niveau donne de services sera plus eleve 
dans les provinces qui ont des revenus par habitant inferieurs. En fait, si 
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les provinces souhaitaient offrir des services publics identiques par 
habitant, les differences des AFN d'une province a l'autre seraient egales 
aux differences par habitant de la perception de l'impot sur le revenu. Si 
l'impOt etait plus progressif, les differences des AFN depasseraient la 
difference des perceptions des impots par habitant et vice-versa. L'exis-
tence de budgets provinciaux qui ne sont pas neutres donnera donc lieu a 
des inegalites horizontales. Ces AFN n'existeraient pas dans un Etat 
unitaire qui offrirait un niveau uniforme de services a tous les residants 
et les financeraient par un regime fiscal uniforme appliqué a tous les 
residants. En outre, ces AFN qui proviennent des politiques de 
redistribution des provinces, ne font pas partie de l'assiette de Pimp& 
sur le revenu federal et ce dernier sera lui-meme inegal horizontalement. 

Les autres impots 
Jusqu'ici, nous avons centre notre propos sur l'impot sur le revenu des 
particuliers des provinces et sur les impots en fonction de la source 
comme Pimp& sur le revenu des societes et les impots sur les res-
sources. Les provinces et leurs municipalites utilisent d'autres impots 
comme les taxes indirectes (sur les produits) et les impots fonciers. Les 
memes principes peuvent etre utilises pour analyser les inegalites hori-
zontales causees par ces imp6ts. Prenons les impots indirects, qui 
comprennent les taxes de vente et les taxes d'accise provinciales. Si ces 
impots sont repercutes sur les consommateurs a titre de prix plus eleves 
et s'ils ont une incidence sur les residants, ce sont fondamentalement 
des impots en fonction de la residence. Its ne donnent lieu a des AFN que 
dans la mesure ou ils ont un effet de redistribution. S'ils ont une inci-
dence sur les residants, ce qui semble plausible, et s'ils sont en gros 
proportionnels au revenu, ils equivalent alors a un imp& sur le revenu 
proportionnel. S'ils sont utilises pour financer des avantages egaux par 
habitant, ils donnent lieu a des differences des AFN egales aux diffe-
rences de la perception des impots par habitant. Si les impots indirects 
ne sont pas repercutes, mais ont plutot une incidence sur les produc-
teurs, ils equivalent a des impots en fonction de la source et donnent lieu 
a des AFN. 

De meme, les impots fonciers peuvent etre classes selon leur inci-
dence. Les impots fonciers residentiels sont assez semblables aux 
impOts indirects. S'ils sont repercutes sur les consommateurs de 
services de logement, ils sont comme des impots en fonction de la 
residence. Le m8me cas s'applique pour les impots fonciers non resi-
dentiels. S'ils sont supportes par les entreprises, ils sont comme des 
impots en fonction de la source. S'ils sont repercutes sur les consomma-
teurs des produits des entreprises, ils sont comme des impots en fonc-
tion de la residence. 
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La prestation d'infrastructure 
Les depenses publiques des provinces peuvent etre utilisees pour offrir 
des services publics aux entreprises plutot qu'aux ménages residants. Si 
ces services publics permettent aux entreprises de produire des biens 
un prix inferieur, le resultat est equivalent au cas ou l'Etat offre des 
services publics directement aux residants. Par ailleurs, si les services 
publics servent simplement a produire des revenus plus eleves sur les 
facteurs pour les non-residants, aucun AFN n'est produit et aucune 
action correctrice n'est donc necessaire. Si les residants en tirent des 
revenus plus eleves sur les facteurs, it s'agit la d'un avantage que les 
residants tirent de l'activite de la province, avantage qui peut tres bien 
varier d'une province a l'autre, mais qui est pris en compte par l'assiette 
fiscale federale. 

Les politiques d'etablissement des prix des societes d'Etat 
Les societes d'Etat provinciales participent souvent a des activites 
productive s qui produisent des rentes economiques importantes, 
comme les compagnies d'electricite. Ces rentes peuvent etre conside-
rees et traduites comme des profits des societes d'Etat. Comme ces 
profits peuvent etre utilises pour offrir des services publics aux resi-
dants, ils peuvent donner lieu a des differences des AFN. En outre, ces 
avantages ne se traduiraient pas dans l'assiette fiscale utilisee pour 
l'impot federal sur le revenu. Par consequent, it se produit des inegalites 
horizontales dans ces deux domaines. 

Le meme type de probleme se pose si les rentes ne prennent pas la 
forme des profits de la societe d'Etat, mais sont dispersees sous la forme 
de prix plus bas pour les residants pour la consommation du produit. Les 
auteurs du rapport du CEC ont soutenu que les residants des provinces 
productrices d'electricite touchent des rentes importantes sous la forme 
de prix plus bas. Ces prix plus bas devraient etre consideres comme des 
AFN exactement de la meme maniere que les autres services publics des 
provinces. Il est probable que ces AFN different d'une province a l'autre 
et ne sont pas pris en compte dans l'assiette de l'impot federal sur le 
revenu. 

Les coats des services publics des provinces 
Deux provinces peuvent engager des coats differents pour offrir des 
services publics identiques. C'est la une source d'inegalite horizontale, 
etant donne que deux personnes qui ont des revenus identiques et des 
factures d'impot identiques pourraient recevoir des services publics 
provinciaux differents. La difficulte de tenir compte de cette source 
d'inegalite reside dans le fait qu'elle est difficile a mesurer. Il n'existe 
aucune raison evidente pour laquelle elle devrait avoir un rapport deter- 
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mine avec les revenus par habitant ou les perceptions d'impot par 
habitant. Les elements de differences des coats sont souvent utilises 
dans des types particuliers de programmes de subventions ou les coats 
peuvent etre facilement determines. 

L'epargne des provinces 
Toutes les recettes des provinces ne sont pas utilisees pour offrir des 
services courants. Certaines sont epargnees et utilisees pour offrir des 
services futurs. On peut citer pour exemple le Fonds du patrimoine 
etabli par le gouvernement de l'Alberta6. En principe, l'epargne de 
recettes a pour consequence que, dans un premier temps, aucune diffe-
rence d'AFN n'est ere& et que, par consequent, aucune mesure cor-
rectrice n'est necessaire. Toutefois, des differences d'AFN existeront 
dans l'avenir lorsque les fonds seront utilises. A ce moment seront 
creees des inegalites horizontales qui devront etre corrigees. En fait, le 
fait de considerer l'epargne courante qui sert a produire des AFN futurs 
comme si elle produisait des AFN actuels ne presente en principe aucun 
grand probleme. La valeur actuelle des AFN futurs crees par l'epargne 
des provinces equivaut au montant effectif de l'epargne qui est realisee 
maintenant. Par consequent, le fait de traiter l'epargne actuelle comme 
si elle produisait des services provinciaux pour les residants ne devrait 
poser aucun probleme economique. 

Nous concluons ici notre etude des sources d'inegalites horizontales. 
Nous nous demanderons maintenant quelles mesures compenseraient 
correctement ces inegalites. 

LA CORRECTION DES INEGALITES HORIZONTALES 

Comme nous l'avons déjà mentionne, les inegalites horizontales qui se 
produisent dans un systeme federal de gouvernement ont deux ori-
gines : it y a celles qui resultent de la production d'AFN de tailles 
diverses par divers gouvernements provinciaux et it y a celles qui sont 
inherentes a Pimp& federal sur le revenu lorsqu'une partie du revenu 
reel qui provient des services publics provinciaux ne fait pas partie de 
l'assiette de Pimp& federal sur le revenu. Avant de se demander 
comment ces inegalites pourraient etre corrigees, it vaut la peine de se 
demander d'abord si elles devraient etre entierement corrigees, et cette 
question depend de l'opinion normative que l'on a de l'equite horizon-
tale dans un ,Etat federal. II y a deux notions d'equites horizontales 
auxquelles l'Etat federal pourrait adherer dans un systeme de gouverne-
ment federal. Le Conseil economique du Canada (CEc) les appelle les 
conceptions large et etroite de requite horizontale. 

Rappelons que selon le principe de l'equite horizontale, si deux 
personnes jouissent de bien-etre identique en l'absence de la politique 
de l'Etat, elles devraient rester dans une situation comparable apres que 
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la politique est en place. Toute politique qui repond a ces principes est 
dite equitable horizontalement. Dans un systeme de gouvernement 
federal, dans l'optique de l'Etat federal, la situation de reference pour-
rait avoir deux sens. Ce pourrait etre la situation en l'absence a la fois de 
la province et de l'Etat federal ou la situation apres le budget provincial 
mais avant le budget federal. Dans le premier cas, on dit que l'Etat 
federal a une notion large de requite horizontale et, dans le deuxieme 
cas, qu'il en a une notion etroite. Si l'Etat federal opte pour une notion 
large de requite horizontale, ces instruments de politique doivent corn-
penser entierement les inegalites horizontales qui se produisent dans un 
systeme federal, c'est-à-dire que toutes les differences d'AFN doivent 
etre eliminees. Si l'Etat federal choisit l'optique dite etroite, it lui suffit 
de voir a ce que les personnes qui sont autrement egales en presence des 
politiques des provinces le restent lorsque les politiques federates se 
superposent. Examinons la politique appropride de subventions de 
l'Etat federal dans chacun des deux cas. 

L'equite horizontale au sens large 
Idealement, l'Etat federal, en recherchant requite horizontale en son 
sens large, chercherait a eliminer toutes les differences des AFN 
imposees par les provinces. Comme nous avons vu, l'importance des 
differences des AFN depend des caracteristiques de la politique des 
provinces et de la maniere dont reconomie fonctionne (l'incidence des 
impots, etc.). Par exemple, si les budgets des gouvernements provin-
ciaux etaient neutres au point de vue de la repartition et si les impots en 
fonction de la source touchaient les strangers en moyenne, l'Etat federal 
voudrait egaliser les differences de perception des impots en fonction de 
la source. En principe, cette operation pourrait etre realisee par un 
systeme de transferts interpersonnels. Toutefois, it y a deux raisons pour 
lesquelles cette methode pourrait n'etre pas souhaitable. Premierement, 
si l'Etat federal essayait d'egaliser toutes les differences interperson-
nelles de perception des impots par habitant en fonction de la source, les 
provinces seraient fortement dissuaddes d'utiliser des impots en fonc-
tion de la source, car la perception de ces impots seraient implicitement 
sujette a un taux d'imposition marginal tits &eve. La deuxieme raison 
pour laquelle un systeme de transferts interpersonnels pourrait ne pas 
etre choisi, surtout dans le cas des taxes en fonction de la residence, est 
la raison constitutionnelle selon laquelle l'Etat federal peut ne pas 
souhaiter alter a l'encontre des mesures de redistribution des provinces 
qui donnent lieu a certains des AFN au depart. L'Etat peut souhaiter 
redistribuer les revenus de maniere a donner aux provinces la capacite 
financiere de se conformer a requite horizontale nationale, tout en leur 
laissant une certaine liberte a rinterieur de ce cadre pour realiser leurs 
propres politiques de redistribution. 11 n'y a donc aucun avantage a 
preferer des transferts interpersonnels aux transferts intergouvernemen-
taux et ces derniers sont, semble-t-il, plus faciles a administrer. 
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Dans la determination du systeme des transferts federaux-
provinciaux, it est souhaitable que le systeme elimine les differences 
d'AFN sans encourager les provinces a l'exploiter par des changements 
fiscaux. Le moyen de realiser cet objectif est d'egaliser la capacite fiscale 
plutot que les recettes fiscales. On peut demontrer que si toutes les 
provinces se comportent de fawn identique lorsqu'elles ont les memes 
possibilites budgetaires, regalisation des capacites fiscales aura le 
meme effet que regalisation des imp6ts effectifs sans creer d'effets de 
dissuasion. En d'autres termes, les provinces se comporteront comme si 
le systeme du gouvernement etait unitaire plutot que federal. 

Les assiettes fiscales precises qui doivent etre egalisees et la mesure 
de regalisation dependent des circonstances economiques. Par exem-
ple, si les services publics offerts par les provinces sont des biens quasi 
prives et donnent des avantages egaux par habitant a tous les residants et 
si les impots en fonction de la source touchent en moyenne les strangers, 
les capacites d'imposition en fonction de la source devraient etre 
entierement egalisees7. Si les impots en fonction de la residence (impOt 
sur le revenu, taxes de vente et d'accise, imp& foncier et residentiel et 
impOts sur la masse salariale) sont en gros proportionnels au revenu, ils 
devraient eux aussi etre entierement egalises. Par consequent, toutes les 
capacites d'imposition devraient etre entierement egalisees d'une pro-
vince a l'autre. Cette solution est fond& sur une serie raisonnable 
d'hypotheses qui est accept& par le CEC. Toutefois, d'autres series 
d'hypotheses donneront lieu a d'autres solutions, en particulier 
regalisation moins qu'entiere ou plus qu'entiere de certaines assiettes 
fiscales. 

Si les capacites d'imposition sont entierement egalisees, les provinces 
auront la possibilite d 'eliminer toutes les differences d'AFN et le feront si 
elles se comportent toutes de fawn identique. Dans ce cas, le systeme 
fiscal federal sera aussi horizontalement equitable au sens large. 
Toutefois, en general, le systeme fiscal federal ne sera que potentielle-
ment equitable de fawn horizontale. Si les provinces adoptent des 
politiques budgetaires differentes, l'Etat federal ne pourra rien faire pour 
corriger les inegalites horizontales qui en resultent a moins d'annuler la 
discretion qu'ont les provinces dans la determination de leurs propres 
politiques en matiere d'impOt et de depenses. Une certaine mesure 
d'inegalite horizontale constituera l'un des coats d'un systeme federal 
du gouvernement. 

Comme nous l'avons mentionne, si les provinces ont un comporte-
ment uniforme, le resultat general d'un systeme fiscal entierement 
egalise equivaudra a l'appui central de toutes les decisions budgetaires 
dans un Etat unitaire. Par consequent, rentiere egalisation peut etre 
consider& comme une methode de recherche de requite horizontale 
nationale, mais garde toutefois l'un des principaux avantages d'un Etat 
federal, la prise de decision decentralisee. 
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L'equite horizontale au sens etroit 
Dans ce cas, l'Etat federal prend comme donnees de base les revenus 
reels que recoivent les residants des diverses provinces, y compris les 
AFN produits par des actions des provinces. L'Etat federal se preoccupe 
seulement de ce que ses propres politiques budgetaires soient equitables 
horizontalement. On peut concevoir cette forme d'equite en termes de 

droits de propriete ». Dans le sens etroit de requite, on considere que 
les residants des provinces ont des droits de propriete entiers aux AFN 

produits par leurs gouvernements provinciaux. Cette preoccupation de 
l'aide federale dans ce cas est de voir a ce que son assiette fiscale 
considere comme egales les personnel qui habitent dans diverses pro-
vinces et qui ont le meme revenu reel, revenu qui pourrait comprendre 
des quantites differentes de services publics provinciaux. 

Comme nous l'avons explique, les avantages de services publics 
provinciaux finances par les impots en fonction de la source ne font pas 
partie de la definition du revenu pour les fins de rimpot (quelle que soit 
leur incidence). En principe, ces avantages peuvent etre imposes au taux 
d'imposition federal entre les mains des beneficiaires. On peut realiser 
requivalent de cette imposition au moins de fawn potentielle en egali-
sant une proportion des impots en fonction de la source lorsque la 
proportion est dorm& par le taux d'imposition federal moyen (disons 
30 %). Dans le cas des impots en fonction de la residence, it existe des 
AFN dans la mesure ou ces impots introduisent de la progressivite dans 
le budget. Comme auparavant, ces AFN representent les sources de 
revenu reel qui ne font pas partie de l'assiette fiscale federale et echap-
pent donc a la fiscalite federale. Toutefois, comme on peut le lire dans le 
rapport du CEC, les subventions federales-provinciales ne peuvent rien 
faire pour corriger cette situation. Les AFN qui sont produits par les 
effets de redistribution des budgets provinciaux representent des gains 
pour certains residants et des pertes pour d'autres, mail it n'y a pas 
d'AFN pour chaque province prise globalement. Seul un ensemble 
complexe de transferts interpersonnels peut corriger cette source 
d'inegalite et ces transferts peuvent etre exclus sous pretexte qu'ils 
signifieraient que l'Etat federal annule une partie des mesures de 
redistribution des provinces. 

Enfin, l'Etat federal peut avoir une perception hybride de requite 
horizontale, c'est-à-dire utiliser le sens etroit pour certaines assiettes 
fiscales et le sens large pour d'autres. C'est precisement ce que soutient 
le CEC qui considere que lorsqu'aucun droit de propriete aux AFN n'a 
ete garanti aux provinces par la Constitution, le sens large doit etre 
utilise. Ce n'est que si la Constitution stipule qu'il existe des droits de 
propriete provinciaux que le sens etroit doit etre utilise. C'est pourquoi 
le CEC a recommande que le sens etroit soit utilise en matiere de recettes 
sur les ressources, etant donne que la Constitution considere qu'elles 
appartiennent aux provinces. Pour toutes les autres sources d'impots, le 
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sens large devrait etre adopte. Le CEC a laisse entendre que le plan ideal 
devrait consister a egaliser entierement toutes les sources de recettes 
autres que les ressources, ainsi que tour les benefices des societes 
d'Etat. Seule une certaine proportion des recettes des ressources (y 
compris les rentes de rhydroelectricite) devrait etre egalisee, cette 
proportion etant dorm& par le taux moyen d'imposition federate. 

Enfin, it faut noter que les transferts intergouvernementaux visant a 
corriger les inegalites horizontales devraient etre sans condition. Le 
systeme ideal serait un plan dit net, c'est-A-dire que les moyens 
d'egaliser les capacites d'imposition feraient que les provinces qui ont 
des capacites d'imposition superieures a la moyenne donneraient des 
transferts aux provinces dont les capacites d'imposition sont inferieures 
A la moyenne. La formule appropriee serait l'approche de l'impot moyen 
national utilis& jusqu'en 1983, mais elargie pour inclure toutes les 
sources de recettes. Dans un tel regime, l'Etat federal ne supporte aucun 
coat net. Une autre possibilite serait que l'Etat federal percoive toutes 
les recettes fiscales au nom des provinces et les reverse aux provinces 
sous forme de subventions inconditionnelles, egales par habitant. 

L'inefficience fiscale 

L'expression inefficience fiscale designe la mauvaise affectation des 
ressources entre les provinces dans une fdderation a cause des decisions 
en matiere d'impots et de depenses prises par les provinces. L'ineffi-
cience peut etre caracterisee comme une situation dans laquelle la valeur 
du produit marginal d'un facteur de production yank systematiquement 
en fonction de la province d'utilisation. Le facteur peut etre du capital, 
cas dans lequel son taux de rendement avant imp& varie d'une province 
A l'autre. La cause la plus probable de cette situation est la difference des 
mesures fiscales a regard du revenu en capital. Cette mauvaise affecta-
tion du capital par la competence n'a pas ete consider& dans la docu-
mentation comme une raison d'être des subventions intergouvernemen-
tales, bien que des arguments semblables pourraient y etre utilises 
comme dans le cas du travail et qu'un systeme de subventions 
correctrices pourrait facilement etre mis au point. De telles subventions 
pourraient etre considerees comme une intrusion sans necessite dans les 
pouvoirs discretionnaires des provinces. Presque toute la documenta-
tion a ete concentr& sur l'inefficience de la repartition du travail d'une 
province a l'autre a la suite des activites fiscales des provinces8. 

En l'absence d'impots et en supposant des marches du travail con-
currentiels, les taux salariaux correspondent a la valeur du produit 
marginal du travail. Les travailleurs reagissent aux differences de taux 
salariaux lorsqu'ils decident de leur province de residence. De cette 
maniere, s'il n'y avait pas de carts de migration, les travailleurs se 
repartiraient eux-memes d'une province a l'autre d'une maniere telle 
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que les valeurs de leurs produits marginaux seraient egales. Ce serait la 
une affectation efficiente du travail. S'il y avait des coats de migration, la 
difference des valeurs des produits marginaux en equilibre traduirait 
simplement les coats de migration des travailleurs marginaux et, encore 
une fois, it y aurait une affectation efficiente du travail. Dans une 
economie avec un systeme federal de gouvernement, cette correspon-
dance entre la remuneration du travail a divers endroits et les valeurs du 
produit marginal du travail est bouleversee par l'existence de differences 
d'AFN. Les travailleurs sont incites a demenager des provinces qui ont 
des AFN relativement faibles a celles qui ont des AFN relativement 
elevees parce que l'AFN est une remuneration que l'on obtient des 
activites du gouvernement provincial uniquement sur la base de la 
residence. Cet encouragement est independant de la presence de coots 
de migration. L'importance de ces derniers determine la mesure dans 
laquelle l'encouragement a demenager donnera effectivement lieu a des 
inefficiences. 

Les memes types d'AFN qui donnent lieu a des inequites fiscales de 
type large induisent aussi une migration inefficiente. Par exemple, sup-
posons qu'une province ait une assiette relativement plus grande pour 
un imp6t en fonction de la source, comme une ressource naturelle. 
L'imposition de cette ressource afin de financer les services publics 
provinciaux donne lieu a des AFN dans la mesure ou Pimp& en fonction 
de la source a une incidence sur les strangers et oft le service public est a 
l'avantage des residants. De meme, des AFN peuvent etre produites par 
d'autres impots en fonction de la source (comme l'impot sur les societes 
ou les impots fonciers non residentiels), par les activites de redistribu-
tion des gouvernements provinciaux et par les politiques de prix et les 
profits des societes d'Etat. 

Les considerations d'efficience dictent que ces differences d'AFN 
soient eliminees (a l'exception de celles qui proviennent des differences 
de coot de prestation des services publics). Comme les differences 
d'AFN sont les memes que celles qui donnent lieu a des inegalites 
horizontales, la solution aux inefficiences fiscales est la meme que celle 
qui s'applique aux inegalites horizontales de type large. Comme nous 
l'avons mentionne, l'importance des AFN produites par les impots en 
fonction de la source et par les activites de redistribution des gouverne- 
ments provinciaux depend du fonctionnement du mecanisme des prix 
(particulierement la repercussion des impOts), de la nature des services 
publics des provinces et de la progressivite nette des budgets des pro- 
vinces. Dans les circonstances particulieres presentees dans le rapport 
du CEC, l'efficience fiscale, comme requite fiscale, necessiterait 
regalisation entiere de toutes les sources de recettes. Cette fagon de 
proceder correspond aux cas ou les provinces offrent des services 
publics egaux par habitant pour leurs residants et percoivent des impOts 
en fonction de la residence a des taux proportionnels, et dont les impels 

Boadway 21 



en fonction de la source sont en moyenne incidents sur les strangers. Le 
meme type de conditions que nous avons déjà mentionne pour requite 
fiscale s'applique ici egalement. Bien entendu, si on opte pour le sens 
etroit de requite horizontale, it y aura conflit entre le degre de perequa-
tion qui devrait exister pour des raisons d'efficience et celui qui devrait 
exister pour des raisons d'equite. Le premier sera plus grand. 

Cet argument en faveur de la perequation fond& sur l'efficience 
fiscale vise a corriger seulement les distorsions du marche du travail qui 
sont causees par des differences d'AFN. Nous devons faire ici deux 
avertissements qui concernent tous deux les solutions de compromis. 

Premierement, les marches financiers feront une mauvaise repartition 
du capital d'une province a l'autre si les provinces ont des taux d'imposi-
tion differents sur le capital. Compte tenu de cette mauvaise repartition, 
l'argument de l'efficience en faveur de la perequation entiere peut ne 
plus 'etre valable, compte tenu des arguments habituels de compromis. 
On ne sait pas dans quelle direction la perequation entiere bifurquera. La 
possibilite d'une mauvaise repartition du capital est une bonne raison 
pour harmoniser tant les assiettes fiscales que les taux d'imposition 
d'une province a l'autre. 

Deuxiemement, it existe d'autres politiques federales qui induisent 
une mauvaise repartition du travail ou qui ont des elements de perequa-
tion. En principe, le regime ideal de perequation devra tenir compte de 
ces politiques, y compris la politique douaniere, la politique regionale, la 
politique d'etablissement des prix du petrole et la politique des trans-
ports. Encore une fois, on ne peut pas determiner facilement la direction 
que ces autres effets ont sur requilibre. 

Jusqu'ici, tous les arguments en faveur de subventions federales-
provinciales militent en faveur de subventions inconditionnelles. La 
derniere categorie d'arguments sur laquelle nous nous penchons mainte-
nant justifierait des subventions conditionnelles congues explicitement 
pour encourager les provinces a s'engager dans certains types de 
depenses ou a les accroitre. 

Les retombees interprovinciales 

L'argument final en faveur des subventions federales-provinciales 
provient du fait que des mesures prises par une province peuvent donner 
des avantages externes aux habitants d'autres provinces, c'est-h-dire 
des retombees interprovinciales. Il est utile de concevoir ces retombees 
dans deux categories. La premiere est ce qu'on appelle par convention 
les externalites entre les competences et se produit lorsque les depenses 
publiques entreprises par une province entrainent des avantages directs 
pour les habitants d'une autre province, avantages pour lesquels it n'y 
aurait ordinairement aucune compensation dans un systeme decen-
tralise de prise de decision. On pourrait appeler la deuxieme categorie de 
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retombees les «gains du commerce >> de la coordination des pro-
grammes de depenses des provinces afin d'assurer la realisation des 
avantages entiers d'un marche commun interne. Examinons chacune de 
ces categories. 

LES EXTERNALITES INTERPROVINCIALES 

Les externalites interprovinciales sont analogues a des externalites 
entre ménages ou entre entreprises. Un decideur, dans ce cas un gouver-
nement provincial, engage une depense qui produit des avantages tant 
pour ses propres habitants que pour les habitants d'autres provinces. 
Bien entendu, externalite pourrait etre reciproque. Les avantages 
totaux ou collectifs de l'activite en question comprennent les avantages 
pour les citoyens de la province et les avantages pour les citoyens 
d'autres provinces. On appelle les avantages pour les habitants de la 
province les avantages prives et les avantages pour les habitants d'autres 
provinces, les avantages externes. On fait l'hypothese que les deux 
types d'avantages augmentent avec l'augmentation du niveau d'activite. 
Un gouvernement provincial rationnel qui agit au nom de ses propres 
electeurs engagerait ce niveau de depenses de telle facon que le emit 
marginal de l'activite pour lui-meme soit egal a l'avantage marginal pour 
ses propres citoyens, qui sont les seuls qu'iI doit avantager. Il n'est pas 
incite a tenir compte des avantages externes dont profitent les citoyens 
des autres provinces. Toutes les provinces peuvent se retrouver face a 
des circonstances semblables. Le resultat final serait donc maintenant 
un niveau de depenses trop faible d'un point de vue social. On pourrait 
citer comme exemples de ce phenomene l'enseignement et les pro-
grammes de formation de la main-d'oeuvre (qui sont accessibles tant aux 
residants qu'aux non-residants potentiels) et la voirie, qui est aussi 
utilisee par les non-residants. 

L'une des solutions theoriques est directe. Elle consiste a subvention-
ner chaque province pour lui permettre d'engager des depenses au 
niveau efficient du point de vue social9. La forme appropriee de subven-
tions serait une subvention conditionnelle dont le taux correspondrait a 
la proportion des avantages des depenses qui retombent sur les habitants 
d'autres provinces. C'est la la solution semblable a la subvention de 
Pigou dans le contexte d'externalites interpersonnelles ou inter-
entreprises. 

Toutefois, cette solution est pratiquement impossible a mettre en 
oeuvre. Comme pour toute externalite, les avantages externes sont 
difficiles a mesurer : ils ne correspondent a aucun prix qui peut etre 
observe sur les marches. En outre, a la difference des externalites entre 
les ménages ou les entreprises, memes les avantages prives sont 
difficiles a mesurer. Il est egalement difficile de savoir dans quelle 
mesure le comportement du gouvernement provincial correspond au 
comportement ideal. Ala difference des ménages ou des entreprises, on 
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ne peut pas supposer que les depenses publiques sont faites de telle 
fawn que les avantages sociaux egalisent les coots sociaux. Par con-
sequent, il est difficile, voire impossible, de savoir ce que le taux appro-
prie devrait etre. En pratique, il sera choisi de fawn plus ou moins 
arbitraire. 

LES PROBLEMES DE MARCHE COMMUN 

On soutient souvent que l'harmonisation fiscale est importante en pre-
sence de facteurs et de biens mobiles; il en va de meme de la coordina-
tion des depenses, y compris les depenses en biens et services et les 
depenses en transferts. Le flux libre des biens et services dans une 
federation sera ameliore dans la mesure ou les programmes de depenses 
sont uniformes d'une competence a l'autre. La force de cet argument 
depend de la mesure dans laquelle on souhaite que la federation imite un 
Etat unitaire en termes des programmes de depenses entrepris. Il peut y 
avoir de bonnes raisons de ne pas empieter sur la prise de decision 
decentralisee des administrations de paliers inferieurs malgre les obsta-
cles qu'elles peuvent imposer a la libre circulation des biens et des 
facteurs de production. Une categorie de raisons importantes concerne 
le fait qu'il peut y avoir des preferences systematiquement differentes 
pour divers types de services publics de la part de personnes qui vivent 
dans des provinces differentes. Le conflit entre le souhait d'une mobilite 
sans entrave des biens et des facteurs et le souhait d'une prise de 
decision decentralisee pour reagir aux differences de gouts doit etre 
resolu en derniere instance par le processus politique. 

II y a plusieurs domaines de competence provinciale oil il pourrait etre 
souhaitable qu'existe un mecanisme d'uniformisation des programmes 
de competence provinciale. Les domaines qui influent sur la mobilite 
de la main-d'oeuvre pourraient comprendre l'assurance-maladie et 
l'assurance-hospitalisation, les regimes de pension, l' aide sociale, 
l'enseignement ou la formation de la main-d'oeuvre. D'autres domaines 
pourraient influer essentiellement sur la mobilite du capital, comme 
l'infrastructure industrielle, la mise en valeur des ressources et de 
l'agriculture et les transports. Comme ces,domaines relevent normale- 
ment de la competence des provinces, l'Etat federal ne peut pas voir 
directement a leur administration uniforme d'une province a l'autre. Il 
peut plutot les influencer indirectement par l'utilisation de subventions 
conditionnelles, c'est-a-dire par l'utilisation du pouvoir dit de depenser. 
Dans ce cas, il n'existe pas de raison evidente pour laquelle une formule 
particuliere de determination des subventions doit convenir, a la condi- 
tion que la subvention soit conditionnelle. Le montant des subventions 
pourrait etre sans rapport avec ce qu'un gouvernement beneficiaire 
decide de depenser. Il ne s'agit pas necessairement de pousser les 
provinces a accroitre leurs depenses comme dans le cas des externalites, 
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mais seulement de voir ace que leurs depenses correspondent a un degre 
donne d'uniformite stipule dans les conditions de la subvention: 

Comme ces subventions ont pour objet de permettre a la federation 
d'exploiter collectivement certains gains d'un marche commun interne, 
gains qui pourraient autrement etre gaspilles dans le cadre d'une prise de 
decision decentralisee, on s'attendrait a ce qu'une entente intervienne 
entre les provinces et l'Etat federal au depart. En effet, cet accord 
devrait se realiser lorsque le pouvoir de depenser est utilise pour 
n'importe quelle raison (y compris celle de corriger des externalites). On 
peut soutenir qu'il s'agit la d'un bon critere auquel le pouvoir de depen-
ser devrait toujours repondre; tant l'Etat federal que les provinces 
devraient donner leur accord. 

Il y a une autre circonstance dans laquelle l'Etat federal peut utiliser le 
pouvoir de depenser pour assurer l'uniformite : lorsque le programme a 
l' etude releve de la competence commune de l'Etat federal et des 
provinces. Le bien-etre social pourrait en etre un exemple. Il a pour 
objet en partie d'accorder de l'aide sociale, qui est de competence 
provinciale, et en partie de redistribuer le revenu, ce qui peut aussi etre 
considers comme une competence federale. De facon semblable, les 
politiques agricoles pourraient relever de ce type de competences parta-
gees. Les arguments en faveur de l'utilisation du pouvoir de depenser 
unilateral dans ces circonstances peuvent etre un peu plus forts. 

Les problemes du systeme existant de transferts 
federaux-provinciaux 
L'evaluation du systeme existant de transferts suppose une certaine 
perception du systeme ideal. Comme nous l'avons souligne dans la 
section precedente, le systeme ideal depend de l'interpretation que l'on 
a des problemes constitutionnels, de ses jugements de valeur au sujet de 
la notion appropriee d'egalite et de son jugement concernant certains 
faits cies stylises au sujet du fonctionnement de l'economie (1' incidence 
des impOts en fonction de la source, la mobilite des facteurs, etc.). Cela 
dit, adoptons, pour les fins de la presentation, ce que les auteurs du 
rapport du CEC considerent comme une position constitutionnelle, ethi-
que et empirique raisonnable qui se definit en gros comme suit : 

Position constitutionnelle 	La prise de decision des provinces ne 
devrait pas faire l'objet d'obstruction dans les domains de competence 
provinciale claire, sauf consentement des provinces. On peut inclure 
dans ces derniers cas ceux dans lesquels on peut obtenir des gains 
nationaux du commerce par la correction des retombees interprovin-
ciales et la coordination des impOts ou des depenses. Autrement, les 
provinces devraient etre libres de determiner leurs propres politiques 
budgetaires, y compris leurs activites de redistribution. 
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Position ethique 	Le sens large de l'egalite horizontale devrait preva- 
loir sauf dans le cas des rentes sur les ressources. Dans ce cas, les droits 
de propriete ont ete explicitement accordes aux provinces par la Loi 
constitutionnelle de 1867 et le sens etroit convient donc. 

Position empirique 	L'economie est essentiellement une petite eco- 
nomie ouverte. Les impOts provinciaux en fonction de la source ont en 
moyenne une incidence sur les strangers. Ceux qui ont une incidence sur 
les residants sont compenses par ceux qui ont une incidence sur les 
residants d'autres provinces (voir la note 7). Les impots en fonction de la 
residence sont en gros proportionnels et les depenses provinciales 
offrent des biens quasi prives d'une valeur par habitant a peu pres egale 
aux residants de la province. 

Dans ces circonstances, on peut esquisser les grandes lignes d'un 
regime ideal de transferts federaux-provinciaux. Une bonne partie de ce 
regime repose sur le regime de perequation, etant donne que les trans-
ferts de points d'imposition et d'espace fiscal font l'objet de perequa-
tion. Le regime ideal de perequation serait un regime net qui egaliserait 
entierement la capacite d'imposition de tous les impots a l'exception des 
recettes sur les ressources. Dans un but d'egalite, une certaine propor-
tion de ces dernieres devrait etre soumise A la perequation, au moyen du 
taux d'imposition federal moyen (disons 30 %), etant donne que ces 
recettes representent une source de revenu reel pour les residants de la 
province, revenu qui echapperait autrement a la fiscalite federale. La 
perequation devrait porter sur la capacite d'imposition et devrait etre 
calculee aux taux nationaux moyens d'imposition appliqués aux 
assiettes fiscales provinciales. Toutes les recettes fiscales provinciales et 
locales devraient etre incluses ainsi que les benefices des societes d'Etat 
et les rentes hydroelectriques, independamment du fait qu'elles soient 
eliminees par des bas prix. Dans la mesure de la capacite fiscale, it 
faudrait faire particulierement attention aux recettes sur les ressources, 
etant donne que pour celles-ci, les assiettes fiscales utilisees par les 
provinces peuvent ne pas correspondre a la capacite fiscale. II serait plus 
approprie d'utiliser les rentes sur les ressources pour traduire la capacite 
fiscale. En fait, il serait beaucoup plus approprie pour les provinces 
elles-memes d'utiliser les rentes comme assiettes fiscales plutOt que la 
production ou les recettes, comme a l'heure actuelle, mais i1 revient aux 
provinces de prendre une decision la-dessus. 

L'existence d'une serie d'accords de perception fiscale semblable 
celle qui existe actuellement semble appropride, et la repartition de 
l'espace fiscal entre l'Etat federal et les provinces reste sujette a negocia-
tion. Le choix des assiettes fiscales pour les imp6ts des particuliers et 
des societes devrait aussi etre sujet a un accord negocie, tout comme les 
modifications a ces assiettes. En principe, les provinces pourraient avoir 
des structures de taux distinctes de l'Etat federal et pouvoir fixer leurs 

26 Boadway 



propres taux par rapport a l'assiette fiscale. Une telle evolution 
entrainerait une legere augmentation des coats d'observation de la loi 
par les contribuables par rapport au systeme actuel, mais elle eviterait le 
probleme des recettes provinciales qui changent lorsque l'Etat federal 
modifie l'assiette fiscale, comme en vertu du regime actuel. 

D'autres transferts federaux-provinciaux qui ne sont pas entrepris 
pour des raisons de retombees interprovinciales devraient etre egaux par 
habitant d'une province a l'autre. L'importance exacte de ces transferts 
depend de la grandeur de l'espace fiscal laisse aux provinces par les 
accords de perception fiscale. Les deux methodes pour verser les 
recettes aux provinces s'equivalent, etant donne que l'espace fiscal 
egalise est approximativement egal aux subventions par habitant dans 
un regime ideal de perequation. Seule la responsabilite de la levee des 
impots sera differente. L'importance des transferts par habitant devrait 
dependre des besoins globaux de recettes des provinces par rapport aux 
recettes qu'elles recoivent déjà de leurs propres sources. La nature 
conditionnelle de n'importe lequel de ces transferts, si elle est souhaitee 
pour coordonner les programmes provinciaux de depenses, devrait etre 
sujette a une entente federale-provinciale. Une telle entente devrait 
toujours etre possible si on peut en tirer des gains. Des subventions 
conditionnelles proportionnelles sont appropriees dans les cas oil it 
existe des retombees d'une province a l'autre. Ici encore, une entente 
entre l'Etat federal et les provinces devrait etre possible avant que le 
pouvoir de depenser soit utilise de cette fagon. 

Ces grandes indications concernent la structure des transferts 
federaux-provinciaux plutot que leur importance exacte. Cette derniere 
sera toujours une question de jugement politique. Bien entendu, la 
structure depend de !'acceptation des principes que nous venons de 
decrire. Il peut exister de bonnes raisons de favoriser une structure 
differente a cause d'un desaccord avec ces principes. Notre objectif 
dans la section suivante sera de juger les principaux elements des sub-
ventions federales-provinciales existantes en fonction de ces normes. 
Nous commencerons par la perequation, etant donne, comme nous 
l'avons mentionne, que sa structure a des repercussions sur certains des 
autres regimes. Nous etudierons ensuite tour a tour les accords de 
perception fiscale, le financement des programmes etablis et le Regime 
d'assistance publique du Canada. 

La perequation 
Le Comite Breau a considers que l'objectif de la perequation etait de 
garantir que toutes les provinces aient la capacite financiere d'assurer 
des niveaux comparables de services publics a des niveaux comparables 
d'imposition. C'est la un enonce relativement plus fort que celui qui 
figure dans le rapport Rowell-Sirois, qui reclamait seulement que des 
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normes minimales de services soient offertes a des taux d'imposition 
raisonnables. Les recherches du CEC sur la raison d'etre economique 
sous-jacente de la perequation a donne une certaine credibilite a la 
notion du Comae Breau. Essentiellement, le CEC a soutenu que dans 
une perspective a la fois d'equite et d'efficience, l'entiere perequation 
des capacites fiscales etait justifiee. Nous avons enumere les arguments 
dans la section precedente du present document. La seule restriction a la 
poursuite de cet objectif est une restriction constitutionnelle qui con-
cerne les droits de propriete des provinces sur les ressources. Face a 
cette situation, et malgre les arguments d'efficience dans le sens con-
traire, le CEC s'est senti oblige de considerer requite horizontale dans 
son sens etroit, en matiere de recettes sur les ressources, et de favoriser 
la perequation de seulement une certaine proportion de ces recettes. 
Utilisons l'ideal du CEC comme point de repere auquel comparer le 
systeme existant. 

Le systeme existant et son predecesseur immediat different de plu-
sieurs fawns de cet ideal. Nous traiterons de ces differences point par 
point. Il existe aussi certaines autres propositions que nous pourrions 
juger par rapport a la version du CEC. Nous en parlerons aussi dans les 
points qui suivent. 

LES REGIMES DE TYPE NET ET LES REGIMES 
DE TYPE BRUT 

Le systeme ideal de perequation est autofinance; les paiements positifs 
aux provinces pauvres seraient compenses par des paiements negatifs 
des provinces riches. Il n'y aurait aucune contribution nette de l'Etat 
federal. C'est ce qu'on appelle un regime net. Dans le cas d'une 
approche de regime fiscal representatif en matiere de perequation, le 
type utilise au Canada, un regime net serait mecaniquement facile a 
appliquer. Il exigera toutefois que les provinces dont les capacites 
fiscales sont superieures a la moyenne nationale fassent des versements 
au regime. La perequation canadienne a toujours ete sur une base brute. 
La perequation est versee aux provinces pauvres a meme les recettes 
prelevees par l'Etat federal. Il est fortement improbable que ces recettes 
aient une incidence interprovinciale qui se rapproche de celle que pro-
duirait un regime net. Par consequent, un regime brut ne pourrait pas 
etre entierement efficient ou egal si on le juge en fonction de normes 
ideales. Si on adoptait la perception du CEC du regime ideal de perequa-
tion, un regime brut ne serait ideal que si l'Etat federal percevait toutes 
les recettes fiscales au nom des provinces et les distribuait aux provinces 
sur une base egale par habitant plutot que selon le principe de derivation. 
Bien entendu, c'est ce qui se produit actuellement dans une certaine 
mesure. Les transferts de FPE sont en fait des transferts egaux par 
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habitant de l'Etat federal aux provinces. Dans cette mesure, les trans-
ferts de FPE contribuent aux objectifs de la perequation. 

Le rapport Breau donne certaines raisons convaincantes pour les-
quelles un regime net ne serait pas politiquement acceptable. Se s 
auteurs soutiennent que l'Etat federal a une certaine responsabilite de 
corriger des disparites regionales et que la perequation pourrait etre 
pergue comme un instrument approprie. En outre, la Constitution rend 
l'Etat federal explicitement responsable de faire des paiements de per& 
quation. Bien entendu, ces arguments ne sont peut-titre pas irresistibles, 
etant donne que rien dans la Constitution n'empeche l'Etat federal de 
soutirer une perequation negative des provinces riches. Toutefois, d'un 
point de vue pratique, it n'existe aucune raison pour laquelle les pro- 
vinces riches devraient consentir a de tels versements, sauf peut-titre 
comme une assurance contre la possibilite de devenir elles-memes des 
provinces pauvres. (Comme solution de rechange, l'Etat federal pourrait 
imposer des taux d'impat sur le revenu federal differents d'une province 
a l'autre). 

Il faut prendre conscience qu'il existe un element de perequation nette 
dans le regime actuel. On pourrait considerer les ententes de partage des 
recettes entre les provinces productrices de ressources et l'Etat federal 
comme un moyen d'obtenir des revenus de perequation des provinces 
riches afin de financer les versements de perequation aux provinces 
pauvres. L'entente sur l'energie sign& avec l'Alberta a donne a l'Etat 
federal une part des recettes petrolieres et gazieres tres proche de ce qui 
serait necessaire pour financer la perequation a verser aux provinces 
pauvres en utilisant le sens etroit de requite horizontale 1°. En outre, 
l'etalement des rentes dans tous les pays au moyen de prix artificielle-
ment faibles de l'energie represente un moyen, bien qu'arbitraire et 
inefficient, de realiser la perequation des recettes sur les ressources sur 
une base nette. 

En fin de compte, it est probablement peu realiste d'imaginer la mise 
en oeuvre d'un regime entierement net. Peut-titre la meilleure chose que 
nous puissions esperer est que le regime brut fasse tout ce qu'il est 
capable de faire : ramener les provinces pauvres jusqu'a la moyenne 
nationale. Dans la mesure ou ce regime brut est complete par des 
mesures de pseudo-perequation comme le partage des recettes et les 
transferts de FPE, tant mieux. 

LA PEREQUATION DU SYSTEME EXISTANT 

Le regime ideal de perequation rendrait les capacites fiscales egales a la 
moyenne nationale. Jusqu'en 1982, la perequation etait basee sur une 
norme de la moyenne nationale representative". En vertu de ce regime, 
les provinces qui obtenaient des recettes fiscales par habitant inferieures 
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a la moyenne nationale en appliquant des taux d'imposition egaux a la 
moyenne nationale pour une serie representative d'impots a leurs 
assiettes recevaient des paiements de perequation suffisants pour les 
ramener h la moyenne. Si un tel regime etait appliqué de facon complete 
a toutes les sources de recettes, it correspondrait a l'ideal. 

La norme de la moyenne nationale representative a ete abandonnee en 
1982 en faveur de la norme representative des cinq provinces. En vertu 
de ce regime, toutes les provinces recevaient des paiements de pere-
quation suffisants pour elever leur capacite fiscale a la moyenne de 
l'Ontario, du Quebec, du Manitoba, de la Saskatchewan et de la 
Colombie-Britannique. En fait, l'Alberta, province riche en ressources, 
est omise tout comme les quatre provinces atlantiques, qui sont tradi-
tionnellement les moins a l'aise. A moins que les recettes fiscales 
moyennes par habitant levees a des taux moyens nationaux d'imposition 
en vertu de la norme representative des cinq provinces se trouvent par 
hasard a etre egales a celles de la norme de la moyenne nationale 
representative, la premiere formule ne serait pas ideale. Elle repre-
senterait plutat une deviation arbitraire de l'ideal. 

La norme representative des cinq provinces a plusieurs consequences 
nocives, du moins si on la juge au moyen de criteres economiques. Nous 
les enumererons plus loin. Les deux premieres qui sont enumerees ne 
seraient pas considerees comme negatives par les planificateurs, etant 
donne qu'elles ne representent pas une consequence non voulue de la 
norme representative des cinq provinces, mais precisement la raison 
d'être de son adoption. Neanmoins, du point de vue d'un regime ideal de 
perequation, it s'agit d'aberrations. La consequence est un regime qui 
ampute effectivement une bonne partie de l'objectif economique de la 
perequation. 

Les recettes petrolieres et gazeiferes 
Les recettes petrolieres et gazeiferes sont effectivement eliminees 
comme determinants des transferts vers les provinces pauvres. Comme 
l'Alberta n'est pas une des cinq provinces de la norme, l'assiette fiscale 
moyenne a laquelle les taux d'imposition nationaux moyens sont appli-
qués dans le cas du petrole et du gaz est negligeable si on la compare a 
celle de la norme de la moyenne nationale representative. Par con-
sequent, la capacite fiscale de l'Alberta dans le domaine du parole et du 
gaz (et les autres ressources) ne fait pas l'objet de la perequation. Bien 
entendu, c'etait lh l'un des buts de,  la norme representative des cinq 
provinces, eliminer le coat pour l'Etat federal de la perequation des 
recettes petrolieres et gazeiferes. L'argument utilise par l'Etat federal 
consistait a dire qu'il etait trop coateux de realiser la perequation de ces 
recettes, sans doute parce que l'Etat federal n'avait pas acces directe-
ment a celle-ci. Afin d'eviter les mesures arbitraires qui avaient ete 
prises Farm& pass& pour reduire la perequation des ressources 
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(comme inclure seulement la moitie des recettes des ressources dans la 
formule, les plafonner et exclure la vente des concessions publiques), 
une formule a ete mise au point qui traitait ostensiblement les recettes 
petrolieres et gazeiferes sur un pied d'egalite avec toutes les autres 
sources de recettes, mais eliminait effectivement celles-ci du regime en 
enlevant l'Alberta de la moyenne nationale. 

Le probleme de cet argument est le fait que la justification pour eviter 
la perequation du petrole et du gaz sur la base d'une contrainte de 
recettes federates n'est pas valable. Comme nous l'avons mentionne, en 
fait, l'entente sur l'energie intervenue entre l'Etat federal et l'Alberta 
donnait a l'Etat federal acces aux recettes des ressources dans des 
quantites en gros suffisantes pour financer la perequation du petrole et 
du gaz dans son sens etroit. Par consequent, l'argument selon lequel 
l'Etat federal n'avait pas acces aux recettes des ressources pour financer 
la perequation ne pouvait pas etre utilise pour justifier l'elimination de 
cet element de perequation. En outre, rien n'empeche l'Etat federal 
d'utiliser son pouvoir de lever l'impOt sur le revenu des societes pour 
obtenir une plus grande part des rentes des ressources. Ce serait en fait 
une fawn particulierement efficiente de le faire. 

La perequation refusee a l'Ontario 
En vertu de la norme de la moyenne nationale representative, l'Ontario 
aurait ete designe province pauvre en 1977-1978. Toutefois, cette pro-
vince n'a jamais pergu de versement de perequation. D'une part, le 
gouvernement de l'Ontario n'a jamais semble souhaiter de perequation, 
du moins les montants qui lui etaient dus a cette époque. D'autre part, 
l'introduction de la priorite du revenu personnel, selon laquelle aucune 
province dont le revenu personnel par habitant est superieur a la 
moyenne nationale ne peut recevoir de perequation, a, dans les faits, 
exclu l'Ontario de la perequation selon la norme de la moyenne nationale 
representative. Cette mesure a ete consider& comme une solution 
insatisfaisante, car elle est apparue a certains observateurs (y compris le 
comite Breau) comme une mesure arbitraire visant particulierement a 
exclure l'Ontario. II semblait souhaitable d'etablir une serie de regles 
generates plutot que des mesures arbitraires. La premiere regle generale 
qui a ete tent& a ete de passer de la norme de la moyenne nationale 
representative a une norme de l'Ontario selon laquelle l'assiette fiscale 
de l'Ontario serait utilisee comme repere pour la perequation. Bien 
entendu, cette norme aurait exclu l'Ontario. Dans notre processus, 
toutefois, elle avait un certain nombre d'autres consequences indesira-
bles qui ont entraine son abandon12. Le remplacement par la norme 
representative des cinq provinces a semble moins arbitraire, a evite 
certaines des difficultes d'encouragement negatif de la norme de l'Onta-
rio, et a encore eu I'effet de faire de l'Ontario une province riche plutot 
qu'une province pauvre comme avec la norme de la moyenne nationale 
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representative. Comme la norme representative des cinq provinces est 
elle-meme arbitraire, ce semble etre la une maniere qui n'est pas moins 
arbitraire que toute autre d'exclure l'Ontario. 

La perequation des recettes des ressources par la norme des 
cinq provinces representatives 
En eliminant l'Alberta de l'assiette fiscale moyenne, l'assiette fiscale 
moyenne par habitant des ressources des cinq provinces est tres faible 
par rapport h la moyenne nationale. Les recettes petrolieres et gazeiferes 
de l'Alberta ne font pas l'objet de la perequation. Toutefois, les recettes 
petrolieres et gazeiferes des provinces pauvres (par exemple, Terre-
Neuve et la Nouvelle-Ecosse) reduiraient relativement les droits a la 
perequation de ces provinces. C'est parce que ces recettes font partie de 
la formule a titre de composante de l'assiette fiscale par habitant des 
provinces et sont soumises h la perequation, au taux d'imposition moyen 
national. Par consequent, la perequation due aux provinces pauvres est 
reduite du taux d'imposition national moyen appliqué a l'assiette fiscale 
des provinces. En fait, comme nous le soutiendrons plus loin, les 
recettes supplementaires des ressources des provinces pauvres peuvent 
faire l'objet de perequation a plus de 100 %. Si leurs taux d'imposition 
sont inferieurs a la moyenne nationale, elles perdront plus en perequa-
tion qu'elles gagneront en recettes sur les ressources. 

En tout cas, it est anormal au point de vue de l'egalite que les 
provinces pauvres fassent l'objet d'une entiere perequation pour leurs 
recettes sur les ressources naturelles, mais ne recoivent aucune perequa-
tion en raison des importantes recettes sur les ressources de l'Alberta. 
Cette situation est egalement inefficiente, car elle &courage fortement 
les provinces comme Terre-Neuve d'exploiter leurs propres ressources 
naturelles. 

L'INSUFFISANCE DES ASSIETTES FISCALES POUR 
LES RESSOURCES 

Avec la norme representative des cinq provinces et la norme de la 
moyenne nationale representative, tout comme dans le cas de la plupart 
des autres regimes proposes, les capacites d'imposition sont estimees au 
moyen des assiettes fiscales effectives. Cela signifie que ce qui fait l'objet 
de perequation, ce sont les recettes qui seraient obtenues en appliquant 
les taux d'imposition nationaux moyens aux differences entre l'assiette 
fiscale nationale moyenne par habitant (ou l'assiette fiscale par habitant 
des cinq provinces) et l'assiette fiscale par habitant dans chaque pro-
vince. Dans le cas de la plupart des impots, c'est une fawn raisonnable 
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de proceder. Toutefois, dans le cas des ressources, cette demarche peut 
entrainer deux anomalies. 

Premierement, les assiettes fiscales des ressources ne sont elles-
memes pas donnees de fawn exogene aux provinces. Les provinces 
peuvent influer sur le taux de decouverte et d'exploitation des res-
sources et, par consequent, peuvent influer sur l'assiette fiscale elle-
meme. Comme les augmentations de l'assiette fiscale reduisent directe-
ment les droits a la perequation, la formule de perequation peut 
decourager de fawn significative la mise en valeur des ressources, selon 
la proportion des ressources qui font l'objet de perequation. Comme les 
ressources font partie entierement de la formule de la norme repre-
sentative des cinq provinces, l'effet dissuasif peut etre important. Meme 
avec la norme de la moyenne nationale representative, l'effet de dissua-
sion peut etre important. Si une province pauvre appliquait le taux 
d'imposition national moyen et si cela avait un impact peu significatif sur 
l'assiette fiscale nationale moyenne, la perequation pourrait imposer une 
taxe de 100 % sur les recettes des ressources des provinces si ces 
recettes font entierement partie de la formule ou une taxe de 50 % si 
seulement la moitie des recettes en font partie. 

Deuxiemement, l'assiette fiscale utilisee pour les recettes sur les 
ressources n'est pas un indicateur convenable du potentiel de recettes 
de la ressource. Une bonne partie des recettes sur les ressources sont 
des redevances de production qui sont percues sur la quantite de la 
production ou sur sa valeur. Toutefois, le potentiel de recettes peut se 
traduire plus fidelement par les rentes sur la ressource. Les provinces 
dont les ressources peuvent etre extraites a un coat plus faible peuvent 
percevoir des redevances plus elevees que les provinces dont les sources 
ont un cola eleve, compte tenu que toutes deux doivent reussir a vendre 
au meme prix concurrentiel. En outre, on peut supposer que les 
decouvertes marginales content plus cher que les decouvertes infra-
marginales. Les consequences de cette situation sont les suivantes. Si, 
par exemple, Terre-Neuve acquiert des gisements petroliers dans Hiber-
nia, dont le coat est relativement eleve, les recettes produites apparai-
tront dans la formule de perequation comme une augmentation de 
l'assiette fiscale de Terre-Neuve et feront l'objet de perequation aux taux 
d'imposition nationaux moyens. Si le taux d'imposition national moyen 
&passe le taux de redevance de Terre-Neuve, le droit a la perequation 
diminuera d'un montant plus grand que les recettes supplementaires des 
ressources entrainees par les redevances'3. En fait, Terre-Neuve sera 
impose a un taux superieur a 100 % par une formule de perequation qui 
s'applique a 100 % des recettes sur les ressources comme avec la norme 
representative des cinq provinces. Il y a tres peu que Terre-Neuve puisse 
faire au sujet de ce taux d'imposition excessif, sauf de ne pas exploiter les 
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ressources, parce que le coat eleve de l'extraction de la ressource 
empeche la province d'accroitre les taux des redevances a la moyenne 
nationale. 

Cette derniere difficulte serait particulierement evitee dans le regime 
du CEC, etant donne que bien moms de 100 % des recettes sur les 
ressources feraient l'objet de perequation. Neanmoins, it existe encore 
certains effets dissuasifs au developpement. Le probleme est que les 
assiettes fiscales effectives ne constituent pas un indicateur fiable de la 
capacite d'imposition dans le cas des rentes des ressources. La capacite 
d'imposition est probablement mieux mesuree par les rentes potentielles 
des biens-fonds de ressources dans la province. Le probleme pourrait 
etre evite en partie si les provinces utilisaient les rentes (ou le revenu) 
comme assiette fiscale pour les ressources plutot que les recettes ou la 
production. En fait, cette mesure resoudrait le deuxieme probleme. 
Toutefois, pour resoudre le premier probleme, it faut utiliser comme 
assiette fiscale les rentes potentielles plutot que les rentes effectives. 
Bien entendu, ce serait difficile a administrer. 

LA PEREQUATION DES RECETTES SUR LES RESSOURCES 

La proportion des recettes sur les ressources que l'on souhaite soumet-
tre a la perequation depend de la perception que l'on a de requite et de 
l'arbitrage entre requite et l'efficience. Le CEC s'est appuye sur des 
arguments constitutionnels pour laisser entendre que seulement une 
certaine partie des recettes sur les ressources devrait faire l'objet de la 
perequation, la proportion etant indiquee par le taux d'imposition fede-
ral. La norme de la moyenne nationale representative d'avant 1982 ne 
soumettait a la perequation qu'une partie des recettes sur les ressources; 
toutefois, cette partie etait determinee de fawn relativement arbitraire. 
Le regime de la norme representative des cinq provinces qui est actuelle-
ment en vigueur est cense faire la perequation a 100 % mais, bien 
entendu, it omet de l'assiette fiscale standard toutes les ressources 
trouvees en Alberta et dans les provinces de l'Atlantique. L'approche du 
CEC semblerait preferable parce qu'elle est basee sur des normes de 
moyenne generales, parce qu'elle est basee sur une conception raison-
nable de requite et parce qu'elle evite certains des effets de dissuasion 
du regime de la norme representative des cinq provinces. 

Une autre proposition qui ne differe pas tellement de celle du CEC est 
celle du Rapport Breau14, selon laquelle la proportion soumise a la 
perequation devrait etre indiquee par les taux de rimpot sur le revenu 
provincial. L'argument etait base sur l'opinion que, si les ressources 
avaient appartenu a des interets prives, c'est la le montant des recettes 
provinciales qui aurait ete percu en impots et qui aurait ete pris en 
compte dans la formule de perequation. En fait, les ressources ne sont 
pas privatisees et la situation « comme si . est purement hypothetique. Il 
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n'y a aucune raison particuliere pour laquelle la perequation devrait etre 
basee sur une serie de circonstances qui, en fait, n'existent pas. 

LE PLAFONNEMENT DE LA PEREQUATION DANS LE 
REGIME EXISTANT 

En vertu du regime existant, les paiements de perequation ne peuvent 
pas croitre plus rapidement que la croissance du PNB nominal. Ce 
plafond est impose essentiellement pour empecher que les coftts de 
l'Etat federal montent en fleche. Ce plafond n'a aucune raison economi-
que ; son imposition est essentiellement arbitraire. Si l'Etat federal 
souhaite reduire les transferts globaux aux provinces ou accroitre 
implicitement son propre espace fiscal, it devrait le faire directement par 
des transferts de FPE ou d'espace fiscal plutot que par la reduction de la 
perequation dont l'importance est fond& sur d'autres considerations. 

L'INCLUSION DE L'EPARGNE DES PROVINCES 

Tant le Rapport Breau que le Rapport du CEC ont soutenu que les 
recettes des provinces qui etaient epargnees plutet que depensees 
devraient etre exemptees de la perequation. L'exemple par excellence 
de cette situation est le Fonds du patrimoine de l'Alberta. Dans les deux 
rapports, on a affirme que seul l'interet gagne et depense ou la diminu-
tion du fonds devrait etre soumis a la perequation. La raison d'être de 
cette proposition de traitement de l'epargne provinciale est le fait que 
comme celle-ci n'est pas utilisee pour financer les services courants de 
la province, elle ne contribue pas aux differences dans la capacite des 
provinces d'offrir des services a des taux d'imposition comparables. En 
theorie, une telle perception est correcte. Toutefois, les consequences 
administratives pourraient etre considerables. Les budgets provinciaux 
doivent etre surveilles pour determiner quelle proportion des recettes 
est &pens& et quelle proportion est epargnee. Pour que nous soyons 
coherents, les provinces qui obtiennent un excedent devraient voir leur 
perequation reduite, tandis que celles qui ont un deficit devraient voir 
augmenter leur perequation. Cela introduirait un element d'incertitude 
dans le systeme. 

Heureusement, du point de vue de la valeur actuelle, le montant de 
l'epargne accumulee dans un fonds du patrimoine equivaut a l'interet et 
aux diminutions futures. Par consequent, it ne devrait pas y avoir de 
difference (sauf quant au choix du moment) entre une perequation 
fond& sur les recettes fiscales sur une base de tresorerie et une perequa-
tion limit& aux recettes qui sont effectivement depensees. II serait plus 
simple de faire la perequation de toutes les sources de recettes (sauf 
l'interet), qu'elles soient consacrees a des depenses actuelles ou futures 
pour des services publics. 
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LA DISCRIMINATION A L'EGARD DES PROVINCES A 
FAIBLE REVENU 

Le rapport Breau a souligne une maniere par laquelle le regime existant 
de perequation peut jouer au desavantage des provinces a faible revenu. 
Dans la perequation de rimpot sur le revenu des particuliers, seules les 
recettes fiscales effectivement pergues sont incluses dans la formule. Il y 
a des nombres variables de contribuables dans les diverses provinces qui 
ne paient pas d' imp& ou qui pourraient raisonnablement etre consideres 
comme des contribuables potentiellement negatifs. Les provinces peu-
vent leur faire des transferts de revenu sous la forme d'aide sociale et de 
credits d'impot. Le regime de perequation ne tient pas compte de ces 
personnel. 

D'un point de vue theorique, c'est la une plainte justifiee. L'argument 
en faveur de l'entiere perequation des impots en fonction de la resi-
dence, comme Pimp& sur le revenu, repose sur le fait qu'ils ont une 
incidence sur les contribuables en gros en proportion constante par rap-
port au revenu. Si le regime est plus progressif que cela, it faut une pere-
quation plus qu'entiere. L'existence d'un groupe de non-contribuables 
ou de beneficiaires de transferts implique que le regime est plus pro-
gressif qu'un imp& proportionnel. Cette constatation aurait tendance a 
donner du poids au souhait d'une plus grande perequation plutOt que 
d'une moindre perequation pour les provinces a faible revenu. 

LES RENTES HYDRO-ELECTRIQUES DEVRAIENT 
ETRE INCLUSES 

Comme nous l'avons souligne dans la section precedente, au sujet de la 
raison d'être economique des subventions, on peut considerer les rentes 
produites par les ressources hydro-electriques appartenant aux pro-
vinces comme un element qui devrait faire l'objet de la perequation. Ces 
rentes peuvent prendre la forme de benefices des services publics d'Etat 
qui actuellement ne sont pas imposes et n'entrent donc pas dans le calcul 
de la perequation, ou bien elles peuvent etre eliminees sous la forme de 
prix plus bas pour les consommateurs residants. Comme l' a demontre le 
CEC, ces rentes peuvent atteindre une somme importante. En principe, 
elles devraient faire l'objet de la perequation de la meme maniere que les 
autres ressources. Si nous prenons requite horizontale dans son sens 
etroit, une proportion egale au taux federal des impots en fonction de la 
residence devrait etre soumise a la perequation. 

LES DIFFERENCES DE BESOINS ET DE COOTS 

La capacite d'offrir des niveaux nationaux moyens de services publics a 
des taux d'imposition nationaux moyens peut dependre de fagon cru-
ciale de differences entre les coins par service et entre les besoins par 
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habitant d'une province a l'autre. Pour des fins d'equite, on souhaiterait 
que le regime de perequation tienne compte de telles differences. Le 
regime de partage des recettes des Etats-Unis et le regime australien de 
subventions en tiennent compte de fawn sommaire, ainsi que certaines 
subventions conditionnelles. La difficulte ici n'en est pas une de prin-
cipe, mais de mesure. La maniere de mettre au point un indice complet 
des besoins ou des coats qui couvrirait tous les services publics et qui 
pourrait etre utilise dans une formule de perequation n'est pas evidente. 
Il est par ailleurs difficile de prevoir, meme de fawn qualitative, quelles 
provinces seraient favorisees par l'inclusion de facteurs de besoins ou de 
coats. 

L'INFRASTRUCTURE PUBLIQUE 

Les services publics ne sont pas tous des biens quasi prives offerts aux 
residants. Certains sont des biens intermediaires comme l'infrastructure 
d'immobilisation, tandis que d'autres sont des biens publics. Le regime 
ideal de perequation tiendrait compte de ces elements. Dans le cas de 
l'infrastructure, comme nous l'avons déjà vu, dans la mesure oil ces 
avantages prennent ultimement la forme de revenus des facteurs, it n'est 
pas necessaire de les inclure dans la perequation; s'ils profitent ultime-
ment aux residants par des prix plus faibles de la production, ils 
devraient etre inclus dans la perequation. Il est plutot difficile d'être 
certain de la maniere exacte dont les avantages des depenses publiques 
sont repartis. En outre, les avantages entiers des depenses courantes 
d'infrastructure peuvent ne se produire que plusieurs annees plus tard. 
Dans l'ensemble, toutefois, le fait qu'une partie des depenses est consa-
cree aux biens intermediaires jouerait en faveur d'une perequation 
inferieure a l'entiere perequation. 

Dans le cas de biens publics purs, on ne peut pas etre sum Les biens 
publics purs donnent des economies d'echelle dans la consommation, de 
telle fawn que plus la population est grande, plus l'avantage est grand par 
dollar d'impot de biens publics. Il est difficile de dire comment cette 
constatation pourrait etre mise en oeuvre dans un regime de perequation. 

LES ARGUMENTS DE COMPROMIS 

Le regime de perequation n'est pas la seule maniere par laquelle le 
revenu reel est redistribue entre les provinces. Nombre d'autres politi-
ques federales donnent lieu a des biais provinciaux ou regionaux. La 
subvention aux entreprises aide les provinces a faibles revenus, tout 
comme le regime d'assurance-ch6mage. Les tarifs douaniers sont 
censes aider le centre du Canada. La politique des transports favorise les 
Prairies et les Maritimes. La politique fiscale a des effets ambigus. 
Certains impots favorisent les secteurs de fabrication (par exemple, 
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Pimp& sur les societes); d'autres pas (par exemple, la taxe sur les ventes 
des fabricants). Il en va de meme pour les secteurs des ressources. 
D'autres programmes de subventions conditionnelles peuvent favoriser 
certaines provinces plutot que d'autres. Idealement, on aimerait tenir 
compte de tous ces elements dans la conception d'un regime de perequa-
tion ideal de compromis. En pratique, c'est impossible, etant donne 
qu'il n'existe pas d'estimations fiables de l'impact net de tous les pro-
grammes federaux sur chaque province. Il est par ailleurs difficile de dire 
a priori quelles provinces sont favorisees et lesquelles ne le sont pas. Par 
exemple, les provinces elles-memes ne seraient pas unanimement 
d'accord sur qui a gagne et qui a perdu du fait des politiques existantes. 
Par consequent, on ne peut pas dire avec certitude comment on peut 
tenir compte de ces considerations de compromis. 

LES APPROCHES DES INDICATEURS 
MACRO-ECONOMIQUES 

Certains auteurs ont soutenu que le regime de perequation pourrait etre 
simplifie s'il etait fonde sur un agregat comme le revenu par habitant 's. 

C'est certainement vrai. Toutefois,. it est difficile de voir ce que l'on 
gagnerait d'un tel regime. Le montant qui reviendrait a chaque province 
n'aurait aucun rapport particulier avec celui qui devrait etre verse pour 
des motifs d'efficience ou d'equite horizontale comme nous les avons 
déjà &finis. 

Les accords de perception fiscale 

Les accords de perception fiscale remplissent plusieurs fonctions impor-
tantes dans l'union economique. Premierement, ils sont le vehicule par 
lequel les impots sur le revenu sont harmonises entre les gouvernements 
qui en font partie (c'est-a-dire toutes les provinces sauf le Quebec, dans 
le cas de Pimp& sur le revenu des particuliers, et toutes les provinces 
sauf l'Alberta, l'Ontario et le Quebec, dans le cas de l'impot sur le 
revenu des societes). Ces accords contribuent a la libre circulation des 
biens et des services. Deuxiemement, ils etablissent une serie de regles 
de repartition des recettes fiscales provinciales selon leur province 
d'origine. Compte tenu ,de la controverse recente au sujet de 	im- 
position unitaire » aux Etats-Unis, la poursuite d'un tel regime, bien 
qu'il soit sommaire, est importante. Troisiemement, lorsque l'Etat fede-
ral recouvre les impots a la fois pour lui-meme et pour les provinces, les 
coilts administratifs de la perception fiscale sont moindres. Pour ces 
raisons, la plupart des observateurs reconnaissent que les accords de 
perception fiscale constituent un complement valable aux subventions 
federales-provinciales plus explicites. 

Neanmoins, dans les dernieres annees, on s'est beaucoup inquiete du 
fonctionnement des accords et, particulierement, des frictions qui se 
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sont developpees entre l'Etat federal et les provinces. Dans la presente 
section, nous traitons des plus apparentes de ces inquietudes et nous 
presentons certaines propositions de reforme. Une bonne partie de 
l'inquietude provient du conflit qui se pose naturellement dans un regime 
federal entre les avantages d'un regime uniforme et centralise d'imposi-
tion et les avantages de la prise de decisions decentralisee et discretion-
naire des provinces. Le regime fiscal federal ideal serait celui oil on 
obtient les avantages de la centralisation sous la forme de l'harmonisa-
tion fiscale et de faibles coats de recouvrement tout en repondant aux 
souhaits des provinces d'avoir leurs propres politiques et structures 
fiscales conformement aux souhaits de leurs populations limitees d'une 
maniere qui ne fragmente pas sans necessite l'union economique. On 
peut douter qu'un tel ideal puisse etre realise un jour. L'uniformite entre 
ultimement en conflit avec l'autonomie provinciale. Le compromis 
approprie est une question de jugement politique. 

Dans les lignes qui suivent, nous exposons les principaux irritants du 
systeme actuel et nous en traitons brievement. Nombre de ces irritants 
ont egalement ete traites dans l'etude recente du Conseil economique de 
l'Ontario intitulee A Separate Personal Income Tax for Ontario, que nous 
appellerons par la suite l'etude du CEO. 

LES MESURES UNILATERALES DE L'ETAT FEDERAL 

Dans le cadre du regime actuel, Pimp& sur le revenu des particuliers 
recouvre par les provinces est fonde sur un taux d'imposition determine 
par les provinces et appliqué a Pimp& federal de base a payer. Dans le 
cas de l'impot des societes, les provinces choisissent un taux d'imposi-
tion appliqué au revenu imposable. Dans les deux cas, des mesures de 
l'Etat federal influeront tant sur le montant de l'impot recouvre que sur 
son affectation entre les contribuables. Dans le cas de Pimp& sur le 
revenu des particuliers, les provinces doivent adherer a la fois a l'assiette 
fiscale et a la structure des taux qui sont determines par l'Etat federal. 
Des changements unilateraux de l'un ou l'autre de ces elements par 
l'Etat federal influeront a la fois sur les recettes des provinces et sur le 
degre de progressivite de leurs impOts. Un effet negatif sur les recettes 
superieur a un seuil est amorti pendant un an par la garantie de recettes, 
mais ulterieurement, les provinces doivent prendre des mesures cor-
rectrices pour retablir leurs recettes fiscales. 

Les provinces peuvent poser trois types d'objections a cette situation. 
La premiere est que l'Etat federal peut modifier unilateralement 
l'assiette de l'impot sur le revenu des particuliers qui constitue, apres 
tout, un champ fiscal occupe egalement par les provinces. La deuxieme 
est que les provinces n'ont pas la possibilite de modifier la progressivite 
de leurs impots sur le revenu des particuliers, sauf par l'utilisation de 
credits speciaux, de reductions d'impot et de surchages. La troisieme 
est que l'Etat federal peut influer unilateralement sur la capacite des 
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provinces a percevoir des recettes, etant donne que l'impot provincial 
est determine en proportion de l'impot federal. Les deux derniers types 
de problemes pourraient etre resolus au moins en partie si les provinces 
pouvaient appliquer leurs propres structures de taux a une assiette 
determinee d'un accord commun. Cette idee, propos& dans l'etude du 
CEO, n'introduirait pas beaucoup de complexite dans le systeme et 
offrirait aux provinces une discretion considerable sur la progressivite 
de leurs propres impots. En outre, it serait possible de se debarrasser de 
la garantie des recettes, etant donne que les changements du taux 
d'imposition federal n'entraineraient plus des changements dans les 
impots recouvres pour les provinces. Les coats de ce regime seraient les 
coots minimaux supplementaires de recouvrement, ainsi qu'une cer-
taine reduction de l'harmonisation fiscale. 

Le choix unilateral de l'assiette fiscale par I'Etat federal constitue un 
probleme plus important. Une assiette fiscale commune est fort souhai-
table et, par consequent, un mecanisme centralise doit etre utilise pour 
la determiner et pour introduire des changements lorsqu'ils sont neces-
sakes. On doit donc se demander : cette autorite devrait-elle etre con-
fide uniquement a l'Etat federal? Une possibilite qu'avance egalement le 
CEO serait d'etablir un comae federal-provincial de la structure fiscale 
qui, a tout le moins, pourrait avoir un role consultatif dans la determina-
tion de l'assiette fiscale. Il reste a determiner s'il aurait un pouvoir de 
decision effectif sur l'assiette fiscale, etant donne la reduction de la 
souplesse budgetaire que cela entrainerait pour I'Etat federal. 

Les problemes correspondants en matiere d'impat sur les societes 
sont moins graves, etant donne que les provinces appliquent déjà leurs 
taux d'imposition directement a l'assiette commune plutot qu'aux 
impots federaux. Par consequent, elles peuvent etablir leurs propres 
taux et les faire varier de facon independante si elles le desirent. Nean-
moins, elles sont obligees d'utiliser la meme assiette que l'Etat federal 
afin que le comite federal-provincial de la structure fiscale ait 
vraisemblablement aussi un role dans la determination de l'assiette 
fiscale et des changements a y apporter. La capacite des provinces 
d'etablir leurs propres taux de Pimp& sur les societes n'est pas sans 
coats, etant donne que la repartition du capital est censee etre tits 
sensible aux taux de l'impot sur le revenu des societes. De fawn realiste, 
it n'y a probablement rien qui puisse etre fait au sujet de cette situation. 

L'INCAPACITE DES PROVINCES D'INTRODUIRE DES 
MESURES SPECIALES 

Un autre argument qui ressort de l'etude du CEO est le fait que les 
provinces ne disposent que d'une flexibilite limit& pour introduire leurs 
propres credits et subventions. En fait, ce que I'Etat federal a consenti 
administrer (contre remuneration), ce sont des mesures de credits et de 
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subventions qui sont simples au point de vue administratif, qui ne minent 
pas l'harmonisation ou runiformite du regime fiscal et qui ne mettent pas 
en danger l'union economique. L'Etat federal determine toujours 
quelles mesures repondent a ces criteres. On pourrait apporter ici deux 
elements. Le premier est que le comite de la structure fiscale dont nous 
avons fait mention pourrait participer a la determination de radmis-
sibilite des credits et des subventions. Deuxiemement, comme l'a 
recommande l' etude du CEO, le regime des credits d'impot pourrait 
donner aux provinces une plus grande liberte d'instituer des mesures qui 
ne font pas de discrimination a regard des residants ou des entreprises 
des autres provinces. Les auteurs du rapport ont soutenu qu'il etait fou 
de ne pas permettre ce genre de mesure, etant donne que les provinces 
les introduiraient de toute fawn a l'exterieur des regimes d'impet sur le 
revenu des personnes ou des societes sous une autre forme. En fait, elles 
pourraient etre poussees a abandonner les accords de perception fiscale 
si on ne leur permettait pas une certaine mesure de discretion. 

Le CEO a aussi propose qu'on puisse peut-etre demander aux pro-
vinces de se conformer a un certain « code de conduite economique ». 
La nature exacte de ce code est rest& assez vague, mail it aurait pour 
but de voir ace que les provinces ne s'engagent pas dans des mesures qui 
mineraient l'union economique en faisant de la discrimination a regard 
des residants d'autres provinces. 

TOUTES LES PROVINCES NE FONT PAS PARTIE 
DES ACCORDS 

L'un des obstacles apparents a une harmonisation complete de Pimp& 
sur le revenu est le fait que toutes les provinces ne sont pas partie aux 
accords de perception fiscale. Le Quebec administre son propre impot 
sur le revenu des particuliers et l'Alberta, l'Ontario et le Quebec ont 
leurs propres impOts sur le revenu des societes. Cette situation est due 
au moins en partie a une insatisfaction a regard de la quantite de 
pouvoirs discretionnaires dont dispose l'Etat federal dans des questions 
relatives au choix de l'assiette fiscale et a l'utilisation de dispositions 
discriminatoires. Ces provinces ont neanmoins respects l'assiette utili-
see par l'Etat federal, ainsi que les regles de repartition. Elles sont 
toutefois libres d'introduire des mesures discriminatoires, a rechelle 
provinciale, ce qui peut etre considers comme l'un des inconvenients 
reels de l'autonomie des provinces. On peut en donner pour exemples 
les encouragements speciaux aux entreprises provinciales a investir 
dans la province ou des mesures qui permettent aux personnes d'investir 
leur epargne dans des titres provinciaux, comme le regime d'epargne-
actions du Quebec. L'un des avantages de la reduction de la capacite de 
l'Etat federal a faire des changements unilateraux non annonces serait 
que les provinces seraient moins portees a prendre des mesures isolees. 
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Meme 1A, les provinces peuvent encore preferer se retirer a cause des 
limites qui sont inherentes aux distinctions entre contribuables. Par 
exemple, l' Alberta s'est apparemment retiree de l'accord relatif 
Pimp& sur le revenu des societes afin de pouvoir utiliser les stimulants 
fiscaux pour encourager les entreprises locales. La capacite des pro-
vinces qui n'adherent pas aux accords de perception fiscale d'introduire 
des mesures discriminatoires contre lesquelles les autres ne peuvent pas 
repliquer est un irritant difficile pour lequel it n'y a pas de remede facile. 
Le mieux qui puisse etre fait est de reduire le « prix » de l'adhesion aux 
accords. 

L'EXCLUSION DE CERTAINS IMPOTS 

Les accords de perception fiscale ne couvrent actuellement que les 
impots sur le revenu des particuliers et des societes, etant donne que ce 
sont les principales assiettes fiscales qui sont effectivement occupees a 
la fois par les deux paliers des pouvoirs publics. Neanmoins, les pro-
vinces pergoivent d'autres types d'impots importants et un certain degre 
d'harmonisation serait souhaitable pour ceux-ci egalement. Il y a deux 
autres grander sources de recettes pour lesquelles l'uniformite manque 
nettement : les impots sur les produits et les impots sur les ressources. 
Dans le cas des impots sur les produits, les assiettes different d'une 
province a l'autre, tout comme les taux. Il n'est pas evident qu'une 
entente comme les accords de perception fiscale serait alors appropriee, 
etant donne que le recouvrement centralise ne semble pas presenter 
d'avantages particuliers. Les assiettes fiscales ne sont pas occupees 
simultanement par les deux paliers des pouvoirs publics. Par ailleurs, it 
n'y a pas un manque d'harmonie suffisant pour entraver de fagon signifi-
cative la libre circulation des biens et services. 

Le cas de la fiscalite des ressources est une cause plus importante de 
preoccupations. Il existe une grande diversite de pratiques provinciales 
dans l'imposition des ressources, tant renouvelables que non renouvela-
bles'6. Certaines provinces pergoivent des impots de type redevances, 
fondes soit sur la quantite de la production (redevances par unite) ou sur 
sa valeur (redevances ad valorem). D'autres pergoivent des impots sur le 
revenu ou les benefices, &finis de diverses fawns. Certains impots 
provinciaux sur les ressources ont des taux uniformes; d'autres s'appli-
quent selon des taux variables. Certaines provinces ont des imp6ts sur la 
valeur des stocks de ressource Menus et certaines ont des encourage-
ments a l'exploration et a la mise en valeur. 

L'effet de ces traitements fiscaux differents est de deux ordres. Pre-
mierement, ils entrainent une mauvaise affectation de l'investissement 
et de l'emploi dans les secteurs des ressources d'une province a l'autre. 
Deuxiemement, la maniere selon laquelle les impOts sur les ressources 
sont recouvres a un fort effet de distorsion. Idealement, on souhaiterait 
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un imp& sur les rentes comme tel plutot que des impots sur la produc-
tion ou les produits d'exploitation. Un imp& sur les rentes est neutre, 
tandis qu'un imp& sur la production &courage la production, dans 
certains cas de fagon assez substantielle. Il est maintenant bien connu, 
dans la documentation sur les finances publiques, que les impots sur les 
rentes sont realisables d'un point de vue administratif17. En outre, ils 
pourraient facilement etre recouvres avec les recettes ordinaires de 
Pimp& sur le revenu des societes, etant donne qu'ils sont fondes essen-
tiellement sur les memes renseignements. Cette constatation donne a 
penser qu'un prolongement utile des accords de perception fiscale sur 
lequel les provinces pourraient bien s'entendre porterait sur les impots 
provinciaux sur les ressources. La coordination des assiettes fiscales et 
l'institution d'un regime efficient d'imp6t sur les ressources pourraient 
etre realisees toutes deux en meme temps. 

L'APPROPRIATION DE L'ESPACE FISCAL 
PAR L'ETAT FEDERAL 

Les provinces ont la liberte de fixer les taux d'imposition qu'elles 
souhaitent, compte tenu du taux de l'impOt federal qui existe déjà et 
compte tenu de l'importance des transferts de l'Etat federal aux pro-
vinces. Comme nous l'avons soutenu, le fait d'accorder de l'espace 
fiscal aux provinces est, dans un sens large, un bon substitut a des 
transferts federaux-provinciaux, dans le cadre d'un bon regime de pelt-
quation. 11 semblerait raisonnable que le moyen global d'accorder des 
recettes fiscales aux provinces, que ce soit par l'espace fiscal ou des 
transferts directs, doive faire l'objet d'une negociation. C'est l'une des 
questions au sujet desquelles un conseil consultatif (comme le comite 
federal-provincial de la structure fiscale recommande dans Petude du 
cEo) pourrait etre consulte. 

Ce qui ressort essentiellement de notre etude des accords de percep-
tion fiscale, c'est que ceux-ci remplissent une fonction tres importante 
dans la federation en harmonisant certaines des assiettes fiscales. La 
plupart des propositions de reforme concernaient le renforcement des 
accords en les rendant plus acceptables pour les provinces. Parmi les 
propositions les plus concretes, on peut citer : le fait de permettre aux 
provinces de determiner leurs propres structures fiscales a appliquer 
l'assiette fiscale convenue; le fait de permettre aux provinces une grande 
liberte dans Petablissement de leurs propres credits et subventions a la 
condition que ceux-ci ne soient pas discriminatoires; l'application de 
l'harmonisation fiscale par un code de conduite economique; l'introduc-
tion d'une exigence pour une plus grande consultation avant que des 
mesures soient prises pour changer une assiette fiscale; enfin, une 
consultation sur le probleme plus vaste de la repartition de l'espace fiscal 
dans les assiettes partagees. 
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Le financement des programmes itablis 

Les problemes qui entourent le financement des programmes etablis 
(FPE) font partie de quatre stapes historiques. Il sera commode d'en 
traiter chronologiquement. La premiere etape a ete la periode anterieure 
a 1977 lorsque les ententes federales-provinciales de partage des coats 
pour l'assurance-maladie, l' as surance-hospitalisation et l'enseignement 
postsecondaire avaient cours. Cette etape a ete suivie par la premiere 
periode de cinq ans du FPE, de 1977 a 1982. Il y a ensuite eu les accords 
de FPE qui ont debuts en 1983. Enfin, it y a la Loi canadienne sur la sante 
qui modifie les modalites des transferts existants de FPE'8. 

Le partage federal-provincial des frais jusqu'en 1977 
Avant 1977, l'assurance-maladie, l'assurance-hospitalisation et l'ensei-
gnement postsecondaire etaient finances conjointement par l'Etat fede-
ral et les provinces. Ce financement etait realise par une serie de subven-
tions conditionnelles proportionnelles d'un type particulier. Dans le cas 
de l'assurance-maladie, l'Etat federal versait a chaque province 50 % 
des coats nationaux moyens par habitant multiplie par la population de 
la province. Dans le cas de l'assurance-hospitalisation, le transfert par 
habitant etait constitue de 25 % des coats nationaux moyens plus 25 % 
des coats effectifs pour la province a laquelle le transfert etait fait. Par 
consequent, dans aucun de ces deux cas, les provinces ne depensaient 
des dollars de 500 a la marge. Les depenses provinciales d'assurance-
maladie etaient virtuellement non subventionnees a la marge (sauf dans 
la mesure ou les depenses d'une province accroissaient la moyenne 
nationale). Les depenses provinciales d'hospitalisation etaient subven-
tionnees au taux de 25 %. Dans les cas de l'enseignement postsecon-
daire, les provinces recevaient une subvention egale par habitant avant 
1967. Ce regime a ete remplace par un regime de degrevements d'impots 
ainsi qu'un transfert d'argent de la somme la plus grande entre 50 % des 
depenses d'exploitaton ou 15 $ par habitant. Ce dernier montant aug-
menterait par la suite au taux national de croissance des depenses de 
fonctionnement de l'enseignement postsecondaire et pourrait egalement 
etre considers comme une subvention conditionnelle avec un taux de 
subvention marginale pratiquement egal a zero. Les caracteristiques 
dignes de mention de ce regime de partage des coats sont : le fait que la 
subvention etait conditionnelle; le fait que la subvention marginale etait 
souvent tres faible; enfin, le fait que la subvention augmentait en gros au 
taux de croissance des depenses totales des provinces dans ces 
domaines. 

Trois types de preoccupations au sujet de ces accords de partage des 
coats ont entrains leur abandon : les inefficiences induites, le mélange 
de subventions proportionnelles et de subventions par habitant et le coat 
pour l'Etat federal. 
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Les inefficiences induites 
Les provinces ont soutenu que les conditions liees a l'utilisation de ces 
fonds etaient inutilement restrictives et elles n'aimaient pas les exigen-
ces de verification detainee. Par exemple, l'utilisation de ces fonds 
comme les soins prolongs, les foyers de soins et les hopitaux psychiatri-
ques n' etait pas permise. Cette situation a eu pour consequence l'utilisa-
tion inefficiente des ressources des provinces en matiere de sante, 
particulierement dans le cas des hOpitaux qui etaient partiellement 
subventionnees A la marge. Dans le cas des soins prolongs, des installa-
tions plus couteuses de soins pour malades aigus ont ete offertes dans les 
hopitaux. D'une facon plus generale, on s'opposait a ce que l'Etat 
federal utilise son pouvoir de depenser pour influer sur les decisions des 
provinces en matiere de depenses dans les domaines de competence 
provinciale. 

LE MÉLANGE DE SUBVENTIONS PROPORTIONNELLES 
ET DE SUBVENTIONS PAR HABITANT 

Les subventions etaient en grande partie egales par habitant avec, dans 
le cas des hopitaux, certains elements de depenses proportionnelles 
pour chacune des provinces. Selon le point de vue de chacun, cela peut 
etre efficient ou ne pas l'etre. Les subventions proportionnelles con-
viennent comme solution aux retombees des depenses marginales des 
provinces. On pourrait soutenir que les retombees sont une caracteristi-
que de l'enseignement postsecondaire et qu'une certaine part de sub-
ventions proportionnelles pourrait etre justifiee dans ce cas. Dans le cas 
de la sante, l'argument en faveur des subventions concerne probable-
ment plus l'etablissement de normes nationales, et les subventions des 
depenses des provinces ne conviennent probablement pas. Toutefois, 
c'est une autre question que de se demander si on veut la subvention 
egale par habitant. Comme on le faisait remarquer dans le rapport du 
CEC, it existe de grandes differences entre les besoins et entre les coots 
des depenses de sante d'une province a l'autre. Par exemple, les struc-
tures par age different considerablement, tout comme l'acces aux hopi-
taux et aux services des medecins. Les transferts egaux par habitant (A la 
difference des subventions proportionnelles) ne tiennent pas compte de 
ces differences. 

Le coat pour l'Etat federal 
Du cote purement financier, l'Etat federal s'engageait a payer la moitie 
des coats moyens de ces programmes, bien qu'il n'avait aucun controle 
direct sur les depenses. Il se preoccupait donc de l'accroissement du 
coat d'une entente pour lui. Une partie de l'argument etait, de fawn 
injustifiee, presentee en termes de «dollars de 500 », comme si, d'une 
fawn quelconque, l'accroissement des coats etait attribuable aux 
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ententes de partage des frais eux-memes. Toutefois, comme nous 
l'avons soutenu, l'existence de dollars de 500 etait un mythe et les 
provinces qui consideraient ainsi les depenses de sante ne se compor-
taient pas de facon rationnelle. 

LE FINANCEMENT DES PROGRAMMES EMBUS 
DE 1972 A 1982 

L'institution du FPE en 1977 a ete l'occasion de mesures visant a 
repondre aux principales preoccupations des ententes de partage des 
frais. Les subventions ont ete remplacees par les subventions condition-
nelles globales d'une valeur approximativement egale par habitant. Les 
subventions ont ete faites pour moitie sous forme de transferts d'argent 
et pour moitie sous forme de points d'impot de perequation. De fawn 
significative, l' equivalent de deux points d'impot a ete ajoute pour 
indemniser les provinces pour l'elimination de la garantie de recettes qui 
avait existe depuis la reforme fiscale de 1972. Le taux global de crois-
sance du FPE a ete fixe au taux de croissance du PNB par habitant en 
dollars courants. 

Ces reformes ont influe a la fois sur l'efficience de l'utilisation des 
fonds et sur les engagements financiers de l'Etat federal et des pro-
vinces. Nous nous pencherons tour a tour sur chacune de ces deux 
questions. 

L'efficience 
Le passage de subventions conditionnelles particulieres a des subven-
tions globales a donne aux provinces beaucoup plus de liberte dans 
l'organisation de l'ordre des priorites de leurs depenses et, par con-
sequent, on considere que l'efficience dans l'utilisation de ces fonds a 
augmente. Par exemple, les services de soins prolongs sont maintenant 
admissibles au financement; par consequent, les services de soins pro-
longs ont ete integres aux hopitaux generaux. On se demandait si cette 
situation peut etre attribuee uniquement au FPE, etant donne, comme 
nous l'avons soutenu plus tot, qu'il n'y avait qu'une faible part de 
subventions dans les ententes de partage des frais des le depart. Les 
subventions globales n'etaient pas inconditionnelles, mais les condi-
tions etaient plutot generales. Par exemple, dans le cas des soins de 
sante, les provinces etaient admissibles au FPE si leurs regimes d'assu-
rance etaient complets, universels, transferables, accessibles et admi-
nistres par le secteur public. 

Le financement 
La nouvelle formule avait des repercussions sur la repartition des fonds 
entre les provinces et sur la repartition des fonds entre l'Etat federal et 
les provinces. Dans le premier cas, l'abolition de tout element propor- 
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tionnel des transferts en matiere de sante a amine, avec les subven-
tions, tout element de besoins et de coots du systeme. En outre, l'utilisa-
tion compliquee sans necessite des points d'impot a profile aux 
provinces riches, etant donne que la perequation de ces points ne 
s'applique qu'aux provinces pauvres. Le probleme le plus important 
concerne les consequences du FPE pour le partage de l'espace fiscal 
entre l'Etat federal et les provinces. La formule anterieure de partage 
des frais permettait d'assurer que les transferts de l'Etat federal augmen-
taient au taux des depenses en matiere de soins de sante et d'enseigne-
ment postsecondaire. Dans le cadre du FPE, les subventions federales 
par habitant allaient augmenter au taux de croissance du PNB. Comme 
on predit souvent que les depenses de soins de sante continueront 
augmenter plus rapidement que le PNB19, cette modification pourrait 
etre consider& comme une diminution unilaterale de la capacite de 
financement ou de l'espace fiscal des provinces. 

LE FINANCEMENT DES PROGRAMMES ETABLIS 
APRES 1982 

A l'exception d'une disposition, la deuxieme serie quinquennale 
d'ententes en ,matiere de FPE est fondamentalement la meme que la 
premiere. L'Etat federal a elimine l'equivalent des points d'impOt 
donnes en remplacement de la garantie de recettes. Independamment du 
fait que l'on considere cette evolution comme une remise en cause d'un 
accord precedent, elle a pour consequence de transferer encore de 
l'espace fiscal des provinces a l'Etat federal. Cet effet est renforce par 
l'application par l'Etat federal des directives anti-inflationnistes des 6 et 
5 % a l'augmentation des subventions a l'enseignement superieur. 

LA LOI CANADIENNE SUR LA SANTE DE 1984 

L'Etat federal a encore une fois pris l'initiative d'un changement uni-
lateral dans les ententes. La Loi canadienne sur la sante penalise les 
provinces qui permettent a leurs regimes de sante de faire de la surfac-
turation ou d'exiger des frais moderateurs. La subvention en argent pour 
le FPE est reduite d'un dollar pour chaque dollar pergu de l'une de ces 
deux manieres. L'Etat federal soutient que ces pratiques derogent 
l'exigence de l'accessibilite de l'assurance-maladie. Tandis qu'ante-
rieurement, le seul recours de l'Etat federal etait de rendre la province 
inadmissible aux transferts, en vertu de la Loi canadienne sur la sante, la 
possibilite de penalites moins grander et plus credibles existe desor-
mais. Cela represente un renversement des effets du programme de 
FPE, car it impose des conditions plus serrees aux depenses en matiere 
de sante20. Bien que cette mesure n'aura aucun effet financier global 
important, on pourrait considerer qu'elle a des effets graves en matiere 
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de constitution et d'efficience. En matiere de constitution, elle repre-
sente un pas vers l'utilisation unilaterale par l'Etat federal de son pou-
voir de depenser pour influer sur les depenses des provinces dans des 
domaines qui relevent purement de la competence provinciale. Du point 
de vue des provinces, it n'existe aucun argument important de retom-
bees pour justifier une telle mesure. En fait, les provinces soutiendraient 
que le resserrement des cordons de la bourse de cette maniere les 
empeche de reagir aux pressions croissantes sur le regime des soins de 
sante en introduisant, disons, des frais moderateurs de fawn innovatrice 
afin d'accroitre l'efficience du regime. 

Ces modifications recentes des subventions de FPE soulignent deux 
des principaux problemes qui se sont aussi poses dans le contexte de la 
perequation et des accords de perception fiscale. Le premier de ces 
problemes est la pression qui se produit lorsque l'Etat federal prend des 
mesures unilaterales qui influent sur la capacite des provinces de pren-
dre des decisions budgetaires a rinterieur de leurs propres comp& 
tences. Le deuxieme probleme est l'importance dominante de la realisa-
tion de requilibre vertical a rinterieur de la federation; it s'agit la 
d'assurer que les deux niveaux des pouvoirs publics ont une part conve-
nable d'acces aux sources limitees de fiscalite qui existent. Dans ce cas 
aussi, la preoccupation concerne l'exercice excessif du pouvoir uni-
lateral de r Etat federal. 

Le Regime d'assistance publique du Canada 

Le Regime d'assistance publique du Canada est le seul programme 
conjoint federal-provincial d'une certaine importance qui reste. Les 
subventions de l'Etat federal sont des subventions conditionnelles pro-
portionnelles de 50 % fondees sur les depenses des provinces a regard 
des personnes necessiteuses dans deux domaines : l'aide sociale et les 
services sociaux. L'aide sociale designe les paiements de transfert 
verses aux necessiteux sous forme d'assistance sociale administree par 
la province ou la municipalite. Les services sociaux aux personnes 
necessiteuses comprennent les services de readaptation, les services de 
conseils et de reference, les services de bien-titre a l'enfant, les services 
de garderies, les services d'aide familiale et d'aide a domicile, les 
services d'information, les services de developpement communautaire, 
la recherche, la consultation et revaluation et les services administra-
tifs. Dans le cas des services sociaux, les coats admissibles h la subven-
tion de 50 % sont les coats de fonctionnement qui depassent les coats de 
prestation de services de l' annee de reference 1964-1965. Par con-
sequent, a la marge, la subvention represente virtuellement 50 % des 
coots de fonctionnement. 

En 1978, on a presente au Parlement un projet de loi qui aurait 
remplace la subvention proportionnelle pour les services sociaux par 
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une subvention globale conditionnelle non proportionnelle tout en rete-
nant le transfert relatif a l'aide sociale sur une base proportionelle de 
50 %. Initialement, l'importance de la subvention aurait ete egale a la 
contribution federale nationale moyenne par habitant pour les services 
sociaux en 1977-1978 multiplide par la population provinciale. Elle 
aurait augmente au rythme de croissance du PNB en dollars courants, ce 
qui l'aurait rendu semblable au regime de FPE. Le projet de loi n'ajamais 
ete adopte mais, de toute evidence, l'option du passage a une subvention 
globale reste. 

Le regime existant de subventions proportionnelles donne aux pro-
vinces une liberte considerable dans la fixation de leur propre taux 
d'aide sociale et dans l'etablissement de leur propre gamme de services 
sociaux. Les principales conditions du fonds sont que pour etre admissi-
bles a l'assistance, les personnes doivent etre necessiteuses et qu'il ne 
peut pas y avoir d'exigence de residence. La principale contrainte que 
ces conditions imposent aux provinces, comme on en parle dans le 
rapport Breau, est que la limitation aux necessiteux empeche les pro-
vinces d'utiliser les fonds pour aider les travailleurs pauvres. Si les 
programes pouvaient avoir un critere de revenu plutot que de besoin, 
l'assistance aux travailleurs pauvres serait possible. Par ailleurs, les 
provinces ont fait part de relativement peu de plaintes au sujet du RAPC. 
Bien entendu, l'Etat federal peut etre aussi preoccupe de l'accroisse-
ment des coats dans ce programme conjoint qu'il l'etait dans le cadre 
d'une entente anterieure de partage des frais pour les soins de sante. Il 
semble que cela ait ete l'une des raisons d'être du projet de loi de 1978. 

Lorsqu'on l'on parle du RAPC, it est utile de se pencher sur la raison 
d'etre des deux categories de depenses de fagon distincte. 

L'ASSISTANCE SOCIALE 

Les paiements d'assistance sociale visent fondamentalement, pour des 
raisons de redistribution, a transferer du revenu aux necessiteux. Dans 
le rapport Breau, on a soutenu que cela supposait que l'assistance 
sociale etait une question de competence commune de l'Etat federal et 
des provinces et que cela justifiait une presence federale dans l'aide 
sociale. Cela ne signifie pas necessairement qu'un regime proportionnel 
soit le moyen le plus approprie de participation de l'Etat federal. Tout 
depend de l'existence de retombees entre les competences provoquees 
par les paiements d'assistance sociale. Il existe toute une documenta-
tion economique sur les effets de retombees de la redistribution du 
revenu par les administrations locales qui appuierait la supposition des 
retombees21. L'argument est que les administrations locales offrent de 
l'aide sociale a cause des sentiments altruistes des residents locaux 
regard des personnes a faible revenu relevant de leurs competences. 
Toutefois, les administrations locales sont dissuadees d'être trop gene- 
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reuses par la peur d'attirer des personnes a faible revenu des autres 
competences. Par consequent, la prestation decentralisee de l'assis-
tance sociale aurait pour resultat un niveau trop faible. 

L'existence de retombees de ce genre et leur importance sont des 
questions empiriques, mais elles sont particulierement difficiles a veri-
fier. Elles dependent A la fois de la mobilite des groupes a faible revenu et 
du fait que l'altruisme des contribuables locaux s'adresse aux personnes 
a faible revenu de leurs propres zones, mais pas a celles des autres. 
Neanmoins, on peut soutenir qu'il existe ici certaines retombees et 
qu'on peut favoriser l'existence de subventions proportionnelles de ce 
genre. 

Un autre moyen de proceder serait d'avoir un financement global du 
type utilise dans le regime du FPE. L'un des problemes du financement 
global est que s'il est realise sur une base par habitant, tout element de 
difference de coots ou de besoins est elimine. Nous avons déjà souligne, 
dans la section portant sur la raison d'etre economique des subventions, 
que les differences de besoins ou de colas peuvent etre justifiees pour 
des raisons de perequation. Par ailleurs, le financement global abolit 
l'effet d'encouragement des subventions proportionnelles qui incite les 
provinces a depenser plus dans ces domaines. Si l'on jugeait que les 
retombees n'existent pas, on pourrait essayer de concevoir un regime de 
subventions globales qui comprendrait des elements de besoins et de 
coats plutot qu'un regime egal par habitant d'une province a l'autre. Il 
sera difficile de realiser un tel regime sans en meme temps inciter les 
provinces a depenser plus. 

Si le financement global etait institue, it faudrait aussi preciser son 
taux de croissance. Ce pourrait etre le taux de croissance du PNB comme 
dans le cas du FPE, ou ce pourrait etre le taux de croissance de depenses 
globales des gouvernements provinciaux dans ce domaine. La derniere 
solution aurait l'avantage de conserver les capacites financieres relatives 
a l'Etat federal et des provinces telles qu'elles sont dans le cadre du 
regime actuel. 

Apres avoir etudie les diverses options, le rapport Breau est venu A la 
conclusion que le regime actuel devrait etre conserve : le financement 
global ou la concession d'espace fiscal aux provinces plutot que des 
subventions proportionnelles. Leur argument etait fonde essentielle-
ment sur l'argument de la competence partagee, bien que, comme nous 
l'avons laisse entendre, celle-ci ne justifie pas en elle-meme les subven-
tions proportionnelles. Le rapport du CEC n'a pas porte du tout sur le 
RAPC. 

Les services sociaux 
La prestation des services sociaux releve plus clairement de la compe-
tence provinciale que l'assistance sociale. Neanmoins, on peut vraisem-
blablement appliquer dans ce cas les memes arguments pour les 
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subventions proportionnelles sur la base des retombees que dans le cas 
de ]'assistance sociale. Toutefois, pour des raisons constitutionnelles, 
on peut preferer exiger ]'accord des gouvernements provinciaux pour 
l'utilisation du pouvoir de depenser dans ce domaine. Selon les donnees 
presentees par le Rapport Breau, cet accord pourrait ne pas etre difficile 
a obtenir. II semblerait aussi que les provinces apprecient les initiatives 
federates dans les services sociaux, peut-etre a cause de ]'existence 
d'une experience federate dans le domaine. 

Le Rapport Breau serait favorable a un regime de financement global 
semblable au regime propose dans le projet de loi de 1978. Ce regime 
donnerait aux provinces une plus grande souplesse dans l'utilisation des 
fonds et abolirait l'utilisation massive du pouvoir de depenser de l'Etat 
federal dans un domaine de competence provinciale nette. On suppose 
qu'il contiendrait aussi la croissance de la contribution federate. Le 
rapport a toutefois reconnu le fait qu'il etait plus probable que cette 
mesure soit realisable politiquement et a par consequent propose, a titre 
de mesure temporaire, que les restrictions sur l'admissibilite des 
depenses en matiere de services sociaux soit assouplie pour donner aux 
provinces une plus grande liberte. Le rapport n'a pas precise explicite-
ment ce que devrait etre les criteres plus souples d'admissibilite. 

Le Rapport Breau a aussi soutenu que la formule de partage des frais 
tient compte des differences de besoins d'une province a l'autre. De 
telles differences sont déjà prises en consideration dans la mesure ou 
elles se traduisent dans des depenses provinciales plus elevees dans 
certaines provinces que dans d'autres. Nous avons traite de la perti-
nence de l'inclusion du besoin dans la formule de perequation. Le fait de 
l'inclure separement dans le RAPC constituerait une approche morcelee. 
Cette approche aurait pour effet de donner du poids aux differences de 
besoins dans la prestation d'un type de service (les services sociaux), 
mais d'ignorer le fait qu'il y aura probablement des differences de 
besoins dans d'autres services egalement. 

Conclusion 
Dans la presente etude, nous avons limite notre attention aux quatre 
principales methodes utilisees par l'Etat federal pour transferer des 
fonds vers les provinces : la perequation, les accords de perception 
fiscale, le financement des programmes etablis et le Regime d'assistance 
publique du Canada. Nous avons résumé la raison d'être economique 
des divers types de transfert et nous avons evalue ces regimes d'un point 
de vue purement economique. 

Ce qui ressort de notre demarche, ce ne sont pas tant les defauts du 
systeme actuel de subventions que la mesure dans laquelle la federation 
canadienne est Bien servie par ce regime. Si on le compare, par exemple, 
aux subventions de l'Etat federal americain aux Etats federes, notre 
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regime semble particulierement equitable et efficient. I1 existe toutefois 
certaines manieres par lesquelles les choses pourraient etre ameliorees. 
Le regime de perequation devrait revenir a une approche de la moyenne 
nationale comme elle existait avant 1982 et sa couverture devrait etre 
&endue a toutes les sources de recettes. Les accords de perception 
fiscale pourraient profiter d'une approche plus cooperative entre les 
deux paliers des pouvoirs publics. De fawn plus generale, l'Etat federal 
devrait avoir moins tendance a prendre des decisions unilaterales dans 
des domaines qui influent sur la structure des diverses subventions et, 
particulierement, dans des domaines qui influent sur l'acces relatif des 
deux paliers des pouvoirs publics aux sources de recettes. Il faudrait 
tenir compte davantage de l'effet sur requilibre vertical des divers 
changements institues recemment par l'Etat federal et des rapports 
mutuels entre les divers types de subventions. Dans l'ensemble, les 
transferts federaux-provinciaux sont en bon etat et ils offrent une bonne 
base a laquelle des ameliorations peuvent etre apportees. 

Notes 
Cette etude a ete terminee en septembre 1984. Traduction de l'anglais. 

Je remercie ChiiChii Ashwe pour son aide dans la preparation de la presente etude et 
John Sargent, Douglas Clark, Frank Gregg, James Lynn, Robert McLarty et des mem-
bres du Groupe consultatif de recherche sur le federalisme et l'union economique pour 
leurs commentaires sur une version anterieure. Deux personnes-ressources ont aussi fait 
des remarques tres utiles, bien qu'au moms l'une d'entre elles ne partagera toujours pas 
mon avis au sujet de l'optique normative adopt& dans le document. 

Consulter, par exemple, Oates (1972), Musgrave et Musgrave (1976), Boadway (1980), 
Atkinson et Stiglitz (1980), Boadway et Flatters (1982a) et Boadway et Wildasin (1984). 
La notion de la concurrence fiscale est trait& et analysee dans Break (1967; 1974), 
Boskin (1973), Breton et Scott (1978) et Starrett (1980). 
Consulter, par exemple, Boadway (1982). 
Les economistes utilisent de plus en plus les depenses plutot que le revenu global 
comme l'indice du bien-etre individuel. Voir Meade et autres (1978) et Tresor des 
Etats-Unis (1977). Les arguments de ce document peuvent facilement etre adaptes 
cette convention. 
La determination de cette source d'inegalite est habituellement attribuee a Buchanan 
(1950). Elle a ete adapt& au contexte canadien par Graham (1964). 
Pour des textes sur les problemes poses par le fonds du patrimoine, consulter le 
numero special de Analyse de politiques qui y est consacre, volume 6, supplement 
(fevrier 1980). 

Si les impots en fonction de la source d'une province sont exportes a d'autres 
provinces dans le meme montant que ceux qui sont supportes par les propres residants 
de la province, la perequation entiere est encore souhaitee. Pour de plus amples 
renseignements sur cette question, consulter Boadway et Flatters (1982a). 
Encore une fois, c'est Buchanan (1952) qui a fait la premiere analyse de ce probleme. 
Consulter aussi Scott (1952), Tiebout (1956), Buchanan et Wagner (1970), Buchanan et 
Goetz (1972), Flatters, Henderson et Mieszkowski (1974) et Stiglitz (1977). Pour un 
releve de la documentation technique, consulter Boadway et Flatters (1982b). 
Une autre solution theorique serait que les provinces s'indemnisent les unes les autres 
pour les retombees au moyen d'un systeme de paiements interprovinciaux. En 
l'absence d'un tel systeme de paiements volontaires, un systeme central de subven-
tions, comme ii est decrit dans le texte, serait necessaire. 
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Cet argument est presents dans Boadway, Flatters et LeBlanc (1983). 
Cette terminologie et celle de la norme representative des cinq provinces plus loin est 
empruntee a Courchene (1983). 
Ces consequences sont traitees dans Courchene (1983). 
Cet exemple devrait etre considers uniquement a titre d'illustration. En fait, une 
categorie distincte de recettes sur les ressources sera creee pour le petrole sous-marin 
et le taux d'imposition utilise pour la perequation sera different de celui du petrole 
terrestre. Neanmoins, on peut toujours dire que des gisements a coat plus eleve 
l'interieur de n'importe quelle categorie auront une plus faible capacite fiscale que des 
gisements a coat inferieur. 
Cette proposition provient a l'origine de Gainer et Powrie (1975) et de Powrie (1981). 
Consulter, par exemple, Davenport (1979). 
Au sujet de l'imposition des ressources, consulter Cairns (1982). 
A ce sujet, consulter Boadway, Bruce et Mintz (1982). 
1983-1984 S.C., chap. 6. 
A ce sujet, consulter Watson (1984). 
Pour de plus amples details sur les consequences de la Loi canadienne sur la sante, 
consulter Watson (1984). 
Consulter Breton et Scott (1978) et Pauly (1973). 
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2 

Un federalisme fiscal equitable : 
les problemes relatifs au partage 
des recettes provenant des ressources 

PETER A. CUMMING 

Introduction 
Au tours de la derniere decennie, trois grands &bats publics ont secoue 
la societe canadienne : l'un portait sur l'energie, l'autre sur la place du 
Quebec au sein de la Confederation et le troisieme sur la reforme 
constitutionnelle. La presente etude traite d'une autre question contro-
versee dont on entend peu parler, a savoir le federalisme fiscal equitable. 
Aggrave par la crise energetique, ce probleme se rattache a la reforme 
constitutionnelle. 

La premiere partie de l'etude examine certaines valeurs fondamen-
tales que les Canadiens associent au concept « Canada ». Les principes 
du programme de perequation et la formule de calcul sont decrits par la 
suite. L'etude aborde ensuite la crise energetique de 1973-1981, l'aug-
mentation des recettes tirees des ressources energetiques et la serie de 
modifications speciales apportees en consequence a la formule de per& 
quation entre 1974 et 1982; ce tour d'horizon nous amene au present et a 
la conception du probleme dans sa forme actuelle. En conclusion, 
l'etude examine le besoin d'equite fiscale dans le developpement d'un 
pays et les moyens a notre disposition pour realiser cet objectif. 

L'equite fiscale : un concept qui se rapporte 
a la Confederation 
Les arrangements economiques de la Confederation 

Diverses raisons ont pousse les provinces a former une federation, y 
compris les avantages de l'union economique, les traditions loyalistes, le 
spectre de l'imperialisme Yankee et le renforcement de leur puissance 
militaire. 

55 



L'arrangement economique de base de la Confederation prevoyait le 
transfert des principales sources de recettes — les droits de douane et 
d'accise — au gouvernement national, allie au libre echange des 
marchandises entre les nouvelles provinces, ce qui donnait une union 
economique. Pour dedommager les provinces de la cession de ce pou-
voir d'imposition, le gouvernement central leur verserait des paiements 
de transfert. 

Ces dispositions reposaient sur le principe du partage des coats et des 
avantages provenant de l'accession a la souverainete et du developpe-
ment continu du pays. Dans la poursuite de l'objectif general de l'union 
economique, le Canada a toujours eu pour but national de reduire les 
disparites regionales, de favoriser ('expansion regionale et de repartir 
equitablement les avantages tout en cherchant a maximiser is prosperite 
nationale. (Le secteur controverse du parole et du gaz naturel en est un 
exemple.) Le Conseil economique du Canada affirme que « la notion de 
partage des coats et des avantages est l'un des fondements de la nation 
canadienne 1  ». 

L'union economique offre sans contredit des avantages. D'aucuns 
soutiennent que la participation a une telle union reduit l'autonomie 
politique au palier local (provincial, dans notre cas)2; cependant, si le 
surplus economique qui en resulte est redistribue et partage equitable-
ment a l'interieur de l'union, l'autonomie politique des provinces s'en 
trouve accrue car les gouvernements provinciaux recoivent l'argent dont 
ils ont besoin pour fournir les services publics demandes au niveau local. 
De plus, lorsque les colonies qui se constituent en provinces sous un regime 
federatif pour former une union economique partagent certaines valeurs 
sociales et culturelles, les avantages qu'elles retirent de l'association 
l'emportent nettement sur toute perte de souverainete economique. 

L'autonomie politique a l'echelle provinciale peut etre vide de sens si 
la province ne possede pas de ressources suffisantes pour mettre en 
oeuvre les programmes dont elle a besoin. Lorsque les gouvernements 
provinciaux sont certains de recevoir du gouvernement central des 
paiements de transfert inconditionnels qui leur permettront d'executer 
des programmes locaux relevant de leur competence, ils jouissent d'une 
plus grande autonomie sociale et culturelle que s'ils ne faisaient pas 
partie d'une union economique. De fait, un regime de paiements de 
transfert federaux inconditionnels permet la decentralisation de la pres-
tation des services publics. En d'autres termes, requite fiscale et l'union 
economique sont des principes fondamentaux sur lesquels repose la 
federation canadienne. Les Canadiens ont toujours envisage leur pays 
comme une nation dont le tout est superieur a la somme de ses parties; le 
Canada n'est pas simplement un rassemblement de communautes. 

Depuis la Confederation, les relations economiques federales-
provinciales ont toujours prevu une certaine redistribution dans le but 
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d'attenuer les besoins fiscaux des provinces les moins bien nanties. 
L'entente fondamentale est enoncee a l'article 118 de la Loi constitution-
nelle de 18673. En echange de la cession des droits de douane et d'accise 
au gouvernement federal, celui-ci convenait de verser aux provinces une 
subvention de 80 cents par personne pour leur permettre de combler 
leurs deficits budgetaires eventuels. Ces paiements devaient liberer «a  
toujours le Canada de toutes autres reclamations >>4. La realite ne tar-
derait pas a infirmer cette vision de l'avenir. 

Le premier &art fut en effet incorpore dans l'article 119 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 qui accordait au Nouveau-Brunswick une 

subvention supplementaire » de 63 000 $ par an pour une periode de 
dix ans car la subvention de 80 cents par personne etait simplement 
jug& trop basse. 

Seulement deux ans plus tard, la Nouvelle-Ecosse a exige et recu de 
meilleures conditions pour lui permettre d'equilibrer son budgets. Le 
gouvernement federal lui a accords une aide supplementaire de 83 000 $ 
par an pour une periode de dix ans. L'entente economique de base de la 
Confederation s'etait déjà revel& difficile a mettre en oeuvre. 

L'article 118 etait la pierre angulaire du traitement egal des provinces6. 
Ce principe fut rapidement transforms : le versement de subventions 
prevues dans la loi a pris la forme d'une redistribution qui permettait aux 
provinces « defavorisees » d'offrir plus de services a leurs citoyens. 

Le Manitoba presente un bon exemple de cette evolution. Les condi-
tions economiques de son entrée dans la Confederation en 18707  furent 
a peu pres les memes que celles qui furent consenties au Nouveau-
Brunswick et a la Nouvelle-Ecosse. Au cours des quinze annees qui 
suivirent, cependant, le gouvernement federal a majors la subvention de 
la province quatre fois afin de lui permettre de combler ses besoins 
financiers. Pour satisfaire a des situations particulieres et a des exigen-
ces politiques, on a du donner au terme « traitement egal » une inter-
pretation large et souple8. 

Le versement de subventions aux provinces 

Trois phenomenes ont marque le reste du xixe siècle. Premierement, les 
provinces reclamaient a cor et a cri que leurs subventions soient majo-
rees ; pour exprimer leurs demandes constantes, elles ont organise des 
conferences provinciales, fait signer des petitions et la Nouvelle-Ecosse 
a meme menace de se separer9. Ces &marches ont donne naissance a la 
Loi constitutionnelle de 190710  qui a accords aux provinces une hausse 
considerable de leurs subventions en meme temps que les recettes du 
gouvernement federal augmentaient rapidement. Deuxiemement, pous-
sees d'une part par leurs sentiments de frustration et d'autre part par 
leur ingeniosite, les provinces ont cite de nouveaux prelevements tels 
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que l'impot sur les societes et les droits successoraux. Troisiemement, 
on commencait a se rendre compte que les besoins economiques de 
certaines regions differaient en raison de leur situation particuliere. 

Les demandes d'aide financiere venaient des provinces qui avaient entre-
pris de grands projets, a savoir le Manitoba, l'Ile-du-Prince-Edouard et la 
Colombie-Britannique, et de celles qui n'avaient pas de regime fiscal muni-
cipal solide, a savoir le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse". 
En realite, la redistribution s'est faite des provinces qui avaient la plus 
grande capacite fiscale, 1'Ontario et le Quebec, en faveur des provinces 
peripheriques. 

D'autres mecanismes financiers furent adoptes pour alleger le fardeau 
des provinces. Des subventions conditionnelles furent accordees dans 
des domaines ou les gouvernements provinciaux avaient recu de nou- 
veaux pouvoirs mais etaient denues de moyens financiers, alors que le 
gouvernement federal avait la puissance fiscale mais aucuns pouvoirs 
constitutionnels ou des pouvoirs restreints. Des subventions annuelles 
se sont alors greffees aux transferts prevus par la loi. Les subventions 
que le Parlement a consenties aux provinces en vertu des Lois constitu-
tionnelles de 1867 ci 1952 sont encore versees aujourd'hui et en 1982-1983, 
elles se chiffraient a environ 35,8 millions de dollars12 . 

Les problemes regionaux furent tres repandus au cours des annees 
1920 et la situation des Maritimes etait la plus inquietante. La prosperite 
de certaines provinces a cote du marasme d'autres a suscite la plainte 
que les Maritimes ne recevaient pas la part des avantages de la Con-
federation qui leur etait due13. Ces doleances ont mene a la creation, en 
1926, de la Commission Duncan qui a recommande le versement imme-
diat de hausses forfaitaires provisoires14; le gouvernement federal a 
donne suite a cette recommandation. 

Le debat sur la suprematie du Dominion sur les terres publiques au 
Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta peut aussi etre envisage du 
point de vue du federalisme fiscal equitable. A l'origine, le gouverne- 
ment federal a conserve ces terres pour respecter ses obligations rela-
tives a sa politique de l'immigration et de la colonisation eta la construc- 
tion du chemin de fer transcontinental. Ces grandes taches etant 
terminees, le principe secondaire du traitement egal des provinces fut 
reaffirms en 193015. Fait ironique, les provinces de l'Ouest avaient recu 
plus d'Ottawa en dedommagement que les recettes qu'elles auraient 
tirees des terres si elles en avaient ete proprietaires des le debut. Le 
gouvernement federal n'a pas mis fin aux subventions lorsqu'il a cede les 
terres aux provinces, ce qui indique non seulement l'objectif du traite-
ment egal, mais aussi l'objectif d'accroitre les moyens financiers de ces 
provinces. En d'autres termes, la cession de ressources naturelles etait 
consider& comme un moyen de donner aux provinces de l'Ouest une 
capacite fiscale a peu pros egale a celle des autres provinces. 
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Le rapport Rowell-Sirois 

Comme le montre ce bref historique, it y avait des &arts manifestes 
entre la capacite fiscale des diverses provinces. La Commission royale 
sur les relations entre le Dominion et les provinces a fait ressortir ce 
probleme dans son rapport publie en 1940 (le rapport Rowell-Sirois)16. 
Elle a recommande que des « subventions d'apres la norme nationale » 
soient versees aux provinces dont les sources de recettes n'etaient pas 
suffisantes pour fournir des services publics comparables aux normes 
nationales sans percevoir des impots plus eleves que la moyenne. Un 
principe qui etait implicite jusqu'alors, le federalisme fiscal equitable, 
necessitait d'être explicite. Les objections de l'Ontario, de l'Alberta et 
de la Colombie-Britannique ont malheureusement bloque cette ini-
tiative. Elles soutenaient d'une part que l'effort de guerre devait etre 
l'unique preoccupation du pays a l'epoque et, d'autre part, que les 
subventions marquaient la centralisation. Il convient de noter que ces 
trois provinces n'auraient pas recu de subventions. La recommandation 
de la Commission fut neanmoins une affirmation importante de la forme 
que requite fiscale avait prise suite aux divers arrangements federaux-
provinciaux financiers : 

Les recommandations de la Commission au sujet des subventions d'apres la 
norme nationale ainsi que de la creation d'un organisme chargé de fixer a 
l'avenir le chiffre des subventions necessaires pour retablir l'equilibre ou 
pour parer a des difficultes passageres ont une importance toute speciale, 
pour plusieurs raisons. Elles constituent une derogation formelle au regime 
traditionnel des subsides ainsi qu'aux principes manifestement a Ia base de 
ce regime. Elles pourvoient a la part des provinces en ce qui concerne les 
principales recommandations de la Commission (exception faite des 
secours aux chomeurs aptes au travail) au sujet de l'assistance sociale, de 
l'instruction, et des &bourses provinciaux en vue de l'amenagement et de 
la preservation des ressources. Elles refletent la conviction de la Commis-
sion qu'en ces domaines it y a lieu de respecter et de raffermir l'autonomie 
provinciale et que seule la securite financiere peut assurer l'independance. 
Elles font droit a certaines reclamations et a certains griefs provinciaux 
mentionnes a d'autres chapitres 17 . 

Bien qu'aucun programme officiel de perequation ne fut adopte avant 
1957, les ententes quinquennales de location de domaines fiscaux que les 
gouvernements federal et provinciaux ont conclues a partir de 1942 et 
jusqu'en 1957 contenaient des elements de perequation. 

L'equite fiscale est un principe fondamental qui marque l'histoire du 
Canada depuis sa creation et, sauf pour quelques aberrations, la nation a 
toujours progresse vers Ia realisation de cet objectif. De fait, requite 
fiscale est maintenant enchassee dans la Loi constitutionnelle de 198218, a 
l'article 36 de la Partie III, sous la rubrique « Perequation et inegalites 
regionales » : 
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36. (1) Sous reserve des competences legislatives du Parlement et des 
legislatures et de leur droit de les exercer, le Parlement et les legislatures, 
ainsi que les gouvernements federal et provinciaux, s'engagent a : 

promouvoir l'egalite des chances de tous les Canadiens dans la recher-
che de leur bien-titre; 
favoriser le developpement economique pour reduire l'inegalite des 
chances; 
fournir a tous les Canadiens, a un niveau de qualite acceptable, les 
services publics essentiels. 

Certains critiques estiment que cette disposition ne touche pas beau-
coup au fond de la question puisque, selon toute apparence, elle ne 
modifie pas le partage des pouvoirs souverains. Cependant, en focali-
sant sur cet aspect de la question, on oublie la presence de la notion de 
requite fiscale dans l'enonciation des principes. 

Le concept et le fonctionnement de la perequation 

Le programme de perequation, qui fut adopte en 1957'9, a pour but 
fondamental de garantir que grace au versement de subventions incondi-
tionnelles suffisantes, touter les provinces soient en mesure de fournir 
des services publics a peu pres comparables a leurs citoyens en leur 
imposant des fardeaux fiscaux raisonnablement comparables. Pour rea-
liser cet objectif, le gouvernement federal redistribue une partie de ses 
recettes fiscales aux gouvernements provinciaux les plus demunis. 

Selon les calculs, les depenses federales au titre de la perequation 
atteindront environ 5,4 milliards de dollars au cours de l'exercice de 
1984-198520, soit plus de 6 % des depenses federales brutes totales et 
28 % des transferts federaux en especes aux provinces21. Ces paiements 
sont la principale source de recettes des gouvernements provinciaux de 
l'Atlantique; ils constituent plus de 25 % de leurs recettes generales 
totales22. Le programme de perequation est le principal mecanisme 
de redistribution intergouvernementale des revenus a l'interieur du 
Canada. 

Bien que le gouvernement federal verse des subventions aux pro-
vinces depuis la Confederation, le principe de la perequation fut 
explicite pour la premiere fois dans le rapport Rowell-Sirois de 1940. La 
Commission a recommande que le gouvernement federal accorde des 
« subventions d'apres la norme nationale » : 

chaque fois qu'un gouvernement provincial demontre l'impossibilite ou it se 
trouve de maintenir la norme canadienne de services tout en equilibrant son 
budget sans porter ses impots (provinciaux et municipaux) notablement au-
dessus de la moyenne nationale par rapport au revenu23. 

La premisse philosophique sur laquelle la Commission fondait sa recom-
mandation etait la suivante : 
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Elles (les subventions) ont pour but de permettre a chaque province d'assu-
rer a sa population des services d'apres la norme canadienne et, de la sorte, 
remedier a la misere et aux conditions regrettables qui menacent l'unite 
nationale et sont un handicap pour nombre de Canadiens. Elles sont 
l'expression de l'idee que de fait la Commission d'un regime federal capa-
ble, a la fois, d'assurer une saine autonomie locale et d'elaborer une nation 
plus forte et plus unie24. (Le soulignement est ajoute.) 

La position de la Commission reposait sur un concept d'equite fiscale 
horizontale, c'est-h-dire la notion que les avantages et les fardeaux des 
services provinciaux devraient etre a peu pres comparables pour tous 
les Canadiens de conditions semblables, quel que soit leur lieu de 
residence. 

La Commission jugeait que lorsque les provinces s'etaient groupees 
en federation en 1867, elles avaient convenu de partager les avantages 
economiques tout comme les coats afferents au developpement de 
l'ensemble du pays. Elle soutenait en outre qu'a defaut de ces subven-
tions nationales de redressement, le pays s'ecarterait de ce principe 
cause de la «Politique nationale » de protectionnisme tarifaire de 1879 
qui avait modifie le developpement economique du pays et de ses 
diverses regions25. Cette « Politique nationale », que le gouvernement de 
r epoque croyait titre dans le meilleur inter& de la nation, voulait dire que 
les regions qui en faisaient les frais devaient aussi participer a ses 
avantages grace a une redistribution de ces avantages. 

Toutefois, bien que les accords sur la location de domaines fiscaux 
conclus pendant la guerre aient renferme un element de perequation, ce 
n'est qu'en 1957 que la recommandation de la Commission Rowell-Sirois 
fut adopt& et qu'un programme officiel de perequation fut mis en 
oeuvre, le Tresor federal dedommageant les provinces « defavorisees » 
de leur capacite fiscale lacunaire. Une politique reussie de developpe-
ment regional peut fort bien produire une hausse regionale du revenu par 
personne, et la perequation sert a eliminer de tels &arts. 

Depuis 1957, r execution du programme de perequation est regie par 
une loi federale, reconduite a tous les cinq ans et qui porte maintenant le 
titre de Loi de 1977 sur les accords fiscaux entre le gouvernement federal et 
les provinces et sur les contributions federales en matiere d' enseignement 
postsecondaire et de sante, dans sa forme modifiee26. 

Depuis 1957, tous les interesses semblent s'entendre sur le principe 
fondamental de r equite fiscale. Les fondements du concept furent 
enonces en 1966, dans le cadre d'un grand remaniement du programme, 
par le ministre des Finances de repoque, l'honorable Mitchell Sharp : 

C' est un des dividendes de l'unite canadienne, destine a permettre a tous les 
Canadiens de jouir d'un niveau adequat de services publics provinciaux. LA 
oil la nature ou les circonstances ont donne a certaines regions du pays une 
part plus grande de la richesse de la nation, une redistribution de cette 
richesse devrait etre effectuee pour permettre a toutes les provinces de 

Cumming 61 



fournir a leurs citoyens un niveau raisonnablement comparable de services 
essentiels, sans devoir recourir a des taux d'imposition trop eleves27. 

Les ministres des Finances qui ont suivi ont reitere cette notion fonda-
mentale que I'on a qualifiee de federalisme cooperatif en action. Voici 
essentiellement ce qui se produit : certaines recettes fiscales federales, 
pergues en plus grande abondance dans les provinces les plus riches, 
sont remises aux provinces « defavorisees » afin que leurs citoyens puis-
sent jouir d'un niveau de vie plus eleve qu'ils n'auraient sans ces 
paiements de transfert. Ce mecanisme revele le postulat sous-jacent que 
la nation ne se reduit pas a un simple rassemblement de communautes. 
Ainsi, la perequation est « le ciment qui lie les elements de la federa-
tion >> 28. Le principe est maintenant enchasse dans la Loi constitution-
nelle de 1982, au paragraphe 36(2) de la Partie iii : 

(2) Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent l'engagement de 
principe de faire des paiements de perequation propres a donner aux gouver-
nements provinciaux des revenus suffisants pour les mettre en mesure 
d'assurer les services publics a un niveau de qualite et de fiscalite sensible-
ment comparables. 

Le « principe de la perequation » est le seul sujet sur lequel le gouverne-
ment federal et les provinces se sont entendus aux premieres &apes des 
negociations constitutionnelles, ce qui indique ]'acceptation generale 
de son role important dans le regime federal du Canada et la croyance 
que son enonciation en principe constitutionnel renforcerait ]'unite 
nationale29. 

Il n'y a aucune difference fondamentale entre les objectifs declares du 
rapport Rowell-Sirois de 1940, le programme de perequation de 1957, la 
declaration de Mitchell Sharp en 1966 et la Partie in de la Loi constitu-
tionnelle de 1982. De plus, la Commission Rowell-Sirois a expressement 
fonde ses recommandations sur un principe d'equite fiscale decoulant de 
]'association des provinces en une federation en 1867. 

Le professeur John F. Graham formule tres bien la logique de la 
perequation : 

Un des avantages d'un pays federal comme le Canada est qu'on peut avoir le 
beurre et ]'argent du beurre, a la condition que certains principes soient 
compris, acceptes et appliqués. En d'autres mots, on peut avoir a la fois 
l'avantage economique et politique d'appartenir a un pays plus vaste dote de 
ressources financieres et politiques plus grandes, et l'avantage social inhe-
rent au pouvoir des provinces de fixer elles-memes leurs priorites dans 
beaucoup de domaines de premiere importance par rapport a leur situation 
culturelle particuliere. L'autonomie provinciale est vide si la province ne 
dispose pas des ressources financieres necessaires pour exercer son autono-
mie. L'integration economique de l'ensemble du Canada offre l'avantage 
commun d'une utilisation plus efficace des ressources collectives et permet 
donc aux membres de ]'union de disposer de moyens plus considerables 
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pour poursuivre leurs activites communes et distinctes. La capacite fiscale 
des regions variera sensiblement, qu'il y ait integration ou pas; c' est inevita-
ble. Cependant, l'association en un seul pays offre les avantages d'une forte 
integration economique et, grace a la perequation, elle permet en meme 
temps aux provinces de disposer de recettes fiscales comparables pour 
conduire efficacement leurs politiques sociales. Les services provinciaux 
offerts peuvent differer quanta leur nature, mais le niveau de service reste 
comparable. Quel que soit leur lieu de residence, les citoyens peuvent ainsi 
recevoir des niveaux comparables de services publics et supporter des 
charges fiscales comparables. 

De plus, dans le cadre d'un regime de perequation, lorsque la mobilite des 
gens est entravee par des obstacles linguistiques ou culturels qui pourraient 
empecher ces personnel de profiter pleinement de l'integration economique 
nationale, comme dans la province de Quebec, la province en question ne 
subit pas les consequences d'une capacite fiscale inferieure dans la prestation 
de ses services ni dans l'execution de ses politiques sociales30. (traduction) 

La formule de perequation31  est relativement simple. Au debut, trois 
sources de recettes seulement etaient prises en compte : Pimp& sur le 
revenu des particuliers, l'impOt sur le revenu des societes et les droits 
successoraux. En 1962, les recettes provenant des ressources furent 
ajoutees. Le nombre de sources de recettes prises en compte a augmente 
progressivement et aujourd'hui, it y en a trente-trois. 

Une moyenne representative des pratiques fiscales courantes est cal-
culee pour chaque source de revenu. Le taux national moyen de l'impot 
est etabli en divisant les recettes totales tirees d'une source dorm& pour 
les dix provinces par l'assiette de cette source pour les dix provinces. La 
formule ne tient pas compte du fait qu'une province utilise ou pas une 
certaine source de recettes : l'Alberta, par exemple, n'a pas de taxe 
provinciale de vente, mais l'assiette de sa taxe de vente est quand meme 
prise en compte. Pour obtenir le rendement par personne, le taux natio-
nal moyen de l'impot est appliqué a l'assiette de Pimp& en question dans 
chaque province et le produit est divise par la population de la province. 
En somme, le programme mesure la capacite d'une province a tirer des 
recettes des diverses sources de reference par rapport a une norme. 

En termes plus simples, la formule de perequation a fonctionne histo-
riquement comme suit (sans tenir compte des modifications apportees 
en 1982). La part proportionnelle de la population canadienne d'une 
province (disons, par exemple, 3,5 %) etait comparee a sa part de 
l'assiette de l'impOt de reference (disons, 2,9 %). Si sa part de la popula-
tion etait superieure a sa part de l'assiette de l'impot, la difference (0,6 % 
dans notre exemple) etait multipliee par le montant reel total (disons, 
494,9 millions de dollars) des recettes tirees de la source nationale en 
question pour obtenir le paiement de perequation (2,9 millions de dollars 
dans notre exemple). 

Des calculs distincts etaient executes pour chacune des sources de 
recettes de reference et les resultats etaient totalises. Si la somme etait 
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positive, le Tresor federal versait un paiement ou droit de perequation 
la province. 

En d'autres mots, une province peut avoir une capacite fiscale 
« excedentaire » ou « deficitaire » par rapport a une norme, et ce relative-
ment a chacune des diverses sources de recettes dont une province 
dispose. 

Par suite des modifications apportees a la formule en 1982, un change-
ment important fut introduit comme it est precise plus loin. La formule 
est maintenant la suivante pour chaque source de recettes de refe-
rence : le rendement par personne dans la province en question est 
soustrait du rendement moyen par personne dans les cinq provinces 
representatives (la Colombie-Britannique, la Saskatchewan, le Manitoba, 
l'Ontario et le Quebec), les differences positives et negatives obtenues 
pour les trente-trois sources sont additionnees, et toute somme positive 
est multipliee par la population de la province au cours de l'annee de 
reference. De fait, le droit total de perequation d'une province est 
fonction de l'insuffisance de sa capacite fiscale (c'est-à-dire, l'insuffi-
sance globale du rendement par personne des trente-trois sources de 
recettes) par rapport a la norme, c'est-à-dire le rendement moyen par 
personne des cinq provinces representatives, multipliee par sa popula-
tion. Si la province jouit d'une capacite fiscale excedentaire (un total 
general negatif dans le calcul de la formule), elle ne recoit aucun paie-
ment de perequation. 

Avant les modifications de 1982, le systeme consistait essentiellement 
a virer des fonds du Tresor federal aux provinces « defavorisees » dans 
l'ensemble afin de relever ces provinces a la capacite fiscale moyenne. 
Par suite des modifications de 1982, le regime releve une province qui est 
« defavorisee » dans l'ensemble a la capacite fiscale des cinq provinces 
representatives. 

Les provinces qui jouissent d'une capacite fiscale excedentaire, 
c'est-à-dire superieure a la moyenne, ne redistribuent pas elles-memes 
cette capacite excedentaire. Cependant, comme les fonds federaux qui 
servent au paiement de la perequation proviennent en grande partie de 
l'assiette de l'impot federal sur le revenu, les habitants des provinces 
ayant une capacite fiscale excedentaire (le corollaire etant que les habi-
tants de ces provinces ont des revenus personnels plus eleves) paient 
collectivement plus en imp& federal sur le revenu (pour financer la 
perequation) que ceux des provinces « defavorisees ». Ainsi, dans sa 
forme originale, la formule de perequation renferme un element d'equite 
fiscale verticale. 

Au cours de l'exercice de 1973-1974, par exemple, les Quebecois ont 
verse au gouvernement federal 23,618 % des recettes necessaires pour 
financer la perequation, tandis que leur province a recu 46,363 % des 
paiements de perequation; au solde, la province a gagne 22,745 % 
du paiement federal brut. Par contre, au cours de ce meme exercice, 
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l'Ontario n'a rien regu au titre de la perequation, mais elle a verse au 
gouvernement federal 45,501 % des recettes affectees a la perequation32. 
En 1980-1981, le Quebec a rect.' 29,13 % (50,68 — 21,55), tandis que la 
contribution de l'Ontario se chiffrait a 43,20 % des recettes federales 
destinees a la perequation33. 

La crise de l'energie, les rentes sur les ressources 
et la modification de la formule de perequation, 1973-1982 

Lorsque le prix du parole et du gaz naturel etait bas, avant la creation de 
l'Organisation des pays exportateurs de petrole (oPEP), la formule de 
perequation n'etait assujettie a aucune pression, et ce nonobstant les 
dispositions constitutionnelles regissant les recettes tirees des res-
sources. Premierement, les provinces sont proprietaires de leurs res-
sources aux termes de l'article 109 de la Loi constitutionnelle de 1867 et 
deuxiemement, la gestion et la vente des ressources publiques situees 
dans la province relevent exclusivement de la competence des provinces 
aux termes des paragraphes 92(5), (13) et (16) de la Loi constitutionnelle de 
1867 (pouvoir que l'article 92A, ajoute par la Loi constitutionnelle de 1982, 
a renforce). La province touche des redevances de production (le prix de 
l'octroi de baux autorisant la prospection et la mise en valeur de minerais 
publics), des primes a l'octroi de baux et des loyers; toutes ces recettes 
peuvent etre qualifiees de recettes d'exploitation des ressources ou de 
rentes sur energie. En theorie, les redevances sont tres differentes des 
impots. Une redevance est le prix que la province recoit en contrepartie 
de la concession du droit d'exploiter les minerais qui lui appartiennent. 
Les redevances sont le rendement d'un facteur de production et font 
donc partie du revenu national. Par contre, les impots sur le capital et le 
travail sont un transfert de revenu de ces agents economiques au gouver-
nement et ils ne contribuent donc pas au revenu national. Cependant, du 
point de vue du gouvernement qui les regoit, les redevances ont exacte-
ment la meme fonction que les impots ordinaires, c'est-à-dire lui fournir 
des recettes. De fait, lorsque les minerais n'appartiennent pas a l'Etat, la 
province productrice pergoit des impots sur les proprietes detenues en 
franche tenure. 

Une troisieme disposition constitutionnelle, soit l'article 125 de la Loi 
constitutionnelle de 1867, doit aussi etre prise en consideration. Le gou-
vernement federal ne peut pas imposer les ressources qui appartiennent 
aux provinces. 

La repartition des gisements de parole et de gaz naturel en production 
est tits inegale; ces ressources sont presque toutes situees dans les trois 
provinces de l'Ouest. De plus, environ 85 % des reserves de petrole et de 
gaz naturel du bassin sedimentaire de l'Ouest canadien sont en Alberta, 
et dans cette province, l'Etat provincial possede encore plus de 80 % des 
droits miniers. 
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A l'automne de 1973, le cartel de l'oPEP a cred deux problemes de 
base pour le Canada : premierement, la flambee du prix mondial du 
petrole, et deuxiemement, une menace a la securite des approvisionne-
ments de petrole importe dans l'Est canadien. Pour des raisons qui sont 
examinees plus loin, la hausse du prix mondial a entraine une hausse du 
prix interieur, bien que le prix interieur fat maintenu en deca du prix 
mondial en vertu d'un reglement federal. La partage des recettes prove-
nant de l'augmentation du prix interieur du parole et du gaz naturel fut 
la principale source de conflit entre le gouvernement federal et les 
provinces productrices au cours de la crise de l'energie, soit de 1973 
A 1981; cette controverse a entrave le pays dans la realisation de 
ses objectifs en matiere d'autonomie energetique et de securite des 
approvisionnements. 

Dans le sillage du premier choc petrolier a l'automne de 1973, les 
provinces productrices n'ont pas tarde a majorer leurs redevances afin 
de profiter des rentes sur l'energie que la hausse du prix interieur creait. 
Dans ce contexte, la 0 rente » est 

definie comme l'excedent de revenus disponible apres recouvrement de la to-
talite des colas en capital et des coats d'exploitation des producteurs, y corn-
pris un taux de rendement adequat sur le capital investi — associde a l'exploi-
tation de toutes les ressources naturelles ayant une valeur economique34. 

La hausse des redevances provinciales, qui sont deductibles aux fins de 
Pimp& federal sur le revenu, a donc diminue l'assiette de l'impot federal 
sur le revenu dans les memes proportions. 

Par le truchement de sa legislation de Pimp& sur le revenu, le gouver-
nement federal a bien essaye de mettre la main sur une partie des rentes 
sur les ressources energetiques, ou des profits fortuits, mais it n'a pas eu 
beaucoup de succes. 

La premiere mesure que le gouvernement federal a prise fut d'eliminer 
la deduction des redevances provinciales aux fins de Pimp& federal sur 
le revenu. Par consequent, le producteur etait impose sur un prix au 
point d'extraction comprenant des recettes qu'il n'avait pas touchees 
mais qui constituaient une redevance versee au gouvernement provin-
cial. Plus tard, le gouvernement federal a autorise une deduction relative 
aux ressources, egale a 25 % des benefices realises sur les ressources (ce 
qui, en realite, correspondait a peu pres au pourcentage historique du 
prix que les provinces prenaient en redevances), et les provinces ont 
reduit le taux de leurs redevances en parallele. Cependant, la deduction 
relative aux ressources compte pour moins de 60 % des recettes que les 
provinces tirent du secteur energetique sous la forme de primes, rede-
vances de production et loyers. 

Malgre ces mesures de la part du gouvernement federal, avec toutes 
les deductions autorisees dans le calcul du revenu imposable, la part 
federale effective du prix du petrole au point d'extraction est demeuree 
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autour de 10 %, tandis que la part versee a la province sous la forme de 
redevances a grimpe au dela de 45 %. Les deux objectifs essentiels que 
le gouvernement federal visait par l'intermediaire de sa legislation de 
l'impot sur le revenu entre 1973 et 1980 s'opposaient; la recherche d'une 
part equitable des rentes tirees de la hausse du prix interieur de renergie 
&all annul& par les encouragements fiscaux consentis a la prospection 
et la mise en valeur dans le but d'accroitre les approvisionnements 
interieurs. Les nombreuses incitations fiscales, y compris l'amortisse-
ment rapide, l'epuisement gagne, la deduction pour frais d'exploration 
dans les regions eloignees, les credits d 'imp& supplementaires 
l'epuisement des ressources et a l'investissement, avaient toutes pour 
effet de reduire le taux nominal de Pimp& federal sur le revenu de 36 % a 
un taux effectif d'environ 10 %. En vertu de sa competence dans le 
domaine du commerce, le gouvernement federal a aussi reglemente les 
prix dans le but de maintenir le prix interieur au point d'extraction en 
deca du cours mondial. Ainsi, les consommateurs ont beneficie d'une 
partie des rentes sur les ressources energetiques sous la forme de prix 
moins eleves. 

Il ne faut pas oublier que les recettes provenant de l'exploitation des 
ressources ne sont pas partagees aux fins de la perequation, c'est-h-dire 
que les gouvernements provincaux ne versent aucune contribution 
directe relative a ces recettes pour payer les droits de perequation des 
provinces « defavorisees ». 

La flambee du prix de l'energie et la forte hausse consequente des 
recettes des provinces productrices ont donc entraine une augmentation 
considerable des contributions federales au titre de la perequation. Cette 
premiere repercussion du choc petrolier sur le programme de perequa-
tion en a entraine une seconde sur les provinces consommatrices car le 
taux de Pimp& sur le revenu a du etre majore pour combler le besoin 
accru de recettes du federal pour financer la perequation. 

Par ailleurs, examinons, par exemple, la source de recettes que consti-
tue Pimp& sur le revenu des particuliers. L'augmentation des revenus 
des particuliers dans certaines provinces et la hausse consequente des 
impots provinciaux sur le revenu declenchent la perequation, mais 
Ottawa finance cette perequation a partir des recettes fiscales crois-
santes qu'il tire de ces memes provinces. II existe une concordance 
geographique entre l'augmentation des recettes provinciales et la source 
des fonds federaux affectes aux paiements de perequation plus eleves. 
Ainsi, l'element d'equite verticale qui marquait le regime de perequation 
auparavant fut perdu avec la montee rapide des recettes provenant du 
petrole et du gaz naturel a cause des facteurs geographiques et constitu-
tionnels qui caracterisent ces recettes. 

Le Tresor federal ne pouvait pas supporter les paiements de perequa-
tion qui grimpaient par suite des recettes croissantes que les provinces 
tiraient des ressources. De plus, etant donne la nature du regime, ces 
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paiements de perequation etaient payes en grande partie par l'Ontario. 
En 1973-1974, la contribution nette de l'Ontario correspondait a 45,50 % 
du total (environ 43,20 % en 1980-1981), tandis que l'apport total net de 
l'Alberta et de la Colombie-Britannique n'etait que 19,23 % (environ 
25,25 % en 1980-1981, y compris l'apport de la Saskatchewan qui etait 
devenue un contribuant net entretemps)35. Les six autres provinces 
recevaient plus de la perequation qu'elles n'y contribuaient. 

Ainsi, la hausse du prix du petrole et du gaz naturel s'est repercutee de 
deux manieres sur les provinces consommatrices situees a l'ouest du 
Quebec et qui s'approvisionnaient aupres des producteurs de I'Ouest 
canadien. L'Ontario, qui compte environ 35,5 % de la population du 
pays et pres de 43 % de l'assiette de l'impot federal sur le revenu, fut la 
plus touchee. En premier lieu, les Ontariens ont effectue des transferts 
considerables de richesse au gouvernement de l'Alberta a cause des prix 
majores du petrole et du gaz naturel, environ 50 % de la hausse des prix 
allant au Tresor provincial et le reste aux producteurs et au gouverne-
ment federal. Deuxiemement, les Ontariens ont fait des transferts indi-
rects (par l'impot federal sur leurs revenus) aux provinces « defavo-
risees » qui ont recu des paiements de perequation. Les six provinces 
0 defavorisees » (le Manitoba, le Quebec et les quatre provinces de 
l'Atlantique) furent des beneficiaires nets des recettes accrues que les 
trois provinces de l'Ouest tiraient des ressources energetiques (bien que 
dans l'ensemble, leurs habitants en fussent relativement plus pauvres a 
cause de la flambee du prix a la consommation du parole et du gaz 
naturel et, dans une certaine mesure, de la hausse de l'impot federal sur 
le revenu requise pour payer la perequation). Ce phenomene explique 
peut-titre en partie pourquoi les gouvernements provinciaux, a 
l'exception de l'Ontario, avaient tendance a appuyer les trois provinces 
productrices de I'Ouest durant la crise de l'energie. Grace a la hausse 
des prix et des rentes que touchaient les provinces productrices, tous les 
gouvernements provinciaux, sauf l'Ontario, recevaient plus d'argent du 
gouvernement federal, bien que l'augmentation des paiements de pert-
quation fat loin d'equilibrer le prix plus eleve que les habitants de ces 
provinces payaient pour le parole et le gaz naturel. 

En 1981, les recettes de l'exploitation des ressources comptaient pour 
plus de 30 % des paiements de perequation, mais pour seulement 7 % 
des recettes provinciales devant etre egalisees36. Cette anomalie etait 
attribuable A la concentration geographique de ces recettes dans les trois 
provinces de l'Ouest, et notamment en Alberta. 

Par suite de la montee du prix de l'energie qui a declenche une hausse 
des paiements de perequation et par consequent une hausse du deficit 
federal, et par suite de Pincapacite du gouvernement federal d'imposer 
les recettes provenant des ressources provinciales, le principe de 
requite fiscale sur lequel reposait la perequation fut abandonne, le 
pragmatisme dictant des modifications qui resoudraient le probleme a 
court terme meme si la solution risquait de nuire a la federation a plus 
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long terme. De fait, on ne s'est jamais vraiment penche sur cette ques-
tion. L'elaboration de la politique energetique federate fut gouvernee 
par l'effet direct et plus apparent des rentes et du prix de l'energie sur 
l'economie nationale, plutot que par leur effet secondaire et moins 
evident sur la perequation. 

Pour ce qui est de la perequation, la compression des coats est 
devenue le grand theme de la politique federate. Si le petrole au Canada 
s'etait vendu au prix mondial en 1974, les paiements de perequation 
auraient triple et pour payer ces sommes, le gouvernement federal aurait 
ete contraint de majorer le taux de Pimp& sur le revenu des particuliers 
de 25 %37. Meme en assujettisant le prix interieur du petrole a un 
plafond qui a empeche les rentes des provinces productrices d'augmen-
ter davantage, le gouvernement federal a juge qu'il etait necessaire de 
modifier la formule de perequation. Comme l'Est canadien importait des 
quantites considerables de parole au prix mondial et qu'une fois raffine, 
ce petrole etait vendu au prix interieur plafonne, le gouvernement fede-
ral a ete oblige de laisser le prix interieur augmenter et de retrecir l'ecart 
entre le prix mondial et le prix interieur afin de reduire les indemnites que 
le Tresor federal versait aux raffineries importatrices de l'Est du pays. 
Cependant, la montee du prix interieur du petrole a declenche une 
nouvelle hausse des paiements de perequation, et pour reduire ces 
coots, le gouvernement federal a modifie la formule de perequation. 

La formule fut modifiee pour la premiere fois en 197438. A partir de 
l'exercice de 1973-1974, les recettes de l'exploitation des ressources 
prises en compte dans la formule furent assujetties a une restriction : les 
recettes de l'exercice de 1973-1974, plus un tiers des recettes en sus de 
ce niveau de reference. Ainsi, le principe de la perequation integrate fut 
sacrifie au pragmatisme de la compression des coats federaux. 

Cependant, la montee des rentes sur les ressources energetiques a 
continue a exercer des pressions sur la perequation. La loi fut revisee de 
nouveau en 1977 et deux autres changements furent apportes39. Les 
recettes provenant des ressources non renouvelables etaient maintenant 
prises en compte dans le calcul des droits de perequation a un taux 
uniforme de 50 % du montant total. Par suite de cette modification, la 
perequation fut legerement plus grande que sous la formule de 1974, mais 
ce n'etait toujours pas la perequation integrate. Encore une fois, la 
solution apportee visait a resoudre le probleme du coat de la formule 
existante, plutot qu'a etablir les paiements a verser en fonction des 
principes fondamentaux de la perequation. 

Aux termes de la deuxieme modification, les paiements de perequa-
tion relatifs aux ressources renouvelables et non renouvelables etaient 
dorenavant limites a un tiers du montant total des droits. Ainsi, bien que 
le gouvernement federal augmentat legerement le pourcentage des 
recettes energetiques inclus dans la formule, it a assujetti les paiements 
lies aux ressources a un plafond global. 

En 1978, it etait malheureusement evident que le gouvernement fede- 
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ral continuait a faire des erreurs enormes dans le calcul des paiements de 
perequation. Les recettes annuelles que l'Alberta tirait de ses res-
sources naturelles avaient grimpe de 340 millions de dollars en 1972 a 
pres de 4,7 milliards en 197840. La revolution iranienne avait aussi 
provoque le deuxieme choc petrolier, declenchant une nouvelle flambee 
des prix. Les calculs definitifs pour l'exercice de 1977-1978, termines en 
1979, indiquaient que l'Ontario avait droit a un gros paiement de per& 
quation. A cause des recettes provenant de l'exploitation des ressources 
energetiques, l'Ontario fut transform& en une province « defavorisee 
dans les calculs. 

Deux autres modifications furent deposees devant le Parlement en 
197941, mais elles ne furent pas adoptees avant 1981 a cause des deux 
changements de gouvernement; mais en modifiant le reglement, le gou-
vernement federal a obtenu le meme resultat des l'exercice de 
1977-1978. II a rendu l'Ontario inadmissible a la perequation en ajoutant 
une clause d'exclusion axee sur le revenu par habitant : cette disposi-
tion a pour effet d'exclure toute province dont le revenu par habitant 
&passe la moyenne nationale au cours de l'exercice en cours ainsi que 
des deux exercices precedents. 

Une autre modification fut apportee pour eliminer completement 
une source de recettes energetiques, a savoir la vente de baux de la 
Couronne, qui comptait pour environ 5 % de l'ensemble des droits de 
perequation en 1979-1980. En excluant cette source, le gouvernement 
federal ne tenait simplement aucun compte d'un element important de la 
capacite fiscale des provinces a cause de sa port& sur les droits de 
perequation. 

Aux termes de la loi de 1977, l'Ontario aurait eu droit a environ 1,347 
milliard de dollars au titre de la perequation entre 1977 et 1982 si ce 
n'avait ete de la clause d'exclusion fond& sur le revenu par habitant42. 

De tell droits peuvent paraitre inappropries a premiere vue etant 
donne le pouvoir historique et actuel de l'Ontario d'offrir a ses habitants 
un niveau eleve de services publics ainsi qu'un niveau de vie eleve. La 
province jouit de services qui depassent ce que la plupart des gens 
qualifieraient de niveau de base. II ne faut pas oublier, cependant, que 
dans une perspective historique, la perequation vise a relever une pro-
vince defavorisee a des « normes moyennes » (Rowell-Sirois) et de lui 
fournir des services « raisonnablement comparables o a des niveaux 
d'imposition normatifs (le ministre des Finances, Mitchell Sharp). Elle 
n'a pas pour but de simplement garantir que les services satisfassent a 
une norme raisonnable dans un sens objectif. 

Ainsi, si l'Ontario &ail admissible a la perequation (c'est-h-dire, si 
l'on oublie la clause d'exclusion fond& sur le revenu par habitant), etant 
donne que la province compte pres de 36 % de la population nationale et 
qu'elle ne tire pratiquement aucunes recettes petrolieres et gazieres, et si 
les six sources de recettes provenant des ressources naturelles etaient 
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traitees de la meme facon que les vingt-six autres sources dans le calcul 
des droits de perequation, l'Ontario se serait vue attribuer, en 1979-1980, 
environ 1 750 millions de dollars en droits positifs au titre de ces six 
sources et cette somme, deduite des droits negatifs totaux d'environ 
687 millions de dollars au titre des vingt-six autres sources, aurait donne 
un ,droit total positif d'environ un milliard de dollars43. 

A cette époque, le fonctionnement du regime de perequation desavan-
tageait sensiblement l'Ontario. Bien que la province n'efit pas droit aux 
paiements de perequation, elle versait au Tresor federal, sous la forme 
d'impots sur le revenu, environ 40 % des 889 millions de dollars verses 
en perequation au chapitre des ressources energetiques. L' Ontario etait 
la seule province qui enregistrait un solde net negatif (de 345 millions de 
dollars) a ce poste. L'Alberta jouissait de recettes energetiques exce-
dentaires de 3,98 milliards de dollars, deduction faite des impots que ses 
habitants ont verse au gouvernement federal sur leurs revenus44. 

Les paiements de perequation prendraient fin aux termes de la loi si un 
nouveau programme n' etait pas sanctionne par le Parlement avant 
le 31 mars 1982, la date d'echeance du programme quinquennal en 
vigueur alors. La nouvelle formule qui serait adopt& preoccupait tous 
les gouvernements provinciaux. 

Au debut, le gouvernement federal a propose que la capacite fiscale de 
l'Ontario constitue la norme pour calculer les droits de perequation45. Il 
cherchait ainsi a embrouiller le probleme des recettes provenant des 
ressources energetiques en incluant toutes les sources de rentes sur 
l'energie dans la formule sur une base egale, mais en utilisant la seule 
province de l'Ontario comme norme representative. Cette methode de 
calcul aurait effectivement empeche les rentes sur les ressources ener-
getiques de declencher la perequation. 

De plus, en signant le ler  septembre 1981 l'Entente Canada-Alberta 
concernant la tarification de l'energie et les questions fiscales connexes 
et en concluant des ententes semblables avec les deux autres provinces 
productrices de l'Ouest, le gouvernement federal s'est engage implicite-
ment a ne pas puiser aux rentes provinciales sur les ressources energeti-
ques afin de financer la perequation. 

Le budget federal du 12 novembre 1981 proposait, premierement, 
l'elimination de la clause d'exclusion axee sur le revenu par habitant qui 
visait manifestement l'Ontario et, deuxiemement, la suppression de la 
disposition plafonnant la perequation relative aux ressources naturelles 
au tiers de la perequation totale. De fait, par un tour de passe-passe, les 
rentes sur les ressources energetiques ne seraient pas prises en compte 
dans la formule de perequation. La « formule amelioree » que le gouver-
nement federal proposait etait en effet avantageuse en ce sens qu'elle 
reduisait les depenses du Tresor federal, mais elle nuisait a la resolution 
du probleme sous-entendu et plus vaste du desequilibre fiscal ou de 
l'inequite fiscale. 
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Ces propositions ont suscite l'hostilite des provinces. Celles-ci 
soutenaient que le temps manquait pour negocier et parvenir a un 
consensus puisque le programme en vigueur expirait dans cinq mois. De 
plus, les provinces « defavorisees » mettaient en doute l'adequation de la 
norme ontarienne en raison du mauvais etat de l'economie de cette 
province. A cela s'ajoutait le fait que l'exclusion des rentes sur Penergie 
ferait perdre aux provinces plusieurs milliards de dollars en perequation 
entre 1982 et 1987. La perequation integrale au niveau de la moyenne 
nationale aurait necessite des paiements d'environ 10,2 milliards de 
dollars en 1982-1983, mais de seulement 4,5 milliards environ si la 
formule de 1977-1982 etait retenue dans sa forme modifiee46. 

Le gouvernement federal a laisse tomber la norme ontarienne lors de 
discussions qui ont eu lieu en fevrier 1982 et une formule axee sur la 
moyenne de cinq provinces — l'Ontario, le Quebec, le Manitoba, la 
Saskatchewan et la Colombie-Britannique — fut &Laborde. La loi adop-
t& le 31 mars 1982 a sanctionne cette norme. Cette methode de calcul 
rendait les provinces « defavorisees » moins vulnerables au rendement 
de l'economie d'une seule province et, en incluant la Saskatchewan 
et la Colombie-Britannique dans la norme, elle tenait compte 
d'une partie, bien que modeste, des rentes provenant des ressources 
energetiques. 

Dans cette formule, comme l'Alberta etait exclue de la norme de 
reference, les habitants des provinces qui ne recevaient pas de perequa-
tion, a savoir la Colombie-Britannique, l'Alberta, la Saskatchewan et 
l'Ontario (les trois premieres ayant une capacite fiscale superieure a la 
norme et l'Ontario n'etant pas admissible a cause de son revenu par 
habitant), n'auraient pas a payer des impots federaux sur leurs revenus 
pour financer la perequation versee aux provinces « defavorisees » par 
suite de la montee des rentes que l'Alberta touchait sur ses ressources 
energetiques. Cette modalite eliminait notamment une injustice faite a 
l'Ontario dans le regime precedent. Dans l'ensemble , cependant, 
requite fiscale etait compromise davantage sur les deux plans, vertical 
et horizontal. 

La formule n'assurait toujours pas requite verticale car elle ne pre-
voyait pas de partage veritable des rentes dont les provinces les plus 
riches jouissaient sur leurs ressources energetiques. Fait plus important 
encore, requite horizontale fut min& beaucoup par toutes les modifica-
tions apportees de 1974 jusqu'a maintenant. 

Entre 1971 et 1982, les paiements de perequation ont augmente en 
moyenne de 16 % par an, y compris une hausse annuelle de 29 % de la 
perequation versee au titre des ressources energetiques47. Par suite 
d'une serie de modifications ponctuelles, le regime de perequation a ete 
rationalise quant a son emit, mais le federalisme a ete compromis par 
suite des ecarts continus du principe fondamental sur lequel la perequa-
tion repose. La perequation est maintenant partielle pour ce qui est de 
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relever les provinces « defavorisees » a la capacite fiscale nationale 
moyenne par habitant; it s'ensuit des differences importantes dans la 
capacite fiscale des provinces et, en corollaire, des taux d'imposition et 
des niveaux de services publics tres differents. 

Certains soutiendront qu'il suffit de relever les provinces 
« defavorisees » a une norme objective raisonnable et que la moyenne 
representative des cinq provinces constitue une telle norme. En d'autres 
mots, la perequation est suffisante si elle permet aux provinces de 
fournir un niveau raisonnable de services a des taux d'imposition raison-
nables. Quelle que soit la validite de cette these, elle ne concorde pas 
avec le concept historique qui est enonce au paragraphe 36(2) de la Loi 
constitutionnelle de 1982; aux termes de cette disposition, la norme qui a 
rapport au developpement du pays est de permettre aux provinces 
« d'assurer les services publics a un niveau de qualite et de fiscalite 
sensiblement comparables » (le soulignement est ajoute). Dans l'avant-
projet de loi, le libelle de cette disposition prevoyait la prise de mesures 
juges adequates pour garantir que les provinces soient en mesure de 
fournir les services essentiels sans imposer a leurs habitants un fardeau 
fiscal trop lourd48. La substitution de l'expression « sensiblement com-
parables » aux termes plus restreints de « services essentiels » et 
« fardeau trop lourd » appuie la these que le concept de la perequation 
&passe la simple prestation des services « de base » et englobe une 
notion plus vaste d'equite. 

La cause premiere des problemes auxquels la formule a donne lieu est 
l'inclusion (bien que partielle) des recettes tirees des ressources ener-
getiques qui relevent de la competence des provinces. Or, si l'on veut 
respecter le principe de requite fiscale qui sous-tend la perequation, it 
faut conserver une formule generale pour mesurer la capacite fiscale des 
provinces. Un dollar de capacite fiscale est un dollar de capacite fiscale, 
quelle que soit la source dont it provient. Pour realiser requite horizon-
tale, it faut que la formule utilisee tienne compte de toutes les sources de 
recettes et que le regime dans son ensemble fonctionne de maniere a ce 
que les rentes sur les ressources energetiques financent, directement ou 
indirectement, la partie des paiements de perequation attribuable a ces 
rentes. 

L'imperatif de requite fiscale dans le developpement 
d'un pays 
L'union economique et l' efficience 

L'utilite meme des paiements de perequation dans un contexte econo-
mique fait presentement l'objet d'un debat anime. D'une part, le pro-
fesseur Thomas Courchene, president du Conseil economique de 
l'Ontario, a exprime l'avis que les transferts federaux faussent l'affecta- 
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tion des ressources dans l'union economique en defavorisant la mobilite 
du travail et du capita149. D'autre part, le Conseil economique du 
Canada a affirme que ces programmes sont essentiels a une economie 
efficiente50. II convient d'approfondir brievement ces deux theses. 

Selon Courchene, les paiements de perequation ont pour effet 
de rendre les provinces defavorisees plus tributaires de l'aide fed& 
rale et moins disposees a changer les conditions qui creent le sous-
developpement. Dans les Maritimes, ces transferts comptent pour envi-
ron 25 % des budgets des gouvernements provinciaux. II en resulte 
principalement un bouleversement des mecanismes naturels d'adapta-
tion car la perequation permet aux provinces beneficiaires de maintenir 
des niveaux de consommation plus eleves qu'elles ne pourraient avoir 
autrement. Selon cette these, la perequation freine le &placement du 
travail et du capital aux regions oil l'efficience est plus grande et elle 
fausse ainsi l'affectation des ressources. 

Les analyses du Conseil economique du Canada et de John F. 
Graham, entre autres, soutiennent la these contraire. Dans Le finance-
ment de la Confederation — D'aujourd'hui a demain, le Conseil economi-
que en vient a la conclusion suivante : 

A l'encontre des arguments voulant que le programme de perequation nuise 
a une affectation efficiente des ressources au sein de reconomie, notre 
analyse a permis d'etablir que ce type de programme etait indispensable au 
fonctionnement efficace de reconomie. Si l'on veut que les facteurs de 
production soient affectes de la fawn la plus productive, it est necessaire de 
disposer d'un programme de perequation pour contrebalancer les effets 
attribuables aux avantages fiscaux nets d'origine provinciale sur le &place-
ment de ces facteurs. Nos recherches ont permis de demontrer qu'il y avait 
au Canada un phenomene de migration relie aux avantages fiscaux nets, 
bien que son ampleur varie selon le groupe de revenu et la region. 

Il importe enfin de souligner qu'en vertu du principe de l'efficience, tous 
les avantages fiscaux nets, y compris ceux qui sont attribuables aux recettes 
provenant des ressources, devraient entrer completement dans la formule 
de perequation, tandis que le principe de requite s'accommode d'une 
solution moins radicale a partir du moment oil l'on considere que les 
provinces possedent un droit de propriete sur leurs ressources naturelles. 
Par consequent, les questions qui touchent au compromis a realiser entre les 
objectifs d'equite et d'efficience, ainsi qu'aux effets qui en decoulent pour 
les diverses regions du pays, sont clairement pertinentes au debut sur 
le remaniement des accords fiscaux entre le gouvernement federal et les 
provinces51. 

Quant a Graham, it soutient que les paiements de perequation et 
autres transferts de ce genre aident a prevenir non seulement toute 
tendance a &placer les ressources biens affectees des provinces a faible 
revenu vers les provinces a revenu eleve, mais aussi tout obstacle a la 
mobilite du capital et du travail des provinces a revenu eleve vers les 
provinces a faible revenu si ces ressources sont plus productives dans 
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ces regions. S'il n'y avait pas de transferts, le traitement fiscal different 
pousserait sans distinction les facteurs a quitter une province ou une 
localite pauvre, voire meme des facteurs qui sont bien places la, et it 
entraverait la migration interne de facteurs venant de provinces et de 
localites plus riches, voire meme de facteurs qui seraient mieux places 
dans la province pauvre52. Il est a noter, cependant, que les &arts entre 
les avantages fiscaux nets des diverses provinces conduiront a une 
certaine capitalisation sous la forme de valeurs foncieres et immobilieres 
plus elevees; ce phenomene apportera un contrepoids. 

Les tenants des deux theses s'entendent sur un point : le debat ne se 
limite pas a un contexte economique sterile. En derniere analyse, 
comme le dit Courchene, la solution sera sans doute politique et elle 
tiendra compte du cadre constitutionnel du debat ainsi que du degre de 
centralisation ou de decentralisation des pouvoirs a l'interieur de la 
federation53. Malgre l'avis categorique du Conseil economique du 
Canada, cette question doit etre approfondie davantage au moyen 
d'etudes empiriques comme le propose Courchene dans ses dernieres 
observations sur le sujet54. Par contre, plus la question des paiements de 
transfert est politisee, moths ces nouvelles etudes auront d'importance. 

Comme la question touche aux fondements memes de la nation, les 
facteurs economiques seront d'importance secondaire dans son regle-
ment eventuel. L'esprit d'equite fiscale de la nation et la realite politique 
seront les facteurs determinants. Toutefois, Courchene lui-meme a sou-
ligne recemment que la perequation pourrait accroitre l'efficience en 
theorie, mais it soutient qu'en pratique, ces virtualites ne justifient pas 
les programmes recents de perequation55. 

L'equite fiscale et la justice naturelle 

Comme it est precise plus haut, la perequation repose sur le principe 
historique de requite fiscale qui est &lona au paragraphe 36(2) de la Loi 
constitutionnelle de 1982. Cette disposition affirme que tous les Cana-
diens , sans egard a leur lieu de residence ni a leur possibilite de choisir 
leur lieu de residence, devraient recevoir des services publics a un 
niveau de qualite et de fiscalite sensiblement comparables. L'equite 
horizontale, definie sur la base de la capacite fiscale, est assujettie a une 
seule reserve : le niveau de service doit cadrer « sensiblement » avec la 
norme etablie. 

La Commission Rowell-Sirois estimait que la perequation etait une 
concession consentie en echange des avantages tarifaires accordes a la 
region centrale du Canada dans le cadre de la «politique nationale » et 
qu'en s'unissant en une federation, les provinces avaient convenu 
implicitement de partager les avantages et les inconvenients afferents au 
developpement de l'ensemble du pays. En 1987, l'Ontario, qui fut le 
principal beneficiaire de la politique nationale de 1879, aura verse plus de 

Cumming 75 



20 milliards de dollars en impot federal sur le revenu pour financer la 
perequation depuis 195756. L'adequation de cette somme est sans rap-
port avec la question. Le but de requite fiscale a ete poursuivi. La 
perequation s'est aver& un bon mecanisme pour renforcer le tissu de la 
nation. 

LE CAS DE L'ALBERTA 

Il convient d'examiner r evolution de la politique energetique du Canada 
dans ce contexte. L'Alberta et les autres provinces productrices ont 
beneficie du concept historique de requite fiscale dans la creation de 
leur richesse fond& sur leurs ressources naturelles. 

Premierement, les terres de !'Alberta furent des terres federates 
jusqu'en 1930. Elles furent ceddes a la province parce que celle-ci avait 
besoin de sources de recettes pour se relever a la norme nationale. 
Deuxiemement, grace aux depenses fiscales nationales les plus favora-
bles jamais consenties a une branche d'activite economique, l'indus-
trie des ressources non renouvelables s'est developpee au cours des 
soixante dernieres annees. Troisiemement, la o politique nationale du 
parole adopte en 1961, a donne un grand élan a l'industrie albertaine 
du petrole et du gaz naturel. Cette politique rendait !'Ontario tributaire 
de !'Alberta pour ses approvisionnements en petrole, bien que le prix du 
brut albertain flit plus eleve que le cours mondial; cette situation est 
demeuree inchangee jusqu'en 1973 et le premier choc petrolier. 
Quatriemement, par ses subventions et garanties, le gouvernement fede-
ral a permis la construction du gazoduc alimentant !'Est canadien; ce 
pipeline etait avantageux non seulement pour !'Alberta en sa qualite de 
fournisseur, mais aussi pour l'Ontario et le Quebec en leur qualite de 
provinces consommatrices en leur donnant acces a une source d'appro-
visionnement sure et moins couteuse. Le ministre du Commerce de 
repoque dans le gouvernement Saint-Laurent, C.D. Howe, < comparait 
le gazoduc TransCanada a la piece maitresse de la politique de 
Macdonald, le chemin de fer du Canadien Pacifique 0, les deux etant 
essentiels au developpement de reconomie dans un axe est-ouest57. 
Toutes ces politiques et mesures federates visaient notamment a reduire 
les disparites regionales en favorisant !'expansion regionale, ce qui est 
un corollaire au concept du federalisme fiscal equitable. De plus, 
!'Alberta a beneficie de la perequation tout le temps que sa capacite 
fiscale par habitant fut insuffisante, snit jusqu'en 1962 lorsque son indus-
trie des ressources naturelles a atteint la maturite. 

Lorsque ces politiques energetiques furent elaborees, on croyait 
qu'elles avantageaient en grande partie les provinces de 1'Ouest, mais 
qu'elles constituaient aussi un element essentiel du federalisme fiscal 
equitable. De plus, la crise de renergie des annees 1970 a montre que ces 
politiques servaient les interets de !'ensemble du pays. Il serait con- 
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forme au concept historique de requite fiscale, tel qu'il fut materialise 
dans les politiques energetiques et le programme de perequation avant 
1974, de reformuler aujourd'hui le regime de perequation de maniere a 
redistribuer les rentes tirees des ressources energetiques. 

L'Alberta soutient que par suite des taxes federales sur energie (tout 
particulierement de la taxe sur les recettes petrolieres et gazieres)58  
imposees dans le cadre du Programme energetique national et par suite 
du plafonnement du prix interieur aux termes de la Loi sur l'administra-
tion de l'energie59, elle a partage ses rentes avec les autres Canadiens. 
Pour etayer son argument, la province affirme aussi que le gouvernement 
federal utilise les recettes qu'il tire des ressources provinciales au profit 
de l'ensemble des Canadiens. En effet, dans son etude intitulee 
Le financement de la Confederation, le Conseil economique du Canada 
souligne que les trois provinces de l'Ouest ont enregistre un manque a 
gagner d'environ 13,5 milliards de dollars en 1980 a cause de la regle-
mentation federale du prix interieur de 1'energie60. Le Conseil affirme : 

II importe de rappeler encore une fois que la redistribution nette decoulant 
de l'inclusion des ressources naturelles dans la formule de perequation est 
peu importante (en tenant compte de la contribution au financement des 
paiements federaux) comparativement a la redistribution implicite qui 
s'opere par d'autres mecanismes. Ainsi, sur les 12,7 milliards de dollars qui 
ont ete redistribues de l'Alberta aux autres provinces, 114 millions seule-
ment provenaient de la contribution albertaine a la perequation au chapitre 
des ressources61. 

Il ne fait pas de doute qu'entre 1974 et 1985, les habitants de l'Ontario et 
des autres provinces non productrices ont tire de grands avantages du 
plafonnement du prix du petrole au-dessous du cours mondial. 

L'argument de l'Alberta est peut-titre valide en soi, mais it ne repond 
pas a la question plus vaste de requite fiscale. Premierement, les taxes 
federales et le plafonnement des prix n'ont effectue qu'un partage partiel 
des recettes provenant des ressources. Selon les estimations du Conseil 
economique du Canada, l'avantage net par habitant que l'Alberta a 
retire de l'exploitation des ressources en 1980 etait, apres redistribution, 
le triple de la moyenne nationale62. L'Alberta, qui compte environ 9,5 % 
de la population nationale, prend la part du lion des recettes courantes. 
Deuxiemement, les recettes provenant des ressources ont a leur origine 
des depenses de consommation. Les producteurs tirent leurs recettes de 
l'ensemble des Canadiens (ainsi que des exportations de petrole et de 
gaz naturel), mais la redistribution effectuee par l'entremise du gouver-
nement federal est relativement faible63. 

L'Alberta opposerait deux assertions a cet argument : le fait que les 
ressources naturelles appartiennent a la province implique que les 
avantages tires de ces ressources reviennent a la province; comme ces 
ressources ne sont pas renouvelables, ce sont avant tout les Albertains 
qui devraient en beneficier. 
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Cette these peut etre refutee. Premierement, dans une perspective 
historique, la propriete et la domination provinciales etaient liees princi-
palement a la notion du traitement egal des provinces, et la propriete des 
terres a l'interieur d'une province s'inscrivait dans le contexte des 
« questions d'interet local 0, ce que nous appellerions aujourd'hui les 
questions socio-environnementales, et non des avantages economiques. 
Pour ce qui est de l'importance des avantages economiques que l'on 
envisageait dans l'avenir, les provinces de l'Ouest voulaient devenir 
maitres du rendement des ressources dans les annees 1930 afin de se 
relever a la norme nationale. Deuxiemement, les recettes que les pro-
vinces tirent de leurs ressources energetiques sont liees indirectement 
au cartel de l'oPEP. Le gros de ces recettes constitue un profit fortuit, la 
propriete en soi etant sans rapport avec la fixation des prix et, par 
consequent, des avantages. De plus, les recettes de l'exploitation des 
ressources sont particulieres car elles sont tirees en grande partie de 
personnes qui n'habitent pas la province qui les touche. 

Troisiemement, l'Alberta possede, dans l'ensemble, de vastes res-
sources non renouvelables. Les ressources sont, en realite, fonction du 
coat et de la technologie; dans cette perspective, l'Alberta possede des 
reserves d'hydrocarbures plus abondantes que jamais. Prenons l'exem-
ple de l'usine Syncrude de Fort McMurray en Alberta. En utilisant une 
technologie d'avant-garde, l'usine produit quelque 125 000 barils par 
jour, soit environ 7,5 % des besoins quotidiens du Canada, et ce a profit. 
Les milliards de barils de petrole qui peuvent etre recuperes des sables 
bitumineux constituent la prochaine generation de richesse provenant 
des ressources naturelles en Alberta. Si l'on tient compte des reserves 
non classiques, l'Alberta possede plus de petrole et de gaz naturel que 
jamais. Les sables bitumineux renferment un trillion de barils de parole, 
bien qu'une partie relativement petite en soit recuperable. Avant les 
chocs petroliers, cependant, la mise en valeur de ces gisements n'etait 
pas realisable a cause des coilts et de l'insuffisance de la technologie. 
Les reserves de gaz naturel ont augmente d'environ 50 % depuis 1970. 
De plus, les rentes que l'Alberta tire du gaz naturel augmenteront grace 
l'accroissement probable des exportations de gaz naturel et au volet du 
Programme energetique national qui favorise l'abandon du parole en 
faveur du gaz naturel. Il est vrai, cependant, que les reserves de petrole 
classique de l'Alberta ont diminue au cours des quinze dernieres annees, 
exception faite de l'annee passee; ainsi, les gisements de parole tres 
rentables ont une vie limitee. 

L'Alberta jouit presentement du taux d'impot provincial le plus bas, 
du niveau de services provinciaux le plus eleve, d'un fonds du patri-
moine de 13 milliards de dollars et d'une situation financiere qui n'est pas 
deficitaire. 

Comme it est precise au debut de la presente etude, le choc petrolier 
de 1973 a donne naissance a des forces centrifuges au Canada. En 1971, a 
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la conference constitutionnelle de Victoria, les ressources naturelles 
n'etaient pas a l'ordre du jour et toutes les provinces etaient satisfaites 
de la constitution dans sa forme a repoque. Or, dix ans plus tard, le 
Fonds du patrimoine revetait la meme valeur symbolique en Alberta que 
la Loi 101 au Quebec. Enfin, meme si les recettes provenant des res-
sources naturelles reviennent principalement aux gouvernements pro-
vinciaux parce qu'ils en sont les proprietaires et a cause du partage 
constitutionnel des pouvoirs, la regle devrait etre modifiee et un regime 
adequat de perequation devrait etre adopte, etant donne la necessite 
d'un federalisme fiscal equitable. 

Une analyse de revolution de la politique energetique revele que cette 
politique cadre avec le concept du partage des coats et des avantages qui 
a donne lieu au besoin de perequation pour des raisons d'equite et qui fut 
sanctionne au moment de la Confederation en 1867 et de l'adoption de la 
« Politique nationale » de 1879. Historiquement, la politique energetique 
et la politique de la perequation furent considerees comme essentielles 
au developpement du pays, avec les coats et les avantages qu'elles 
comportaient. Ainsi, les deux prevoient la redistribution des avantages 
des fins d'equite. 

LE CAS DE TERRE-NEUVE 

Le litige qui a oppose le gouvernement federal et Terre-Neuve sur la mise 
en valeur des gisements off-shore reflete les problemes qui se sont 
presentes dans les provinces productrices de l'Ouest depuis la creation 
de 1'OPEP en 1973. De plus, l'histoire de Terre-Neuve depuis son entree 
dans la Confederation it y a 35 ans temoigne du principe traditionnel de 
requite fiscale. L'argument contre la cession, a Terre-Neuve, du pou-
voir constitutionnel en matiere de ressources off-shore repose sur trois 
premisses : premierement, le Canada est proprietaire du plateau conti-
nental et le Parlement &tient tous les pouvoirs constitutionnels dans ce 
domaine en vertu du paragraphe 91(1A) et de l'article sur la paix, l'ordre 
public et le bon gouvernement de la Loi constitutionnelle de 1867; 
deuxiemement, le fait que plus de 90 % de l'argent que l'industrie 
petroliere a consacre a la prospection et la mise en valeur du plateau 
continental au large de la cote Atlantique est venu du Tresor federal sous 
la forme d'encouragements fiscaux et de subventions incitatrices; et 
troisiemement, le fait que pendant 35 ans, les transferts federaux verses 
en application du principe national de requite fiscal ont constitue pres de 
30 % du budget de la province. Si la propriete des ressources off-shore 
etait cedee a Terre-Neuve, la capacite fiscale par habitant de cette 
province pourrait &passer de beaucoup celle d'autres provinces comme 
l'Ile-du-Prince-Edouard et le Nouveau-Brunswick. Si d'importants 
gisements etaient decouverts dans l'avenir au large des cotes et si un 
troisieme choc petrolier faisait monter les prix en fleche, Terre-Neuve, 
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qui compte 584 000 habitants, soit 2,3 % de la population nationale, 
pourrait devenir la province la plus riche de l'union d'apres sa capacite 
fiscale par habitant. 

En 1979, le tres honorable Joe Clark, le premier ministre a repoque, 
s'est engage a ceder la propriete du plateau continental au large des cotes 
de Terre-Neuve a la province et a modifier la constitution de maniere a 
conferer a la province le meme pouvoir legislatif qu'elle possede a 
regard des terres qui relevent déjà de sa competence64. Le premier 
ministre Mulroney, lorsqu'il etait chef de l'Opposition, a declare que 
Terre-Neuve devrait avoir le droit de toucher des recettes des ressources 
situees au large de ses cotes tout comme si ces ressources etaient situees 
a rinterieur de son territoire et que si les provinces demandaient que la 
constitution soit modifiee a cet egard, son gouvernement appuyerait une 
telle modification65. 

Le 11 fevrier 1985, suite a ces promesses, le gouvernement federal et 
Terre-Neuve ont signe l'Accord Atlantique sur la mise en valeur des 
gisements petroliferes et gaziferes off-shore. 

Comme la presente etude le souligne, requite fiscale est un theme 
fondamental de la Confederation; ce principe est maintenant enchasse 
dans l'article 36 de la Loi constitutionnelle de 1982 qui prevoit une 
redistribution de la richesse du pays aux provinces « defavorisees ». 
Terre-Neuve a ete un grand beneficiaire des transferts federaux verses au 
titre de la perequation, des soins de sante, de l'enseignement postsecon-
daire et de l'aide sociale; depuis 1949, ces paiements se sont chiffres a 
environ 8 milliards de dollars au total, soit plus de 55 % des recettes du 
gouvernement provincial. La nation a ',arta& sa richesse avec Terre-
Neuve parce que la capacite fiscale de la province a ete inferieure a la 
moyenne nationale afin que ses habitants puissent recevoir des services 
publics a des niveaux de qualite et des taux d'imposition sensiblement 
comparables. 

Toutefois, le gouvernement federal a maintenant convenu que Terre-
Neuve peut beneficier des rentes provenant de l'off-shore au meme titre 
que si ces ressources etaient des terres provinciales. Si d'importants 
gisements etaient decouverts dans l'avenir au large des cotes de la 
province et si l'oPEP provoquait une nouvelle flambee du prix mondial 
du parole, deux eventualites qui sont tout a fait probables a long terme, 
Terre-Neuve pourrait avoir la capacite fiscale par habitant la plus elevee 
du pays. Terre-Neuve pourrait aussi se trouver dix ou vingt fois plus 
riche que l'Ile-du-Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick ou le 
Manitoba par exemple. Alors que l'histoire du Canada depuis la Con-
federation est marquee par l' attenuation des &arts entre la capacite 
fiscale des diverses provinces, l'Accord Atlantique risque d'accroitre 
ces disparites regionales. Terre-Neuve n'est pas tenue de partager ses 
nouvelles richesses avec le reste du Canada; pour en obtenir une partie 
seulement, le gouvernement federal serait oblige de repeter les conflits 
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qui l'ont oppose a l'Alberta et aux autres provinces productrices de 
l'Ouest au cours de la derniere decennie. 

Ainsi, l'accord sur les ressources off-shore a seine l'inegalite et l'ini-
quite, bien que la richesse soit produite sur des terres federales et que la 
mise en valeur des ressources ait ete financee a plus de 90 % par le Tresor 
federal sous la forme de depenses fiscales et de subventions. Tous les 
Canadiens ont paye la note de la mise en valeur des gisements off-shore, 
mais seul le gouvernement provincial representant 2,2 % de la popula-
tion nationale en touchera les rentes economiques, quelle que soit le 
montant de ces rentes. 

Par ailleurs, l'accord que le gouvernement Trudeau a conclu le 
2 mars 1982 avec la Nouvelle-Ecosse aborde la question du partage des 
recettes differemment (l'accord est examine plus loin). Aux termes de la 
Loi sur l'Accord entre le Canada et la Nouvelle-Ecosse sur la gestion des 
ressources petrolieres et gazieres, adopt& en juin 1984, la Nouvelle-
Ecosse recevra toutes les recettes provenant des ressources off-shore 
jusqu'a ce que sa capacite fiscale corresponde a 110 % de la moyenne 
nationale; par la suite, les recettes seront partagees jusqu'a ce que la 
capacite fiscale de la province soit egale a 140 % de la moyenne natio-
nale, et une fois ce niveau de reference atteint, toutes les recettes 
supplementaires seront versees au Tresor federal au profit de l'ensemble 
des Canadiens. Le ministre de l'Energie, Pat Carney, a cependant 
declare qu'elle rouvrirait l'accord conclu avec la Nouvelle-Ecosse afin 
d'accorder a cette province les memes avantages consentis a Terre-
Neuve dans l'Accord Atlantique. 

Le gouvernement federal a aussi promis a Terre-Neuve qu'il lui ver-
sera des paiements compensatoires pendant 12 ans environ apres la mise 
en production de Hibernia en dedommagement des droits de perequa-
tion que la province perdra lorsque sa capacite fiscale augmentera a 
cause de la mise en valeur des gisements off-shore. Ainsi, Terre-Neuve 
et la Nouvelle-Ecosse (les deux seules provinces qui ont vraiment la 
possibilite de s'enrichir largement, grace aux ressources petrolieres et 
gazieres situees au large de leurs cotes) beneficieront aussi d'un traite-
ment preferentiel dans le cadre du regime de perequation. Par exemple, 
si le Manitoba jouit d'une prosperite economique superieure a la 
moyenne nationale, ses droits de perequation diminuent proportion-
nellement a son excedent. 

De plus, le gouvernement federal s'est engage a appuyer une modifica-
tion constitutionnelle destinee a enchasser l'accord si Terre-Neuve rallie 
les appuis requis des autres provinces. L'ivresse du federalisme coop& 
ratif qui a accompagne la signature de l'accord est peut-titre attrayante 
court terme, mais le fait est que dans le long cours, l'Accord Atlantique 
constitue une nouvelle force centrifuge en puissance pour le Canada en 
tant que nation66. 

De toute evidence, personne ne veut maintenir Terre-Neuve dans un 
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etat de dependance a regard des transferts federaux. Cependant, Terre-
Neuve devrait relever sa capacite fiscale par habitant a la moyenne 
nationale, ou au dela de cette moyenne, au moyen d'une politique 
nationale et non en recevant des pouvoirs constitutionnels en matiere de 
ressources off-shore. C'est l'approche adopt& dans le present Accord 
entre le Canada et la Nouvelle-Ecosse sur la gestion des ressources 
petrolieres et gazieres. Dans l'avenir, le gouvernement federal voudra 
peut-titre utiliser les recettes qui depassent sensiblement la capacite 
fiscale nationale moyenne par habitant, et affecter ce sur-revenu a des 
fins nationales, y compris le financement de ses activites et services. Il 
conviendrait tout au moins de partager ces recettes excedentaires aux 
fins de la perequation. Si Terre-Neuve detenait les pouvoirs constitution-
nels en matiere de ressources off-shore, it serait difficile, sur les plans 
politique et constitutionnel, pour le gouvernement federal de con-
traindre la province a partager ses rentes sur l'energie. La montee en 
fleche des prix et des profits fortuits pourrait provoquer un conflit sur le 
partage des recettes comme celui qui a oppose le gouvernement federal 
et les provinces de l'Ouest entre 1973 et 1981. 

Les propositions formulees dans la presente etude sont importantes 
quoi qu'il arrive, mais elles revetent une plus grande importance si 
jamais ]'exploitation des ressources situees au large des cotes relevait de 
la competence des provinces attenantes. Le cas echeant, it conviendrait 
d'implanter un mecanisme par lequel les provinces cotieres parta-
geraient leurs rentes sur l'energie avec les provinces dont la capacite 
fiscale par habitant est inferieure a la moyenne nationale. Formules dans 
le contexte du conflit entre Terre-Neuve et le Canada, les arguments 
avances ci-dessus s'appliquent egalement A la constitution eventuelle du 
Yukon et des Territoires du Nord-Ouest en provinces, etant donne le 
potentiel petrolifere et gazifere du plateau continental sous la mer de 
Beaufort. Le Yukon compte environ 23 000 habitants et les Territoires 
du Nord-Ouest environ 46 000, soit 0,1 % et 0,2 % de la population 
nationale respectivement. Par consequent, si les territoires etaient des 
provinces, l'essor de l'off-shore pourrait leur donner une capacite fiscale 
par habitant tits elevee. 

LE PROGRAMME DE PEREQUATION AUJOURD'HUI 

La presente etude soutient que les modifications apportees au cours des 
annees 1970 ont fausse le programme de perequation en s'ecartant de la 
premisse fondamentale de requite fiscale integrale. Dans sa forme 
actuelle, le programme de perequation ne cherche pas a realiser son 
objectif historique, tel qu'il est &once au paragraphe 36(2) de la Loi 
constitutionnelle de 1982 : 

Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent l'engagement de 
principe de faire des paiements de perequation propres a donner aux gou- 
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vernements provinciaux des revenus suffisants pour les mettre en mesure 
d'assurer les services publics a un niveau de quake et de fiscalite sensible-
ment comparables. (Le soulignement est ajoute.) 

Les modifications apportees au cours des annees 1970 ont-elles eu pour 
effet notamment d'abandonner interpretation contemporaine plus 
etroite de la perequation (qui est le resultat de l'adoption de la capacite 
fiscale moyenne de cinq provinces comme norme de reference), cette 
vue partielle de requite fiscale selon laquelle tous les Canadiens 
devraient avoir un niveau raisonnable (mais non «sensiblement com-
parable >>) de services publics, dans un sens objectif, tout en supportant 
un fardeau fiscal raisonnable (mais non « sensiblement comparable >>)? II 
est tits difficile de repondre a cette question car it n'existe pas de normes 
de reference pour mesurer les services publics. De plus, le coat des 
services publics n' a pas suivi la meme courbe ascendante que le prix de 
l'energie. D'aucuns pourraient meme soutenir qu'en matiere de per& 
quation, la realite est en decade l'objectif contemporain etroit, a savoir 
de relever les provinces defavorisees a une norme objective raisonnable. 

En 1972-1973, toutes les provinces avaient des depenses par habitant 
a peu pres egales et des taux d'imposition a peu pres egaux. En 
1981-1982, cependant, l'Alberta affichait des_ depenses par habitant 
d'environ 6 861 $, tandis que l'Ile-du-Prince-Edouard enregistrait un 
chiffre correspondant de 1 460 $ seulement. L'ecart entre les taux 
d'imposition s'est aussi elargi67. Etant donne la vaste assiette fiscale du 
regime de perequation, mais tenant compte de toutes les recettes tirees 
des ressources naturelles, on constate que la disparite entre la capacite 
fiscale des diverses provinces s'est accentude durant la crise energeti-
que, soft de 1973 a 1981. La moyenne nationale etant 100, l'assiette fiscale 
par habitant de l'Alberta est pass& de 137 ,en 1972-1973 a 247 
en 1980-1981, alors que celle de l'Ile-du-Prince-Edouard a diminue de 
58 a 5368. 

Les taxes peuvent etre considerees comme les recettes necessaires 
pour fournir des services publics. Or, dans la mesure oh un gouverne-
ment peut tirer des recettes de sources autres que l'impot sur le revenu 
des particuliers ou les taxes de consommation, par exemple des rentes 
sur les ressources energetiques appartenant a l'Etat, la disparite des 
services publics est aggravee car ils sont fournis sans imposition. 
L'Alberta, par exemple, fournit aujourd'hui le niveau le plus eleve de 
services publics et jouit du taux d'imposition le plus bas. 

La definition du principe &once au paragraphe 36(2) de la Loi consti-

tutionnelle de 1982 n'est pas complete. Comment doit-on mesurer le 
succes d'une formule de perequation? 

Quels sont les services de base, etant donne notamment les diffe-
rences de coats et de population d'une region a l'autre? La capacite 
fiscale courante sert d'etalon, mais comment resoudre le probleme des 
provinces qui ont des niveaux de service differents a cause de differences 
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historiques de richesse? Comme l'Alberta etait autrefois une province 
defavorisee, elle a sans doute consacre une grande partie de ses nou-
velles richesses a ramenagement d'une infrastructure de biens et de 
services publics que les habitants de l'Ontario possedent depuis long-
temps. De plus, par suite de la repartition tres inegale de la population, 
l'utilisation du rendement de rimpot par habitant comme norme de 
reference defavorise certaines provinces qui ont une faible population. 
Etant une vaste « province » eloignee et montagneuse, le Yukon devrait 
depenser beaucoup plus que d'autres provinces pour fournir meme des 
services publics de base. Or, comme sa population est faible et que sa 
capacite fiscale serait elevee grace a la mise en valeur des ressources off-
shore, le Yukon pourrait etre classe comme une province riche selon la 
formule de perequation. Wine dans certaines provinces ou la popula-
tion est nombreuse, l'assiette par habitant peut etre inadequate dans 
certaines circonstances a cause de la structure par age de la population 
ou de la definition des services de base par suite des differences 
culturelles ou linguistiques. La formule de perequation ne tient pas 
compte des besoins financiers°. 

Certains affirment que la perequation vise simplement a fournir des 
services publics de base et qu'elle n'a pas pour objet un concept plus 
d'equite fiscale. La presente etude soutient, cependant, que Ia perequa-
tion &passe le simple financement de services publics de base dans 
toutes les provinces. La premiere fois que Ia perequation fut placee dans 
ce contexte par le ministre des Finances de repoque, Mitchell Sharp, 
l'objectif vise etait celui d'une formule de perequation integrale. 
M. Sharp a parle de permettre aux provinces de « fournir . . . un 
niveau raisonnablement comparable de services ». Les services publics 
de base constituaient le resultat limite de la perequation integrale que 
I'on prevoyait a repoque ou M. Sharp a fait sa declaration. 

La prestation de services publics de base ne constitue que la premiere 
&ape de requite fiscale. Et si une perequation accrue permettait de 
fournir non seulement des services publics de base dans toutes les 
provinces, mais des services « sensiblement comparables » a des taux 
d'imposition « sensiblement comparables »? En 1967, avant les chocs 
petroliers, on ne prevoyait pas les differentes normes possibles. La 
presente etude affirme que le principe fondamental est requite fiscale, la 
perequation a la capacite fiscale nationale moyenne par habitant etant le 
moyen de realiser requite (bien que la formule soit imparfaite). En 1967, 
on n'imaginait pas que la perequation puisse permettre plus que la 
prestation de services publics de base dans toutes les provinces. L'arti-
de 36 de la Loi constitutionnelle de 1982, avec le qualificatif « sensi-
blement comparables », cadre davantage avec le principe fondamental 
de requite (bien qu'il ne soit pas certain que les responsables aient percu 
ces nuances au moment de r elaboration de la constitution). 

Si le but de la perequation est simplement de fournir des services 
publics de base dans toutes les provinces, it se peut en effet que l'inclu- 
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sion des rentes enormes sur les ressources energetiques, sans modifier la 
formule originale, se traduise par une 0 surperequation » plutot qu'une 
« sous-perequation ». Certains observateurs acceptent l'interpretation 
etroite du principe de la perequation70. 

En 1972-1973, avant le premier choc petrolier, les gouvernements 
provinciaux et municipaux dans l'ensemble du pays depensaient en 
moyenne 1 092 $ par habitant au chapitre des services publics; dans les 
sept provinces « defavorisees », la moyenne etait 1 079 $71. Le ministre 
des Finances de l'epoque, John Turner, a declare alors que le programme 
de perequation serait une arme plus puissante dans la lutte contre les 
disparites regionales de revenu et qu'il constituait un pas vers la realisa-
tion d'une politique fiscale equilibree sur le plan regional72. En 
1984-1985, le gouvernement federal effectuera des transferts d'environ 
5,4 milliards de dollars au titre de la perequation73. Si les rentes sur les 
ressources energetiques etaient egalisees integralement, les paiements aug-
menteraient peut-titre de beaucoup comme il est explique ci-dessous. 

Supposons que tous les Canadiens jouissent aujourd'hui d'un niveau 
raisonnable (sinon comparable) de services publics et qu'a cette fin, ils 
sont imposes a des taux raisonnables (sinon comparables). Les reper-
cussions economiques et politiques des recettes provenant des res-
sources naturelles sont-elles si grandes qu'il y a lieu de viser un degre 
d'equite fiscale plus eleve que cette notion etroite de la perequation? On 
peut soutenir que le mecanisme devrait avoir pour but requite horizon-
tale, la justice distributive, le partage egal de la capacite fiscale. On peut 
egalement avancer l'argument que le recyclage des rentes sur l'energie 
est avantageux pour l'economie nationale. Courchene condamne l'utili-
sation de la moyenne des cinq provinces representatives; il affirme que 
cette nouvelle formule est relativement inefficace parce qu'elle atte-
nue la port& des recettes provenant des ressources, lesquelles provo-
quent en grande partie les &arts d'avantages fiscaux nets entre les 
provinces74. 

D'autre part, il y a des arguments en faveur d'un partage inegal de la 
capacite fiscale. Premierement, si une province productrice perdait 
toutes ses rentes sur l'energie en sus de la capacite fiscale nationale 
moyenne, elle aurait moins interet a exploiter ses ressources. Il est vrai 
que le Tresor provincial beneficierait indirectement de la mise en valeur 
des ressources sous la forme d'un rendement accru de Pimp& sur le 
revenu grace a l'expansion de l'emploi et de l'activite commerciale, mais 
il perdrait les redevances considerables qu'il touche presentement. 
Deuxiemement, la propriete provinciale des ressources est un fait qui 
porte beaucoup de personnes a croire qu'en qualite de proprietaire, le 
gouvernement provincial devrait recevoir une plus grande part, par 
habitant, de ses rentes sur l'energie que l'ensemble du pays par l'entre- 
mise du gouvernement federal. Troisiemement, bien que le programme 
de perequation ait servi a reduire les disparites regionales, l'objet n'a pas 
ete d'egaliser les capacites fiscales des provinces. Il est vrai que la 

Cumming 85 



capacite fiscale des provinces 0 defavorisees » a ete relevee a la norme et 
que les habitants des provinces plus riches ont contribue a cette pere-
quation en payant des impots plus eleves sur leurs revenus, mais les 
gouvernements des provinces riches possedent toujours une capacite 
fiscale superieure a la norme. 

La montee du prix du petrole qui accompagnera la dereglementation 
des prix (une politique declaree du gouvernement federal)75  risque de 
provoquer une poussee inflationniste et une recession. L'augmentation 
du prix du parole est une tactique logique premierement pour reduire les 
disparites economiques attribuables au plafonnement du prix interieur 
au-dessous du cours mondial et, deuxiemement, pour favoriser la con-
servation en diminuant la consommation par suite de la hausse du prix. 
Si le gouvernement recyclait une partie de ses recettes supplementaires 
provenant des ressources en baissant les impots (en accordant par 
exemple des credits d'impots individuels remboursables), l'effet infla-
tionniste et recessionniste de la montee des prix serait annuld ou au 
moins attenue. Un programme de perequation integrale aurait probable-
ment le meme effet grace a une diminution de l'impot provincial; en 
d'autres mots, puisque les provinces regoivent plus d'argent au titre de la 
perequation, elles peuvent baisser leurs taux d'imposition. Il y a donc un 
effet anti-inflationniste de recyclage. 

Sur le plan politique, it serait peut-etre plus allechant de ceder une 
partie des rentes sur les ressources energetiques au gouvernement fede-
ral qui les recyclerait directement a tous les individus (sous la forme, par 
exemple, d'un degrevement au titre de l'energie). Certains soutiennent 
que si les avantages des recettes energetiques etaient distribues aux 
individus plutot qu'aux gouvernements provinciaux, un tel plan repu-
gnerait moins aux provinces productrices, serait plus acceptable a 
l'ensemble des Canadiens en general et, par consequent, aurait plus 
d'attrait politique aupres du gouvernement federal. Les recettes prove-
nant des ressources sont prelevees en grande partie aupres des consom-
mateurs qui n'habitent pas la province beneficiaire. Cependant, puisque 
toutes les provinces, sauf 1'Alberta, ont de lourds deficits budgetaires, 
on pourrait avancer des arguments en faveur de la distribution directe 
des avantages des recettes energetiques aux gouvernements provin-
ciaux. Ces theses sont examinees a la section suivante de la presente 
etude. 

La reforme du programme de perequation : 
quelques propositions 
Courchene et Copplestone proposent un regime de perequation a deux 
paliers et la creation d'un fonds interprovincial des rentes sur les res-
sources76. Au premier palier, les droits de perequation seraient calcules 
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conformement A la formule existante et Ottawa financerait les transferts. 
Le deuxieme palier porterait sur les recettes provenant des ressources. 
Les droits de perequation seraient fonction des recettes par habitant que 
la province tire de ses ressources naturelles en comparaison de la 
moyenne nationale. Les provinces qui auraient des droits positifs 
recevraient des paiements du fonds interprovincial, mais ces transferts 
correspondraient a un pourcentage seulement de la somme requise pour 
effectuer une redistribution integrale de ces rentes. Le fonds serait 
alimente par les provinces productrices qui y verseraient periodique-
ment des contributions volontaires convenues. En 1979-1980, si le par-
tage s'etait effectue a 50 %, l'Alberta aurait verse 1,106 milliard de 
dollars au fonds; son revenu par habitant, qui correspondait a environ 
163 % de la moyenne nationale, aurait diminue a 139 % de la moyenne 
nationale si le regime a deux paliers avait ete implante77. Les trois 
provinces de l'Ouest ont toutes rejete cette proposition, soutenant, 
peut-titre avec un brin d'ironie, qu'un tel regime minera le caractere 
federal du Canada. 

Courchene a estime recemment que sous ce regime a deux paliers, le 
Tresor federal aurait verse 3,409 milliards de dollars en 1982-1983 au titre 
de la perequation au premier palier, soit pres de deux milliards de moins 
que si la norme de la moyenne nationale avait ete conservee comme 
pierre de touche de la formule78. Si le taux de cotisation au deuxieme 
palier avait ete fixe a 33 1/3 %, les provinces de l'Ouest auraient verse 
2,4117 milliards au fonds interprovincial. Les deux paliers sont interde-
pendants. Une province qui affiche des droits positifs au deuxieme palier 
recevrait un paiement egal a la difference entre ces droits et les droits 
negatifs qu'elle pourrait avoir au premier palier79. Ainsi, en 1982-1983, 
l'Ontario aurait eu droit a un paiement de 1,119 milliard de dollars au 
deuxieme palier, mais comme elle aurait affiche des droits negatifs de 
0,7224 milliard au premier palier, ses droits nets se seraient chiffres 
0,3895 milliard80. 

Courchene attribue plusieurs avantages au regime a deux paliers qu'il 
propose. Premierement, it reglerait le probleme du financement inique 
inherent a la vieille formule de perequation selon laquelle la source de 
l'augmentation des paiements de perequation differe geographiquement 
de la source des recettes dont Ottawa a besoin pour payer ces hausses. 
En d'autres termes, le financement de la perequation concorderait 
davantage avec la «capacite contributive81  ». Comme le deuxieme pa-
lier prevoit en realite un transfert direct des provinces « riches » aux 
provinces « defavorisees », Courchene estime que ce regime de perequa-
tion est plus efficient qu'un regime fonde sur la moyenne nationale 
representative. De plus, le regime a deux paliers conduirait a une dimi-
nution du secteur public dans son ensemble car it transfererait simple-
ment des recettes existantes d'une juridiction a d'autres au lieu de 
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necessiter de nouveaux prelevements pour financer la perequation. De 
plus, le gouvernement federal realiserait des economies considerables, 
soit pres de 2 milliards de dollars en 1982-1983. 

La Republique federale d'Allemagne possede un regime de perequa-
tion a deux paliers. Le premier palier est finance au moyen d'une taxe 
speciale, tandis que le deuxieme est un fonds inter-Lander82. 

Le professeur John Helliwell a propose que le regime actuel de pere-
quation soit remplace par un regime interprovincial de partage des 
recettes. Le regime fixerait des taux communs d'imposition et de presta-
tion, mais le taux de redistribution serait etabli au moyen de negociations 
interprovinciales83. Ainsi, le plafond serait fonction de la generosite des 
provinces productrices. Helliwell et Scott proposent que toutes les 
provinces versent 25 % de leurs recettes totales normalisees au fonds 
commun devant etre partage84. 

Walter Gainer et Thomas Powrie85  traiteraient les rentes que les 
gouvernements touchent sur leurs ressources de la meme maniere que 
s'il s'agissait d'un particulier ou d'une societe. L'article 125 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 interdit l'imposition entre gouvernements et 
oblige ainsi le gouvernement federal et les provinces a negocier des 
ententes de partage des recettes. Cette proposition prevoit aussi le 
versement periodique, par les provinces productrices, de paiements 
volontaires convenus. Cependant, cette idee a ete rejetee, du moins pour 
le moment, par suite de l'Entente Canada-Alberta concernant la tarifi-
cation de l'energie et les questions fiscales connexes, conclue le 
let' septembre 1981, et de l'Accord de 1'Ouest du 28 mars 1985, qui 
etablis sent un mecanisme de partage des recettes en dehors de la 
perequation. 

Dans Le financement de la Confederation86, le Conseil economique du 
Canada exprime l'avis que les rentes rattachees a l'energie devraient 
revenir principalement aux provinces en raison de leurs titres de pro-
priete et de leurs pouvoirs constitutionnels; le Conseil a peut-titre 
envisage la perequation comme la simple obligation de la part du gouver-
nement federal de permettre aux provinces de fournir des services 
publics de base. Le Conseil a cependant propose que dans la formule, les 
rentes sur l'energie qui sont egalisees et redistribuees aux habitants de la 
province soient assujetties a un imp& federal fictif87. II faut croire que le 
gouvernement federal obtiendrait les fonds au moyen d'une entente 
federale-provinciale. La formule que propose le Conseil ne tiendrait pas 
compte des recettes deposees dans un « fonds du patrimoine » jusqu'a ce 
que les habitants de la province en tirent des avantages. 

Dans son document budgetaire de 1980 intitule Equalization and Fiscal 
Disparities in Canada, le gouvernement de l' Ontario a formule plusieurs 
propositions. Le scenario II est une variante de la formule Courchene-
Copplestone. Le financement du deuxieme palier serait assure par les 
provinces dont la capacite fiscale par habitant est superieure a la 
moyenne nationale; celles-ci verseraient 25 % de leur sur-revenu prove- 
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nant des ressources a un fonds commun. Les provinces dont la capacite 
fiscale par habitant est inferieure a la moyenne nationale recevraient, du 
fonds, un paiement correspondant a 25 % de leur insuffisance au cha-
pitre des ressources. Cependant, l'Ontario a aussi propose que ses droits 
positifs au deuxieme palier ne soient pas soustraits de ses droits negatifs 
au premier palier; beaucoup s'opposeront sans doute a cette approche. 

Reafiser l'equite fiscale 

Pour des raisons d'efficience economique et d'equite fiscale, mais prin-
cipalement pour le dernier motif qui est suffisant en soi, la perequation 
devrait etre accrue. Une plus grande redistribution des recettes provin-
ciales pourrait ramener la capacite fiscale de toutes les provinces plus 
pres de la meme norme approximative. 

S'il faut modifier la Constitution, une disposition pourrait theorique-
ment etre adopt& pour permettre au gouvernement federal d'imposer 
les biens des provinces (en l'occurrence, les rentes sur les ressources) et 
A cette fin modifier l'article 125 de la Loi constitutionnelle de 1982 dans la 
mesure necessaire pour redistribuer la capacite fiscale des provinces de 
maniere a satisfaire aux prescriptions du paragraphe 36(2). Le simple fait 
d'envisager une telle reforme semble temoigner d'une grande naïveté 
politique. Une telle proposition se heurte aussi A la propriete provinciale 
des terres selon l' interpretation qu'un grand nombre de Canadiens don-
nent a ce concept. Ceci dit, it ne faut pas oublier que la mise en oeuvre 
d'une telle proposition augmenterait les recettes de la plupart des 
provinces. 

Le gouvernement federal pourrait, evidemment, redistribuer une par-
tie des rentes sur les ressources energetiques en exercant ses pouvoirs 
en matiere de commerce pour plafonner les prix. Or, la dereglementation 
du prix du petrole est logique du point de vue economique, mais les 
quasi-redevances federates comme la taxe sur les recettes petrolieres et 
gazieres sont jugees peu appropriees etant donne que les ressources 
appartiennent aux provinces et que les provinces sont habilitees aux 
termes de la constitution a administrer leurs ressources88. La regle-
mentation federate des prix et les quasi-redevances federates ne con-
viennent donc pas pour redistribuer les recettes provenant des res-
sources ni pour egaliser davantage la capacite fiscale des provinces. La 
modification de l'article 125 de maniere a permettre au gouvernement 
federal d'imposer les biens des provinces, meme dans le but restreint de 
financer la perequation, repugnerait peut-etre encore davantage a un 
grand nombre de Canadiens. 

Une solution : modifier la Constitution 

Il existe une solution plus acceptable : les provinces pourraient 
s'engager aux termes de la Constitution a financer une partie de la 
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perequation. Une telle approche cadre avec le regime a deux paliers 
propose par Courchene et Copplestone, avec les propositions formulees 
dans le budget de 1980 de ('Ontario et avec le regime de partage des 
recettes entre les provinces que Helliwell et Scott proponent. Cepen-
dant, toutes ces reformes proposees seraient apparemment axees sur 
des negociations federales-provinciales quinquennales mendes dans le 
cadre de la reconduction du programme de perequation. II n'est pas 
realiste de croire qu'un tel mecanisme peut fonctionner, etant donne les 
forces politiques qui contraignent souvent certaines provinces a agir 
dans leurs propres interets. Le gouvernement federal et les provinces 
doivent s'entendre periodiquement sur les modalites et le fonctionne-
ment de la perequation; cela va sans dire, mais comme le soutient la 
presente etude, requite fiscale est la pierre angulaire et le principe 
fondamental de l'institution de base de la nation. Le principe est 
enchasse a l'article 36 de la Loi constitutionnelle de 1982, mais les moyens 
a prendre pour l'appliquer n'y sont pas precises. Etant donne la nature 
unique des recettes tirees des ressources, les provinces doivent etre 
tenues, aux termes de la Constitution, de verser une partie de leur 
capacite fiscale excedentaire a un fonds de perequation. 

En consequence, la presente etude recommande que le gouvernement 
federal et les provinces entament des negociations en vue de modifier le 
paragraphe 32(2) de la Loi constitutionnelle de 1982 afin que cette disposi-
tion porte que les parlements et les gouvernements provinciaux, tout 
comme le Parlement et le gouvernement du Canada 0 prennent l'engage-
ment de principe de faire des paiements de perequation ». Lors-
que le ministre des Finances de l'epoque, Allan MacEachen, a comparu 
devant le Groupe de travail parlementaire sur les accords fiscaux 
entre le gouvernement federal et les provinces, it a exprime l'avis que 
le concept d'un regime a deux paliers concordait avec le principe de la 
perequation tel qu'il etait &lona dans la version preliminaire du present 
paragraphe 36(2) de la Loi constitutionnelle de 1982; cependant, cette 
premiere version faisait etat des deux paliers de gouvernement, alors 
que la version definitive ne lie que le Parlement et le gouvernement du 
Canada89. En consequence, le paragraphe 36(2) peut etre interprets 
comme excluant un fonds interprovincial de partage des recettes". La 
presente etude propose egalement qu'un troisieme paragraphe soit 
ajoute a l'article 36; cette disposition, qui ferait l'objet de negociations 
federales-provinciales, etablirait le cadre general de la mise en oeuvre 
d'un programme de perequation dans le but de realiser le federalisme 
fiscal equitable qui est maintenant sanctionne par les principes enonces 
aux paragraphes 36(1) et (2). Ces deux mesures legislatives pourraient 
etablir un cadre general de principes et d'engagements et preciser les 
modalites essentielles de l'obligation des provinces. Ce cadre pourrait 
prendre la forme d'un regime a deux paliers, le gouvernement federal 
finangant les droits de perequation du premier palier. 
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Cette approche signalerait le retour a une norme axee sur la capacite 
fiscale nationale moyenne par habitant et elle permettrait de redistribuer 
une partie des recettes provenant des ressources aux provinces 
0 defavorisees » afin de les relever plus pros de la norme nationale 
moyenne qu'aujourd'hui. Les recettes tirees des ressources naturelles 
influeraient sur le montant des paiements de perequation. Le deuxieme 
palier de perequation serait finance par les provinces productrices bien 
nanties en ressources. 

Les droits de perequation au deuxieme palier pourraient etre struc-
tures de diverses fawns, notamment au moyen du modele Courchene-
Copplestone qui est decrit plus haut. Par ailleurs, les provinces dont la 
capacite fiscale par habitant est superieure a la moyenne nationale 
pourraient verser, a un fonds de deuxieme palier, une somme egale a un 
pourcentage, disons 25 %, de leur capacite fiscale excedentaire ou a 
25 % de leur sur-revenu provenant des ressources (qui serait calcule en 
etablissant les recettes par habitant que la province tire de ses res-
sources par rapport a la moyenne nationale correspondante), si ce der-
nier montant est le moins eleve. Les provinces dont la capacite fiscale 
par habitant est inferieure a la moyenne nationale recevraient des paie-
ments de ce fonds par l'entremise du Tresor federal. Les paiements, qui 
seraient calcules par habitant, seraient verses a la province affichant le 
plus grand &art jusqu'a ce que sa capacite soit relevee au niveau de la 
deuxieme province deficitaire, puis les paiements seraient verses a ces 
deux provinces jusqu'a ce que leur capacite atteigne celle de la province 
juste au-dessus d'elles, et ainsi de suite selon l'ordre d'importance de 
l'insuffisance de la capacite fiscale. 

Ainsi, a tous les cinq ans, it faudrait renegocier et reformuler seule-
ment des modalites relativement mineures du programme de perequa-
tion. Les principes fondamentaux et le mecanisme de financement de 
base seraient formules clairement dans la Constitution et serviraient a 
amener la nation plus pres d'un veritable federalisme fiscal equitable. 

L'exemple de l'Accord entre le Canada et la Nouvelle-Ecosse 

L'accord sur la gestion des ressources petrolieres et gazieres que le 
gouvernement federal et la Nouvelle-Ecosse ont conclu le 2 mars 1982 
offre un exemple utile d'une autre approche au partage des rentes sur les 
ressources. La Loi sur l'Accord entre le Canada et la Nouvelle-Ecosse sur 
la gestion des ressources petrolieres et gazieres91  donne force de loi a cet 
accord. 

Aux termes de cette entente, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse 
recoit toutes les recettes provenant de l'exploitation des gisements au 
large de ses cotes aussi longtemps que sa capacite fiscale par habitant, y 
compris sa part des recettes tirees de l'off-shore, ne &passe pas 110 % 
de la moyenne nationale (plus deux points de pourcentage pour chaque 
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point de pourcentage du taux de chomage annuel moyen de la province 
en sus du taux national correspondant)92. Par la suite, le partage des 
recettes se fait en trois tranches. La province regoit 80 % des recettes 
differentielles si sa capacite fiscale par habitant se situe entre 110 % et 
120 % de la moyenne nationale93. Dans la deuxieme tranche, la province 
touche 50 % des recettes differentielles si sa capacite fiscale par habitant 
est entre 120 % et 130 % de la moyenne nationale. Lorsque sa capacite 
fiscale depassera le cap de 130 %, la province touchera un pourcentage 
encore moindre des recettes differentielles et un plafond global est prevu 
lorsque la capacite fiscale de la province sera superieure a 140 % de la 
moyenne nationale. 

Cette formule presente plusieurs avantages : notamment, elle fonc-
tionne comme un imp& progressif et comporte ainsi un element conside-
rable d'equite verticale. Si elle etait appliquee aux rentes sur les res-
sources situees a l'interieur des frontieres provinciales, elle se traduirait 
par une perequation beaucoup plus grande dans les domaines ob des 
disparites considerables de capacite fiscale se manifestent, comme ce 
fut le cas au cours de la derniere decennie avec la crise de l'energie. Par 
ailleurs, de legeres hausses de la capacite fiscale attribuables A la montee 
des rentes au dela de la moyenne nationale (une marge de 10 % dans le 
cas des ressources off-shore de la Nouvelle-Ecosse) ne declencheraient 
pas le mecanisme de redistribution. Enfin, etant donne la distinction 
fondamentale entre le gouvernement qui est proprietaire et le gouverne-
ment qui est maitre d'oeuvre et entre les terres provinciales et les terres 
du Canada au large des cotes, la formule adopt& pour redistribuer les 
rentes tirees des ressources devrait laisser a la province un pourcentage 
important, disons 50 %, des recettes differentielles. Si,  l'on elimine la 
disposition de plafonnement, la formule de la Nouvelle-Ecosse presente 
un modele utile. Dans une version adapt& aux rentes sur les ressources 
provinciales interieures, la province productrice ne contribuerait pas au 
fonds de perequation du deuxieme palier aussi longtemps que sa capa-
cite fiscale par habitant ne depasserait pas 110 % de la moyenne natio-
nale. Passé ce seuil, elle verserait des contributions dont le montant 
augmenterait progressivement en fonction de l'excedent de sa capacite 
fiscale en sus de la moyenne nationale; ses contributions seraient plafon-
nees a 50 % des rentes differentielles sur les ressources energetiques une 
foil que sa capacite fiscale par habitant depasserait 130 % de la moyenne 
nationale. 

Comme le gouvernement federal a l'intention de traiter les ressources 
au large des cotes comme si elles &talent situees sur la terre ferme et a 
l'interieur des frontieres de la province attenante, a preuve l'Accord 
Atlantique (et la declaration que 1 'Accord entre le Canada et la 
Nouvelle-Ecosse serait modifie de maniere a donner a la Nouvelle-
Ecosse les memes avantages que ceux qui furent consentis a Terre-
Neuve aux termes de l'Accord Atlantique), la formule de redistribution 
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qui est propos& ci-dessus devrait s'appliquer a toutes les recettes 
provenant des ressources oa qu'elles soient situees. En d'autres mots, 
etant donne la premisse de l'Accord Atlantique portant l'absence de 
distinction entre les ressources situees sur la terre ferme et les res-
sources situees au large des cotes, toute redistribution des rentes provin-
ciales sur les ressources effectude dans le cadre d'un regime a deux 
paliers ne devrait tenir aucun compte de l'emplacement des ressources. 

Il est egalement conseille que la formule ordinaire de perequation 
tienne compte de toutes les recettes provenant des ressources au meme 
titre que les recettes que les provinces tirent d'autres sources. Il ne 
devrait pas y avoir de paiements compensatoires speciaux, etablis bila-
teralement, comme ceux qui sont prevus dans l'entente conclue avec la 
Nouvelle-Ecosse" et dans l'Accord Atlantique et qui ont ete severe-
ment critiques. Le programme de perequation devrait s'appliquer uni-
formement a toutes les provinces. 

Grace a l'enchassement dans la Constitution d'un regime de perequa-
tion a deux paliers, it y aurait un mecanisme d'ajustement, assorti de 
droits et de devoirs constitutionnels, pour faire face aux fluctuations de 
la prosperite qui se manifesteront entre les regions au fil des annees. Le 
pays ne peut pas se permettre de ne pas avoir un mecanisme de partage 
adequat pour combler les &arts actuels dans la capacite fiscale des 
provinces. II est encore plus important d'implanter un mecanisme qui 
parera a toute crise energetique eventuelle eta toute nouvelle hausse des 
rentes sur l'energie, notamment si le gouvernement federal songe a 
ceder son pouvoir constitutionnel sur le plateau continental aux pro-
vinces cotieres attenantes en enchassant dans la Constitution l'Accord 
Atlantique ainsi que tout accord sur les ressources off-shore qu'il con-
cluera dans l'avenir avec les autres provinces cOtieres. 

La comptabilisation de toutes les sources 
de recettes provinciales 

Etant donne les principes enonces a l'article 36 de la Loi constitutionnelle 
de 1982, l'obligation du Parlement et du gouvernement du Canada de 
faire des paiements de perequation devrait reposer sur un regime qui 
tient compte de toutes les sources de recettes provinciales, mais qui 
mesure neanmoins la capacite fiscale par habitant de chaque province en 
fonction de la moyenne nationale. Cependant, comme it en resulterait un 
fardeau financier excessif pour le Parlement et le gouvernement federal a 
cause de la perequation rattachee aux rentes sur les ressources, l'obliga-
tion du Parlement et du gouvernement federal de faire des paiements de 
perequation au premier palier devrait etre assujettie a un plafond par 
rapport aux paiements de l'annee precedente, par exemple au taux 
annuel de croissance du produit national brut (comme c'est le cas 
presentement). Il est vrai que limiter la majoration des paiements de 
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perequation A la hausse du PNB, une pratique qui date des arrangements 
fiscaux de 1982-1987, constitue un &art du principe de requite fiscale, 
mais une province productrice serait tenue de contribuer au fonds de 
perequation du deuxieme palier dans tous les cas, meme si le Parlement 
et le gouvernement du Canada reussissaient au premier palier a relever la 
capacite fiscale par habitant des provinces defavorisees a la moyenne 
nationale a l'interieur du plafond fixe. Le cas echeant, le paiement de la 
province productrice au deuxieme palier servirait a reduire le paiement 
de perequation que le gouvernement federal devrait faire autrement. Le 
paiement de perequation ne depasserait pas le plafond de la hausse du 
PNB, mais it proviendrait necessairement des rentes sur les ressources 
et, par consequent, la redistribution des provinces jouissant d'une capa-
cite fiscale excedentaire devrait avoir lieu tout de meme. 

Jusqu'a maintenant, les provinces productrices de l'Ouest et Terre-
Neuve se sont opposees farouchement a toute proposition qu'une partie 
des recettes qu'elles tirent de leurs ressources soit affect& a la perequa-
tion. Cependant, si les modifications proposees a l'article 36 de la Lai 
constitutionnelle de 1982 etaient accompagnees d'un remaniement gene-
ral de l'institution de base de la nation, ce dans le cadre d'un grand projet 
d'expansion economique et de developpement du pays, une telle 
approche serait peut-etre consider& comme souhaitable et realisable. 
Dans le contexte d'une nouvelle « Politique nationale » d'envergure 
globale, le federalisme fiscal equitable serait pergu comme un element 
cle de cette orientation. 

L'hydro-electricite 
Bien que ce soient les recettes petrolieres et gazieres qui aient perturbe 
le regime de perequation au cours de la derniere decennie, it est souligne 
que dans l'ensemble, les propositions formulees portent sur les rentes 
tirees non seulement des ressources energetiques, mais de toutes les 
ressources naturelles. Il serait discriminatoire et injuste de limiter les 
reformes au petrole et au gaz naturel; toutes les recettes provenant 
des ressources doivent etre comptabilisees. Les rentes sur l'hydro-
electricite auxquelles les provinces renoncent devraient aussi etre prises 
en consideration. Le Quebec et le Manitoba produisent d'enormes 
quantites d'hydro-electricite qu'ils vendent a prix reduit aux consomma-
teurs de la province; par consequent, les rentes economiques tirees de 
cette ressource ne sont pas partagees dans le cadre du programme de 
perequation. De plus, les deux provinces beneficient de droits de pere-
quation beaucoup plus eleves que les paiements auxquels elles seraient 
admissibles si ces sources de recettes etaient comptabilisees correcte-
ment. Tout mecanisme national de partage doit tenir compte des recettes 
provenant des activites actuelles du gouvernement qui depassent le 
cadre du programme officiel de perequation. Selon les estimations du 
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Conseil economique du Canada, si toutes les recettes tirees des res-
sources, y compris les rentes sur rhydro-electricite, etaient egalisees 
integralement, les paiements de perequation verses au Manitoba et au 
Quebec diminueraient du tiers environ, alors que les paiements verses a 
l'Ile-du-Prince-Edouard et a la Nouvelle-Ecosse augmenteraient de 
13 % a 15 %95. 

Dans son rapport de 1982, intitule Le financement de la Confederation, 
le Conseil economique du Canada estime qu'en 1980-1981, si toutes les 
recettes provenant des ressources avaient ete comptabilisees, sauf les 
rentes sur rhydro-electricite, et si les droits de perequation n'avaient 
pas ete assujettis a un plafond, les paiements auraient ete presque le 
double des sommes versees selon le regime actuel96. Cependant, puis-
que la majoration des paiements est plafonnee au taux de croissance du 
PNB, les paiements verses entre 1982-1983 et 1986-1987 augmenteraient 
de 8 % seulement dans ce scenario par rapport aux montants verses 
selon le regime actue197. Si les rentes sur rhydro-electricite etaient 
comptabilisees, la hausse serait encore plus faible. L'inclusion des 
rentes sur rhydro-electricite reduirait les paiements de perequation 
parce qu'elle donnerait une repartition nationale plus egale des recettes 
provenant des ressources que sous la formule actuelle. 

Courchene, Helliwell et Scott, le Conseil economique du Canada et, 
dans l'ensemble, tous les partisans d'une forme de partage interprovin-
cial des recettes soutiennent que la formule adopt& doit tenir compte 
des rentes et des recettes effectives et virtuelles rattachees aux res-
sources. Tous preconisent l'inclusion des rentes sur rhydro-electricite 
auxquelles les provinces renoncent, bien que la quantification de ces 
rentes soit plutat imprecise98. Il se peut que dans 25 ans, la principale 
source de recettes provenant des ressources soient les rentes sur 
rhydro-electricite plutot que les rentes sur les combustibles fossiles. 

La politique nationale de l'energie 

Les propositions formulees dans la presente etude ont pour but requite 
fiscale, c'est-h-dire ramener la capacite fiscale par habitant de toutes les 
provinces plus pres de la moyenne nationale. Comme it est precise plus 
haut, le rapport Rowell-Sirois soulignait que de telles propositions se 
traduiraient par la materialisation d'un federalisme qui garantira une 
saine autonomie locale tout en permettant le developpement d'une 
nation forte et plus unie. 

Un meilleur mecanisme general de partage des recettes provenant des 
ressources aiderait aussi a realiser les objectifs de la politique economi-
que nationale ainsi que de la politique energetique nationale. Pour ce qui 
est de reconomie nationale, les grands chocs provoques par la crise 
energetique de 1973-1981 auraient ete amortis si un programme complet 
de perequation avait existe et si le prix des ressources naturelles avait ete 
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fixe selon leurs rentes economiques, la perequation etant alors financee 
au moyen des recettes tirees des ressources plut& que de l'impot gene-
ral. Si les ressources interieures s'etaient vendues au prix mondial, les 
rentes produites par la montee du prix mondial auraient ete recyclees 
automatiquement. La baisse du pouvoir d'achat et la hausse des taux de 
chomage et d'inflation dans les provinces consommatrices auraient ete 
attenuees. Les migrations provoquees par le regime fiscal auraient aussi 
ete moins fortes. Les confrontations federales-provinciales auraient ete 
evitees et le gouvernement federal n'aurait pas eu a prendre des mesures 
unilaterales en plafonnant les prix et imposant des taxes speciales sur 
l'energie, mesures qui furent porteuses d'inefficiences et de coats de 
transaction. 

Les reformes constitutionnelles proposees pourraient etre apportees 
dans le cadre du demantelement du Programme energetique national 
(PEN) par 1'Accord de l'Ouest signe le 28 mars 1985, le gouvernement 
federal et les trois provinces de l'Ouest. L'Accord de l'Ouest (qui est 
analyse plus loin) aidera a mieux garantir les approvisionnements 
d'energie et a stimuler le secteur energetique dans les provinces produc-
trices de cette region. Cependant, le gouvernement federal a adopte le 
PEN dans le cadre de son budget du 28 octobre 1980 en grande partie 
parce que l'impot federal sur le revenu et les plafonds sur les prix 
n'etaient pas de bons mecanismes pour partager les recettes. 
Aujourd'hui, nous constatons que le PEN s'est traduit par une regle-
mentation excessive, un rendement net insuffisant pour le producteur et 
par un traitement discriminatoire (au detriment des terres provinciales 
en faveur des terres du Canada et au detriment des proprietaires stran-
gers, par le truchement du programme d'encouragement du secteur 
petrolier). Il faut, toutefois, que les gouvernements federal et provin-
ciaux reglent la question du partage des rentes sur l'energie a l'interieur 
d'un ensemble de principes clairement &finis avant de pouvoir adopter 
une politique energetique interieure qui soit coherente, stable, efficace 
et generalement acceptable et qui repondent aux besoins a long terme du 
Canada. Un mecanisme de partage adequat et un cadre de gestion 
approprie et viable sont les presupposes essentiels d'une politique ener-
getique nationale. 

Suggestions du Conseil economique du Canada 

Dans son etude recente intitulee Interconnexions : une strategie energeti-
que pour demain, le Conseil economique du Canada souligne que pour 
les 10 ou 15 prochaines annees, la pierre angulaire de la politique ener-
getique devrait consister a permettre aux prix interieurs de refleter bien 
davantage les valeurs economiques veritables des ressources99  afin que 
la politique energetique puisse contribuer autant que possible a la reali- 
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sation du but premier, a savoir augmenter le revenu des Canadiens. 
Selon le Conseil, la politique energetique avait comme objectifs prin-
cipaux la croissance, le developpement et la gestion efficiente des res-
sources avant la crise petroliere de 1973, mais au cours des douze 
dernieres annees, la priorite a ete accord& A la stabilisation de recono-
mie et au partage des recettes provenant des ressources energetiques par 
suite des deux chocs petroliersm. Le Conseil estime qu'une nouvelle 
politique energetique doit, en premier lieu, remplacer la presente 
« panoplie de reglements et de formules de prix par une strategie visant 
faciliter l'adaptation souple des prix a revolution des conditions du 
marche 1°1  ». 

Les propositions du Conseil visant la reformulation de la politique 
energetique nationale sont tres attrayantes. Cependant, le reglement de 
la question du developpement et de l'efficience economique signifie qu'il 
devrait aussi y avoir un mecanisme adequat pour reduire les &arts dans 
la capacite fiscale des diverses regions. 

Selon le Conseil, les relations fiscales entre les deux paliers de gouver-
nement devraient s'attacher a deux preoccupations principales dans la 
perspective de la politique energetique. La premiere en est une d'equite 
entre tous les Canadiens a regard de !Imp& provincial et de la presta-
tion de services provinciaux; l'outil utilise pour repondre a cette preoc-
cupation est le programme de perequation, sujet de la presente etude. La 
seconde est « la participation de tous les Canadiens au financement du 
coat de la Nation1°2  »; en d'autres termes, le coat des activites et des 
services du gouvernement federal doit etre reparti equitablement parmi 
les Canadiens en fonction de leur capacite contributive 1°3. 

Le Conseil affirme que la rente sur les ressources devrait revenir au 
proprietaire, a savoir la province, et que « le gouvernement federal 
devrait pouvoir negocier racces a une partie de cette rente, quelle que 
soit la fawn dont elle est pergue et redistribude par le gouvernement de 
la province 1°4  ». Cependant, it voit l'entente sur le partage des rentes 
qu'il propose comme une entente a plus long terme necessitant de 
longues negociations, tandis que r amelioration de la gestion des res-
sources pourrait etre amorcee immediatementm5. 

Le gouvernement federal a conclu l'Accord de l'Ouest avec l'Alberta, 
la Colombie-Britannique et la Saskatchewan le 28 mars 1985, et par ce 
fait, it a effectivement mis fin au Programme energetique national et a 
adopte presque toutes les recommandations du Conseil economique du 
Canada visant la gestion du petrole et du gaz naturel. Ainsi, l'Accord de 
l'Ouest amenera la dereglementation du prix du parole a compter du 
ler  juin 1985, et le gouvernement prevoit liberer le prix du gaz naturel 
dans un avenir prochain. De plus, la plethore de taxes federales spe-
ciales, subventions d'encouragement et compensations d'impots sera 
eliminee progressivement. Au moyen de ('Accord de I'Ouest, le gouver- 
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nement federal transformera le secteur petrolier et gazier d'un systeme 
couteux et excessivement reglemente en un systeme axe sur le libre jeu 
des mecanismes du marche. 

Cependant, l'Accord de l'Ouest nie implicitement le besoin 
d'implanter un mecanisme equitable pour partager les rentes sur les 
ressources. Il aura pour effet de reduire les recettes du gouvernement 
federal au rendement de l'impot sur le revenu. Il ne traite pas des 
problemes releves dans la presente etude et dans celle du Conseil 
economique du Canada, relatifs aux relations fiscales entre les deux 
paliers de gouvernement dans la perspective de la politique energetique. 
La question de la perequation n'est pas mentionnee. Ainsi, bien que 
l'Accord de l'Ouest ait le grand merite de liberaliser le secteur de 
l'energie, it se tait sur les elements les plus fondamentaux de la politique 
energetique au cours des 12 dernieres annees, a savoir le partage equita-
ble des rentes et un mecanisme adequat pour realiser cet objectif. 

Bien que les gisements petroliers a bas coot du bassin sedimentaire de 
l'Ouest aient presque tous ete mis en valeur, it reste de vastes reserves de 
gaz naturel a bas coat ainsi que des reserves de petrole et de gaz naturel a 
coat plus eleve dans les trois provinces de l'Ouest ainsi que dans les 
terres du Canada (le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le plateau 
continental au large des cotes); le coot de production de ces reserves 
demeure inferieur au prix mondial. De plus, le prix mondial du petrole 
peut augmenter de nouveau et ce plus rapidement que le taux d'inflation. 
Dans le long cours, seules l'Arabie Saoudite, !'Iran et l'Iraq, dans le 
monde qui n'est pas sous la domination de l'uRss, auront des reserves 
de petrole excedentaires considerables a exporter. La stabilite et l'orien-
tation politique de ces pays, ainsi que leur capacite en tant que noyau 
central de l'OPEP, influeront beaucoup sur le prix mondial du petrole 
dans l'avenir et sur la securite des approvisionnements dans le monde 
libre. Comme le Canada ne determine pas le prix mondial du petrole, 
l'avenir offre de grands risques et de riches promesses dans la mise en 
valeur des reserves canadiennes de petrole et de gaz naturel. La securite 
des approvisionnements — un objectif national axe sur !'exploitation 
des reserves canadiennes — et la question de !'exportation des exce-
dents dependront en grande partie du prix qui, a son tour, necessite un 
examen du partage des recettes entre les deux paliers de gouvernement 
et l'industrie. Pour maximiser le bien-titre des Canadiens, it faut que le 
prix des ressources naturelles soit etabli de maniere a correspondre a 
leur rente economique (leur apport marginal au produit national brut) et 
que cette rente soit partagee equitablement. 

Les avantages pour les provinces productrices 

Le reglement du probleme du partage equitable des recettes faciliterait 
('execution de l'ensemble des dispositions constitutionnelles relatives 
aux ressources naturelles. Les provinces productrices seraient libres 
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d'agir en qualite de proprietaires, regisseurs et administrateurs de leurs 
ressources comme l'envisageait la Loi constitutionnelle de 1867 (articles 
109, 92(5), (13), (16) et 92A), sous la seule reserve du partage traditionnel 
des pouvoirs qui habilite le Parlement dans les domaines des echanges et 
du commerce, des ouvrages et entreprises d'interet interprovincial et lui 
confere un pouvoir declaratoire (paragraphes 91(2), (29) et 92(10)a) et c)) 
ainsi qu'un pouvoir residuel et le pouvoir d'intervenir dans des urgences 
aux termes de l'article sur la paix, l'ordre public et le bon gouvernement. 
En qualite de proprietaires, les gouvernements provinciaux tou-
cheraient les rentes sur les ressources en utilisant les mecanismes de 
perception qu'ils voudraient. Aux termes de l'article 36 modifie de la Loi 
constitutionnelle de 1982, les provinces s'engageraient uniquement 
verser la part convenue de leurs recettes au gouvernement federal 
comme intermediaire du deuxieme palier de perequation aux provinces 
« defavorisees ». 

De plus, la charge de l'exploitation et de la mise en valeur des 
ressources naturelles incomberait de nouveau aux provinces produc-
trices. La reglementation federale des prix, c'est-h-dire leur fixation a 
des niveaux inferieurs au cours mondial, ne serait pas jugee necessaire 
pour redistribuer les rentes sur l'energie et la province percevrait des 
rentes en prelevant des primes, des redevances a la production et des 
loyers sur les minerais qui lui appartiennent ou des taxes a la production 
sur les proprietes detenues en franche tenure. Le gouvernement provin-
cial serait chargé de financer la mise en valeur des ressources situees sur 
ses terres lorsqu'il peut en tirer des rentes. La gestion des ressources 
serait plus efficiente dans l'ensemble. Les quasi-redevances federales, 
comme la taxe sur les recettes petrolieres et gazieres et la taxe sur les 
recettes petrolieres supplementaires, ne seraient pas necessaires. 
L'ideal serait que les gouvernements federal et provinciaux modifient 
leurs mecanismes de perception des rentes de sorte qu'ils s'appliquent 
aux recettes nettes, la fixation des taux d'impot et des taux de redevance 
&ant assujettie a des conditions de concurrence, mais les incitations 
economiques privees etant largement epargnees. 

La presente etude propose de regler le probleme du partage des rentes 
sur les ressources en incorporant a l'article 36 de la Loi constitutionnelle 
de 1982 un mecanisme de partage qui faciliterait la perequation. Si un 
mecanisme equitable et adequat, comme celui qui est prevu dans 
l'entente entre le Canada et la Nouvelle-Ecosse 1°6, etait implante, le 
gouvernement federal devrait s'abstenir de taxer les recettes tirees des 
ressources dans les provinces productrices, sauf sous la forme de 
Pimp& general sur le revenu des membres de l'industrie. 

Selon les estimations du Groupe de travail parlementaire sur les 
accords fiscaux entre le gouvernement federal et les provinces, la Ore-
quation de 30 % de toutes les recettes provenant des ressources 
naturelles couterait 3 622,6 millions de dollars en 1986-1987; 65 millions 

Cumming 99 



viendraient de la Saskatchewan, 3 463,1 millions de 1'Alberta et 
94,5 millions de la Colombie-Britanniqueur. Au cours de l'exercice 
financier se terminant le 31 mars 1983, le gouvernement federal a percu 
au total 3 476 millions de dollars au titre de la taxe sur les recettes 
petrolieres et gazieres, de la taxe sur le gaz naturel et les liquides du gaz 
et du droit sur les exportations de petrolem. Le gouvernement federal 
pourrait apporter un contrepoids a l'augmentation des paiements de 
perequation que provoqueraient les contributions des provinces produc-
trices dans un regime a deux paliers en eliminant ses taxes d'accise 
speciales pet-cues au niveau du producteur. 

L'evolution future du prix mondial du parole est tres incertaine 
presentement. B. se peut fort bien qu'a long terme, le prix augmente de 
nouveau et peut-titre en fleche; pour parer a cette eventualite, il faut 
etablir des maintenant une formule et un mecanisme de perequation qui 
permettront de parvenir a un federalisme fiscal equitable. 

D'autre part, le prix du petrole peut chuter a court terme, etant donne 
l'impuissance manifeste de l'oPEP a controler les approvisionnements. 
Ce phenomene incitera peut-titre le gouvernement a adopter des 
mesures d'un autre genre dans la poursuite du meme but, a savoir la 
realisation d'un federalisme fiscal equitable. De concert avec les Etats-
Unis ou, encore mieux, dans le cadre d'une entente generale conclue 
avec les pays membres de l'Organisation de cooperation et developpe-
ment economiques, le Canada pourrait fixer un prix minimum relative-
ment eleve pour le parole. En complement, le gouvernement pourrait 
imposer une taxe sur les importations de parole de sorte que le prix 
minimum des importations soit egal au prix minimum interieur. Ces 
mesures donneraient aux investisseurs internationaux la securite finan-
ciere qu'ils requierent et elles fourniraient aux economies de l'Ouest 
canadien le prix de reference necessaire pour parvenir a la securite des 
approvisionnements grace a une auto-suffisance accrue. Beaucoup de 
grands projets energetiques couteux pourraient aller de l'avant, un prix 
minimum etant garanti. Le Canada pourrait obtenir des marches 
avantageux d'exportation d'energie a plus long terme. Dans l'ensemble, 
le Canada peut gagner enormement a exploiter ses avantages corn-
paratifs dans le commerce de l'energie; les grands gagnants seraient les 
provinces productrices de l'Ouest et les provinces qui tirent des recettes 
de la mise en valeur des ressources situees au large de leurs cotes. Si le 
Canada adoptait cette strategie, il se peut fort bien (si le prix du petrole 
de l'OPEP tombait au-dessous du prix minimum interieur) que les habi-
tants des provinces consommatrices paient encore une fois (comme 
dans le cadre de la politique nationale du parole de 1961) un prix 
superieur au cours mondial afin d'assurer la securite nationale des 
approvisionnements et de favoriser le developpement regional. 

La reforme constitutionnelle propos& dans la presente etude pourrait 
etre examinee en meme temps que d'autres objectifs nationaux, notam- 
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ment la liberalisation des echanges commerciaux avec les Etats-Unis 
par exemple. Enfin, une reforme aussi fondamentale que celle qui est 
propos& pourrait etre envisagee comme un element des concessions 
rationnelles et valables que tous les Canadiens sont appeles a faire au 
nom de Pinter& national dans plusieurs domaines importants de la 
politique concernant la structure institutionnelle de la nation. 

Conclusion 
Depuis la Confederation, le federalisme fiscal equitable fait partie des 
fondements du Canada en tant qu'Etat federal. Cette valeur est 
enchassee dans l'article 36 de la Loi constitutionnelle de 1982. Pour 
faciliter la mise en application des principes enonces dans cet article, it 
faut modifier la Constitution. Le paragraphe 36(2) de la Loi constitution-
nelle de 1982 devrait etre modifie de maniere a obliger, en principe, les 
assemblees legislatives et les gouvernements des provinces, tout comme 
le Parlement et le gouvernement du Canada, a participer au financement 
de la perequation. De plus, une nouvelle disposition, le paragraphe 
36(3), devrait etre negociee et adopt& ; elle servirait d'assise a l'etablis-
sement d'un mecanisme de partage equitable des rentes sur les res-
sources. Ces modifications constitutionnelles aideraient a parvenir a un 
federalisme fiscal equitable et, par consequent, a balk un pays plus fort 
et plus uni. 
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L'harmonisation des politiques sociales 

CLAUDE E. FORGET 

Introduction 
L'harmonisation n'est pas une idee a laquelle on a souvent recours pour 
analyser les affaires publiques au Canada. La centralisation et la 
decentralisation sont, au contraire, des concepts tres souvent utilises. 
Cependant, on est loin d'avoir tout dit lorsque l'on a caracterise comme 
« centralise o ou « decentralise 0 tel ou tel domaine de responsabilite 
gouvernementale. Ces notions fournissent une image statique, un 
instantane de la distribution (c'est-A-dire de la possession) des pouvoirs. 
L'harmonisation (ou son absence) cherche au contraire a caracteriser 
l'utilisation de ces pouvoirs. L'harmonisation est plus un mouvement 
qu'une situation; elle decrit donc une propriete dynamique plutot que 
statique d'un regime de relations intergouvernementales. 

L'idee d'harmonisation appartient a un autre ordre de preoccupations 
que celui auquel appartient la discussion sur la centralisation ou la 
decentralisation. Outre la distinction tracee precedemment, it faut men-
tionner la suivante. La repartition entre ordres de gouvernements de 
chacune des responsabilites gouvernementales, meme si elle etait pre-
cise dans ses moindres details et meme si elle etait, dans une certaine 
perspective, « ideale 0 ou « parfaite », n'eliminerait pas pour autant le 
besoin d'harmonisation. Cela tient ace que n'importe quelle distribution 
des pouvoirs tend a fragmenter et a compartimenter. Il existe bien peu de 
domaines qui puissent se ranger sous une seule rubrique constitution-
nelle, et, meme si la constitution etait reecrite pour produire une sim-
plification maximum, cete simplification refieterait necessairement le 
decoupage de la realite en fonction des rubriques qui nous semblent 
aujourd'hui dominantes. Un tel decoupage demeurerait arbitraire meme 
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de nos jours et le deviendrait inevitablement davantage avec le temps. II 
existe des interdependances dont it faut tenir compte. La reflexion sur le 
degre de centralisation (ou de decentralisation) s'alimente d'une vision 
fragment& de la realite, de l'analyse tranche par tranche, pour ainsi 
dire, des responsabilites gouvernementales et, a son tour, elle alimente 
et perpetue cette optique; la reflexion sur l' harmonisation des politiques 
gouvernementales s'alimente au contraire de l'analyse des interactions 
dans l'exercice de plusieurs responsabilites gouvernementales et elle 
encourage une perspective globale dans Petude des politiques. 

II existe une troisieme fawn de caracteriser rid& d'harmonisation 
comme constituant une categorie logique essentiellement distincte de la 
categorie « centralisation-decentralisation ». La notion qui s'oppose le 
plus directement a l'harmonisation est celle de non-coherence ou de 
non-compatibilite. Idealement, l'harmonisation vise a permettre la reali-
sation simultanee d'au moins deux objectifs differents. Harmoniser des 
politiques ne signifie pas chercher a les reduire a une seule, c' est-à-dire a 
les rendre identiques. Nous verrons dans cette etude que Puniformite a 
pal-fois ete l'ennemie de l'harmonisation, car, en sacrifiant la diversite au 
nom d'un objectif pergu comme important on a, sans le vouloir, sacrifie 
d'autres objectifs tout aussi importants. L'harmonisation des politiques 
est necessaire au sein d'un meme gouvernement, et on sait tres bien, 
dans ce contexte, que ces arbitrages ne s'effectuent jamais par la subor-
dination de tous les ministeres a un seul, mais par la recherche d'accom-
modements et par le compromis. Par exemple, les gouvernements cher-
chent a la fois la croissance economique et la justice sociale et doivent 
par consequent ajuster politiques economiques et politiques sociales 
pour obtenir le plus possible l'une et l'autre. Cet ajustement illustre bien 
la notion d'harmonisation. 

Appliqué aux relations federales-provinciales, le concept d'harmoni-
sation suppose en premier lieu un certain pluralisme dans les philoso-
phies sociales dont s'inspirent diverses provinces et le gouvernement 
central; en effet, it n'y aurait pas lieu d'harmoniser des politiques 
sociales inspirees par des objectifs identiques. Ce pluralisme est essen-
tiel pour une bonne comprehension d'institutions politiques de type 
federal. Par ailleurs, l'idee d'harmonisation des politiques sociales nous 
rappelle egalement que les mesures sociales diverses s'adressent en 
definitive a un meme public et qu' elles doivent donc — dans une me sure 
a determiner et par des moyens qui font partie precisement de l'objet de 
cette etude — tenir compte les unes des autres. Nous ne faisons, dans 
cette etude, aucune distinction a priori entre ce que l' on pourrait appeler 
I' harmonisation horizontale (c' est-a-dire entre provinces) et l'harmoni-
sation verticale (entre le gouvernement federal et celui d'une ou de 
plusieurs provinces). L'une et l'autre nous interessent. 

Cette etude prend l'expression « politiques sociales » dans son sens 
usuel et, par consequent, assez vague et large. Cela comprend en 
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principe tout ce qui touche aux services de sante et aux services sociaux, 
mais aussi a tous les programmes visant a assurer la securite du revenu 
des individus et des families et meme, a la limite, a toutes les activites 
gouvernementales qui ont pour effet de creer des droits a des prestations 
en especes ou en nature. Ainsi, l'objectif de redistribution du revenu ou 
des chances inherent aux programmes visant a faciliter Faeces au loge-
ment, aux services juridiques ou a l' education permet de ranger ces 
programmes parmi les programmes sociaux. A cause des limiter evi-
dentes quant a la disponibilite de temps et de ressources, la plupart des 
illustrations, et peut-titre meme des conclusions, se referent aux politi-
ques sociales quanta la sante, aux services sociaux et aux prestations de 
securite du revenu. 

Nous partons de la constatation d'un fait : le gouvernement central et 
les gouvernements des provinces sont profondement engages dans les 
politiques sociales; cela est vrai depuis longtemps et continuera 
vraisemblablement de l'etre. A partir de ce constat, une question vient 
bientot a l'esprit : la presence active, simultande de deux ordres de 
gouvernements dans un meme vaste champ d'intervention a-t-elle ete 
jusqu'ici la source de problemes susceptibles d'affecter negativement 
soit l'economie canadienne, soit le succes des politiques sociales elles-
memes a atteindre leur but? 

Cela dit, it n'est pas facile de faire justice a la question posee. Jusqu'a 
quel point les politiques sociales au Canada sont-elles harmonisees, par 
quell moyens et avec quel succes? Il ne s'agit en aucun cas de porter un 
jugement sur les politiques sociales actuelles au Canada, mais seulement 
sur la presence ou l'absence d'harmonisation entre elles ou avec les 
politiques economiques — quel que soit par ailleurs leur merite intrinse-
que. La presque totalite des analyses portant sur les politiques sociales 
cherchent plutot a les evaluer par rapport a un critere extrinseque, c'est-
a-dire telle ou telle caracteristique que ces politiques devraient posseder. 
Notre but etant different, nous ne pouvons guere nous fonder sur ces 
etudes pour etayer nos propres observations. En outre, les documents 
officiels mis a notre disposition traitaient fort peu souvent des questions 
sous l'angle de l'harmonisation des politiques. 

La presente etude comprend cinq parties. 
Chacune d'entre elles porte sur une strategie distincte utilisee dans le 

passé pour pallier le defaut d'harmonisation. Dans la premiere partie, 
nous evaluons le role capital, particulierement a regard des politiques 
sociales, joue par le pouvoir federal de depenser. Ce pouvoir a ete utilise 
pour coordonner dans le temps l'action des provinces et aussi pour 
imposer des « standards nationaux ». Nous nous attachons a cet egard a 
determiner avec le plus de soin possible les facteurs qui peuvent rendre 
compte du succes du gouvernement central dans le passé et aussi les 
facteurs qui peuvent conditionner et meme limiter le succes des efforts 
qui pourraient etre tentes dans l'avenir. 
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La deuxieme partie considere plus brievement une strategie radicale 
utilisee (ou proposee) dans le passé face a l'absence d'harmonisation des 
politiques provinciales, soit la modification de la constitution. Avec 
l'avantage du recul, it nous est possible de constater que ce type de 
solution a effectivement permis de regler certains problemes, mais qu'il 
en a aussi cree de nouveaux. Une proposition de modification constitu-
tionnelle qui eat cree en matiere sociale un pouvoir preponderant a 
l'avantage des provinces ne s'est pas materialisee, mais l'objectif vise 
ouvre des perspectives nouvelles. 

Troisiemement, nous decrivons une strategie d'harmonisation par 
consensus ou par des formules qui s'en rapprochent. Cette technique est 
peu utilisee pour plusieurs raisons, dont, en particulier, l'absence de 
toute base en droit constitutionnel pour donner effet a ces consensus et 
leur conferer une certaine stabilite. 

Quatriemement, nous evaluons la signification de l'echec de l'effort 
de concertation et d'harmonisation federal-provincial le plus ambitieux 
jamais tente dans le champ des politiques sociales : la revision de la 
securite sociale de 1973 a 1977. Il s'agit d'un effort d'harmonisation par 
planification concert& qui, sans 'etre sterile, a echoue dans sa mission 
principale. 

Enfin et cinquiemement, nous cherchons a &gager les conclusions 
d'ensemble qui se degagent de ce tour d'horizon des mecanismes d'har-
monisation dans le domaine social. 

Le pouvoir de depenser et la question des 
standards nationaux 

L'evolution des politiques sociales dans l'ensemble des pays occiden-
taux developpes demontre que des pays souverains vivant pres les uns 
des autres, partageant une meme civilisation et par consequent un grand 
nombre de valeurs sociales et politiques, jouissant de niveaux de vie 
comparables adoptent chacun pour soi des politiques sociales qui ont de 
nombreux points de similitude. Les idees et les gens voyagent facilement 
a notre époque, et cela produit, qu'on le veuille ou non, beaucoup de 
parallelisme au niveau des institutions, de la fiscalite et de la securite 
sociale. Il existe donc, si l'on veut, meme sans effort expres, une 
certaine dose d'harmonisation implicite des politiques sociales d'un 
pays a l'autre. 

Toutefois, it faut convenir que cette harmonisation internationale est 
tres imparfaite. A moins que des traites n'aient ete convenus entre deux 
pays, les citoyens d'un pays n'ont pas acces a la securite sociale d'un 
pays voisin, meme s'ils y installent leur residence, et, s'ils changent de 
nationalite, les benefices acquis au titre de pensions de retraite peuvent 
etre perdus dans leur pays d'origine . . . 
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Au sein d'une federation, les exigences d'harmonisation sont plus 
elevees. Au Canada, c'est le gouvernement federal qui s'est fait Pinter-
prete de ces exigences par une variete de moyens. Ce sont ces moyens 
que nous decrivons et dont nous tenterons revaluation dans la presente 
partie de r etude. 

L'engagement du gouvernement federal dans les politiques sociales a 
revetu deux formes principales. D'une part, Ottawa a directement et 
exclusivement concu et administre certains programmes sociaux — par 
exemple les pensions de vieillesse en 1951. A regard de ces programmes, 
it serait abusif de parler d'harmonisation. Il s'agit plutot d'uniformite 
puisque le meme programme s'applique uniformement a travers 
]'ensemble du pays. D'autre part, Ottawa est intervenu dans de nom-
breux autres programmes pour en partager le coat avec les provinces 
responsables de leur administration directe. C'est a propos de cette 
deuxieme categorie d'interventions que l'on peut parler d'un role d'har-
monisation pour le gouvernement central. 

Ce role, Ottawa l'a joue de plusieurs fawns. Ainsi, la participation 
financiere federale a influe_profondement sur le rythme d'introduction des 
nouveaux programmes. Egalement, comme condition a son finance-
ment, Ottawa a cherche, parfois avec succes, a reduire r &art quant a la 
nature des services provinciaux par la definition de standards nationaux 
obligatoires. 

Ces resultats impressionnants obtenus par ]'intervention federale 
dans les domains dont la constitution attribue la responsabilite legisla-
tive aux provinces repose sur ]'usage du pouvoir de depenser. Ce pou-
voir a ete utilise pour harmoniser les politiques sociales provinciales 
mais non pour les rendre uniformes ni en centraliser completement la 
gestion, car le pouvoir de depenser comporte des limites. Il est utile de 
s'interroger sur la nature de ces limites, le contexte dans lequel it pourra 
etre exerce a l'avenir etant plus que jamais susceptible de mettre ces 
limites a r epreuve. 

La diffusion des innovations 

A ]'exception de ]'assurance-chomage instauree en 1940, toutes les 
politiques sociales de reelle importance au Canada ont ete mises en 
oeuvre depuis 1944. Durant cette periode et surtout jusqu'en 1973, le 
Canada a joui d'une croissance economique rapide, interrompue par des 
recessions sans gravite. La prosperite et le sentiment de securite econo-
mique qui en decoulaient ont fourni un terrain fertile au developpement 
de ]'ideal de justice sociale en un temps ou les politiques sociales des 
pays strangers (surtout europeens) fournissaient la demonstration con-
crete de la faisabilite des divers programmes dans lesquels s'incarnait 
]'ideal en question. 
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Etant donne ces conditions, meme si le gouvernement central n'avait 
joue aucun role dans le domaine social, le Canada se serait progressive-
ment dote de programmes sociaux de toutes sortes. La concentration 
des ressources fiscales a Ottawa effectuee sous la pression de la guerre 
faisait du gouvernement central un instrument commode et puissant 
pour concretiser les projets des reformateurs sociaux. Mais que ce 
developpement ait eu lieu principalement a l'initiative du gouvernement 
central plutot qu'a l'initiative des gouvernements des provinces est un 
accident de l'histoire et n'a guere d'importance en soi quant au pheno-
mene lui-meme : le developpement presque explosif des programmes 
sociaux aurait eu lieu, quelles qu'eussent ete les structures politiques du 
pays. Cependant, ces programmes sociaux auraient presque certaine-
ment revetu des formes bien differentesl. 

Pour bien comprendre ce qui constitue la contribution caracteristique 
du gouvernement central dans le developpement des politiques sociales, 
il est essentiel d'etre tres précis dans l'utilisation des mots. 

Lorsqu'il s'agit de l'etablissement de politiques gouvernementales —
en matiere sociale comme dans d'autres domaines — , il est presque 
toujours impossible de situer avec precision l'origine d'une idee. Des 
idees nombreuses circulent sur bien des questions a l' interieur comme a 
l'exterieur des gouvernements. Par exemple, certaines descriptions du 
developpement des politiques sociales au Canada remontent tout droit 
aux travaux du Comite special de la Chambre des communes sur la 
securite sociale de 1943 et 1944. Il est vrai qu'on trouve dans ce docu-
ment les elements principaux du regime actuel d'assurance-sante. Mais 
il est tout aussi vrai que ce rapport reprend consciemment plusieurs des 
propositions contenues dans le rapport de Lord Beveridge paru peu 
avant en Grande-Bretagne. Le Comite eut d'ailleurs le privilege d'en 
discuter avec son auteur lui-meme, lors de son passage en Amerique du 
Nord. Meme la paternite de Beverdige pourrait etre contestee, car il n'a 
pas invente le concept d'un « service national de sante * : il n'a fait 
qu'adapter le concept. 

Tout ceci a pour but de souligner que l'innovation en matiere de 
politique gouvernementale (comme en matiere industrielle) ne reside 
pas dans la decouverte d'une idee (et encore moins dans sa vulgarisa-
tion) mais dans sa premiere application pratique reussie. 

En matiere de services de sante finances par l'Etat, et dans ce sens 
précis, il faut reconnaitre que c'est en Saskatchewan que se situe l'inno-
vation qui est a l'origine du systeme canadien actuel. Des 1947, la 
Saskatchewan s'etait dotee d'un regime d'assurance-hospitalisation. 
Mais cette province ne fut pas la,seule a experimenter avec le finance-
ment public de l'hospitalisation. A compter de 1950, l'Alberta accordait 
une assistance financiere partielle aux municipalites qui s'etaient dotees 
d'une assurance-hospitalisation. Par ailleurs, la Colombie-Britannique 
avait egalement son propre regime depuis 1949 et Terre-Neuve, des avant 
son entrée dans la federation, disposait d'un regime propre. Ces quatre 
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programmes publics differaient substantiellement les uns des autres, et 
l'exemple du succes de ces quatre provinces semblait insuffisant par lui-
meme a encourager les autres2. 

Voila le contexte dans lequel it faut evaluer l'impact du gouvernement 
central sur la diffusion de l'innovation en ce domaine : en quatre ans, de 
1957 a 1961, toutes les provinces adoptent le meme regime d'assurance-
hospitalisation. Ce regime unique est en substance celui qui est déjà 
appliqué depuis dix ans en Saskatchewan. Cette convergence et sa 
rapidite de realisation constituent un apport important du gouvernement 
central a l'harmonisation des politiques sociales des provinces. 

A partir de 1968, le meme scenario se repete a propos de l'assurance-
maladie. Des 1971, toutes les provinces avaient adopte le meme 
regime inspire d'une experience reussie, realisee encore une fois en 
Saskatchewan depuis 1962. Ici encore, avant l'adoption de la loi fede-
rale, aucune tendance visible ne semble exister vers la convergence des 
programmes au niveau des provinces. 

La signification de ces chiffres est plus claire si on les compare aux 
donnees equivalentes pour onze programmes de services de sante non 
compris dans l'assurance-hospitalisation ou dans l'assurance-maladie. 
En 1982, le « taux » d'acceptation de ces onze programmes par les dix 
provinces s'elevait globalement a 64 % contre 100 % par les deux pro-
grammes federaux-provinciaux. En outre, alors qu'il ne s'etait ecoule 
que quatre ans entre l'introduction de la legislation federale et son 
acceptation par la derniere province dans ces deux cas, pour ce qui est 
des onze programmes strictement provinciaux, le alai etait, en 
moyenne de quinze ans et, dans un cas, it atteignait trente-deux ans. Le 
tableau 3-1 donne un apercu de chacun de ces onze programmes, de 
leur armee d'introduction dans chaque province le cas echeant ainsi 
que de leur caractere universel ou selectif et de la presence de frais 
moderateurs. 

Selon certaines descriptions du developpement des politiques en 
matiere de services sociaux, it semble que, d'une facon analogue, 
l'adoption du Regime d'assistance publique du Canada (RAPC) en 1966 
fut egalement precedee par des innovations reussies au niveau provin-
cial. Aussi, selon Leslie Bella, le RAPC fut precede en Alberta, en 
particulier, par des programmes de services sociaux uniques a cette 
province3. Selon cet auteur, ce sont des programmes déjà mis en place 
par diverses provinces qui amenerent celles-ci a faire pression sur 
Ottawa pour l'adoption de la loi federale en 1966. Claude Morin affirme, 
en outre, que le gouvernement federal s'est inspire tits etroitement du 
rapport Boucher sur l'assistance sociale, publie en 1963, et qui effective-
ment contient des recommandations tits compatibles avec la legislation 
federale de 19664. 

Ces exemples suffisent, bien que d'autres puissent etre cites, car des 
programmes « a frais partages » de toutes sortes ont eu le meme effet 
dans d'autres secteurs d'activites gouvernementales; meme dans le 
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domaine social, d'autres programmes ont eu des effets analogues. Mais 
('importance des ressources mises en oeuvre dans les trois programmes 
decrits precedemment illustre bien la puissance de cet outil d'harmoni-
sation des politiques. Resumons ce qui en a caracterise ('usage : 

Etre fonde sur une experience reussie remontant a plusieurs annees 
dans au moins une province; 
Etre compatible avec une administration provinciale completement 
autonome quant aux investissements, aux politiques de remuneration, 
aux structures de controle; 
Exiger des programmes provinciaux des caracteristiques uniformes 
mais permettre aussi des variations significatives. Outre les « stan-
dards nationaux » dont it sera question plus loin, l'envergure des 
services effectivement offerts varient sensiblement d'une province a 
l'autre ainsi que les methodes de financement de la contribution 
provinciale; 
Etre utilise pour une periode de croissance des depenses gouverne-
mentales pour « harmoniser par le haut » les programmes provinciaux. 

Les standards nationaux 

On designe comme 0 standards nationaux » un petit nombre de caracte-
ristiques communes que doivent necessairement posseder les pro-
grammes sociaux instaures par les provinces dans un domaine ayant fait 
l'objet d'une harmonisation federate. Les programmes d'assurance-
hospitalisation et d'assurance-sante comportaient de tels standards, soit 
l'universalite, la transferabilite, le caractere comprehensif et l'adminis-
tration publique des programmes. 

La presence de standards nationaux, quoique habituelle, n'est pas 
essentielle. Aussi, dans le champ de l'enseignement postsecondaire, it 
n'existe aucun standard national. En leur absence, l'intervention fede-
rate a pour seul effet de stimuler l'instauration d'un programme appurte-
nant a une categorie dorm& (par exemple l'assurance-sante) mais sans 
aucune restriction quant a sa forme. L'harmonisation viserait alors a 
coordonner dans le temps ('introduction de nouveaux programmes, sans 
plus. Le but vise par une harmonisation aussi limit& serait probable-
ment de limiter les disparites fiscales entre provinces ou de stimuler de 
fawn diffuse une activite gouvernementale jugee benefique, quelle que 
soit la forme empruntee. 

Le RAPC fournit un autre exemple concret d'un programme compor-
tant une participation financiere massive du gouvernement central mais 
depourvu de « standards nationaux ». Les negociations federates-
provinciales qui precederent l'adoption de la loi federate sur le RAPC se 
deroulaient en meme temps que les discussions qui resulterent dans la 
formule de retrait (opting-out) dont seul le Quebec se prevalut. Le 
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premier ministre du Quebec declara au cours de ces negociations que le 
Quebec se retirait du RAPC pour ne pas etre assujetti a des standards 
nationaux relativement aux services sociaux : cet avertissement du 
Quebec entraina l'abandon des standards nationaux, sans pour autant 
empecher le retrait du Quebec5. 

Les programmes d'assurance-sante fournissent, par contraste avec 
l'education postsecondaire et l'assistance publique, l'exemple le plus 
connu et le plus important de l'application de standards nationaux a des 
programmes de depenses publiques de competence provinciale. Comme 
les provinces semblent s'etre opposees avec succes a l'imposition de tels 
standards a d'autres programmes, it est d'autant plus interessant de 
s'interroger sur les facteurs qui ont pu determiner une situation dif-
ferente dans le secteur de la sante. Trois facteurs semblent avoir joue un 
role dans ce resultat : 

La nature particuliere des standards nationaux dans les programmes 
d'assurance-sante : les deux plus importants de ces standards avaient 
comme principe commun l'accessibilite financiere du citoyen aux 
services de sante. 
La souplesse d'application des standards nationaux grace a laquelle 
ces standards etaient rendus compatibles avec un regime d'assurance-
sante administre de facon decentralisee. 
L'absence d'une politique nationale de sante completement develop-
pee sauf a regard de l'accessibilite financiere. 

L'ACCESSIBILITE FINANCIERE 

Deux des standards nationaux au titre de l'assurance-sante decoulent 
d'un objectif unique : procurer a chaque citoyen canadien le « droit » 
d'obtenir a des conditions uniformes les services hospitaliers et medi-
caux courants. 

La transferabilite des avantages acquis par un Canadien dans une 
province lors d'un changement de residence vers une autre province ne 
constitue qu'un prolongement particulier de l'objectif d'accessibilite 
financiere des services de sante. Cet objectif, plutot que celui, plus 
abstrait, consistant a favoriser la mobilite interprovinciale de la main-
d'oeuvre, tendait a faire de l'accessibilite financiere aux services de 
sante un droit personnel de chaque citoyen — une espece de prolonge-
ment de la citoyennete6. 

La regle d'universalite visait a assurer que le regime d'assurance-sante 
soit accessible a tous les Canadiens a des conditions uniformes. Cela 
supposait, bien stir, la suppression de barrieres financieres mais pas 
necessairement la gratuite de tous les services de sante. En effet, pour ce 
qui est des frais moderateurs, le premier rapport Hall adoptait a leur 
egard une attitude debonnaire. La Loi sur !'assurance-hospitalisation et 
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les services diagnostiques, dans le meme esprit permissif, se bornait a 
prevoir que les recettes tirees de ces frais seraient soustraites des 
depenses partageables. En 1964, la commission Hall (Commission 
d'enquete sur la manutention et le transport du grain) se declarait 
« preoccupee par l'augmentation du coat du regime d'hospitalisation et 
par consequent d'opinion que les efforts faits par une province pour 
inciter a plus de prudence dans l'utilisation des services, pourvu qu'ils 
soient raisonnables et compatibles avec l'esprit de la loi, ne devraient 
pas etre penalises? 0. 

En résumé, it s'agissait d'eviter la discrimination vis-a-vis certaines 
categories de personnes (y compris evidemment celles a faible revenu) 
afin de s'assurer que tous seraient protégés de la meme maniere par un 
meme regime. Le fait de soustraire de la contribution federale le produit 
des charges autorisees n'avait pas pour but de penaliser la province qui 
les imposait, mais de refieter simplement le fait que le partage visait les 
depenses gouvernementales pour la sante et non pas la totalite des 
depenses fides a la sante. 

Le gouvernement federal, assumant une charge financiere tres lourde 
dans le secteur de la sante, precisait par ces deux standards nationaux 
qu'il assumait ce fardeau pour creer un benefice ou un « droit . uniforme 
pour tous les Canadiens sinon a travers le Canada du moins a l'interieur 
de chacune des provinces et aussi a l'occasion d'un changement de 
residence d'une province a l'autre. Cette uniformite, qui devait etre 
preservee quelles que fussent les methodes d'organisation et de regle-
mentation decidees par les provinces dans ce secteur, s'appuyait sur le 
lien direct avec chaque citoyen que voulait affirmer et consolider le 
gouvernement central dans I'exercice de ses pouvoirs de taxer et de 
depenser. 

LA SOUPLESSE D'APPLICATION DES 
STANDARDS NATIONAUX 

Compte tenu de ce lien direct assure par l'universalite et la trans-
ferabilite entre chaque citoyen et le gouvernement federal dans l'exer-
cice des pouvoirs de taxer et de depenser, les autres standards nationaux 
servaient surtout a dank l'objet des transferts. Pourvu que, de fawn 
globale, les services de sante dans une province fussent accessibles sans 
discrimination a tous les Canadiens qui s'y trouvaient, les provinces 
etaient libres de faire varier sensiblement le contenu et les modalites des 
programmes de sante. 

Contrairement a ce que l'on pourrait croire, le standard d'administra-
tion publique ne constituait pas une tentative pour predeterminer les 
modes de gestion des institutions hospitalieres. En particulier, cette 
regle n'avait pas pour but — ni comme effet — d'interdire que des 
corporations privees, meme a but lucratif, puissent gerer des hopitaux. 
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Cela est clair a la lecture du premier rapport Hall et cela correspond 
aussi a la survie de telles corporations hospitalieres — voire a leur 
reconnaissance nouvelle dans certaines provinces. En somme, ce stan-
dard avait pour but de definir l'objet du programme de transfert plutot 
que d'en conditionner la gestion, et cet objet consistait a substituer un 
monopole d'Etat aux compagnies d'assurances privees parce que reco-
nomie de depenses administratives decoulant d'un tel monopole avait 
ete determinee comme une source importante de financement d'un 
regime universellement accessible. Ce standard jouait le role d'une 
definition pour des regimes publics essentiellement concus comme des 
monopoles d'Etat. De la meme fawn, le caractere « comprehensif » des 
programmes se limitait a une reference aux services des medecins et aux 
autres services « medicalement necessaires » : c'est a regard de ces 
services seulement que valait la regle d'accessibilite uniforme. Le gou-
vernement federal ne tentait pas d'imposer sa vision de l'envergure 
ideate des services de sante ou d'une organisation optimale de ces 
services mais laissait ce soin aux provinces, garantissant aux Canadiens 
que ces services, une fois &finis, leur seraient a tous accessibles. 

Ainsi, la totalite des services de sante ne fut jamais comprise dans la 
definition des services assures dans aucune province bien que certaines 
s'en approcherent plus que d'autres, et it n'y eut jamais de pression 
federate sur les provinces pour completer la couverture. Le tableau 3-1 
demontre abondamment le nombre et l'importance de ces variations 
provinciales. 

La Loi sur l'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques (SRC 
chap. H-8) definissait d'ailleurs les « services assures » en vertu de cette 
loi par reference aux lois provinciales (art. 2). En outre, la Loi prevoy,ait 
qu'aucun reglement en fonction duquel serait conclu un accord entre le 
gouvernement central et une province relativement a ce programme, ne 
pourrait etre modifie sans le consentement de la province. Comme nous 
le verrons dans la troisieme partie de ce memoire, les lois provinciales 
elles-memes furent adoptees en reponse a la loi federate, de sorte que 
cette derniere fut logiquement et chronologiquement anterieure . . y 
compris la definition des services assures. La signification pratique de 
r enumeration des services assures dans la loi federate etait toutefois 
d' exclure certains services pour les fins du partage (services hospitaliers 
psychiatriques, sanatoria et centres d'accueil et d'hebergement) plutot 
que de forcer l'inclusion de services additionnels. 

L'ABSENCE D'UNE POLITIQUE FEDERALE SUR LA SANTE 

Cette flexibilite dans l'organisation des services de sante et la coexis-
tence d'un financement a environ 50 % par le gouvernement federal, 
avec une gestion entierement provinciale du systeme de distribution des 
services, est en definitive loin d'être aussi etonnante qu'elle parait de 
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prime abord. En fait, les programmes nationaux d'assurance-sante 
n'avaient rien a voir avec une politique de sante et tout a voir avec une 
politique d'accessibilite a de tels services, ce qui est Bien different. C'est 
pourquoi les standards nationaux d'accessibilite, meme largement inter-
pretes, suffisaient a assurer la realisation de I'objectif federal. 

Une telle perspective dans la conception des programmes de sante 
assurait une bonne coordination de ces programmes avec ceux de la 
securite du revenu, mais laissait intact le probleme de l'harmonisation 
des services de sante eux-memes entre provinces. A cet egard, les effets 
de demonstration a partir d'innovations provinciales constituaient les 
seuls mecanismes d'harmonisation et ont continue de l'etre. A l'ori-
gine et meme longtemps apres l'introduction progressive d'un regime 
d'assurance-sante, l'intervention du gouvernement federal n'avait nul-
lement pour but de realiser une conception quelconque d'un systeme de 
services de sante, ni meme de promouvoir la sante. Lorsque, durant la 
premiere partie des annees 1970, le ministere federal de la Sante et du 
Bien-etre social commenca a publier les premiers documents etablissant 
les grandes lignes d'une politique de la sante, tels le document intitule 
Perspectives nouvelles sur la sante des Canadiens et le rapport Hastings 
sur les centres de sante communautaire, it le faisait A la suite d'initiatives 
provinciales déjà prises dans ces domaines et au meme moment oil 
s'annoncait la negociation de ce qui devint par la suite le Regime des 
programmes etablis. 

Le developpement d'une politique federale sur la sante est donc 
intervenu trop tard pour avoir un impact significatif sur les regimes 
pourtant finances en partie par Ottawa. Ce n'est qu'en 1984, comme 
nous le verrons plus loin, qu'une tentative fut faite pour rendre efficace, 
grace a des sanctions financieres, les orientations federales en ce 
domaine. 

Les limites au pouvoir de depenser 

Dans le champ des politiques sociales, les legislations provinciales ont 
donc ete effectivement harmonisees, et cela tout particulierement dans 
le domaine de l'assurance-sante. Non seulement les diverses provinces 
ont-elles, en delta de delais en somme tres courts, adopte des lois tres 
semblables — et cela a deux reprises, soit a la fin des annees 1950 et, 
ensuite, dix ans plus tard — , mais encore ces lois incorporent des 
standards nationaux communs. Une harmonisation aussi reussie est 
attribuable a l'exercice du 0 pouvoir de depenser ». 

II existe des limites constitutionnelles au pouvoir de depenser, mais 
ces limites sont imprecises parce que les provinces ont choisi de ne pas 
contester judiciairement l'usage qu'en a fait, au cours des ans, le gouver-
nement federal, et cela meme dans le secteur de la sante oti ce pouvoir a 
ete appliqué de la fawn la plus audacieuse. 
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Le pouvoir lui-meme n'est pas expressement mentionne dans la 
Constitution canadienne et resulte plutot de l'interpretation judiciaire. 
Cette derniere en a etabli fermement l'existence dans un petit nombre de 
causes liees d'abord a son exercice vis-à-vis des individus. Le Parlement 
federal dispose, au-dela de tout doute, du pouvoir d' effectuer des presta-
tions a des individus a quelque titre que ce soit, meme, par exemple, 
des fins d'education ou au titre d'une politique sur la famille, deux 
domaines que la Constitution attribue aux provinces, du moins lorsqu'il 
s'agit de legiferer sur ces questions. En d'autres termes, l'affectation de 
competences legislatives en vertu des articles 92 et 93 de la Constitution 
n'affecte en rien le pouvoir du Parlement federal de lever des imp6ts 

sous toutes les formes » et d'en utiliser le produit a sa discretion. 
Lorsqu'il s'agit de versements a des personnes de droit prive, le Parle-
ment federal peut y attacher des conditions, mais ces conditions ne 
doivent pas avoir pour effet de reglementer de maniere substantielle une 
activite sur laquelle les provinces possedent une competence legislative 
exclusive. Les tribunaux n'ont jamais ete appeles a decider une affaire 
mettant en cause une subvention federate a une province, et nous en 
sommes reduits a des conjectures quanta la nature precise de la frontiere 
qui distingue les conditions permissibles des conditions ultra vires dont 
pourrait etre assortie une legislation federate prevoyant les versements 
conditionnels aux provinces. 

Les modifications constitutionnelles de 1982 ont pu introduire une 
difficulte nouvelle pour le Parlement federal dans l' imposition de condi-
tions aux versements qu'il peut autoriser envers les provinces. En effet, 
non seulement ces conditions ne doivent pas constituer une facon de 
legiferer, indirectement, sur des questions appartenant a la competence 
legislative des provinces, mais encore la privation de la subvention 
federate — en cas de non-respect de la condition — ne doit pas mettre 
en danger la capacite de la province delinquante de fournir a ses resi-
dants des services publics a des niveaux de qualite acceptable. En effet, 
l'article 36 de la Constitution canadienne de 1981 prevoit que : 

le Parlement et les legislatures, ainsi que les gouvernements federal et 
provinciaux, s'engagent a [. . .1 
e) fournir a tous les Canadiens, a un niveau de qualite acceptable, les 
services publics essentiels. 

En l'absence d'interpretation judiciaire, le sens précis de cette dis-
position doit demeurer vague. Il est toutefois possible que l'article 36 
puisse etre invoque pour invalider l'usage par le gouvernement federal 
de la sanction que constitue le non-versement d'une subvention condi-
tionnelle pour defaut de satisfaire a la condition. Au minimum, le tri-
bunal devrait s'assurer que la condition imposee est absolument essen-
tielle a un exercice responsable du pouvoir federal de depenser « dans le. 
cadre d'une societe Libre et democratique8  ». Bien que cette disposition 
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ne s'applique pas h la partie III du texte constitutionnel de 1981 a laquelle 
appartient l'article 36, it est plausible de supposer que « l'engagement » 
qui y est prevu n'est pas absolu mais doit etre evalue dans un certain 
contexte, dont la necessite pour le gouvernement d'être comptable de 
son usage des deniers publics. Cela suppose — relativement aux verse-
ments aux provinces — a tout le moins une definition de l'objet des 
versements effectues mais peut-titre pas la conformite a des « standards 
nationaux ». Si ce pouvoir etait compatible avec des standards 
nationaux, it est enfin possible que certains standards soient acceptables 
et d'autres pas, selon leur objet. 

Dans une certaine mesure, l'absence de contestation judiciaire par les 
provinces au sujet de la base juridique des programmes de versements 
conditionnels fournit une indication quant aux conditions que les pro-
vinces elles-mernes jugent probablement acceptables. Il est evident que 
le &taut de contestation judiciaire n'equivaut pas a un consentement 
quant a l'interpretation de la Constitution, mais, a condition de !Inter-
preter prudemment, cela fournit au moins des balises utiles sur ce qui est 
politiquement realisable sans contestation et peut-titre une indication 
des regles d'interpretation dont les tribunaux pourraient s'inspirer s'ils 
en &talent eventuellement saisis. 

Depuis une vingtaine d'annees, les programmes de versements condi-
tionnels aux provinces sont concentres de fawn preponderante dans les 
domaines suivants : 

La sante (assurance-hospitalisation et assurance-sante), 
L'assurance publique, 
L'education postsecondaire. 

Les deux derniers domaines, meme s'ils appartiennent a la categorie 
des subventions conditionnelles, ne comportent aucun « standard natio-
nal ». La « condition » a laquelle les transferts sont soumis consiste plus 
simplement dans !'obligation pour la province d'effectuer des depenses 
equivalentes dans le meme domaine et, depuis 1977 et la Loi sur les 
programmes etablis, meme cette obligation est disparue en ce qui a trait a 
l'enseignement postsecondaire. Il suffit desormais que le programme 
soit maintenu. 

Le secteur de !'assurance-sante represente donc le banc d'essai par 
excellence de la validite constitutionnelle des « standards nationaux » 
qui sont imposes par le Parlement federal a titre de condition a laquelle 
doivent satisfaire les provinces pour conserver leur admissibilite aux 
versements federaux. Cela est d'autant plus significatif que ces condi-
tions ont ete reaffirmees dans le cadre nouveau instaure depuis 1977 par 
la Loi sur les programmes etablis. 

La question de la validite des conditions attachees a un transfert du 
gouvernement federal vers les provinces n'est pas susceptible d'etre 
tranchee globalement par un oui ou par un non. La jurisprudence, meme 
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si elle ne va pas tres loin, indique au moins que certaines conditions 
peuvent titre considerees valides et d'autres non, selon leur nature. 

Certaines exigences sont purement formelles : ainsi, un programme 
federal ayant pour objet de partager en deux le coat de construction d'un 
hopital d'enseignement suppose que ce coat sera evalue grace a une 
documentation comptable adequate. Cette exigence administrative des 
autorites federales ne constitue pas un appendice secondaire, mais fait 
partie integrante de la « condition » qui donne son nom a un transfert 
constitutionnel a titre de corollaire indispensable. Ce qui est partagea- 
ble, ce n'est pas, dans cette hypothese, n'importe quelle depense 
d'immobilisation rade a un hopital d'enseignement, mais seulement 
celles qui correspondent a un modele comptable determine. II s'agit la 
d'une consequence directe de la responsabilite du gouvernement central 
face au Parlement et d'une obligation politique de non-discrimination 
entre diverses provinces. 

D'autres exigences ont une signification plus substantielle. En parti-
culier, certains programmes de transferts conditionnels pourraient 
incorporer des exigences quanta leur valeur des prestations qui en 
decoulent pour les citoyens. Dans le domaine de la securite du revenu, le 
gouvernement central peut validement effectuer des prestations directe-
ment aux individus; on voit mal pourquoi it serait inconstitutionnel pour 
lui de determiner a titre de standard national la valeur des prestations 
verser par les provinces au financement duquel it participe par voie de 
transferts intergouvernementaux : c'est faire indirectement ce qu'il 
peut legitimement faire directement. Dans le domaine des services de 
sante et des services sociaux, les regles d'accessibilite sont l'analogue 
des regles relatives a la valeur des prestations en matiere de securite du 
revenu : ce sont ces regles d'accessibilite qui determinent qui peut 
beneficier de ces services et a quelles conditions. 

Jusqu'h 1984, les deux programmes d'assurance-sante ont incorpore 
titre de standards nationaux des exigences appartenant a l'une ou l'autre 
des deux categories suivantes : 

Des exigences formelles, de nature surtout comptable, ayant pour 
objet d'identifier precisement l'essence du programme, soit l'adminis-
tration publique des programmes et leur caractere dit « comprehen-
sif » (ou « medicaments requis »); 
Des exigences axees sur l'accessibilite, soit la transferabilite et l'uni-
versalite. 

A notre avis, ces exigences n'ont pas ete contestees devant les tribunaux 
et n'auraient pas pu l'etre avec succes. Cette utilisation du pouvoir de 
depenser se situait a l'interieur de limites legitimes. 

II en va toutefois autrement d ' innovations plus recentes dans le 
domaine de l' assurance-sante. 
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Le projet de loi C-3 et la Loi canadienne sur la sante qui en fut la suite 
representent des tentatives discutables et dont le succes reste a deter-
miner pour etendre ('application des standards nationaux a des 
domaines n'ayant rien a voir avec l'accessibilite. Ainsi, l'article 12d) du 
projet de loi disposait, entre autres, que « la condition d'accessibilite 
suppose que le regime provincial d'assurance-sante [. . .] prevoit le 
versement de montants convenables aux hopitaux I.  . .1 ». Cette dis-
position fut subsequemment modifiee par suppression du mot « conve-
nable » face aux representations des provinces, car elle laissait supposer 
l'intention du gouvernement federal d'etablir des normes nationales de 
financement des hopitaux. Par contre, dans le projet tel qu'il a finalement 
ete adopts, on note la presence d'une clause 12(2)b) ouvrant droit a 
l'arbitrage dans les differends opposant les gouvernements provinciaux 
et les associations medicales provinciales, ce qui aurait pour effet de 
consacrer l'arbitrage en matiere de tarifs d'honoraires medicaux au rang 
d'un standard national. Ce standard n'a rien a voir avec les regles 
d'accessibilite au regime mais constitue plutot une regle ressortissant a 
la gestion des programmes. Si une province decidait d'en contester la 
validite (ce qui est fort probable), mais que les tribunaux lui donnent tort 
(ce qui l'est beaucoup moins), nous serions en presence d'un elargisse-
ment majeur du pouvoir de depenser. 

Le pouvoir de depenser est-il reversible? 

Confronts a un deficit qui est devenu l'un des premiers objets de debats 
entre specialistes des affaires economiques, le gouvernement federal 
devra reevaluer soigneusement tous ses programmes de depenses, et les 
transferts aux provinces n'echapperont pas a cet examen. A ce contexte 
financier contraignant s'ajoutent des motifs politiques pour effectuer 
une evaluation nouvelle et rigoureuse des transferts intergouvernemen-
taux : le credit politique qui a decoule de l'utilisation du pouvoir federal 
de depenser au moment de l'introduction de programmes nouveaux de 
depenses s'est depuis longtemps dissipe. Ce credit peut etre renouvele 
par la superposition de « standards nationaux » a des programmes exis-
tants, et le gouvernement federal peut etre assez sensible a cet attrait 
pour utiliser le pouvoir de depenser « vers le bas » en quelque sorte, 
c'est-A-dire en menagant de reduire ses transferts a moins que les pro-
vinces ne consentent a adopter de tels standards. 

Une telle strategie ne constitue pas une simple hypothese. L'adoption 
du projet de loi C-3, qui est devenu la Loi canadienne sur la sante,  durant 
la session de 1983-1984, decoule directement du contexte (Writ pre-
cedemment. Au cours des &bats qui ont precede son adoption, cette 
Loi a subi des modifications qui en ont change la portee, mais qui ont 
laisse intact son objet principal, soit celui de renforcer, pour en faire une 
prohibition absolue, la regle anterieure qui decourageait les frais mode- 
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rateurs et la surfacturation. On a rendu cette prohibition presumement 
plus operatoire en adoucissant la sanction que devrait entrainer une 
derogation : au lieu d'une interruption totale du transfert federal, le 
gouvernement federal est desormais autorise a soustraire de son trans-
fert une somme egale au produit des charges non autorisees. 

Cette strategie nouvelle pour l'imposition de 0 standards nationaux » 
souleve plusieurs problemes qui ne sont pas resolus par la simple adop-
tion du projet de loi C-3. Plusieurs annees de recut seront necessaires 
avant qu'un jugement definitif puisse etre porte. 

L'offre d'une subvention federate pour stimuler le developpement 
d'un nouveau programme de depenses au niveau provincial a constitue 
une incitation tits forte pour les gouvernements provinciaux meme les 
plus refractaires. A trois reprises, les provinces et notamment le 
Quebec, qui s'y opposait le plus, ont ete soumises a cette pression et, en 
particulier pour les deux programmes a frais portages dans le secteur de 
la sante, a la pression additionnelle que constituait la « perte » pour leurs 
residants, a titre de contribuables federaux, de la participation financiere 
du federal aux programmes qu'une province tardait a mettre en route. 

Une incitation comparable est difficile a reciter par l'utilisation vers le 
bas du pouvoir de depenser dans le contexte d'une reduction marginate 
de la subvention federate comme dans le cas prevu dans la recente Loi 
canadienne sur la sante. Pour une province, la suppression des frais 
moderateurs entraine par definition une perte de revenus equivalente a la 
part du transfert federal qui serait retenue si les frais moderateurs etaient 
au contraire maintenus. Financierement, le gouvernement provincial est 
donc indifferent. La pression exercee sur les residants de la province 
sans etre nulle est decidement assez faible, car bien qu'ils economi-
sent » leur part de la fraction retenue du transfert federal, its doivent 
assumer — dans la mesure ou its utilisent les services hospitaliers 
durant armee — la totalite des frais moderateurs. Il est douteux que le 
contribuable moyen puisse tenir compte, sur une base purement ration-
nelle, de ces deux impacts en sens opposes et qui l'atteignent d'ailleurs, 
comme individu, en fonction de probabilites qu'il lui est difficile d'eva-
luer. Il est par consequent entierement logique de supposer l'absence de 
toute incitation veritable sur les plans financier ou politique. 

La surfacturation peut sembler fournir un exemple plus favorable a 
l'efficacite de la nouvelle strategie d'incitation negative, car elle semble 
ne beneficier qu'a certains medecins plutot qu'au Tresor provincial. 
Toutefois, c'est ignorer la dynamique des relations entre les gouverne-
ments provinciaux et les associations medicates que de supposer que les 
premiers puissent tout simplement, et sans coat, interdire la surfactura-
tion. L'issue la plus probable d'une telle interdiction est de produire une 
hausse des tarifs d'honoraires negocies dont l'effet serait, au minimum, 
de produire pour l'ensemble des medecins un revenu moyen equivalent a 
celui que produisait anterieurement la somme des honoraires officiels 

Forget 125 



plus la surfacturation et meme, dans certaines circonstances, une majo-
ration globale decoulant de l'extension, a l'ensemble des medecins, du 
revenu moyen de surfacturation qui auparavant ne profitait qu'a une 
partie d'entre eux. Paradoxalement, la nouvelle legislation federale, en 
insistant sur le recours a l'arbitrage dans la determination des honoraires 
medicaux, pourrait encourager un tel ajustement vers le haut des tarifs 
d'honoraires. Donc, meme dans ce cas, les gouvernements provinciaux 
sont susceptibles de se trouver financierement indifferents. 

La nouvelle strategie d'incitation negative est confinee dans un etroit 
corridor delimits par les deux restrictions suivantes. Politiquement, it a 
ete jugs impraticable de suspendre en totalite les transferts a une pro-
vince qui ne respectait pas les standards nationaux. Cette difficulte 
politique a ete renforcee par l'article 36 de la Constitution canadienne de 
1982 qui peut avoir pour effet de rendre inconstitutionnelle une sanction 
aussi radicale. En consequence, la Loi canadienne sur la sante permet 
une suspension partielle des versements federaux en cas de violation 
d'un standard national, mais la valeur de cette suspension est propor-
tionnelle a la « faute », ce qui peut aussi avoir pour effet de rendre la 
sanction inefficace. Pour lui redonner son efficacite, it semble que la 
sanction financiere doit etre un multiple du coot qu'entraine pour une 
province le fait de satisfaire a un standard national sans toutefois que le 
caractere punitif de cette sanction puisse etre interprets comme une 
infraction a l'article 36. Compte tenu de l'incertitude qui s'attache 
l'interpretation judiciaire possible de cet article, la strategie d'incitation 
negative pour la mise en vigueur de standards nationaux laisse beaucoup 
de place a des jugements subjectifs. 

L 'harmonisation par amendement constitutionnel 

Depuis 1982, le Canada dispose d'une procedure d'amendement consti-
tutionnel qui, a regard de la distribution des competences legislatives, 
permet des modifications avec l'accord de sept provinces representant 
50 % de la population canadienne. Il n'est pas stir que les amendements 
constitutionnels en soient rendus plus faciles que dans le passé, mais, en 
supposant qu'il en soit ainsi, it s'agit la d'une solution qui ne manquera 
pas d'être invoquee pour resoudre des problemes d'harmonisation, dans 
le domaine des politiques sociales comme dans d'autres domaines. 

Dans le passé, la Constitution canadienne a ete modifiee a deux 
reprises pour confier, dans le domaine social, des responsabilites 
au gouvernement central auparavant devolues aux provinces : 
l'assurance-chomage et la securite de la vieillesse. Comment peut-on 
evaluer ce transfert de responsabilites sous l'angle particulier de l'har-
monisation des politiques sociales? 

D'un autre cote, le Quebec a souleve en 19711'hypothese radicalement 
differente d'une disposition nouvelle que cette province voulait faire 
inscrire dans la Constitution : le pouvoir preponderant des provinces en 
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matiere de politiques sociales. Une telle disposition ne visait evidem-
ment pas a assurer l'harmonisation des politiques sociales d'une pro-
vince a l'autre, mais plutot l'harmonisation des politiques sociales fede-
rales et provinciales vis-a-vis les residants de chacune des provinces. Il 
est interessant d'evaluer aussi la contribution possible d'une telle dis-
position constitutionnelle. 

Dans l'ensemble, comme nous tenterons de le demontrer en guise de 
conclusion a cette partie de la presente etude, un reglement de caractere 
constitutionnel au probleme d'harmonisation des politiques sociales est 
difficile a concilier avec le federalisme : plutot que d'apporter une solu-
tion aux problemes d'harmonisation, une telle demarche semble viser 
vier la pertinence du federalisme. 

Les amendements constitutionnels pour l'assurance-chomage 
et la securite de la vieillesse 

La repartition des competences legislatives telle qu'elle a ete determinee 
par les articles 91 et 92 de la Loi constitutionnelle de 1867, n'a pas souvent 
fait l'objet de modifications. Cependant, a deux reprises en 1940 et 1951, 
it y eut, avec l'assentiment unanime des provinces, des modifications 
ayant pour effet d'attribuer au Parlement federal une competence 
auparavant incluse dans la liste des matieres de competence provin-
ciale9. Ces deux modifications constitutionnelles eurent lieu dans le 
champ des politiques sociales et visent des programmes qui, encore 
aujoud'hui, se rangent parmi les plus importants. La nature inusitee de 
la solution retenue nous pousse a supposer que le probleme que l'on a 
ainsi voulu resoudre devait avoir un caractere tout a fait exceptionnel. 

L'origine des deux amendements se retrouve clairement enoncee 
dans le rapport de la commission Rowell-Sirois de 1937 (Commission 
royale d'enquete sur les relations entre le Dominion et les provinces). La 
meme justification est utilisee dans les deux cas. L'assurance-chomage 
ainsi que les pensions de vieillesse apparaissaient déjà comme deux 
responsabilites gouvernementales particulierement lourdes et sou-
levaient donc un probleme de financement. La philosophie sociale de 
l'epoque ou, du moins, celle qu'epousait la commission d'enquete 
favorisait un financement par voie de contributions obligatoires. On 
cherchait ainsi a diminuer les impots a caractere general et, implicite-
ment, a reduire la redistribution des revenus par voie de la fiscalite en 
faveur des chomeurs et des personnes agees par ('utilisation de sources 
de financement a taux uniformes et donc a incidence regressive. 

Cette philosophie sociale et cette option de financement une fois 
retenues, le reste decoulait par vole de deduction. En effet disait la 
commission : 

Si l'on veut etablir au Canada un systeme d'annuites a contribution obli-
gatoire, l'initiative ne peut etre laissee aux provinces. II est peu probable 
que les provinces soient disposees a etablir leurs propres systtmes; et it 
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n'est guere a souhaiter qu'elles les etablissent. Seul le Dominion serait en 
mesure d'etablir un systeme obligatoire, facile a administrer, n'entravant 
pas le libre deplacement de la main-d'oeuvre, repartissant egalement les 
charges sur l'industrie (et aussi sur la main-d'oeuvre) sans tenir compte des 
frontieres provinciales10. 

L'interet de cette uniformite entre provinces reside « dans le fait que 
l'industrie d'une province sera port& a se plaindre si elle est tax& pour 
des services sociaux qui n'existent pas en d'autres provinces ou y sont 
assurees par un imp& general" ». 

En d'autres termes, la commission cherchait l'uniformite des benefi-
ces au titre de ces deux programmes (mais surtout l'assurance-chomage) 
pour ne pas influencer la mobilite de la main-d'oeuvre, et desirait 
l'uniformite du financement pour eviter de porter atteinte a la situation 
concurrentielle de l'industrie des diverses provinces. Le theme de la 
mobilite de la main-d'oeuvre, ne fut pas developpe au-dela de ces 
declarations de principe par la commission royale de 1937 et nous 
verrons plus loin qu'il continue de hanter toutes les evaluations de ce 
programme.. . 

Au moment ou la commission Rowell-Sirois elaborait ses recomman-
dations, l'assurance-chomage et les allocations sociales aux personnel 
Ages faisaient l'objet de transferts federaux aux provinces. Ces trans-
ferts auraient pu etre accrus si la commission les avait juges insuffisants, 
et elle avait elle-meme forme le concept de versements inconditionnels 
(qui, en 1957, sera appliqué sous le nom de perequation) dont elle aurait 
pu recommander l'usage immediat pour compenser l'impact tres inegal 
de la depression economique et du ch6mage sur differentes provinces 12 . 

En d'autres termes, bien que la Grande Depression eat effectivement 
touché les differentes provinces de fawn tres inegale et qu'elles fussent 
déjà inegalement en mesure d'assumer le coat de l'assistance aux 
chOmeurs, ce n'est pas la qu'il faut voir la raison determinante de la 
recommandation de centraliser a Ottawa l'assurance-chomage. Dans 
une autre partie de son rapport, la commission avait propose une solu-
tion au probleme des disparites fiscales provinciales — un probleme qui 
n'etait pas attribuable seulement a la depression et qui survivrait a la 
centralisation de la responsabilite pour l'assurance-chomage. Bien que 
la commission Rowell-Sirois fat disposee a envisager l'assurance-
chomage comme un vehicule de redistribution interregionale, elle 
voulait eviter que l'assurance-chomage ne serve de vehicule de 
redistribution sociale, et c'est pourquoi elle insistait sur un regime strict 
d'assurance sociale, autofinance et sans contribution a meme le Tresor 
public. Cette preference sociale de la commission rendait impossible 
d'utiliser les transferts intergouvernementaux comme mode de 
redistribution interregionale du coat de l'assurance-chomage et soule-
vait le risque de disparites dans les contributions et les prestations 
discutees precedemment. 
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Un raisonnement analogue fut appliqué aux pensions de vieillesse en 
1950 lorsqu'il s'est agi de rendre universel un programme social qui 
auparavant etait selectif : 1 'element nouveau de la securite de la 
vieillesse propose a ce moment consistait a rendre admissible a la 
pension de vieillesse toutes les personnes qui, jusque-la, ne l'etaient pas 
parce que leur revenu etait superieur a la mediane13. Cette extension ne 
pouvait pas se justifier par des raisons de redistribution et, par con-
sequent, it etait politiquement necessaire de relier cette extension de 
couverture a des contributions obligatoires equivalentes. 

Dans les deux cas, c'est dans cette fagon de concevoir et surtout de 
financer ces deux programmes sociaux que l'on trouve la veritable 
raison d'une double modification de la Constitution canadienne. 

En effet, ('interpretation judiciaire avait déjà clairement indique et 
allait subsequemment confirmer que le gouvernement federal pouvait 
librement depenser pour les objets de competence legislative provin-
ciale (y compris l'assistance aux chOmeurs, les allocations sociales aux 
personnes ages et les allocations familiales), mais qu'il ne pouvait pas, 
dans une meme loi, imposer un regime de cotisations obligatoires et en 
utiliser le produit pour defrayer ces memes depenses. C'est-à-dire, en 
d'autres termes, etablir par une loi federale un regime d'assurances 
sociales. 

Le comite judiciaire du Conseil prive avait declare dans une decision 
de 1933 : « On ne peut douter du pouvoir de taxation du Dominion. Si la 
taxe effectivement imposee vise cependant un objet illegal, celle-ci doit 
etre abolie14  » [traduction]. 

Et, en s'inspirant de cette meme interpretation, le new deal du gouver-
nement canadien avait ete juge ultra vires du Parlement federal. Ce new 
deal incorporait precisement un regime federal d'assurances sociales15. 

La philosophie sociale et l'environnement economique qui l'accom-
pagnait etaient assez generalement repandus pour faire taire toute 
espece de dissension. Ainsi la Commission des assurances sociales, un 
organisme public du gouvernement du Quebec, adopta le meme point de 
vue dans son rapport de 1935, et la CTCC (Confederation des travailleurs 
catholiques du Canada), un syndicat catholique quebecois (devenu 
depuis la Confederation des syndicats nationaux (csN)), en faisait autant 
dans son memoire a la commission Rowell-Sirois. Double indication que 
ces considerations avaient, meme au Quebec, plus de poids que les 
objections autonomistes a un transfert de competence en faveur du 
gouvernement central 

L'harmonisation n'exige pas l'uniformite : le cas de 
Passurance-chomage 

La commission Rowell-Sirois avait vu juste en soulignant ('impact possi-
ble du regime d'assurance-chomage sur l'affectation des ressources et, 
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en particulier, de la main-d'oeuvre. Elle pergut meme le probleme de 
l'incidence differente du programme pour les industries protegees et 
celles exposees a la concurrence. Malheureusement, elle ne poussa pas 
assez loin son analyse. 

L'uniformite des niveaux de prestations et des cotisations face a des 
industries aux caracteristiques tres diverses influe egalement, et de 
fawn &favorable, sur l'affectation des ressources et la mobilite de la 
main-d'oeuvre. 

En premier lieu, l'incidence du chomage varie d'une province a 
l'autre, de sorte que le programme d'assurance-chomage est la source 
permanente d'une redistribution de revenus de provinces a bas taux de 
chomage vers des provinces a haut taux de chomage. Ces transferts, par 
rapport a une situation oil les prestations versees dans chaque province 
seraient financees par les cotisations qui y sont pergues, freinent les 
migrations de main-d'oeuvre des regions a chomage eleve en direction 
des regions a chomage moins eleve, car les revenus sont « artifi- 
ciellement » majores la 	y a beaucoup de ch6mage et « artificielle- 
ment » diminues la oil le chomage est plus bas. La production nationale 
est inferieure a ce qu'elle pourrait etre en l'absence de ces transferts. 
L'uniformite du programme federal d'assurance-chomage ne signifie 
donc pas que le programme soit neutre dans ses effets et, sur le plan de 
l'efficacite economique, it se pourrait que des regimes provinciaux 
d'assurance-chomage eussent ete superieurs17. 

Mais le probleme de transferts interregionaux n'est pas le seul que 
souleve un regime federal d'assurance-chomage. Il existe en outre des 
transferts interindustriels dont les plus typiques sont ceux qui s'effec-
tuent a I'avantage des salaries d'industries touchees par de fortes varia-
tions saisonnieres (exemple : les operations forestieres, la peche mari-
time, la construction). Ces transferts impliquent une subvention 
permanente et donc une incitation au developpement de secteurs indus-
triels ayant des caracteristiques peu desirables quanta leur utilisation de 
main-d'oeuvre et, par la voie des cotisations prelevees sur toutes, d'une 
desincitation,  au developpement d'industries moins grevees de cycles 
saisonniers. A cet egard egalement, la capacite redistributrice du regime 
d'assurance-chomage joue au detriment de l'economie nationale '8. 

Les obstacles a la mobilite geographique et industrielle qui decoulent 
d'un regime canadien uniforme d'assurance-chomage ont ete augmentes 
A la suite des modifications profondes intervenues au tout debut des 
annees 1970. En effet, depuis cette époque, le regime d'assurance-
chomage a pris plus que jamais auparavant les caracteristiques d'un 
regime redistributif plutOt que celles d'un regime d'assurances. Meme 
si une ideologie identique avait inspire les provinces, elles n'auraient 
pu y donner suite qu'a meme leurs propres ressources et, par cons& 
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quent, cela etlt modere le caractere redistributif de chaque programme 
provincial. 

Plusieurs auteurs qui ont etudie le federalisme et les politiques 
sociales dans un cadre federal ont effectivement exprime idee que, par 
comparaison a un Etat unitaire, un Etat federal freine l'expression d'une 
philosophie de repartition. II y a une trentaine d'annees, K.C. Wheare a 
fait observer que l'avantage d'une constitution federate etait de permet-
tre d'isoler des regions de prosperite relative du plein impact de la 
redistribution implicite et explicite a laquelle se livrerait naturellement 
un Etat unitaire19. Plus recemment, Keith G. Banting ecrivait : 

Des etudes nationales comparees ont revele un net rapport entre l'ampleur 
des mesures de bien-titre et la centralisation politique : toutes choses etant 
d'ailleurs egales, les pays dotes d'un gouvernement decentralise consacrent 
une moindre part de leurs ressources au bien-titre que les pays au gouverne-
ment centralise. D'un point de vue compare, le federalisme est de toute 
evidence une force conservatrice lorsqu'il est question de mesures de bien-
etre; l'analyse de la situation canadienne [. . .] confirme d'ailleurs cette 
assertion20  [traduction]. 

L'amendement constitutionnel de 1940 a, a regard de l' assurance-
chomage, rapproche le Canada de la situation d'un Etat unitaire. Pour-
tant rinteret que les gouvernements canadiens accordent depuis 1963 a 
la question des « disparites regionales » laisse plutot a penser que l'on 
admet la legitimite des regions comme cadre de reference pour evaluer la 
performance de reconomie. Il semble donc exister une contradiction 
dans la definition des objectifs vises lorsque la volonte de traiter tous les 
Canadiens sur le meme pied au titre de l'assurance-chomage aboutit 
creer des obstacles a la mobilite de main-d'oeuvre qui rend plus difficile 
l' elimination de ces disparites. 

En definitive, r experience du regime d' assurance-chomage au 
Canada montre bien que l'harmonisation des politiques sociales et eco-
nomiques constitue un objectif qui ne suppose pas necessairement 
runiformite de ces politiques mais plutot une adaptation aux circons-
tances diverses qui existent ici ou IA. Un amendement constitutionnel 
comme celui de 1940, en produisant r uniformite, va plus loin qu'il n'est 
necessaire et se trouve meme susceptible de contribuer aux problemes 
economiques du pays plutot qu'a leur solution. 

A cause des commentaires recus par I'auteur sur une premiere version 
de ce texte, it est necessaire de souligner avec plus de clarte le sens des 
observations qui precedent au sujet de rassurance-chomage : 

La question qui nous importe n'est pas de savoir si le regime canadien 
d'assurance-chomage est « bon » ou « mauvais » en fonction de cri-
teres economiques ou sociaux, non plus que de discuter si, oui ou non, 
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a supposer que ce regime soit « mauvais », le gouvernement federal ne 
pourrait pas rameliorer. 
En 1940, la modification constitutionnelle attribuant au gouvernement 
federal la competence exclusive en matiere d'assurance-chomage fut 
presentee comme une condition necessaire a l'harmonisation de ce 
regime avec la politique economique du gouvernement central (bien 
qu'un langage different flit utilise a cette époque, c'etait IA l'argument 
essentiel). 
L'experience vecue de l'assurance-chomage demontre certainement 
que cette centralisation n'etait pas une condition suffisante pour l'har-
monisation souhaitee des politiques federales. Le potentiel 
redistributif d'un regime d'assurance-chomage centralise etant plus 
considerable que celui de regimes provinciaux, certaines des caracte-
ristiques « disfonctionnelles » du regime actuel ne peuvent pas etre 
considerees comme de simples accidents. Si l'on accepte cette propo-
sition, on peut conclure que la centralisation de l'assurance-chomage 
ne constitue pas non plus la condition necessaire a l'harmonisation des 
politiques sociales et economiques canadiennes. 
La centralisation de l'assurance-chomage a considerablement accru 
la gravite du probleme d'harmonisation des politiques sociales fede-
rales et provinciales tant sur le plan du niveau des prestations que celui 
de l'administration. Cette affirmation vise en particulier l'harmonisa-
tion (un mot en l'occurrence inapproprie) entre l'assurance-chomage 
federale et les programmes provinciaux d'aide sociale. 

L'amendement constitutionnel complique l'harmonisation : 
le cas de la securite de la vieillesse 

Un programme universel de pension de vieillesse fut propose par le 
gouvernement federal lors d'une conference federale-provinciale qui eut 
lieu en 1950. Ce programme visait a rendre tous les Canadiens ages de 
plus de 70 ans admissibles a recevoir une pension de vieillesse uniforme 
de 40 $ par mois. Ce benefice etait alors accessible en fonction seule-
ment de l'etablissement du besoin, ce qui admettait d'emblee 45 % de la 
population-cible, et les depenses etaient partagees de moitie avec les 
provinces; ce regime etait en vigueur depuis 1927. Ottawa proposait de 
continuer l'accord de partage de ce coilt pour un nouveau programme 
d'assistance-vieillesse, sujet au critere du besoin, pour les personnes de 
65 ans a 70 ans; mais le gouvernement central assumait seul la charge 
financiere decoulant du nouveau programme universel pour les plus de 
70 ans. Le financement d'un tel programme devait 'etre assure par des 
contributions obligatoires specifiquement affectees a cet objet : 2 des 10 
points de la taxe de vente des manufacturiers, 2 % d'imp6t sur les 
benefices des societes et 2 % d'impot sur le revenu des personnes 
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physiques jusqu'a un maximum de 60 $. La necessite, reconnue par 
tous, d'un amendement constitutionnel decoulait de ce financement 
specifique; toutes les provinces y concoururent au cours de 1951 et, des 
janvier 1952, le programme etait mis en oeuvre21. 

Deja. avant 1952, certaines provinces (la Colombie-Britannique, 
l'Alberta et la Saskatchewan) versaient aux personnes de plus de 70 ans 
un supplement special. La proportion federale de 1950 n'avait pas pour 
but d'empecher ces pratiques ni a regard de la nouvelle pension univer-
selle aux plus de 70 ans ni a regard des beneficiaires de l'assistance-
vieillesse. Comme nous le verrons plus loin, ces pratiques se sont 
continuees et se sont meme multiplides. 

Cependant, la caracteristique de ce programme, c'est-h-dire sa nature 
contributoire (cela meme qui avait rendu indispensable un amendement 
constitutionnel), fut abandonnee dans la suite. Les pensions de 
vieillesse et le supplement de revenu garanti (grace auquel le principe de 
selectivite fut reintroduit dans le regime de securite du revenu pour les 
personnes agees) sont depuis longtemps finances a meme le fonds con-
soli& du revenu. 

La transformation du Regime de securite de la vieillesse en un regime 
non contributoire est intervenue en deux &apes. La premiere fut fran-
chie en 19711orsque le regime fiscal subit une profonde transformation a 
la suite des travaux de la Commission royale d'enquete sur la fiscalite 
(Commission Carter). A ce moment, les nouvelles lois fiscales fusion-
nerent, avec le reste des impots et taxes, la partie de r impot sur le revenu 
des particuliers, de la taxe de vente des manufacturiers et de rimpot sur 
les societes qui avait ete assignee a la securite de la vieillesse et affect& 
au fonds special destine a financer les pensions. Deja radmissibilite aux 
pensions de vieillesse avait ete progressivement abaissee de 70 a 65 ans 
sans majoration des « contributions », de sorte que le Fonds de securite 
de la vieillesse passa d'une position de surplus a une position de deficit. 
En 1975, le gouvernement decida de resoudre ce probleme . . . en 
supprimant tout simplement le Fonds de securite de la vieillesse pour la 
raison (?) que les impots affectes a son financement n'etaient plus 
identifies comme tels et qu'il n'y avait plus moyen de les majorer pour 
assurer r equilibre financier du fonds22. 

L'amendement constitutionnel de 1951 n'a donc plus d'utilite car 
aujourd'hui, c'est sur le pouvoir de depenser du Parlement federal que 
repose ce regime, de la meme maniere que le Regime d'allocations 
familiales. 

L'amendement constitutionnel de 1951 a conserve intact le pouvoir de 
depenser des legislatures provinciales et a meme preserve explicitement 
la competence legislative concurrente des provinces dans ce domaine. 
Cet amendement, connu comme l'article 94A de la Loi constitutionnelle 
de 1867, assure meme aux provinces une « suprematie legislative », car it 
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stipule qu'aucune loi federate ne peut porter prejudice a une loi pass& 
ou future d'une legislature provinciale. Nous verrons plus loin combien 
est ambigue cette « suprematie legislative » provinciale. Cependant, elle 
fut un element determinant de l'implantation de 1964 du Regime de 
rentes du Quebec ainsi que des regles de decisions applicables au 
Regime de pensions du Canada23. 

Ce pouvoir de depenser des provinces dans le champ de la securite de 
la vieillesse continue d'etre intensement cultive. Le tableau 3-2 montre 
bien l'importance des supplements provinciaux ainsi que leur disparite 
d'une province a l'autre. 

Si la creation d'une competence federate concurrente en matiere de 
regime contributoire de pensions n'a pas produit l'uniformite, on peut 
affirmer aussi qu'elle n'a pas su favoriser l'harmonisation de l'ensemble 
des politiques sociales. La possibilite d'utiliser les programmes d'allo-
cations sociales qu'il administre directement pour augmenter sa 
« legitimite » face aux provinces exerce un certain attrait sur le gouver-
nement federal. Comme nous le verrons dans la quatrieme partie, cet 
attrait semble avoir ete assez puissant pour inciter le gouvernement 
federal a majorer les prestations de « ses » programmes (assurance-
chOmage, securite de la vieillesse et allocations familiales) au debut des 
annees 1970 plutot que de consacrer des ressources equivalentes a un 
regime de revenu annuel garanti que les provinces auraient probable-
ment administrees. Avant 1952, la securite de la vieillesse etait sur le 
meme pied que d'autres regimes de soutien du revenu et si ce regime 
n'avait pas ete modifie, cette preference n'aurait pas existe. 

Encore une fois, it importe de souligner que la question a laquelle nous 
nous interessons reside dans la contribution positive ou negative au 
processus d'harmonisation d'un amendement constitutionnel. Dans ce 
contexte, soulignons donc les points suivants : 

L'amendement constitutionnel de 1951 n'avait pas pour but de pro-
duire l'uniformite d'une province a l'autre dans les prestations de 
securite du revenu pour les personnes agees. Cette uniformite n'existe 
pas plus aujourd'hui qu'avant. 
Sur le plan strictement constitutionnel, cet amendement ne touche en 
rien a l'harmonisation des programmes sociaux destines aux per-
sonnes agees par differents niveaux de gouvernements. 
En pratique, toutefois, cet amendement a permis la substitution, a un 
programme conjoint de securite de la vieillesse qui a existe de 1927 a 
1951, de programmes distincts, etablis respectivement par le federal et 
les gouvernements provinciaux, ce qui augmente d'autant le besoin 
d' harmonisation. 

En consequence, dans ce cas précis, it est difficile d'interpreter 
l'amendement comme un instrument d'harmonisation. 
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La suprematie legislative provinciale en matiere de politique 
sociale : la pierre d'achoppement de la conference 
constitutionnelle de Victoria 

L'amendement de 1951 n' avait pas transfers des provinces vers le 
Parlement federal le pouvoir de legiferer en matiere de pensions; il avait 
cite un autre domaine de competence concurrente. 

En outre, le langage de l'article 94A, introduit dans la Constitution 
canadienne par l'amendement de 1951, stipulait qu' « aucune loi [du 
Parlement federal] ne peut porter atteinte a l'application de toute loi 
presente ou future d'une legislature provinciale en ces matieres o. Cette 
clause de suprematie legislative pour les provinces comportait cepen-
dant une ambiguite que les evenements allaient mettre en lumiere. Au 
moment de l'etablissement du Regime de Pensions du Canada et du 
Regime de Rentes du Quebec en 1965, le Quebec s'etait prevalu de ce 
pouvoir pour insister sur la creation de son propre regime de renter et 
avait ainsi fait la demonstration qu'en cette matiere, si une province 
insistait pour agir elle-meme et etablir son propre regime, le gouverne-
ment federal ne pouvait l'en empecher. Si cette interpretation de la 
suprematie legislative provinciale en matiere de pensions etait claire, par 
contre, il etait impossible de savoir si l'article 94A pouvait permettre a 
une province d'apporter des modifications ou d'etablir des restrictions 
auxquelles une legislation federale sur les pensions serait assujettie. 
Autrement dit, si une province desirait seulement modifier un pro-
gramme federal de pensions plutot que d'y substituer le sien, il n'est pas 
clair qu'elle pouvait le faire. Dans ce sens, on a pu dire que cette 
suprematie legislative etait « illusoire 0, car pour remplacer, par exem-
ple, le Regime federal de securite de la vieillesse, il fallait non seule-
ment legiferer mais egalement financer le regime provincial de 
remplacement24. 

En 1969, a l'annonce d'un effort de revision constitutionnelle qui 
devait aboutir a l'echec de Victoria en juin 1971, le gouvernement fede-
ral, dans un document intitule Securite du revenu et services sociaux, 
proposait de renverser a son avantage la suprematie legislative prevue a 
l'article 94A. La replique du Quebec consista a etendre au contraire la 
suprematie legislative provinciale du domaine des pensions a d'autres 
programmes d'allocations sociales : allocations familiales, allocations 
aux jeunes, allocations pour la formation professionnelle de la main-
d'oeuvre et assurance-chomage. 

L'interet de ce debat constitutionnel pour notre propos tient au fait 
que la justification invoquee par le Quebec pour cette extension et pour 
la suprematie legislative provinciale elle-meme fut, pour la premiere 
fois, exprimee dans le sens d'une harmonisation des programmes 
sociaux et non pas seulement dans l'optique de l'autonomie provinciale. 
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Cette nouvelle justification trouve son origine dans le rapport de la 
Commission d'enquete sur la sante et le bien-titre social, dont la 
troisieme partie portant sur la securite du revenu fit la demonstration de 
l'insucces des programmes existants a resoudre le probleme de la pau-
vrete malgre ('importance des sommes consacrees A la securite sociale. 
La commission jugeait en consequence necessaire une etroite integra-
tion de tous les programmes de securite du revenu en fonction d'objec-
tifs communs et, mettant de cote les considerations administratives (et, 
sous-entendues, constitutionnelles) « en fonction des besoins des indi-
vidus et des familles >>. Logique avec elle-meme, la commission incluait 
donc dans son rapport une analyse et des recommandations sur la 
securite de la vieillesse, les allocations familiales et l'assurance-
chomage. Quanta la distribution sinon des pouvoirs, du moins de la 
responsabilite pour les divers programmes de securite du revenu, la 
commission concluait : 

Rappelons, a ce propos, que les gouvernements du Quebec qui se sont 
succedes depuis plusieurs annees ont insiste pour que le Quebec, en tant 
qu'Etat, definisse lui-meme ses priorites dans le domaine des mesures 
sociales. Nous croyons que cette revendication reflete un besoin profond de 
la population quebecoise. C'est pourquoi, nous avons tente de &fink un 
ensemble de mesures de securite du revenu qui reponde a ces priorites et 
aux imperatifs d'une planification d'ensemble, sans aucunement tenir 
compte des divers paliers de gouvernement. L'impossibilite de partager les 
regimes entre les gouvernements, dans le cadre d'une evaluation des 
besoins et des mesures qu'il faut prendre pour y repondre adequatement, 
demontre suffisamment le caractere precaire de la repartition des juridic-
tions dans le domaine de la securite du revenu. 

En ce qui concerne la coordination du point de vue des beneficiaires, it 
est essentiel de ne pas reproduire la situation des centres de main-d'oeuvre. 
Il faut que les bureaux locaux de securite du revenu remplissent les func-
tions des regimes administres par les deux paliers de gouvernement. En 
d'autres termes, nous croyons que les beneficiaires et le public usager ne 
doivent en aucun cas faire les frais d'une double juridiction, irrationnelle 
tous les points de vue. 

En pratique, une telle approche postulait une harmonisation sous l'auto-
rite provinciale de tous les programmes sociaux. Pour y parvenir, le 
Quebec proposait, lors de la revision constitutionnelle de 1971, une 
nouvelle version de la suprematie legislative provinciale qui eilt donne 
une assise constitutionnelle a la « modulation o provinciale des alloca-
tions sociales federales. Ce regime assurait : 

1. L'administration et le financement par le federal des regimes actuels 
de securite du revenu ou de ceux qui pourraient un jour les remplacer ou 
s'y ajouter. 
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La determination, par chacune des provinces, des regles d'admis-
sibilite, du montant des prestations, des taux de recuperation, etc. 

Une equivalence fiscale entre le coat du programme, province par 
province tel que module par la legislation provinciale, et le cart du 
programme federal avant modulation provinciale. 

Le gouvernement central allait accepter deux ans plus tard un 
« arrangement » en tous points identique a ce modele pour les alloca-
tions familiales, mais it fit mine a ce moment-lh de ne pas comprendre le 
sens de la proposition du Quebec et, a la reunion finale du 14 juin 1971, 
M. Trudeau declara que la demande du Quebec quant a la suprematie 
legislative etait inacceptable parce qu'elle supposait le remplacement 
des programmes federaux de securite du revenu par des programmes 
provinciaux : 

La modification constitutionnelle propos& par le Quebec entrainerait, au 
cours des annees, une erosion des programmes federaux de securite du 
revenu, programmes qui seraient alors remplaces par des regimes purement 
provinciaux. Dans ce dernier cas, les vieillards et les pauvres dans les 
provinces plus favorisees n'y seraient peut-titre pas perdants, mais dans 
d'autres provinces, y compris le Quebec, l'assiette fiscale ne permettrait 
pas de paiements de securite du revenu aussi avantageux25. 

Cela ayant ete dit publiquement, la negociation se poursuivit neanmoins 
a huis clos jusqu'a une heure avancee de la nuit, a la suite de quoi les 
articles 44 et 45 firent leur apparition dans la charte proposee. Essen-
tiellement, ces articles remplacerent l'article 94A et avaient pour pre-
mier effet d'elargir la definition du domaine de politique sociale con-
currente sujet a la «suprematie legislative » provinciale de la fawn 
souhaitee pour le Quebec (allocations familiales, allocations aux jeunes, 
allocations de formation professionnelle . . . ), a l'exclusion toutefois 
de l'assurance-chomage. Par contre, le concept meme — y compris son 
ambiguite inherente — de suprematie legislative ne recevait aucune pre-
cision. Le Quebec souhaitait que cette suprematie soit clairement defi-
nie comme pouvoir de moduler plutot que de remplacer les allocations 
sociales federales et que le pouvoir de remplacer soit accompagne d'un 
droit de compensation fiscale pour la province qui l'exerce. Ces deux 
precisions ne pouvant etre obtenues, le Quebec, le 23 juin, communiqua 
finalement son refus de la Charte de Victoria. 

Dans cet effort, le Quebec ne cherchait pas a nier l'existence du 
pouvoir federal de depenser, mais plutOt a en circonscrire l'exercice de 
fawn a rendre les allocations sociales versees aux citoyens par le gou-
vernement central conformes aux politiques sociales provinciales. Le 
sens de l'objectif vise semble avoir ete d'assurer une base constitution-
nelle aux arrangements administratifs qui furent conclus par la suite et 
qui, par exemple, ont permis aux provinces (et en particulier au Quebec) 
de « moduler » les allocations familiales federales. 

138 Forget 



Le fait que ces arrangements fonctionnent sans difficultes depuis 
maintenant dix ans demontre bien que l'objectif vise par le Quebec etait 
realisable et non susceptible d'instabilite ou de degenerescence. En 
outre, contrairement aux amendements constitutionnels de 1940 et 1951, 
qui n'etaient pas des mecanismes d'harmonisation mais plutOt de cen-
tralisation, le projet quebecois de 1971 n'efit pas entrain une « provin-
cialisation » des programmes de securite du revenu, mais plutot une 
modulation provinciale destinee a harmoniser des programmes qui eus-
sent continues d'etre federaux. 

Les raisons de l'echec sont multiples, et il est impossible d'evaluer 
exactement l'importance de chacune. Ces raisons sont d'ordre soit 
technique, soit politique. 

Parmi les raisons techniques, il faut mentionner d'abord la nouveaute 
meme du concept de modulation provinciale de programmes federaux 
comme instrument d'harmonisation des politiques sociales. Ce concept 
fut introduit dans la discussion en janvier 1971 alors que la ronde de 
negociations constitutionnelles avait ete amorcee des 1969 et qu'une 
esquisse de consensus — excluant cet element — avait déjà ete degagee 
le mois precedent. Une idee nouvelle risque toujours d'être mal com-
prise au debut et tout particulierement si elle surgit dans un contexte de 
negociation. 

En outre, le concept lui-meme comportait une ambiguite qui ne fut pas 
soulignee explicitement a l'epoque mais qui ne pouvait qu'en eller la 
comprehension. 

L'amendement propose par le Quebec &ail tel que, a defaut d'une 
interpretation judiciaire qui eftt pu se faire attendre longtemps, it ouvrait 
la porte a des contournements qui auraient pu soit le priver d'une grande 
partie de son effet, soit en faire une disposition incompatible avec le 
maintien d'un regime federal. En premier lieu, si on lui donne un sens 
restrictif, seules les allocations sociales federales eussent ete sujettes 
la suprematie legislative provinciale. Dans un tel cas, le gouvernement 
central act probablement pu se soustraire a cette nouvelle contrainte en 
transformant ses allocations sociales en credits d'impot. 

Si, en deuxieme lieu, on choisit d'interpreter largement la suprematie 
legislative provinciale en ce qui concerne les politiques sociales, pres-
que toute l'activite gouvernementale federale devient sujette — sur le 
plan de son incidence sociale au moins — aux prescriptions presentes 
ou futures des lois provinciales. Un domaine en particulier entre de 
plain-pied dans le champ des « politiques sociales » ainsi compris, soit 
l'ensemble de la fiscalite et, tout particulierement, !Imp& sur le revenu 
des particuliers. Cet impot, depuis longtemps dans tous les pays, joue un 
role de premier plan dans les politiques sociales car il est ('instrument 
par excellence de redistribution du revenu. Non seulement la pro-
gressivite de l'impOt attribuable a la progression de ses taux et au niveau 
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des exemptions de base mais encore les exemptions d'impot au titre des 
enfants, de leur garde, de leurs etudes, les exemptions pour autres 
dependants, celles en raison d'age, la definition de l'assiette pour inclure 
ou exclure les prestations sociales : tous ces elements doivent etre 
consideres comme des elements constituants d'une politique sociale. 

Il est difficile de concilier, d'une part, le principe de non-subordination 
entre differents ordres de gouvernements qui decoule du federalisme et, 
d'autre part, la o suprematie » legislative de l'un ou de l'autre sur la 
politique sociale, y compris ses manifestations fiscales. Par contre, si 
l'on en exclut ces dernieres, cette suprematie partielle perd presque 
toute sa signification. 

Cependant, les raisons politiques de l'echec etaient peut-titre plus 
importantes. Du cote federal, la perte du pouvoir de decision sur les 
programmes de securite du revenu, sauf en ce qui a trait a leur 0 valeur 
moyenne », n'etait pas compensee par le maintien de l'administration 
federale des programmes. L'harmonisation, province par province, des 
programmes de securite de revenu constituait une solution aux anti-
podes de celle qui etait recherchee par Ottawa et qui comportait des 
standards nationaux. Il s'agissait en outre d'une solution qui s'accordait 
mal avec l'importance relative d'Ottawa et des provinces dans le finan-
cement de la securite du revenu (soit 85 % et 15 % si l'on tient compte de 
la participation federale au coot de l'assistance sociale). Le Quebec eilt-
il eu gain de cause, que le pouvoir federal de depenser etit largement 
servi au maintien de « standards provinciaux » plutot que de o standards 
nationaux ». L'erosion eventuelle de ce financement et de l'interet poli-
tique du gouvernement central pour la securite du revenu, telle que 
predite par le Premier ministre Trudeau, se serait peut-titre finalement 
manifest& . 

Du cote du Quebec et de son gouvernement provincial, it existait une 
situation politique &favorable au succes de la these officielle. Pour 
certains, l'insertion en derniere heure de cet element nouveau et con-
tentieux dans le debat constitutionnel augmentait les risques d'echec et 
apparaissait donc inopportune; pour d'autres, qui ne souhaitaient pas le 
succes de l'operation de revision constitutionnelle, la difficulte meme de 
la cause creait une occasion a exploiter. Dans ces circonstances, ni les 
uns ni les autres n'avaient inter& a se transformer en avocats trop 
persuasifs. 

Nous concluons cet examen de la voie constitutionnelle pour realiser 
l'harmonisation des politiques sociales par les constatations suivantes : 

Paradoxalement la constitution canadienne a ete modifiee a deux 
reprises pour donner au gouvernement central le pouvoir de creer des 
regimes d'assurance sociale, mais, une fois crees, les deux regimes 
ont &due de maniere a s'eloigner de la conception d'un regime 
d'assurance sociale pour devenir de plus en plus redistributifs. 
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Dans le cas de l'assurance-chOmage, l'uniformite ainsi produite est 
probablement desavantageuse pour l'economie canadienne car en ce 
domaine l'uniformite &passe les exigences d'une harmonisation qui 
aurait seulement pour but de minimiser l'impact &favorable du 
regime sur l'economie canadienne. 
Pour ce qui est de la securite de la vieillesse, l'amendement constitu-
tionnel n'a produit ni harmonisation ni uniformite, et l'amendement 
lui-meme fut, sauf transitoirement, un exercice de pure futilite. 
L'effort que fit le Quebec pour etablir a son benefice, en matiere 
sociale, une suprematie legislative enchassee dans la constitution a 
echoue parce que, sur le plan politique, cet enchassement constituait 
un changement qui, selon les points de vue, etait « trop » ou « trop 
peu ». 
La proposition du Quebec a fait ressortir qu'un processus d'harmoni-
sation peut etre congu en fonction d'objectifs provinciaux tout autant 
que federaux et constitue par consequent une des dimensions de la 
repartition des competences. En corollaire, l'harmonisation doit etre 
delimit& avec soin, sinon elle peut rapidement entrer en contradic-
tion avec les principes d'une constitution federale. 

En résumé, it semble que le droit constitutionnel n'ait guere ete 
capable de definir des regles fixes qui permettraient de trancher dans le 
sens d'une harmonisation les disparites relatives aux politiques sociales. 
Le remede, par sa rigidite, son caractere absolu, peut etre pire que le 
mal, et cela ne saurait nous surprendre. L'harmonisation ne peut 
resulter que d'un ajustement dynamique et, pour cette raison, suppose 
le mouvement. Idealement, la constitution pourrait fournir des meca-
nismes constitutionnels pour favoriser l'ajustement, le changement 
coordonne, etc., mais jusqu'ici les solutions de type constitutionnel qui 
ont ete adoptees au Canada n'appartenaient pas a cette categorie, mais 
avaient plutot pour objet des changements structurels dans le partage 
des pouvoirs. 

La solution mise en avant par le Quebec en 1971 n'etait pas de nature 
structurelle mais avait plutot un objectif fonctionnel. Dans ce sens, elle 
allait probablement dans la bonne voie. Cependant, en attribuant 
chaque province le pouvoir d'harmoniser les politiques sociales sur son 
territoire en fonction des standards provinciaux, elle contredisait les 
realites financieres de la federation canadienne. 

L'harmonisation consensuelle 
Dans les deux precedentes sections de cette etude, nous avons analyse 
des mecanismes d'harmonisation essentiellement unilateraux. Le pou-
voir de depenser federal, d'une part, introduit une incitation tres forte 
pour les provinces a accepter les conditions — voire certains « stan- 
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dards nationaux » — comme prix a payer pour obtenir le financement du 
gouvernement central, mais c'est ce dernier qui dispose seul de ce 
pouvoir. D'autre part, les dispositions constitutionnelles par lesquelles 
on a effectivement centralise certaines responsabilites gouverne-
mentales ou celle par laquelle le Quebec a cherche sans succes a les 
provincialiser debouchent elles aussi sur une solution unilaterale du 
probleme d'harmonisation. 

Dans la presente partie, nous allons examiner des experiences d'har-
monisation fondees sur l'action parallele des gouvernements en pre-
sence, sans recours a un instrument financier ou constitutionnel qui 
donne le dernier mot a l'un ou a l'autre. 

Les experiences en cette matiere, quoique peu nombreuses, sont 
neanmoins tres importantes, non seulement a cause de leur valeur 
demonstrative mais aussi a cause de l'importance intrinseque, y compris 
financiere, des programmes sociaux impliques, soit les allocations fami-
liales federales et les regimes de rentes du Canada et du Quebec. Enfin, 
nous analyserons les 0 ententes » dans le domaine des relations 
federales-provinciales. 

Les allocations familiales : modulation provinciale des 
prestations federales depuis 1974 

A la suite de l'echec de la conference constitutionnelle de Victoria en 
1971, le gouvernement federal, qui avait rejete la demande du Quebec 
d'une suprematie legislative en matiere de politiques sociales, s'etait 
declare dispose a considerer des 0 arrangements administratifs » qui 
pussent satisfaire les preoccupations qu'avait exprimees le Quebec au 
sujet d'une harmonisation des politiques sociales diverses applicables 
aux residants du Quebec. Dans ce secteur, les allocations familiales 
devaient jouer un role important. En effet, le rapport de la Commission 
d'enquete sur la sante et le bien-titre social avait, a regard de la securite 
du revenu, formule des objectifs précis. Ces objectifs consistaient a 
assurer a toutes les familles et a toutes les personnel seules un revenu 
suffisant (defini par rapport a un « seuil de pauvrete » determine objec-
tivement selon certains criteres), mais aussi a ameliorer l'incitation des 
beneficiaires a une integration sociale complete, y compris la participa-
tion A la population active. Ayant observe que la pauvrete etait fortement 
concentree chez les familles avec enfants, et cela en relation directe avec 
la taille des familles, le maintien, voire une hausse substantielle, des 
allocations familiales universelles etait pergu comme capital pour la 
solution simultanee de ces deux problemes. Des allocations familiales 
elevees et progressives relativement a la taille des familles permettaient 
de palier l'insuffisance de revenu pour une proportion elevee des enfants 
vivant dans des conditions de pauvrete, et le caractere universel des 
allocations permettait d'atteindre un niveau eleve de maintien du revenu 
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sans engendrer les problemes de desincitation au travail que produirait 
une garantie du meme niveau, assuree par ['aide sociale avec son taux de 
recuperation de 100 % sur le revenu de travail. 

C'est a cause de cela que le Quebec s'etait oppose anterieurement au 
projet federal d'allocations provinciales degressives selon le revenu des 
familles beneficiaires propose par Ottawa. A la suite de la nomination 
d'un nouveau ministre federal de la Sante et du Bien-etre et de l'echec, 
relate precedemment, de la conference constitutionnelle de Victoria, le 
gouvernement central proposa un nouveau regime universel d'alloca-
tions familiales qui entrainait la multiplication par un facteur de trois ou 
presque du budget consacre a ce poste. 

La loi federale prevoit le paiement d'un montant moyen par tete qui 
est verse sous forme d'allocations uniformes a tous les enfants de seize 
ans ou moins residant dans une province ou sous la forme d'allocations 
de montants divers tels qu'ils sont determines par la loi provinciale. 

Article 3 (2) 

Dans une province qui a, par un texte legislatif provincial, specifie des taux 
d'allocations familiales a regard des enfants dont les parents resident dans 
cette province, it doit etre verse sur le Fonds du revenu consolide pour 
chaque mois, au lieu du montant autorise en vertu du paragraphe (1) une 
allocation dont le montant est determine selon ces taux [. . .] 

Article 4 (1) 

Aux fins de la presente loi, l'expression « texte legislatif provincial » designe 
A l' egard d'une province 

(a) une loi de la legislature de cette province qui specifie [. . .] des taux 
d'allocations familiales calcules en fonction de rage de ces enfants ou du 
nombre d'enfants d'une famille ou en fonction de ces deux criteres et qui 

(i) aura pour resultat qu'il sera verse chaque mois a regard de chaque 
enfant [. . 1 des allocations familiales d'un montant egal ou supe-
rieur a soixante pour cent de ['allocation familiale dont le versement 
est autorise en vertu du paragraphe 3(1) [c'est-A-dire 20 $ indexes 
depuis 197426] 

En principe, toutes les allocations sociales federales pourraient se preter 
a une telle modulation provinciale pour les harmoniser a la politique 
sociale des diverses provinces. En pratique, les allocations familiales 
ont ete le seul programme off cette modulation soit demeuree possible 
et, meme pour ce programme, deux provinces seulement se sont preva-
lues de cette flexibilite, soit le Quebec et ['Alberta. 

La raison de l'instauration en 1974 de ce regime particulier pour les 
allocations familiales est aussi celle qui explique que cette modalite 
d'harmonisation ne se soit pas &endue a d'autres programmes; en 
general, it n'existe aucune incitation politique qui amenerait le gouver-
nement central a aller dans une telle direction puisque ['harmonisation 
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ainsi permise s'effectue alors en fonction des objectifs provinciaux. 
Toutefois, l'instauration de cette modalite pour les allocations familiales 
en 1974 constituait le prix a payer pour le rejet de la position defendue par 
le Quebec a la conference constitutionnelle de Victoria. Ottawa avait 
pretendu alors que les objectifs vises par le Quebec pouvaient 'etre 
atteints sans modification constitutionnelle, et il fallait bien en trouver 
une demonstration. Cela fait grace aux allocations familiales, cette 
question disparut de l'agenda politique. 

En 1978, le gouvernement central introduisait un nouveau programme 
retie aux charges familiales sous la forme d'un credit d' impot. En 
ce faisant, il revenait, pour le fond, a un concept déjà propose en 
1970 et laissait entierement de cote la possibilite d'une 0 modulation 
provinciale. 

L'absence de debat, meme au Quebec, au moment de ces evenements 
illustre bien le caractere accidentel de cet effort d'harmonisation d'une 
politique federate et provinciale. De 1970 a 1973, la question des alloca-
tions familiales avait ete au tout premier plan des discussions entre 
Ottawa et le Quebec et avait constitue la source d'une friction considera-
ble perceptible pour une large fraction du public. Pourtant, la solution 
elaboree a la suite de ce processus long et difficile et a laquelle on aurait 
pu croire que le Quebec au moins attachait un prix eleve, fut mise en 
partie au rancart sans susciter de commentaires. Il est vrai qu'au meme 
moment, le gouvernement du Quebec introduisait un regime de supple-
mentation du revenu de travail et que le nouveau credit d'impOt pour 
enfants lui faisait economiser, au titre de l'aide sociale, une partie des 
sommes necessaires a sa mise en oeuvre. En outre, dans le contexte 
prereferendaire du Quebec de cette époque, les deux forces politiques 
en presence avaient chacune sa raison propre pour feindre de passer 
outre a la question. Les independantistes n'avaient aucun desir de rap-
peter l'existence d'une formule originate d'harmonisation federate-
provinciale, et les federalistes n'avaient guere le gout de souligner la 
mise au rancart d'une « entente o federale-provinciale. 

D'autres programmes federaux ont ete formules de maniere a laisser 
place a une consultation aupres des gouvernements provinciaux quant 
aux modalites d'application. Il convient de le mentionner ici, meme s'il 
est exagere de parler a leur egard d' harmonisation des politiques 
sociales. Il en a ete ainsi en particulier pour certains programmes de 
creation d'emplois. Dans certains cas, tel, par exemple, que le 
Programme d'initiatives locales (PIL) la consultation permit aux pro-
vinces d'exclure un projet comme inapproprie (et d'assumer l'odieux du 
refus), mais sans jouer d'autre role que celui-la. Le Programme d'aide a 
la creation locale d'emploi, cree en 1972 et toujours en vigueur, prevoit 
une consultation formelle avec les provinces par l'entremise d'une 
« commission provinciale de revision 0. En outre, le Programme de crea-
tion d'emploi finance et administre par la Commission de l'assurance- 
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chomage depuis 1979 fonctionne a partir de projets soumis par les 
provinces et &allies par le Conseil du Tresor federal. Ces deux pro-
grammes sont les seuls qui prevoient expressement un role pour les 
provinces; ce role se limite a une participation secondaire a l'administra-
tion des programmes et ne porte pas directement sur l'attribution des 
fonds. Non seulement, contrairement au programme d'allocations fami-
hales, n'y a-t-il aucune « delegation » legislative : it n'y a pas non plus de 
delegation administrative. Enfin, les fonds consacres a ces deux pro-
grammes de creation d'emplois ne sont qu'une modeste part du total des 
fonds consacres a tous les programmes d'emplois au cours des annees 
1970. La situation est la meme dans la decennie actuelle; ainsi en 1981 — 
1982 on comptait : 

Deux programmes pour les jeunes, entierement federaux , pour 
106 000 000 $ 
Neuf programmes generaux pour adultes pour 280 000 000 $ dont : 
sept programmes entierement federaux pour 159 000 000 $ et deux 
programmes avec participation provinciale pour 130 000 000 $. 

Le Regime de pensions du Canada et le Regime de rentes 
du Quebec 

S'appuyant sur l'article 94A de la Loi constitutionnelle de 1867 dont 
l'origine fut decrite dans la deuxieme partie de cette etude, la province 
de Quebec insistait en 1964 pour instaurer son propre regime de rentes. 
L'objectif poursuivi allait au-dela d'une affirmation de son pouvoir 
constitutionnel de le faire et residait dans sa preference pour un regime 
de rentes au moms partiellement capitalise. 

Constitutionnellement, legislativement et financierement, les deux 
regimes sont entierement distincts et autonomes. Cependant, sans doute 
pour les memes raisons qui etaient apparues aux yeux des redacteurs du 
rapport de la Commission Rowell-Sirois en 1937, c'est-h-dire les incon-
venients economiques de regimes d'assurances sociales differents dans 
un espace economique unique, les deux regimes etaient a l'origine 
identiques et, depuis vingt ans, se sont developpes de maniere tres 
semblable. Le tableau 3-3 demontre ce parallelisme au niveau des 
cotisations et des prestations pour 1984, les deux regimes ayant ete en 
vigueur depuis dix-huit ans. 

Ce tableau donne toutefois une impression legerement exageree du 
parallelisme des regimes, car it ne tient pas compte des regles telle que 
celle qui a trait a la periode d'exclusion des prestations a laquelle sont 
soumis les conjoints qui quittent temporairement le marche du travail 
pendant qu'ils s'occupent d'enfants de sept ans ou moms — une dis-
position du regime quebecois depuis 1977 mais incorporee au Regime de 
pensions du Canada (RPC) tres tardivement, avec, toutefois, effet retro- 
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TABLEAU 3-3 Parallelisme du Regime de pensions du Canada et du 
Regime de rentes du Quebec apres 20 ans 

Regime de pensions 
du Canada 
(en dollars) 

Regime de rentes 
du Quebec 
(en dollars) 

Maximum des gains cotisables 20 800,00 20 800,00 

Exemption de base 2 000,00 2 000,00 

Cotisation annuelle maximum 
employes 338,40 338,40 
travailleurs autonomes 676,80 676,80 

Prestations maximums 
forfaits de aces 2 080,00 2 080,00 
pension de conjoint survivant 
— moins de 55 ans 229,18 360,25 
— 55 a 65 ans 229,18 420,31 
— 65 ans et plus 232,50 232,50 
— pension d'orphelin 83,87 29,00 

Prestation d'invalidite 
pension d'invalide a 100 % 374,50 505,57 
pension d'enfant d'invalide 83,87 29,00 

Pension maximum de retraite 387,50 387,50 

actif. D'autres regles d'application, par exemple celle qui porte sur les 
modalites de calcul de la rente des personnes ages de soixante-cinq 
soixante-dix ans, ont diverge pendant quelques annees avant d'être 
harmonisees. 

L'etablissement du Regime de rentes du Quebec (RRQ) constitue 
l'illustration par excellence de l'exercice de la « suprematie legislative » 
des provinces interpret& dans le sens du pouvoir d'exclure, en s'y 
substituant, une legislation et un programme social federaux. Le paral-
lelisme des regimes canadiens et quebecois montre bien que des pou-
voirs formels ne sont pas toujours necessaires pour realiser un haut 
degre d'harmonisation etant donne que les memes aspirations sociales, 
les memes conditions economiques auront la plupart du temps des 
repercussions analogues — voire identiques — sur les gouvernements. 
Ce contexte social et economique commun est d'ailleurs tres important, 
surtout au moment de la mise en route de tels programmes. En commen-
tant les evenements qui accompagnerent la creation simultanee du RPC 
et du RRQ, Claude Morin se demande si le Quebec aurait pu agir seul et it 
opine finalement que oui, mais it ne laisse aucun doute sur l'importance 
des pressions qui auraient joue sur le gouvernement du Quebec contre ce 
projet s'il n'y avait pas eu de contrepartie dans le reste du Canada27. 

146 Forget 



Les regles qui determinent comment peut evoluer le Regime de pen-
sions du Canada constituent une illustration encore plus interessante du 
potentiel et des difficultes d'une approche consensuelle des problemes 
d'harmonisation des politiques sociales. Les regles en question stipulent 
que le regime ne peut etre modifie qu'avec l'assentiment des deux tiers 
des provinces representant les deux tiers de la population canadienne. 
Cette regle est plus rigoureuse que celle maintenant incorporee dans la 
Constitution relativement aux amendements a la distribution des pou-
voirs, car ces derniers requierent l'assentiment des deux tiers des pro-
vinces mail seulement de la moitie de la population. En outre, bien que 
le Quebec ait son propre regime, it participe egalement aux decisions qui 
touchent le Regime de pensions du Canada : a cause de sa population et 
de la regle des deux tiers, son poids est accru d'autant. Enfin le gou-
vernement federal peut aussi s'opposer aux modifications qu'il 
desapprouve28. 

Ces regles extremement exigeantes ont fait en sorte que revolution du 
RPC a ete plus lente qu'elle 	ete autrement. Paradoxalement, cette 
lenteur a probablement influe dans le meme sens sur revolution du RRQ 

a cause de l'importance attach& au parallelisme des deux regimes. 
Banting apergoit deux autres consequences du seuil eleve du consensus 
exige par le RPC : 

Une importance relative croissante est accord& au supplement de 
revenu garanti pour les personnes agees, un programme exclusive-
ment federal; 
Le maintien de requilibre existant en 1966 entre regimes prives et 
regime public de pensions29. 

Les ententes intergouvernementales dans le domaine social 

L'abondance des « negociations » federales-provinciales sur les sujets 
les plus divers laisse supposer qu'elles ont pour but la conclusion 
d'ententes formelles, voire de contrats. La rhetorique politique utilise 
d'ailleurs souvent l'expression « entente », meme lorsqu'il s'agit de 
discuter de la formule qui sert a determiner les paiements de perequa-
tion — une illustration eclatante, s'il en est, du pouvoir souverain de 
l'Etat central. Les consensus politiques constituent des engagements 
moraux, sans force executoire, du moths devant les tribunaux et souvent 
meme devant l'opinion publique. 

Parfois , cependant, l'emploi de l'expression « entente federale-
provinciale » semble moths abusif, et it existe jusqu'a des textes de lois 
qui y font reference. Serions-nous alors en presence d'un instrument 
formel de coordination intergouvernementale? 

L'exemple par excellence d'une telle reference legislative a des 
ententes intergouvernementales se trouve dans la Loi sur l'assurance- 
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hospitalisation et les services diagnostiques de 1957. Selon cette Loi, une 
« entente » devait intervenir entre le ministre federal de la Sante et une 
province comme condition prealable au paiement par le gouvernement 
de sa contribution aux coots du regime d'assurance-hospitalisation. 
Cette entente reglait les modalites d'application du regime dans cette 
province (institutions hospitalieres assurees, charges autorisees, etc.), 
et la Loi federale stipulait en outre que le reglement en fonction duquel 
une telle entente etait conclue ne pouvait subsequemment etre change 
sans l'accord de la province3°. 

Juridiquement, une telle entente represente apparamment un contrat 
d'adhesion dans le sens ou son objet, son contenu et ses modalites 
d'application sont largement predetermines par la Loi federale. Une fois 
qu'une province y adhere, les termes principaux de l'entente s'imposent 
A elle sans guere de possibilite de negociation. La seule aire de liberte 
dont dispose une province est celle de ne pas y adherer, selon la con-
joncture politique. Malgre les risques qu'entraine toute decision politi-
que pour celui qui l'assume, cette liberte est reale, comme en fait foi le 
alai de quatre ans ecoule entre l'adoption de la Loi federale en 1957 et 
son application en 1961 au Quebec, la derniere province a l'avoir fait. 
Comme il s'agit d'un consentement libre, une telle entente semble 
posseder cette qualite essentielle a sa validite. 

Meme valide , cependant , une question se pose quant a la force 
executoire de cette entente. Le ministre federal s'engage vis-à-vis de la 
province contractante « sous reserve de la presente loi » y compris de ses 
amendements futurs, et le pouvoir habilitant donne au ministre federal 
de conclure une entente avec une province ne comporte pas le pouvoir 
de Tier le Parlement dans l'exercice de son pouvoir souverain de legiferer. 
L'obligation d'obtenir l'assentiment de la province contractante avant 
de modifier le reglement federal sous l'empire duquel l'entente fut 
conclue pourrait creer une source d'invalidite pour toute modification 
reglementaire unilaterale . . . a moins d'être subsequemment ente-
rinee par le Parlement federal. Il est clair que, sur le plan juridique, toute 
limitation contractuelle du pouvoir de legiferer et de reglementer serait 
interpret& de maniere tres restrictive. A moins de dispositions constitu-
tionnelles expresses permettant aux gouvernements federal et provin-
ciaux de se Tier reciproquement et de Tier, par une procedure quelconque 
d'autorisation legislative prealable ou de ratification, le Parlement et les 
legislatures, il faut conclure que les « ententes » intergouvernementales 
ont la meme duree — ni plus ni moins — que la volonte politique qui les 
a rendues possibles au depart. 

Les provinces n'ont jamais saisi les tribunaux de litiges impliquant ces 
ententes; il n'y a donc aucun precedent judiciaire qui pourrait nous 
eclairer, « et cela pour la bonne raison que les provinces, seules interes-
sees eventuellement a s'y opposer, croyaient au contraire y trouver leur 
profit economique, sinon politique31  ». 
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Si le « profit economique » des provinces etait evident et considerable 
au moment de l'introduction des « ententes » pour partager les coats de 
certains programmes sociaux, it en fut autrement lorsque la contribution 
federate fut unilateralement modifiee a la baisse. 

Ainsi en 1975, dans son discours du budget, le ministre federal des 
Finances annonca — sans meme une consultation prealable — le 
plafonnement du taux de croissance des versements federaux au titre de 
l'assurance-maladie. L'annee suivante, l'indexation des allocations 
familiales federates fut suspendue de la meme maniere. Dans un 
domaine connexe, celui de reducation postsecondaire, la participation 
federate avait déjà fait l'objet d'un plafonnement des 197232. 

Nous avons cite plus haut la mise de cote de l'arrangement administra-
tif sur les allocations familiales entre Ottawa et le Quebec au moment de 
l'introduction du credit d'impot pour enfants. On pourrait ajouter, dans 
le domaine social, l'entente au sujet d'un financement global de services 
sociaux qui represente pour ces derniers, les principes de financement 
déjà incorpores dans la loi sur les services etablis. En 1978, egalement, 
le gouvernement federal decide de ne pas donner de suite legislative a 
cette entente, déjà conclue avec les provinces apres des annees de 
negociations. 

Ces exemples de modifications unilaterales apportees par le gouver-
nement central a des programmes conjoints, au moins sur le plan du 
financement, confirment concretement la fragilite des ententes déjà 
pergue a la lumiere de l'analyse de leur statut juridique. En realite, ces 
ententes n' en sont pas car elles ne creent pas d'obligations con- 
traignantes pour les parties — meme a regard des provinces, elles 
n'ajoutent rien d'autre qu'un certain vernis a l'exercice unilateral du 
pouvoir federal de depenser. En 1960, M. Jean Lesage, alors premier 
ministre du Quebec, declara qu'il ne « signerait » plus aucune entente 
federale-provinciale. A la suite de cet avertissement, le gouvernement 
federal s'assura que tout nouveau programme federal fonde sur le pou- 
voir de depenser puisse s'appliquer sans la necessite d'« ententes » avec 
les provinces mais par simple adhesion. Pour cette raison, la Loi federale 
sur les soins medicaux de 1966 differe de la Loi de 1957 sur l'assurance-
hospitalisation33. 

Conclusions 
Dans le cadre constitutionnel actuel, l'harmonisation des politiques 
sociales par voie de consensus est le fruit d'une coincidence politique 
plutot que celui d'un mecanisme normal et fiable. En dehors du Regime 
de pensions du Canada, it n'existe aucune politique sociale dont le 
developpemeht soit soumis a un processus formel de codetermination. 
La modulation provinciale des allocations familiales federates est une 
retombee involontaire de l'echec de la conference constitutionnelle de 
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Victoria et n'a aucune valeur de precedent. Les « ententes » dont it est 
question dans certains programmes sociaux n'ont vraisemblablement 
aucune force executoire, et les programmes eux-memes sont revocables 
et modifiables en tout temps, comme l'experience nous l'a appris, car 
leur seule assise consiste dans le pouvoir unilateral de depenser du 
gouvernement central. La souverainete inalienable du Parlement et des 
legislatures empeche qu'il en soit autrement a moins d'une modification 
con stitutionnelle. 

S'il est facile de disposer de la question d'existence, la question de 
l'opportunite d' edifier un mecanisme de codetermination federal-
provincial des politiques sociales est plus difficile. Tout au plus peut-on 
faire a ce sujet les observations suivantes : 

La difficulte d' arriver a des consensus sur des politiques couteuses et 
ayant un impact direct sur les citoyens fait en sorte qu'un mecanisme 
de codetermination des politiques sociales aura toujours l'effet d'un 
frein au changement et surtout, peut-titre, au developpement. II s'agit 
IA, en definitive, d'un choix politique34. 
Compte tenu de cet effet de freinage, si le mecanisme consensuel ne 
s'applique qu'a certaines questions, l'agencement des diverses politi-
ques sociales refletera les disparites dans les mecanismes decisionnels 
autant que les preferences sociales. Il s'agit la d'une situation a eviter 
a moins que cette disparite ne soit clairement prevue et desiree pour 
ses effets. Par exemple, les gouvernements semblent avoir du mal 
preserver l'integrite des regimes d'assurance sociale a moins d'y etre 
contraints par des mecanismes decisionnels relativement lourds. 
La fragilite bien connue des ententes federales-provinciales et des 
programmes de partage des coots (y compris le financement des 
programmes etablis) semble rendre, sinon inevitable du moins souhai-
table, un mecanisme contractuel plus contraignant pour augmenter la 
stabilite des engagements financiers et intergouvernementaux. 
La codetermination des politiques sociales constitue une des solu-
tions possibles seulement dans la mesure ces politiques continuent 
d'etre une competence partagee. Ce mecanisme constitue alors un 
moyen terme entre, d'une part, le maintien sans changement du 
pouvoir federal de depenser sans restriction et, d'autre part, la 
suprematie legislative veritable au benefice des provinces (du type 
modulation provinciale des allocations federates). 

Les limites dans l'harmonisation des politiques 
sociales : l'echec de la revision de la securite sociale 

De 1973 a 1977, le Canada fut la scene de l'une des entreprises les plus 
ambitieuses jamais tentees en temps de paix : la revision de l'ensemble 
des politiques relatives a la securite du revenu. Cela fut fait non par un 
seul gouvernement, ce qui constituerait en soi un precedent, mais dans 
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le cadre particulierement difficile d'un effort commun du gouvernement 
central et des provinces. 

A I'origine, l'entreprise embrassait tant les programmes purement 
redistributifs, tel celui de l'aide sociale, que les programmes d'assu-
rance sociale. Comme nous le verrons plus loin, l'envergure reelle des 
travaux de revision ne fut pas aussi &endue que cela mais, neanmoins, 
elle s'etendit sur un tres large domaine incluant le regime public de 
retraite, les allocations familiales et, bien stir, l'aide sociale et les dif-
ferentes hypotheses de «revenu annuel garanti ». En outre, la revision 
comportait un volet relatif aux « services sociaux », y compris les pro-
grammes de stimulants a l'emploi et le recyclage de la main-d'oeuvre. 

La description du mandat et des travaux des commissions de fonction-
naires et de ministres qui se pencherent sur ces questions se trouve en de 
nombreux endroits35  et ne sera pas repetee ici. Notre propos consiste 
plutot a analyser ce mandat et la signification qu'il faut attacher a l' echec 
de cet effort gigantesque. Le mot « echec » ne s'applique pas a la totalite 
de l'exercice de revision. 

En effet, le premier resultat concret a emerger de cet effort de revision 
a consiste dans la profonde modification et le considerable enrichisse-
ment du regime d'allocations familiales : modification ayant pour effet 
de permettre la « modulation » provinciale des allocations federales que 
nous avons déjà (Write et l'enrichissement par un facteur de trois du 
budget consacre a ce poste. De facon analogue — quoique moins spec-
taculaire — la revision federale-provinciale de la securite sociale permit 
d'en arriver a des consensus importants quant a revolution du regime de 
retraite et quant au partage des coots de prestation de services sociaux. 

On peut qualifier d'echec un seul des objectifs de la revision, celui 
portant sur la creation d'un revenu annuel garanti pour tous les citoyens 
canadiens. Comme, cependant, cet objectif &ail tout a fait au centre du 
processus et en constituait la raison d'être essentielle, l'absence de suite 
et meme le defaut de conclusion a ce sujet de l'immense effort de 
revision globale de la securite sociale constitue un evenement de grande 
importance et peut etre la source d'utiles lecons. S'il est effectivement 
possible de tirer des lecons de cette experience, on doit s'attendre qu'au 
moins une partie de ces lecons concerne l'harmonisation federale-
provinciale des politiques sociales. L' envergure meme du mandat 
qu'avaient assume les ministres federaux et provinciaux des affaires 
sociales rendait indispensable une telle harmonisation. L'echec de 
l'entreprise nous renseigne probablement sur les limites inherentes a de 
tels efforts d'harmonisation. 

Les explications circonstancielles de Pechec 

Le mot d'echec utilise pour caracteriser l'issue de cette revision de la 
securite sociale au Canada comporte une lourde charge emotive. En 
particulier, la plupart de ceux qui, pendant quelque quatre ans, ont 

Forget 151 



consacre leur temps et leur energie a cet effort resistent naturellement a 
une telle caracterisation. Il ne manque pas de circonstances exterieures 
que l'on peut invoquer pour expliquer l'absence de suite concrete a 
l'intense exercice de planification sociale mene de 1973 a 1977. Le 
recours a des explications circonstancielles est d'autant plus tentant 
qu'il permet d'ecarter deux hypotheses plus menacantes. II se pourrait, 
en effet, que le Canada ait implicitement rejete, a la faveur des circons-
tances, rid& de souscrire a l'objectif d'equite sociale qu'on lui pro-
posait. Il se peut aussi que notre systeme politique ait instinctivement 
refuse son assentiment a un projet qui impliquait une trop grande muta-
tion de la structure des politiques gouvernementales et meme du pouvoir 
politique. Ces deux hypotheses ne sont pas mutuellement exclusives. 

Deux circonstances imprevisibles sont alleguees pour rendre compte 
de rechec de la revision de la securite sociale. La premiere consiste dans 
revolution brusque de la conjoncture economique qui coIncida avec le 
debut du processus de revision de la securite sociale. A l'automne 1973, 
la premiere crise du petrole marqua le debut d'un processus inflation-
niste aux proportions inusitees depuis plus de vingt ans. Non seulement 
y a-t-il flambee des prix du parole et des matieres premieres; it y a aussi, 
par voie de consequence, l'amorce d'un transfert massif de richesse en 
direction des pays de 1'Organisation des pays exportateurs de parole 
(OPEP), ainsi que d'une region a l'autre a rinterieur meme du Canada. 
Cette situation nouvelle, dont les ramifications apparaissent progres-
sivement au cours de 1974 et 1975, constitue une toile de fond particu-
lierement peu propice a une evolution raisonnee de la securite sociale 
car, sur un plan interregional tout au moins, on ne sait plus tres bien qui 
sont desormais les 0 riches » et les 0 pauvres ». Le gouvernement cana-
dien, ayant en outre choisi de proteger les consommateurs d'energie du 
plein impact de ce qui se deroule sur le plan mondial, acquiert au meme 
moment une nouvelle responsabilite fiscale qui a pour effet d'evincer 
d'autres priorites. 

D'un autre cote, ces annees sont egalement celles de transformations 
successives de l'environnement politique. Au niveau federal, la decision 
de lancer cet effort d'evaluation et de revision globales de la securite 
sociale est prise par un gouvernement minoritaire dont la survie depend 
de l'appui qu'il peut obtenir du Nouveau parti democratique (NPD). II est 
clair — et la decision relative aux allocations familiales en serait la 
preuve — que cette evaluation doit se faire a partir d'un prejuge expan-
sionniste. A compter des elections de rete 1974, cette situation precaire 
prend fin et un gouvernement majoritaire recouvre une liberte de 
manoeuvre qu'il avait en partie perdue de 1972 a 1974. 

Ces circonstances, qui vinrent profondement modifier l'environne-
ment economique et politique au milieu des annees 1970, fournissent des 
arguments plausibles a ceux qui soutiennent que rechec de la revision 
de la securite sociale ne reflete aucun vice fondamental de l'objectif ou 
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du processus de decision utilise pour l'atteindre. Toutefois, des argu-
ments plausibles ne sont pas forcement des arguments probants. 

La premiere crise du parole, quelle qu'ait ete son importance du point 
de vue des relations economiques internationales, n'eut sur le Canada, 
et particulierement sur les finances publiques canadiennes , qu'un 
impact modere. Les subventions au petrole importe etaient, jusqu'en 
1980, equilibrees par les droits a ('exportation et par le droit d'accise sur 
('essence, de sorte que la balance fiscale nette relativement aux hydro-
carbures fut positive pour cinq des six annees posterieures a 197336. Il 
est vrai qu'a compter de 1975 la lutte contre l'inflation devint une 
priorite, mais it s'agissait d'une politique conjoncturelle essentiellement 
de court terme. Dans la mesure ou meme les programmes sociaux furent 
touches (par la non-indexation des allocations familiales en 1976), ils ne 
le furent que pour une seule annee. 

L'inauguration en 1978 du programme de credit d'impot pour enfants, 
survenu longtemps apres le retour a un gouvernement majoritaire, mon-
tre egalement que la revision globale de la securite du revenu ne fut pas 
seulement le sous-produit d'une conjoncture parlementaire temporaire. 
L'elargissement de l'assurance-chomage a precede cette situation, tout 
comme l'introduction du credit d'impot pour enfants l'a suivi. L'objectif 
d'amelioration de la securite sociale n'est pas tombe en desuetude 
en 1974. 

II ne s'agit pas de nier toute pertinence aux evenements economiques 
et politiques qui ont marque cette periode en ce qui a trait a l'issue du 
processus de revision de la securite sociale. Les administrations et les 
gouvernements, tant federaux que provinciaux, ne sont pas tout d'un 
bloc; au contraire, ils comptent dans leurs rangs des adversaires des 
objectify qui, a un moment ou a un autre, sont au centre de l'actualite. 
Des evenements fortuits renforcent parfois l'opposition et fournissent 
des occasions de la rendre plus persuasive, mais ce serait egalement une 
erreur d'en exagerer l'importance. En definitive, ces circonstances ne 
sont rien d'autre que cela . . . soit des circonstances et non des causes, 
ni suffisantes ni meme necessaires, de l'echec de la revision de la 
securite du revenu. En d'autres termes, it est extremement douteux que 
cet echec ait pu etre evite, meme en l'absence d'une crise mondiale du 
parole et de tout changement du contexte politique. 

Une hypothese injustifiee relativement au consensus social 

L'ideal de justice et d'efficacite sociale qui soutendait une entreprise 
aussi ambitieuse que le fut la revision globale de la securite sociale 
portait en lui-meme le germe de la deception que devaient eprouver ceux 
qui s'etaient consacres a y donner forme. II s'agissait d'elaborer une 
ultime reforme de la securite sociale qui rendrait superflue toute reforme 
future, de concevoir un regime parfait definissant de fawn rigoureuse, 
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objective, non discriminatoire une « societe juste ». Ce regime compor-
tait deux elements essentiels : 

Un droit universel de toute personne a un « seuil de pauvrete » etabli 
rigoureusement de fawn uniforme pour tous ceux qui se trouvent dans 
des circonstances de besoins et de revenus identiques. 
Un regime incitatif A participer a la main-d'oeuvre active comportant 
une gradation reguliere entre un taux de reduction des prestations 
sociales et un taux de taxation du revenu du travail, ('ensemble etant 
concu de maniere a etablir une solution de continuite parfaite entre 
rassiste social et les salaries les mieux remuneres quant a leurs 
relations financieres avec l'Etat. 

Un tel regime, s'il etait possible d'en preciser les modalites concretes 
d'application, etait si parfait qu'il faisait runanimite d'une extremite a 
l'autre du spectre des philosophies sociales. Solidement appuye a droite 
sur les propositions déjà anciennes de Milton Friedman en faveur d'un 
imp& negatif, it seduisait egalement la gauche par la promesse d'un effet 
redistributif enfin coherent et d'une absence totale de tout jugement de 
valeur sur les merites relatifs de telle ou telle categorie de personnes a 
bas revenu. 

Il n'y avait aucune arrogance particuliere derriere cette aspiration a 
instaurer un systeme parfait. Des 1966, 1 'adoption du Regime 
d'assistance publique du Canada avait consacre l'abandon, au niveau de 
l'aide sociale, des anciennes categories essentiellement discrimi-
natoires : meres seules avec enfants, aveugles, handicapes, chomeurs 
ayant epuise leur droit a des prestations de chomage, etc. Il semblait 
possible d'inscrire dans cette evolution l'abolition d'une derniere bar-
riere, celle separant ceux qui font partie de la main-d'oeuvre active de 
ceux qui n'en font pas partie. Il s'agissait, rien de moins, que de rendre 
universelles les regles relatives a l'aide sociale. Mais n'avait-on pas 
procede jusque-la par un elargissement graduel du concept? Quoi de 
plus naturel que de continuer dans la meme voie? 

Durant les annees 1960, des propositions tout aussi ambitieuses de 
reforme sociale avaient ete exprimees. Au Canada, la Commission 
Carter (Commission royale d'enquete sur la fiscalite) avait dresse un 
programme de reformes fiscales inspire, entre autres, par la célèbre 
affirmation « a dollar is a dollar is a dollar ». La force de ces recomman-
dations, tout comme l'attrait intellectuel d'une revision globale de la 
securite sociale, provenait justement de cette croyance en la possibilite 
de mesurer requite du regime fiscal aussi bien que requite des pro-
grammes de securite du revenu a partir du critere unique du revenu en 
argent. Le monde reel, avec toute sa diversite, etait commodement 
ramene a une seule dimension. Ainsi schematise, le probleme fiscal, de 
meme que le probleme social, etait susceptible de recevoir une solution 
« parfaite ». Dans cette dimension unique, le paraplegique et l'ouvrier de 
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la construction avaient tous deux un revenu dont la seule difference 
pouvait se trouver dans leur niveau respectif, mais tout le raisonnement 
devait se faire comme si, quant au reste, leurs positions respectives 
etaient interchangeables! 

Pendant ce temps, aux Etats-Unis, des propositions analogues de 
reforme de la securite sociale etaient soumises aux meandres encore 
plus complexes du processus de decision qui caracterise ce pays. La 
« guerre a la pauvrete » avait provoque une fermentation intellectuelle 
qui ne pouvait pas ne pas avoir des retombees au Canada. Lesyroblemes 
sociaux, que recoupait le clivage racial, avaient atteint aux Etats-Unis, 
au debut des annees 1960, une acuite inconnue au Canada. Le mouve-
ment pour les droits civils ne pouvait pas laisser de cote les droits 
economiques et sociaux. L'Administration Johnson de 1963 a 1968 mit en 
route des programmes sociaux d'une ampleur sans precedent et, avec 
l'optimisme caracteristique des Americains, on crut a la possibilite 
d'eliminer la pauvrete jusqu'a ses racines37. 

La croissance economique soutenue de l'apres-guerre permettait, au 
debut des annees 1970, de croire en la possibilite materielle de resoudre 
le probleme de la pauvrete si seulement it etait possible de concevoir un 
systeme a la fois genereux et sage. L'exemple des efforts faits aux Etats-
Unis pour s'y attaquer n'etait qu'une incitation additionnelle. La possi-
bilite apparente de concevoir un systeme 0 au-dela des ideologies » 
semblait lever l'obstacle politique. Le caractere unidimensionnel de la 
solution de la pauvrete, celle-ci etant concue essentiellement comme 
une deficience du revenu pecuniaire, apparaissait comme un prix accep-
table a payer pour obtenir ce consensus. 

Si tout cela avait ete vrai, la reforme se serait effectuee malgre des 
difficultes ou des retards attribuables aux circonstances economiques et 
A la conjoncture politique. 

Malheureusement, les aspirations des planificateurs sociaux avaient 
plusieurs longueurs d'avance sur les realites politiques. Les evenements 
en ont fourni la demonstration. 

En premier lieu, l'ideal de non-discrimination a l'endroit de diverses 
categories de beneficiaires de la securite sociale ne fut pas pris suffisam-
ment au serieux pour empecher avant, tout comme au cours du deroule-
ment de la revision, de proceder a des ameliorations du niveau des 
allocations sociales pour des categories particulieres. La majoration des 
allocations sociales, decidee en 1973, meme si elle eut lieu au tout debut 
du processus, &ail le fruit d'une dynamique federale-provinciale et non 
la resultante d'une evaluation non encore amorcee. Au cours de 1974, la 
liberalisation du regime de la securite de la vieillesse, pour rendre 
admissibles les conjoints de 60 a 65 ans, introduisait une source nouvelle 
de disparite entre prestataires. On pourrait ajouter que la reforme de 
l' assurance-chomage, qui avait precede de quelque deux annees le debut 
de la revision de la securite sociale et qui echappa entierement a l'exer- 
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cice d'evaluation globale de la securite du revenu, restreignait cette 
derniere plus etroitement encore. Sur le plan provincial egalement, les 
programmes sociaux poursuivirent leur evolution38. 

La signification de tout cela est claire : un programme integre de 
securite du revenu, comme envisage dans la revision de la securite du 
revenu, doit etre appuye sur une hypothese fondamentale : le « merite » 
equivalent des diverses categories de beneficiaires. Durant les annees 
1970 du moins, les Canadiens ont fait la demonstration qu'ils estimaient 
comme plus meritoires que les autres les families avec enfants, les 
chomeurs et les personnel ages. Ces clienteles une fois satisfaites, les 
besoins objectivement plus considerables, souvent, des travailleurs 
faibies revenus et des families monoparentales trouverent peu de merite 
aux yeux de l'opinion publique. Cette objection a un systeme com-
prehensif et vraiment non discriminatoire de securite du revenu con-
serve encore aujourd'hui sa valeur. 

Une derniere illustration du caractere fondamental et de la force des 
preferences sociales en matiere de redistribution du revenu consiste 
dans la decision de 1972 d'indexer Pimp& personnel sur le revenu. Cette 
decision, dix ans plus tard, apparaissait clairement comme la source la 
plus importante du deficit fiscal structurel du gouvernement fede-
ral : son impact financier cumulatif etait evalue a six milliards de dollars 
pour l'annee 1979 par le Conseil economique du Canada, soit beaucoup 
plus que n'aurait coOte un regime de revenu annuel garanti. L'incidence 
par classes de revenu de ces deux mesures est evidemment complete-
ment differente. 

Un mecanisme de concertation federal-provincial mal 
accorde a la nature de l'objectif vise 

Mais la realite politique a contredit les premisses de la revision de la 
securite du revenu d'une autre maniere. Un regime de revenu garanti 
suppose une conception et une gestion integrees de plusieurs pro-
grammes gouvernementaux. Les programmes qui doivent absolument 
etre coordonnes au revenu garanti comprennent, entre autres : 

L'assurance-chomage. Dans un regime integre, une periode de 
chOmage qui pousse un salarie en delta du seuil d'allocation nulle peut 
entrainer une double prestation : de chOmage et de securite du 
revenu. A l'inverse, la reintegration dans la main-d'oeuvre active d'un 
ex-chemeur, dans ces circonstances, peut entrainer un taux de reduc-
tion des allocations sociales qui atteint 100 % ou presque. Par ailleurs, 
la non-application aux chomeurs du programme de revenu garanti 
peut creer d'autres anomalies face aux beneficiaires du regime qui se 
trouvent en dehors de la main-d'oeuvre. Ces problemes sont suscepti-
bles de solution a condition que les programmes en question soient en 
tout temps congus, modifies et administres I'un en fonction de l'autre. 
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La formation et le recyclage de la main-d'oeuvre. Le revenu garanti, 
surtout a cause de son taux de reduction inferieur a 100 %, est sense 
augmenter la motivation de l'individu a acquerir une formation sus-
ceptible d'accroitre son revenu. Ceci suppose une modification consi-
derable de regimes dont le ressort principal pour une partie de la 
clientele a ete jusqu'ici l'avantage pecuniaire immediat decoulant de 
l' &art positif entre les allocations de formation professionnelle et les 
allocations d'aide sociale. 
Le salaire minimum. Dans la perspective de l'entreprise, un regime de 
revenu garanti peut assumer le role d'un programme de subvention 
des coats de main-d'oeuvre. Les facteurs qui determineront l'impor-
tance de cet impact economique d'un regime de revenu garanti se 
trouvent dans le regime de negociation de conventions collectives, le 
niveau de syndicalisation et peut-titre, surtout, le niveau du salaire 
minimum. L'importance de ce dernier facteur n'est pas limit& a un 
univers hypothetique ou aurait ete instaure un regime de revenu 
garanti. Deja actuellement comme l'indiquait T. Courchene : 

Le Quebec a le salaire minimum le plus eleve du continent, sans parler du 
Canada, et l'une des raisons pour lesquelles il est capable de maintenir ce 
salaire eleve, c'est qu'une bonne part des frail est support& par les autres 
Canadiens. Ottawa prend a son compte les versements d'assurance-
ch6mage, les paiements de perequation et la moitie du coat des prestations 
sociales decoulant de ce salaire minimum eleve39. 

Le regime fiscal. Les caracteristiques mathematiques d'un programme 
de revenu garanti, c'est-h-dire le niveau de revenu garanti et le taux de 
reduction, rendent inevitable le versement d'allocations sociales a des 
individus qui se situent largement au-dessus du niveau des exemp-
tions personnelles au titre de l' imp& personnel sur le revenu. 11 en 
resulte le paradoxe d'allocations sociales versees a des personnes 
considerees comme doudes d'une capacite de payer un imp& et le 
gaspillage apparent de mouvements de fonds en directions opposees 
entre l' Etat et plusieurs millions d'individus. Ce probleme n'est peut-
etre pas insoluble non plus, mais il suppose une coordination etroite 
dans revolution des deux regimes ou meme, le revenu garanti prenant 
alors la designation d'impot negatif, dans une integration complete. 

Dans la revision effectude de 1973 a 1977, il n'etait pas question 
d' inclure trois des quatre domaines complementaires &eras precedem-
ment. Le processus de revision fut mis en marche a l'initiative des 
ministres federal et provinciaux des affaires sociales et aucun d'eux 
n'avait un mandat suffisamment large pour inclure ces autres questions. 
En realite, seule une conference federale-provinciale des premiers 
ministres eat pu s'attaquer a l'ensemble du probleme. Il semble bien que 
nulle part il n'y ait eu la volonte politique a ce niveau pour assumer une 
pareille tache. 
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La revision « globale » de la securite du revenu entreprise au Canada 
durant les annees 1970 fut un echec quant a son objectif central, celui 
d'etablir un regime comprehensif de revenu garanti. Cet echec ne 
s'explique pas, croyons-nous, par les circonstances externes au pro-
cessus, qu'il s'agisse de la conjoncture economique ou electorale. Plus 
fondamentalement, c'est l'objectif lui-meme qui fut, non pas repudie, 
car it n'avait jamais ete l'objet d'un veritable consensus, mais qui fut 
abandonne, cette absence de consensus politique etant devenue mani-
feste a la fois par l'adoption d'autres mesures sociales juges prioritaires 
et par l'isolement des ministres sectoriels qui, a eux seuls, ne pouvaient 
controler des dimensions pourtant essentielles a un concept aussi 
ambitieux. 

Avant de clore cette section, it nous reste a examiner une derniere 
question forcement hypothetique. Aucun de ceux qui ont fait l'examen 
du processus de revision de la securite du revenu dans sa dimension 
federale-provinciale n'a impute rechec de l'exercice a des dimensions 
intergouvernementales. Au plus a-t-on laisse a penser que la decision de 
reporter a la fin la discussion du partage des roles des gouvernements 
federal et provinciaux a pu introduire une reticence dommageable dans 
le processus. Mais la proposition contraire est tout aussi plausible. 

On peut toutefois se demander s'il efit ete concevable qu'un accord 
federal-provincial pin se realiser sur une question de port& aussi vaste 
et, a supposer que oui, quelles auraient ete les chances qu'un tel accord 
put se reveler durable. Il est difficile d'être optimiste a regard de ces 
deux questions. 

Un regime de revenu garanti se distingue essentiellement de tous les 
programmes sociaux actuels en ce qu'il touche une proportion significa-
tive de la main-d'oeuvre active. Il s'agit de la clientele a regard de 
laquelle peuvent exister les conflits les plus importants entre les objectifs 
de justice sociale et d'efficacite economique. Dans une federation, 
l'exercice separe du pouvoir souverain implique que des jugements 
differents peuvent etre portes par les provinces et le gouvernement 
central sur la meilleure maniere de faire coincider ces objectifs diver-
gents. II est difficile d'imaginer des accords qui prevaudraient longtemps 
sur ces jugements politiques. 

Conclusion 

La premiere conclusion de cette etude consiste en ceci : parmi tous les 
moyens utilises pour produire l'harmonisation des politiques sociales, le 
pouvoir de depenser est le plus important. En definitive, le pouvoir 
federal de depenser est le seul de ces moyens qui ait produit des 
resultats. Grace a cet instrument, le gouvernement federal a joue le role 
de diffuseur des innovations dans le champ des politiques sociales; la 
date d'entree en vigueur des elements majeurs de ('assurance-sante dans 
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differentes provinces constitue la caracteristique premiere qui ait fait 
('objet de cet effort reussi d'harmonisation. Les standards nationaux 
relatifs a l'accessibilite financiere a ces services constituent la seconde 
caracteristique harmonisee. 

Pour l'avenir, ce moyen par excellence d'harmonisation des politiques 
sociales semble surtout menace par les consequences de ses succes 
passes. Les gouvernements federaux successifs semblent etre enclins 
en pousser l'utilisation au-dela du point de rupture. La progression des 
« standards nationaux » traduit une volonte apparente de franchir les 
&apes suivantes : 

Des standards faisant fonction de definition du programme vise et 
des depenses qui peuvent legitimement en emerger; 

Des standards determinant qui a droit aux benefices ou prestations 
decoulant d'un programme donne et a quelles conditions; 

Des standards qui determinent certaines pratiques dans la gestion 
des programmes vises. 

Jusqu'a recemment le pouvoir de depenser entrainait des standards de 
categorie 1 et 2 et n'avait guere ete conteste. L'effort recent pour 
instaurer des standards de categorie 3 pouvait vraisemblablement 
resulter en une premiere contestation judiciaire de ce pouvoir federal. Il 
est d'ailleurs difficile d'imaginer comment une telle contestation pour-
rait etre evitee. 

Une autre source de difficulte, pour ce qui est de l'usage futur du 
pouvoir de depenser, decoule du caractere precaire des arrangements 
qui en dependent. Les modifications unilaterales survenues dans les 
contributions du gouvernement central ont rendu sensible l'absence de 
base contractuelle veritable dans les relations federales-provinciales. Le 
Canada, comme tous les pays occidentaux, a traverse une periode de 
croissance du secteur public qui etait.propice l'exercice du pouvoir de 
depenser. Pour le present et l'avenir previsible, les perspectives sont 
tout a fait differentes et ceci aura certainement des consequences pour 
les arrangements intergouvernementaux : it est facile d'imaginer un 
scenario 	ces arrangements seraient pour cette raison rejetes par les 
provinces en faveur d'un exercice direct de leur pouvoir fiscal. La 
nouvelle constitution canadienne, en enchassant le « droit » a la per& 
quation, ouvre presque la porte a une telle eventualite. 

A la lumiere de ces considerations, it semble que certains change-
ments soient necessaires pour preserver le pouvoir de depenser et, 
partant, la capacite du gouvernement central de prendre des initiatives 
ayant pour but l'harmonisation des politiques sociales. En premier lieu, 
les « standards » que ce pouvoir sert a actualiser doivent etre restreints 
ceux de categories 1 et 2. Ceux de la troisieme categorie sont tres 
certainement ultra vires, car ils constituent une veritable reglementation 
federale d'un secteur par definition de competence provinciale. Les 
tribunaux pourraient etre appeles a preciser cette restriction. 
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En outre, une assise constitutionnelle devrait etre mice en place 
comme base pour veritables ententes federales-provinciales. De teller 
ententes sont devenues presque indispensables pour eviter une remise 
en question constante des programmes au financement auxquels les 
deux ordres de gouvernements participent et pour fournir une base 
d'arbitrage relativement aux difficultes d'interpretation qui surgissent. 
Le formalisme qu'entraineraient des ententes ayant valeur de contrat 
(autorisation legislative prealable ou ratification a posteriori) eviterait 
quelles ne servent comme aujourd'hui les fins d'un opportunisme a court 
terme. 

La creation d'une base constitutionnelle pour etablir les ententes 
federales-provinciales necessite un amendement constitutionnel. La 
definition du pouvoir de depenser et la restriction des standards 
nationaux a certains objets seulement pourraient aussi prendre cette 
forme. Des propositions d'amendement constitutionnel ont déjà ete 
formuldes par le gouvernement federal lui-meme relativement au pou-
voir de depenser. Dans « Les subventions federales-provinciales et le 
pouvoir de depenser du parlement canadien4° », le premier ministre du 
Canada proposait en 1969 que le pouvoir de depenser ne puisse etre 
utilise pour creer ou modifier un programme a moins que n'ait ete 
constate un « consensus national » a ce sujet selon une formule analogue 
A celle alors envisage pour amender la constitution. Cette proposition 
ne fut pas retenue ni a l'epoque ni en 1982. Il faut s'en feliciter. 

L'avantage du pouvoir de depenser, c'est de constituer un pouvoir 
d'initiative. S'il pergoit — a tort ou a raison — un besoin d'harmonisa-
tion, le gouvernement central peut prendre l'initiative de proposer aux 
provinces un remede a l'incoherence ou meme a l'incompatibilite de 
leurs politiques respectives. Pour etre utile, ce pouvoir d'initiative doit 
pouvoir s'exercer sans prejuger d'un consensus, car s'il doit etre precede 
d'un consensus, it ne sera jamais exerce dans les circonstances ou le 
besoin d'harmonisation est le plus grand. 

Le danger que fait porter le pouvoir de depenser sur l'equilibre consti-
tutionnel au pays ne reside pas dans le caractere unilateral de l'initiative 
dans lequel it trouve son origine, mais dans la port& excessive qu'on 
pourrait vouloir lui donner ou dans l'usage inconsidere, presque frivole, 
que l'on pourrait en faire. C'est pourquoi, nous preferons des restric-
tions a ces deux egards; accordons au gouvernement central la capacite 
de proposer — avec le moins d'entraves possibles — des ajustements 
susceptibles de rendre moins incompatibles les multiples objectifs des 
provinces et du gouvernement central. Cependant, que ces propositions 
debouchent sur des arrangements durables, fiables, creant des obliga-
tions pour touter les parties et que ces arrangements soient restreints 
aux objets essentiels a cet effort d'harmonisation sans debordements 
tels que l'harmonisation ne soit plus qu'un pretexte a la centralisation. 
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C'est ce role de pretexte a la centralisation qu'a joue dans le passé 
revocation des disparites a eviter sur le marche du travail lorsqu'il a ete 
question d' assurance-chomage et de securite de la vieillesse. Une 
meilleure analyse des exigences veritables de l'harmonisation des politi-
ques sociales aurait demontre que les amendements constitutionnels de 
1940 et 1951 n'etaient ni necessaires ni veritablement utiles. Des politi-
ques sociales harmonisees ont ete confondues a des politiques sociales 
uniformisees. Alors que cela a ete fait au nom de refficacite economi-
que, au contraire reconomie canadienne en a probablement souffert et, 
de toute fagon, runiformite des politiques de securite du revenu pour les 
personnel agees n'a pas ete realisee ni l'harmonisation avec les pro-
grammes principaux en la matiere encouragee ou facilitee. Cette double 
experience d'amendement constitutionnel demontre que l'harmonisa-
tion n'y trouve pas necessairement son compte. 

La tentative du Quebec, en 1971, d'inscrire dans la Constitution — en 
matiere de politiques sociales — un pouvoir preponderant au benefice 
des provinces constitue la seule tentative jusqu'ici pour relier explicite-
ment l'harmonisation a la Constitution. Depuis 1974, ce concept consti-
tutionnel a recu une illustration pratique dans la modulation provinciale 
des allocations familiales federales. Comme le droit est le plus souvent 
la remorque de revolution sociale, la proposition quebecoise de 1971 
etait , dans le contexte, paradoxale. La securite du revenu est un 
domaine de presence federale preponderante (85 % au niveau du finan-
cement) et dans ces circonstances une preponderance legislative provin-
ciale constituerait peut-titre un defi au sens commun. 

Cependant, dans une perspective plus large, le concept de modulation 
provinciale de programmes federaux constitue une idee qui merite d'être 
etudiee davantage, car elle nous amene a remettre en question d'autres 
notions qui ne devraient pas echapper a la critique. D'une certaine 
fagon, la perequation constitue l'exemple extreme d'un programme 
federal « module » par les provinces. Dans leurs fins essentielles, la 
perequation et les programmes federaux de securite du revenu se 
ressemblent beaucoup. N'y aurait-il pas lieu d'examiner ropportunite 
d'une reduction de la distinction etanche que l'on a etablie entre les deux 
depuis toujours? La perequation vise a procurer a tous les Canadiens des 
services publics de qualite comparable et des impots de niveaux com-
parables : ne s'agit-il pas la — sous une autre forme — des standards 
nationaux d'accessibilite que l'on retrouve dans l' assurance-sante? 

Outre cet accident que constitue la modulation provinciale des alloca-
tions familiales federales, l'approche consensuelle par l'harmonisation 
des politiques sociales du Canada n'a guere de realisations a son actif. 
Le Regime de pensions du Canada et le Regime de rentes du Quebec sont 
condamnes a se &placer, comme les convois maritimes, a la vitesse du 
plus lent de tous les partenaires. Dans le contexte d'un programme 
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particulier — notamment d'un programme d'assurance sociale — ce 
conservatisme est peut-etre un atout. 

Toutefois, lorsqu'un effort fut tente pour planifier de concert l'ensem-
ble de la securite du revenu, l'affaire s'est sold& globalement par un 
echec. II importe de ne pas s'arreter aux explications circonstancielles a 
cet echec : la planification commune suppose dans un Etat federal une 
convergence des valeurs et une identite, a un moment précis, des pre-
ferences et des priorites qui seraient etonnantes meme dans un Etat 
unitaire. Lorsque la planification vise non pas un secteur strictement 
delimite ou un programme particulier, mail tout un pan de l'activite 
gouvernementale, la negotiation ne peut se faire qu'au niveau des chefs 
de gouvernements. Quand, par surcroit, les arrangements ne peuvent 
deboucher sur aucun contrat formel et sont exposés a etre denonces a 
court temps en fonction du calendrier politique et electoral de onze 
gouvernements, it est peut-etre normal qu'on n'y investisse qu'un credit 
limite, contribuant par cela-meme au risque d'echec. 

L'harmonisation des politiques sociales ne peut decouler spontane-
ment de la constatation du besoin. Dans un contexte international ou 
federal mettant en presence des pouvoirs souverains, l'harmonisation 
exige la presence d'un pouvoir supranational ou federal. Ce pouvoir doit 
avoir la possibilite de prendre l'initiative des efforts d'harmonisation; 
pour reussir, ces efforts ne doivent pas aller au-dela des besoins objectifs 
d'harmonisation et ne doivent certainement pas exercer sur l'equilibre 
politique general de l'union un role « subversif 
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4 

La politique fiscale et l'union economique 
canadienne 

ANTHONY F. SHEPPARD 

Cadre constitutionnel et criteres devant presider 
a une reforme de la fiscalite 
Dans cette etude, nous etudions le systeme fiscal canadien et ses reper-
cussions sur l'union economique canadienne. Le sujet souleve un grand 
nombre de questions complexes qui ont fait l'objet de nombreux 
ouvrages ecrits par des specialistes canadiens de l'economie et des 
sciences politiques. Nous voulons donner au grand public un eclairage 
juridique sur ces questions. Puisque le juriste analyse les problemes sur 
la base des decisions judiciaires anterieures et des lois existantes, nous 
citons largement ces sources afin de mieux informer les interesses qui ne 
possederaient pas de connaissances generales dans le domaine de l'ana-
lyse de la politique fiscale. Donc, afin de donner a l'expose des propor-
tions raisonnables, nous informons le lecteur non specialiste du con-
texte juridique de l'analyse de la politique fiscale, nous appliquons cette 
analyse a des questions d'actualite et nous proposons certaines 
reformes. 

Cette etude se divise en trois parties. D'abord, nous decrivons brieve-
ment dans la premiere partie les dispositions de la Constitution repartis-
sant les pouvoirs de taxation entre le gouvernement federal et les gouver-
nements provinciaux et etablissant l'union economique canadienne. 
Dans cette partie, nous definissons aussi les criteres devant presider a 
une reforme de la fiscalite. Ensuite, sous la rubrique « Evaluation du 
systeme fiscal canadien », nous traitons de diverses possibilites de 
reforme. Enfin, nous resumons brievement notre recherche dans la 
section «Conclusions et recommandations ». 
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Le cadre constitutionnel 

Les principaux fondements du droit constitutionnel canadien sont les 
lois et les decisions judiciaires britanniques et canadiennes. Une des 
pierres angulaires de la tradition constitutionnelle britannique est la loi 
intitulee Bill of Rights, 16891, qui interdisait a la Couronne d'imposer une 
taxe sans l'autorisation d'une loi du Parlement de Londres2. Dans un 
Etat unitaire comme celui de la Grande-Bretagne, tout le pouvoir legisla-
tif appartient au Parlement. Par suite du Bill of Rights, 1689, le Parlement 
britannique est entierement libre de taxer une chose ou une personne 
imposable3. En d'autres termes, it a le pouvoir de mettre en oeuvre 
n'importe quelle sorte d'impot. 

Merne si les impots prennent bien des formes, 'Imp& vu dans une 
optique constitutionnelle est un prelevement obligatoire et legal impose 
par les pouvoirs publics a des fins publiques4. 

LE CANADA EST UN ETAT FEDERAL 

Le Canada n'a pas suivi le modele britannique. S'inspirant plutot des 
Etats-Unis, it a adopte le systeme federal. L'Acte de l'Amerique du Nord 
britannique, 186P (appele Loi constitutionnelle de 1867 par la Loi constitu-
tionnelle de 1982)6  cite un Parlement central ou federal et des as semblees 
legislatives provinciales; it repartit les pouvoirs entre les deux niveaux 
de gouvernement. Chacun de ces niveaux de gouvernement, dans les 
limites de sa competence legislative, exerce ses pouvoirs independam-
ment de l'autre7. Passant en revue divers domaines, la Loi enumere les 
fonctions des gouvernements federal et provinciaux et attribue au 
Parlement federal les pouvoirs qui ne sont pas accordes aux provincess. 
Puisque le Bill of Rights, 16899  fait partie de la Constitution canadienne, 
un imp6t doit, pour etre valable, etre sanctionne par une loi. Pour etablir 
la validite des lois fiscales, nous devons nous reporter a la loi qui divise 
les pouvoirs de taxation entre le Parlement federal et les assemblees 
legislatives provinciales. 

La division des pouvoirs de taxation 
Le paragraphe 91(3) de la Loi constitutionnelle de 1867 donne au 
Parlement federal les pouvoirs legislatifs dans les domaines suivants : 

Article 91(3) «Le prelevement de deniers par tous modes du systeme de 
taxation 

Ce pouvoir general d'imposition comprend le droit exclusif d'appliquer 
deux formes particulieres d' imp& , soit les droits de douane et 
d'accisem. Un droit d'accise frappe les biens importes a l'interieur ou 
exportes a l'exterieur du Canada". Un droit d'accise est impose a l'une 
des etapes de la production ou de la distribution d'un bien, avant que le 
consommateur en prenne possession12. En d'autres termes, un imp& 
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qui s'applique au consommateur, comme une taxe sur la vente au detail, 
ne constitue pas un droit d'accise13. 

L'article 92 de la loi donne aux provinces les pouvoirs exclusifs 
suivants : 

92(2). La taxation directe dans les limites de la province, en vue de prelever 
un revenu pour des objets provinciaux. 
92(9). Les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'encanteurs et 
autres licences en vue de prelever un revenu pour des objets provinciaux, 
locaux ou municipaux. 

Les paragraphes 92(8) et (9) subordonnent les municipalites a l'assem-
bide legislative provinciale. Les municipalites tirent en effet leur exis-
tence et leurs pouvoirs de l'assemblee legislative de la province oil elles 
sont situdes. Les tribunaux ont etabli que ces paragraphes de la Loi 
autorisent implicitement les provinces a deleguer des pouvoirs de taxa-
tion aux municipalites14. Puisque les municipalites relevent des assem-
bides legislatives provinciales, les provinces ne peuvent deleguer plus de 
pouvoirs de taxation que la Loi ne leur en accorde. De la meme fawn, les 
gouvernements territoriaux tirent leur existence et leurs pouvoirs de 
taxation du Parlement canadien". 

Les limites du pouvoir de taxation du gouvernement federal 
Meme si la port& du paragraphe 91(3) de la loi semble illimitee, en ce 
qu'elle permet au Parlement federal de prelever des deniers (par tous 
modes ou systemes de taxation), les tribunaux ont statue que le para-
graphe 92(2) restreint implicitement les pouvoirs federaux en matiere de 
taxation car it donne aux provinces le pouvoir exclusif de mettre en 
oeuvre des impots directs sur leur territoire afin de « prelever un revenu 
pour des objets provinciaux 0. En reliant les paragraphes 91(3) et 92(2), 
les tribunaux ont etabli que le Parlement federal ne peut percevoir un 
imp& direct pour des objets provinciaux car le paragraphe 92(2) confie 
en exclusivite cette fonction aux provinces16. Mais les tribunaux n'ont 
pas encore determine clairement si le Parlement federal pouvait instituer 
un imp& indirect pour des objets provinciaux 17. 

Les limites du pouvoir de taxation des provinces 
Le paragraphe 92(2) de la Loi constitutionnelle de 1867 limite les pro-
vinces a la taxation directe sur leur territoire et pour des objets provin-
ciaux. Les tribunaux ont defini avec soin les deux premieres restrictions, 
soit « taxation directe >> et « dans les limites de la province ». Its n'ont 
jamais explique la troisieme limite, soit « pour des objets provin-
ciaux 18  ». 

La « taxation directe >> 	Apres que la question de la definition des 
impOts directs et indirects fut soulevee dans bien des causes, les tri-
bunaux ont elabore une approche generale applicable a tous les cas. 
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Celle-ci se presente habituellement lorsqu'un contribuable mecontent 
pretend qu'un imp& provincial est indirect et, partant, que la province 
outrepasse ses pouvoirs. Le juge Dickson de la Cour supreme du Canada 
a decrit de la fawn suivante le moyen d'etablir si un imp& est direct ou 
indirect19. 

Taxation directe ou indirecte 
L'appelante pretend que limp& sur le revenu minier et la surtaxe sont des 
impOts indirects et qu'en consequence, ils excedent la competence de la 
legislature provinciale. Le critere permettant de determiner la validite de 
cette allegation est la formule classique de John Stuart Mill (Principes 
d'economie politique, livre B, c. 3) : 

Les impots sont directs ou indirects. L'impot direct est celui qu'on 
exige de la personne meme qui doit l'assumer. Les impots indirects sont 
ceux qu'on exige d'une personne dans l'intention que celle-ci se fasse 
indemniser par une autre: c'est le cas des taxes d'accise et des droits de 
douane. 
Le producteur ou l'importateur d'une denree doit payer un imp& sur 
celle-ci non pas parce qu'on veut lui imposer une contribution particu- 
fiere, mais afin d'imposer par son entremise les consommateurs de 
ladite denree, en supposant qu'il va leur faire supporter le fardeau de 
Pimp& en augmentant ses prix. (Traduction) 

Les ouvrages bien connus de Mill ont ete publies peu avant la redaction de 
I'Acte de l'Amerique du Nord britannique, 1867, et le Conseil prive a 
presume qu'ils etaient bien connus des Peres de la Confederation. La 
definition a ete appliquee pour la premiere fois dans l'arret P.G. du Quebec 
c. Reed20. On y a juge que la question de savoir si un imp& est direct ou 
indirect ne peut pas dependre d'evenements speciaux qui peuvent varier 
dans des cas particuliers; la regle generale qui est la meilleure est de 
considerer Pepoque du paiement et, si cette epoque l'incidence de Pimp& 
est incertaine, ce n'est pas un imp& direct. Le critere de Mill a ete ferme-
ment etabli dans l'arret Banque de Toronto c. Lambe21. Dans cette affaire, 
lord Hobhouse a declare que s'il etait fort a propos, et meme necessaire, de 
tenir compte de l'opinion des economistes, la question est une question de 
droit, savoir le sens a donner a ces mots dans le contexte de la loi. La 
question est principalement une question de droit plutOt que d'analyse 
economique subtile. La ligne de demarcation entre un imp& direct et un 
imp& indirect s'etablit et se determine en considerant [Traduction] 0 la 
tendance generale de l'impot et le sens ordinaire qu'il est convenu de donner 
A un imp& de cette tendance » : affaire Lambe. 

Dans cet extrait, le juge Dickson souligne que la constitutionnalite d'un 
imp& est une question de droit plutot que d'analyse economique. Les 
mots « incidence » et « indirect » ont un sens different pour les spe-
cialistes du droit constitutionnel et les economistes. Tout au long de ce 
texte, nous devrons rappeler que les avocats et les economistes analy-
sent les lois fiscales a des fins differentes et d'un point de vue different et 
qu'ils utilisent la meme terminologie sans lui donner le meme sens. Nous 
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ferons ressortir ces differences d'interpretation a mesure qu'elles se 
presenteront. 

« . . . dans les limites de la province . . . » 	Le paragraphe 92(2) 
soumet le pouvoir provincial de taxation a une deuxieme limite : une 
province ne peut percevoir un imp& qu'a l'interieur de son territoire. 
Les tribunaux abordent cette question en definissant l'objet de l' imp& et 
en classant celui-ci a l'interieur ou a l'exterieur du domaine provincial. 
Ainsi, un imp& visant une personne ou une chose a l'exterieur de la 
province constitue un exces de juridiction de l'assemblee legislative 
provinciale. Lord Thankerton a decrit de la fawn suivante la maniere 
correcte de dank l'objet d'un impot22  : 

Evidemment, l'article qui impose identifie ce qui fait l'objet de l'impot. 
C'est seulement lorsque l'enonce de l'article qui impose est ambigu qu'il est 
approprie ou necessaire de consulter les autres articles. (Traduction) 

Taxation des ressources naturelles provinciales 	Au cours des der- 
Meres annees, la question de la taxation des ressources naturelles a 
tendu les relations federales/provinciales et les relations entre les pro-
vinces et a affaibli l'unite politique et economique du pays23. 

Jusqu'en 1982, le paragraphe 92(2) de la Loi constitutionnelle de 1867 
definissait les limites constitutionnelles des pouvoirs provinciaux en 
matiere de taxation des ressources naturelles. Appliquant le para-
graphe 92(2), les tribunaux empechaient les provinces de taxer les 
revenus bruts ou la production des ressources naturelles car it s'agissait 
de taxes d'accise indirectes. En effet, pour etre direct, un imp& doit 
permettre au contribuable la deduction d'au moins certains des cans de 
production dans le calcul de I'assiette d'imposition24. En 1975, dans 
l'affaire Canadian Industrial Gas and Oil Limited25, une majorite des 
juges de la Cour supreme du Canada a statue qu'une taxe imposee par la 
Saskatchewan sur les profits fortuits de la production petroliere dans la 
province etait inconstitutionnelle car elle equivalait a un imp& indirect 
et portait atteinte aux pouvoirs federaux en matiere de reglementation 
des activites commerciales. Le juge Dickson, dissident, a soutenu que la 
taxe etait non seulement directe mais qu'elle decoulait aussi de la 
propriete provinciale des ressources naturelles26  : 

La province de la Saskatchewan a un droit authentique, legitime et raison-
nable a faire valoir en adoptant la legislation en question, en ce qu'elle 
concerne la taxation et les ressources naturelles, hors de proportion avec le 
fardeau, si l'on peut dire qu'il y a un fardeau, impose par la legislation a 
l'unite economique de libre echange canadien. 

En 1982, la Loi constitutionnelle de 1867 a ete modifiee par l'ajout du 
paragraphe 92A(4) qui allait contre la decision majoritaire des juges 
dans Farrel relatif a la Canadian Industrial Gas and Oil Limited. Cette 
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modification permet aux provinces des taxes indirectes d'accise et de 
douane (a l'exportation) sur les ressources naturelles non renouvelables, 
les ressources forestieres et l'energie electrique destinees au commerce 
interprovincial et international : 

92A(4) La legislature de chaque province a competence pour prelever des 
sommes d'argent par tout mode ou systeme de taxation : 

des ressources naturelles non renouvelables et des ressources fores-
tieres de la province, ainsi que de la production primaire qui en est lir& ; 
des emplacements et des installations de la province destines a la pro-
duction d'energie electrique, ainsi que de cette production meme. 

Cette competence peut s'exercer independamment du fait que la production 
en cause soit ou non, en totalite ou en partie, export& hors de la province, 
mais les lois adoptees dans ce domaine ne peuvent autoriser ou prevoir une 
taxation qui etablisse une distinction entre la production export& a destina-
tion d'une autre partie du Canada et la production non export& hors de la 
province. 

Le paragraphe 92A(4) autorise les provinces a taxer les exportations de 
ressources naturelles et forestieres et d'energie electrique selon le prin-
cipe de l'origine27. Cela signifie qu'une province productrice doit 
imposer egalement toute sa production d'un bien donne, que ce bien soit 
utilise dans la province ou exporte dans une autre province ou un pays 
&ranger. 

Les impots les plus importants 
Dans le cadre de ces limites constitutionnelles, les gouvernements cana-
diens pergoivent actuellement les impOts suivants28. Cette liste est bien 
sur incomplete mais elle enumere les impots sur lesquels porte la pre-
sente recherche. 

Gouvernement federal 
Imp& sur le revenu 
Taxe de vente 
Droits de douane et d'accise 
Redevances et taxes sur le parole et le gaz 

Gouvernements provinciaux et territoriaux 
Imp& sur le revenu 
Taxe sur la vente au detail (sauf en Alberta, dans les territoires 
du Nord-Ouest et au Yukon) 
Imp& sur les dons et successions (au Quebec seulement) 
Imp& sur les mines 
Redevances sur les ressources naturelles 
Taxes sur le capital des societes (Colombie-Britannique, 
Manitoba, Terre-Neuve, Ontario, Quebec et Saskatchewan) 

Municipalites 
Imp& foncier 
Taxe d'affaires 
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LE CANADA EST UNE UNION ECONOMIQUE 

L'ideal constitutionnel d'une union economique canadienne sous-tend 
une bonne partie des dispositions de la Loi constitutionnelle de 1867 et de 
la Charte canadienne des droits et libertes29  qui, entrée en vigueur en 
1982, fait partie de notre Constitution. Selon un historien canadien 
eminent, les peres fondateurs songeaient autant a une union economique 
qu'a une union politique3° : 

Sur le plan economique, les Peres de la Confederation cherchaient essen-
tiellement a accroitre la production, a accelerer l'expansion territoriale et a 
favoriser la prosperite au moyen de l'etablissement d'une nouvelle &ono-
mie nationale au rein des provinces de l'Amerique du Nord britannique. On 
croyait que les ressources et les industries de l'Amerique du Nord britanni-
que etaient diversifiees et complementaires et que ''integration de ces divers 
elements constitueraient la base necessaire a une vie economique stable. 
(Traduction) 

Dans ce chapitre, nous nous interessons aux pouvoirs de taxation fede-
raux et provinciaux dans la Constitution et a leurs rapports avec 'Ideal 
constitutionnel d'union economique. Parmi les objectify possibles de 
''union economique canadienne, nous pourrions peut-titre compter la 
libre circulation des biens, des gens, des capitaux et des entreprises dans 
tout le Canada et l'egalite des possibilites et des avantages economiques 
entre les citoyens et les regions d'un bout a l'autre du pays. Utilisant une 
approche juridique, nous examinons la Constitution et les decisions 
judiciaires pertinentes pour etablir si ces ideaux ont un fondement 
juridique. 

La libre circulation des biens 
Le paragraphe 92(2) de la Loi constitutionnelle de 1867 a contribue a 
'Integration de l'economie canadienne en restreignant le pouvoir de 
taxation des provinces aux impots directs; de cette fawn, elles ne 
pouvaient pas percevoir d'impots indirects sur les importations et les 
exportations aux frontieres provinciales31. L'article 121 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867, qui a aussi trait aux importations, prevoit le libre-
echange entre les provinces : 

121. Tous les articles du era, de la provenance ou fabrication de ('une 
quelconque des provinces seront, a dater de ''Union, admis en franchise 
dans chacune des autres provinces. 

Meme si la formulation de l'article est assez large, les tribunaux lui ont 
donne une port& plus restreinte, soutenant que les provinces n'avaient 
pas le droit d'eriger des barrieres douanieres contre le commerce inter-
provincial. Selon les tribunaux, cet article exemptait le commerce inter-
provincial de droits provinciaux de douane et d'accise, mais non des 
autres formes de taxes provinciales. Selon le juge Duff, eminent spe-
cialiste du droit constitutionnel, le veritable but de l'article 121 etait 
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d'interdire la perception de droits d'accise relatifs au commerce inter-
provincial a l'interieur de l'Union32. Dans la meme affaire, le juge 
Mignault expliquait de la facon suivante le sens de l'article 12133  

Je crois que l'article 121 ne visait pas a faire entrer des articles d'une 
province dans toutes les autres. Son but etait simplement de veiller ace que 
ces articles puissent y entrer librement, c'est-a-dire sans qu'une taxe ou un 
droit ne vienne restreindre leur admission. Le terme essentiel dans cet 
article c'est donc « en franchise » et ce qu'il interdit c'est la perception de 
droits de douanes ou de droits semblables au niveau du commerce interpro-
vincial. (Traduction) 

Puisque le paragraphe 92(2) interdisait aux provinces de percevoir des 
droits de douane parce que ceux-ci sont des impOts indirects, cette 
interpretation de l'article 121 n'a pas donne a ce paragraphe un effet 
beaucoup plus grand. Les tribunaux ont souvent maintenu la validite 
d'une taxe nuisant au commerce interprovincial pour le motif que celle-
ci prenait la forme d'un imp& direct distinct d'un droit de douane ou 
d'accise. C'est le cas par exemple des taxes sur la vente au detail34  ou le 
tabac35  visant des biens importes dans une province. 

Avant 1982, les tribunaux invalidaient systematiquement les taxes 
provinciales a ('exportation qu'ils consideraient comme des droits de 
douane et d'accise indirects et une facon deguisee de reglementer les 
activites commerciales36. Cependant, l'adoption du paragraphe 92A(4) 
permet maintenant la perception de ces taxes sur la production des 
ressources naturelles. 

L'article 121 a peu de port& au niveau du Parlement federal. En effet, 
les tribunaux ont etabli que cet article ne restreint pas le pouvoir federal 
en matiere d'activite commerciale qui permet a l'Etat central d'interdire 
certaines importations dans une province37. L'article 121 n'empeche 
done pas le gouvernement federal d'eriger les banieres non fiscales au 
commerce interprovincial. 

La libre circulation des personnes 
Depuis la Confederation, l'ouverture et le peuplement de l'ouest et, plus 
recemment, du nord du Canada ont contribue a l'integration de l'union 
economique canadienne. En 1982, la Charte canadienne des droits et 
libertes renforgait le droit constitutionnel a la libre circulation des per-
sonnes dans tout le Canada : 

6 (2) Tout citoyen canadien et toute personne ayant le statut de resident 
permanent au Canada ont le droit : 
a) de se &placer dans tout le pays et d'etablir leur residence dans toute 

province; 
h) de gagner leur vie dans toute province. 

La Cour supreme du Canada a etabli que le paragraphe 6(2) cite deux 
droits relativement a la libre circulation des personnes38. Ainsi, 
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l'alinea 6(2)a) cite le droit d'etablir sa residence dans une autre pro-
vince. Quanta l'alinea 6(2)b), it donne le droit de trouver un emploi ou de 
travailler a son compte dans une autre province sans y etablir sa resi-
dence. Mais l'alinea 6(2)b) a trait au mouvement des personnes entre les 
provinces et ne donne pas le droit de travailler dans la province de 
residence. 

Depuis le debut de la Confederation, les tribunaux protegent la liberte 
de circuler et de travailler dans tout le pays, sans barrieres fiscales. En 
1878, la Colombie-Britannique a adopte la Loifacilitant la perception des 
taxes provinciales aupres des Chinois. En vertu de cette loi, tout Chinois 
de plus de douze ans devait payer des droits trimestriels de 10 $ et 
chaque employeur devait verser un montant de 100 $ pour chacun de ses 
employes chinois. Le juge Gray de la Cour supreme de la Colombie-
Britannique a etabli que cette taxe etait invalide parce qu'elle constituait 
un empietement sur les pouvoirs legislatifs federaux a regard des stran-
gers et du commerce39. Selon le juge Gray, cette taxe avait un effet 
'Waste sur l'union economique canadienne et portait atteinte a la sou-
verainete federale en matiere de relations internationales4° : 

La lecture des articles pertinents de cette loi nous apprend que son objet 
n'est pas de percevoir des revenus, mais bien de faire sortir les Chinois du 
pays. Ce faisant, elle entre directement en conflit avec les pouvoirs reserves 
au Parlement au niveau de la reglementation du commerce, des droits des 
strangers et des traites de l'Empire. Elle nuit au commerce interieur et 
exterieur du pays et, dans les faits, elle donnerait lieu a une interdiction 
absolue des rapports avec les Chinois. (Traduction) 

Puis, en 1884, l'assemblee legislative de Colombie-Britannique a adopte 
la Loi regissant les Chinois. Cette loi obligeait tousles Chinois de plus de 
14 ans a payer un imp& annuel de 10 $. Par suite du refus de payer d'un 
contribuable, cette loi a aussi ete soumise a la Cour supreme de la 
province qui a estime qu'elle entrait en conflit avec les pouvoirs legisla-
tifs exclusifs du gouvernement federal relatifs au commerce et aux 
citoyens d'origine etrangere41. Le juge Crease a condamne cette taxe en 
soulignant qu'elle constituait un obstacle A la libre circulation de la main-
d'oeuvre immigrante entre la Colombie-Britannique et le reste du 
Canada, oil des emplois etaient offerts dans la construction de chemins 
de fer. La loi affaiblissait donc l'union economique canadienne non 
seulement en limitant la migration mais aussi en s'attaquant au reseau 
national de transport42. 

La province outrepasse nettement ses pouvoirs en adoptant des lois dont 
l'effet est, en realite, d'expulser un groupe d'etrangers de la province et 
d'empecher ce groupe de travailler dans une autre province (comme les 
Territoires du Nord-Ouest ou le Manitoba) ou le progres de la construction 
des chemins de fer peut etre entrave par l'absence de ces travailleurs. 
Puisque la Colombie-Britannique est le seul port d'entree canadien par 
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lequel ces immigrants peuvent arriver chez nous, cette province legifere en 
fait sur la migration interprovinciale [. . .] (Traduction) 

L'attitude des juges dans ces deux affaires revele comment ces magis-
trate du xixe siecle liaient la survie du Canada au developpement d'une 
economie nationale forte. Dans les deux cas, ils ont soutenu qu'une 
province n'avait pas le pouvoir d'exclure de son territoire des personnes 
non desirees au moyen d'une taxe discriminatoire. Si une telle loi etait 
adopt& aujourd'hui, elle violerait le paragraphe 6(2) de la Charte cana-
dienne des droits et libertes. Conformement au paragraphe 15(1) de la 
Charte (en vigueur depuis le 17 avril 1985)43, ces lois pourraient etre 
invalidees pour le motif de discrimination fond& sur la race, l'origine 
nationale ou ethnique. 

La libre circulation des capitaux et des entreprises 
Dans les decisions judiciaires relatives A la Constitution, la mobilite des 
capitaux et des entreprises a travers le Canada a obtenu une certaine 
reconnaissance. A des fins constitutionnelles, la taxation est differente 
de la reglementation et une province n'a pas le droit de percevoir un 
imp6t dans le but inavoue de reglementer les banques ou toute autre 
entreprise reglementee par le gouvernement federa144. De la meme 
fawn, la doctrine constitutionnelle selon laquelle une province ne peut 
s'attaquer aux structures et aux pouvoirs essentiels d'une societe consti-
tude en vertu de lois federales peut empecher une province d'imposer 
des taxes discriminatoires a une telle societe exergant son activite 
dans la province. Mais peu de specialistes se sont prononces sur la 
question45. 

L'egalite des chances 
L'egalite des chances deviendra bientot une norme constitutionnelle 
reconnue et elle pourrait avoir des repercussions au niveau de l'union 
economique canadienne. Le paragraphe 15(1) de la Charte canadienne 
des droits et libertes46, en vigueur depuis le 17 avril 1985, invalidera dans 
certains cas des lois federales ou provinciales (y compris les lois fiscales) 
donnant lieu a des inegalites et a de la discrimination. Le paragraphe 
15(1) se lit comme suit : 

La loi ne fait acception de personne et s'applique egalement a tous, et tous 
ont droit a la meme protection et au meme benefice de la loi, independam-
ment de toute discrimination, notamment des discriminations fondees sur la 
race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l'age ou 
les deficiences mentales ou physiques. 

Pour arneliorer 	economique entre les personnes ou les grouper, 
le paragraphe 15(2) autorise une discrimination positive : 
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15(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet d'interdire les lois, programmes 
ou activites destines a ameliorer la situation d'individus ou de groupes 
defavorises, notamment du fait de leur race, de leur origine nationale ou 
ethnique, de leur couleur, de leur religion, de leur sexe, de leur age ou de 
leurs deficiences mentales ou physiques. 

Egalite regionale 
L'union economique canadienne groupe des regions dont les caracteris-
tiques economiques sont varides. Ainsi, certaines regions favorisees 
possedent en abondance population, ressources naturelles et capitaux. 
D'autres sont depourvues d'un ou de plusieurs de ces ingredients essen-
tiels a la prosperite economique. Les gouvernements federal et provin-
ciaux ont l'obligation constitutionnelle d'aider les regions moins pros-
Ores du pays a reduire les disparites regionales. Dans un arret recent 
relatif a la Constitution, Bora Laskin, juge en chef de la Cour supreme 
du Canada, a declare ce qui suit47  : « . . . la tentative de faire benefi-
cier egalement tout le pays des avantages economiques est une valeur 
essentielle d'un federalisme bien portant . . . ». 

Plus important encore que cet &lona, le paragraphe 36(1) de la Charte 
canadienne des droits et libertes oblige les gouvernements federal et 
provinciaux a promouvoir l'egalite des chances afin de reduire les dis-
parites entre les personnes et les regions. Le paragraphe 36(1) se lit 
comme suit : 

36(1) Sous reserve des competences legislatives du Parlement et des legis-
latures et de leur droit de les exercer, le Parlement et les legislatures ainsi 
que les gouvernements federal et provinciaux, s'engagent a : 

promouvoir l'egalite des chances de tous les Canadiens dans la recher-
che de leur bien-etre; 
favoriser le developpement economique pour reduire l'inegalite des 
chances; 
fournir a tous les Canadiens, a un niveau de qualite acceptable, les 
services publics essentiels. 

Le role des tribunaux 
Meme si les tribunaux ont invalide les droits provinciaux de douane et 
d'accise nuisant a la libre circulation des biens, de meme que les taxes 
discriminatoires visant indirectement a empecher des personnes de 
vivre ou de travailler dans une province, ils ont generalement soutenu 
les tentatives des provinces de percevoir des taxes sur le commerce 
interprovincial. Les tribunaux ont souvent confirme la validite de taxes 
provinciales malgre les objections de contribuables selon lesquelles ces 
taxes nuisaient a des entreprises jouant un role important au sein de 
l'union economique canadienne, comme celles oeuvrant dans le secteur 
des banques,48  des transports49  ou des telecommunications5°. 
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Comme regle generale, les tribunaux essaient d'analyser une taxe 
dans le but de minimiser ses effets negatifs sur l'union economique 
canadienne51. S'il n'existe aucune ambiguIte, les tribunaux sont alors 
impuissants, merne lorsqu'ils jugent que cette taxe nuit a l'union econo-
mique. Comme le disait Lord Habbouse52  : 

Il ne nous appartient pas d'etablir si cette methode de perception est bonne 
ou mauvaise. En effet, puisque l'imposition a lieu dans les limites de la 
province, c'est a la legislature de celle-ci qu'il revient d'en determiner l'a-
propos et non au tribunal. (Traduction) 

Criteres regissant les reformes fiscales 

LA POLITIQUE FISCALE 

Les reformes fiscales soulevent bien des remous dans l'opinion publi-
que. Les revues, les journaux et les emissions de radio et de television 
exposent souvent des critiques sur divers aspects du systeme fiscal 
canadien ou des projets de reforme du systeme. Le public en general a 
besoin de bien comprendre les principes de base qui nous permettent 
d'evaluer ces critiques et ces propositions. La politique fiscale cherche a 
formuler les criteres ou les normes appropriees et a les appliquer a des 
cas précis. Tires des idees fondamentales de la science politique, de 
l'economique et du droit constitutionnel, ces criteres constituent les 
objectifs du systeme fiscal53. Dans cette partie de l' etude, nous 
decrivons les buts ou criteres les plus importants d'un bon impot et d'un 
bon systeme fiscal54, nous appliquons chacun de ces criteres a des 
questions actuelles fides a la taxation et a l'union economique et nous les 
classons par ordre d'importance. Nous pouvons resumer de la facon 
suivante les principaux criteres : 

Critere 

L'impOt est adequat 
(adapte a son objet) 

Il est pratique 
(fonctionnel) 

Il est equitable 

II permet une 
redistribution de la 
richesse 
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Objectif 

A long terme, les recettes fiscales devraient 
permettre d'equilibrer le budget. 

Les impots devraient etre simples, faciles a 
appliquer et a comprendre. 

Chaque contribuable ne devrait payer que sa 
juste part du fardeau fiscal. 

Les impots devraient ameliorer le bien-titre 
economique des pauvres. 



II est neutre 
	

Les impots ne devraient pas nuire au fonction- 
nement efficient et efficace de l'economie de 
marche. 

Il favorise la stabilite 
economique 

II va dans le sens de 
l'ordre politique 

Les impots devraient encourager la crois-
sance economique et decourager l'inflation. 

Les impots devraient etre &finis par des 
institutions parlementaires et democratiques 
et appliqués par des fonctionnaires respec-
tueux des droits et libertes du contribuable. Le 
systeme fiscal ne devrait pas affaiblir les rela-
tions federales-provinciales. 

L'impot est adequat 
Pour obtenir des fonds, les gouvernements peuvent utiliser les res-
sources a leur disposition, creer de la monnaie, emprunter ou prelever 
des impots55. Habituellement, on utilise diverses combinaisons des trois 
dernieres methodes. Dire que l'impot doit etre adequat revient simple-
ment a reconnaitre que le fisc, lorsqu'il etudie la possibilite de lever un 
impot, a l'obligation de comparer sa capacite de produire des recettes 
aux vertus d'autres methodes comme l'emprunt ou d'autres formes 
d'imposition. De la meme fawn, en etablissant s'il faut modifier un 
impOt, it est necessaire de tenir compte des effets des changements 
proposes sur les recettes fiscales. Avant d'offrir ou d'augmenter une 
deduction ou une exemption, it faut estimer les pertes potentielles au 
niveau des recettes fiscales. 

Ce critere fait aussi ressortir rid& selon laquelle un bon systeme fiscal 
devrait fournir des recettes suffisantes pour equilibrer le budget. Si le 
systeme donne lieu a des recettes insuffisantes, le gouvernement doit 
soit reduire ses depenses, soit financer un deficit. Inversement, si le 
systeme fiscal produit des recettes trop grandes, it peut entrainer un 
ralentissement de l'activite economique dans le secteur prive et une 
diminution des investissements. Le debat actuel au sujet des restrictions 
budgetaires et de la reduction de deficit aux niveaux federal et provincial 
revele l'importance de ce critere et la difficulte de son application. 

Ce critere est Bien etabli en droit constitutionnel. La caracteristique 
dominante ou essentielle d'un imp6t est le prelevement de « deniers » et 
de revenus56. Le paragraphe 92(9) de la loi enonce aussi que la deli-
vrance de permis et de licences a pour objet le prelevement d'un 
revenu57. Dans le domaine constitutionnel, un pretendu imp& pergu 
dans un but legislatif autre que le prelevement de revenus est une 
tentative deguisee de reglementer cette activite58. La validite constitu- 
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tionnelle d'un imp& depend du pouvoir de reglementation que &tient la 
legislature59. Les lois de la Colombie-Britannique imposant des taxes 
aux Chinois sont des exemples d'impots a caractere reglementaire 
outrepassant les pouvoirs d'une province. Des droits de douane peuvent 
etre imposes pour prelever des revenus, reglementer le commerce exte-
deur ou atteindre ces deux objectifs60. Si le gouvernement federal 
impose un droit de douane pour prelever des revenus, un tribunal 
confirmerait la validite de cet imp& parce que le paragraphe 91(3) de la 
Loi lui donne le pouvoir de lever un imp& indirect comme un droit de 
douane. D'autre part, un droit de douane visant a proteger les industries 
locales releverait de la competence federale en matiere de reglementa-
tion car, au sens du paragraphe 91(2) de la loi, it ferait partie du domaine 
« des echanges et du commerce61  ». 

Appliquons maintenant ce critere du caractere adequat de l'impot au 
federalisme canadien. Nous constatons que, de fawn chronique, les 
provinces sont incapables de couvrir leurs depenses au moyen de leurs 
propres revenus et qu'elles ont besoin de l'aide financiere du gouverne-
ment federal. Le paragraphe 36(2) de la Charte canadienne des droits et 
libertes enonce de la fawn suivante la responsabilite du gouvernement 
federal a l' egard de cette insuffisance permanente : 

36(2) Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent l' engagement 
de principe de faire des paiements de perequation propres a donner aux 
gouvernements provinciaux des revenus suffisants pour les mettre en 
mesure d'assurer les services publics a un niveau de qualite et de fiscalite 
sensiblement comparables. 

Ces problemes ont pris naissance en 1867, lorsque les Peres de la 
Confederation ont reparti les pouvoirs de taxation entre le gouverne-
ment national et les gouvernements provinciaux de fawn a equilibrer 
revenus et responsabilites et a rendre chacun d'eux financierement 
independant des autres. Its s'attendaient a ce que les provinces couvrent 
leurs depenses au moyen d'emprunts et des trois autres sources de 
revenus par la 1oi62. La subvention annuelle versee par le Canada aux 
provinces en fonction de leur population devrait representer une impor-
tance source de fonds pour celles-ci63. La loi donnait aux provinces une 
source de revenus tout aussi importante en laissant a chacun les terres 
publiques situees dans les limites du territoire provincia164. L' article 125 
de la loi protegeait cette source de revenu des empietements possibles du 
systeme fiscal : 

125. Nulle terre ou propriete appartenant au Canada ou a quelque province 
ne sera sujette a taxation. 

Recemment, le juge Martland de la Cour supreme du Canada a explique 
l'origine historique de l'article 12565  
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L'article 125 [. . .] protege les terres et les biens appartenant a un palier de 
gouvernement contre tout empidtement sous forme de taxation par l'autre 
palier de gouvernement [. . Face a la competence generale en matiere de 
taxation que le par. 91(3) de la Constitution confere au Parlement federal, it 
importait pour la survie des provinces et du feddralisme canadien que cette 
source vitale de revenus provinciaux soit protegee contre toute erosion par 
voie de taxation. L'article 125 reconnait ainsi cette valeur constitutionnelle. 

Enfin, on s'attendait a ce que les provinces ne percoivent des impots 
directs (paragraphe 92(2)) et des droits de licence (paragraphe 92(9)) que 
pour compenser les penuries temporaires au niveau des deux premieres 
sources de revenu66  : 

On ne s'attendait pas a ce que ces sources (taxation directe et droits de 
licence) rapportent des sommes importantes; en fait, ('extreme 
impopularitd des taxes directes a cette époque ou regnait la thdorie politique 
du laisser-faire, donnait lieu a la presomption que les provinces 
n'imposeraient des taxes qu'en dernier ressort [. . .] 

Depuis la Confederation, les depenses provinciales dans des domaines 
comme la sante publique, l' education et le bien-etre social ont &passe 
considerablement ces sources de revenu. Le manque chronique de fonds 
affaiblit les gouvernements provinciaux, les place dans une situation de 
dependance par rapport a l'aide financiere federale et peut entrainer une 
destruction de la souverainete provinciale sur laquelle le federalisme est 
fonde. Les difficultes relatives a la repartition des sources de revenu 
entre le gouvernement et les gouvernements provinciaux, de maniere a 
donner a ceux-ci l'independace financiere, constituent l'un des prin-
cipaux obstacles au bon fonctionnement du federalisme moderne67. 

Pour tenter de corriger ce desequilibre fiscal entre le gouvernement 
federal et les provinces, le Canada a eu recours a trois techniques 
principales. Premierement, le gouvernement federal donne aux pro-
vinces une aide financiere sous la forme de paiements, de subventions et 
de prets. Deuxiemement, le gouvernement federal peut laisser plus de 
place aux provinces dans certains champs de taxation. En effet, lorsque 
le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux partagent un 
imp& de meme nature, comme Pimp& sur le revenu, le gouvernement 
federal peut reduire sa part des recettes en abaissant ses taux, ce qui 
permet aux provinces d'augmenter les leurs sans accroitre le fardeau 
fiscal du contribuable. Troisiemement, une modification a la Loi constitu-
tionnelle de 1867 peut augmenter les pouvoirs de taxation des pro-
vinces : l'adoption du paragraphe 92A(4) en est un exemple. 

Mais ces techniques ont des limites. A cause de l'importance de son 
propre deficit, l'Etat central est moins en mesure d'accroitre son aide 
financiere aux provinces ou de leur laisser un « espace fiscal68  ». De la 
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meme facon, les contribuables ne semblent plus prets a accepter 
d'autres hausses d'impot. Si l'accroissement des pouvoirs de taxation 
des provinces signifie des impots plus lourds, ces mesures pourraient 
nuire a une economie encore faible et etre tres mal revues au sein de la 
population. 

Neanmoins, le ministere federal des finances69, une commission 
royale° et au moins un specialiste en droit constitutionne171  ont recom-
mande que la Constitution donne aux provinces le pouvoir de percevoir 
des impots indirects. L'adoption du paragraphe 92A(4) et le actin de 
l'economie ont quelque peu affaibli la port& de ces recommandations. 
Est-ce que, pour les provinces, l'impossibilite de lever des impots 
indirects dans d'autres domaines que les ressources naturelles constitue 
un obstacle serieux a l'independance fiscale? Cette question &passe le 
cadre de la presente etude2. Cependant, si les provinces obtiennent plus 
de pouvoirs au niveau de la perception des impots indirects, it faudra 
peut-etre modifier en consequence ('article 121 afin de proteger l'union 
economique3. 

L'impot est pratique 
Ce critere touche plusieurs qualites d'un imp& ou d'un systeme fiscal 
qui sont toutes reliees entre elles. Les economistes classiques exigeaient 
que soient &finis tres clairement les delais, les modalites et les montants 
relatifs au paiement d'un impot. Recemment, la Cour d'appel federate a 
invalide un imp& parce que le moment du paiement n'etait pas bien 
precise4. Habituellement, l'incertitude a ce niveau n'a pas de con-
sequences aussi dramatiques : elle ne fait que compliquer la tache du 
contribuable et des fonctionnaires. Si les contribuables ont des doutes 
au sujet des repercussions de la loi en vigueur ou de la mise en oeuvre de 
certaines propositions de changement, les contribuables peuvent 
reporter la decision de faire des affaires ou d'investir. Le processus de 
modification des lois fiscales federates est tellement long que les contri-
buables et les fonctionnaires restent dans l'incertitude pendant des mois 
ou meme des annees. 

On reconnait universellement que la simplicite doit etre une des 
qualites d'un imp& ou d'un systeme fiscal75. 

La perception doit aussi etre efficiente. II faudrait en effet que les frais 
administratifs assumes par le gouvernement dans la perception de cha-
que dollar soient faibles et que le contribuable consacre peu de temps, 
d'argent et d'efforts pour payer son impot76. 

Dans le but de faciliter la perception des impots, les tribunaux devraient 
eviter d'interpreter les lois fiscales d'une fawn qui pourrait creer des 
possibilites de fraudes et d'abus par les fonctionnaires du fisc77  ou de 
desobeissance generalisee chez les contribuables vises78. Si possible, les 
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tribunaux devraient eviter de faire des interpretations qui rendent une loi 
fiscale inutilisable ou absurde79. 

Dans un systeme fiscal federal, on juge generalement plus «pratique » 
de favoriser des changements qui entrainent une plus grande centralisa-
tion du systeme et de s'opposer a une province qui cherche une vole qui 
lui est propre dans le domaine fisca180. 

Selon ce critere, l'elaboration des politiques fiscales, la perception et 
l'administration des imp6ts devraient peut-etre etre centralisees au 
niveau federal. En theorie, le gouvernement federal est mieux place que 
les provinces pour &fink des politiques coherentes s'appliquant a 
l'ensemble du pays81. Si, dans sa politique fiscale, le gouvernement 
federal ne tient pas compte des particularites regionales, it sera rabroue 
par les electeurs. Dans l'administration et la perception d'un imp& 
s'appliquant a l'ensemble du pays, le gouvernement federal peut mieux 
tirer profit des economies d'echelle pour reduire les frais administratifs. 
Enfin, un systeme fiscal centralise devrait reduire la charge de travail du 
contribuable : it devrait alors y avoir moms de formules a remplir et 
moins de regles a maitriser. En cette periode de restrictions budgetaires, 
cet aspect pratique est encore plus important et it donne a penser que les 
provinces devraient eviter les depenses inutiles qui decoulent de la 
duplication des systemes federaux de perception des imp6ts. 

Par exemple, le gouvernement federal fournit les services requis pour 
la gestion et la perception de 'Imp& sur le revenu pour le compte des 
provinces adoptant les regles federales de calcul du revenu imposable82. 
Ainsi, pour la perception de l'impot sur le revenu des societes, toutes les 
provinces, a l'exception de l'Ontario, du Quebec et de l'Alberta, ont 
conclu des ententes avec le gouvernement federal. Au niveau de la 
perception de l'impot sur le revenu des particuliers, toutes les provinces, 
a l'exception du Quebec, ont conclu des arrangements semblables. Les 
provinces consentantes n'ont pas a payer le gouvernement federal pour 
la prestation de ce service. Compte tenu des coots supplementaires 
decoulant d'une telle operation, le Conseil economique de l'Ontario a 
estime que cette province ne devrait pas denoncer l'entente sur la 
perception des impots pour mettre sur pied son propre systeme de 
perception de Pimp& sur le revenu des particuliers83. Malgre cela, la 
province de l'Alberta a annonce en 1984 qu'elle pourrait peut-etre etablir 
son propre systeme de perception de l'impot sur le revenu des particu-
liers84. La proposition albertaine, pour prouver que son approche est 
plus pratique, se contente de mentionner que l'utilisation de la technolo-
gie informatique la plus moderne entrainera une diminution des frais 
administratifs et des besoins en main-d'oeuvre85. Il est difficile de se 
convaincre que le dedoublement du systeme serait plus pratique. 

Dans un Etat federal comme le Canada, on considere generalement 
que la souverainete des provinces nuit au caractere fonctionnel du 
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systeme. Mais d'autres ont des points de vue differents. En effet, plu-
sieurs economistes canadiens eminents ont montre que le federalisme et 
Ia souverainete des provinces ont un caractere tits fonctionnel et que Ia 
centralisation impose des coats economiques importants a l'Etat et au 
public86. 

L'impot est equitable 
Un impot ou un systeme fiscal devrait repartir equitablement le fardeau 
parmi tous les contribuables. Merne si tout le monde est d'accord avec 
r ideal d'equite, it s'agit d'un concept difficile a definir ou a mesurer87. 
Dans certaines decisions judiciaires plus anciennes, r equite etait un des 
fondements constitutionnels de la validite d'une loi federale ou provin-
ciale88. Mais, depuis 1895, les tribunaux rejettent ce concept89. Le 
maintien de cette norme de validite constitutionnelle aurait affaibli la 
suprematie parlementaire. Cette annee-1A, sir Henry Strong, juge en 
chef de la Cour supreme du Canada, declarait ce qui suit90  

Ce manque d'uniformite sur lequel on a tant insiste ne constitue pas un 
obstacle juridique. Puisque les legislatures ont le pouvoir d'imposer de 
telles taxes, c'est a elles qu'il revient de decider comment elles seront 
reparties. (Traduction) 

Dans la meme affaire, le juge Taschereau s'exprima en ces termes9' : 

L'appelante pretend que cet impot n'a pas ete reparti legalement et qu'il est 
nul parce qu'il n'est ni uniforme ni egal. A mon avis, cette pretention est 
insoutenable. En effet, quelle que soit la position des specialistes de l'eco-
nomie politique et d'autres auteurs sur le sujet, je ne connais pas de loi 
canadienne qui restreint ou reglemente les pouvoirs des autorites federale et 
provinciales en matiere de taxation. 

Le nouveau paragraphe 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertes 
restreint cet aspect de la suprematie du Parlement et des assemblees 
legislatives en exigeant des lois, y compris fiscales, qu'elles soient 
equitables et non discriminatoires. Puisque les municipalites tirent leurs 
pouvoirs de taxation des assemblees legislatives provinciales, les regle-
ments municipaux en matiere de taxation ne sont pas proteges par la 
suprematie parlementaire. Les tribunaux invalident donc ces reglements 
s'ils entrent en conflit avec le principe de 1'equite92. 

Certains tribunaux peuvent exceptionnellement appliquer le critere de 
requite pour rinterpretation d'une loi fiscale ambigue93. Lorsqu'une loi 
fiscale n'est pas ambigue, it est impossible a un contribuable de con-
vaincre un tribunal de modifier son interpretation litterale pour le motif 
que celle-ci n'est pas equitable94  : 

1. . .1 voici comment je comprends les principes qui sous-tendent toutes les 
lois fiscales : le contribuable vise par la loi doit etre impose, quelque soit la 
durete de la mesure aux yeux de l'homme de loi. D'autre part, si Ia 
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Couronne ne reussit pas a faire appliquer la lettre de la loi a un contribuable, 
celui-ci est libre, meme s'il y a conflit apparent avec l'esprit de la loi. 
(Traduction) 

Regle generale, les tribunaux interpretent les lois fiscales d'une facon 
litterale, plutot qu'en fonction de requite. 

Pour le fisc, requite d'un imp& ou d'un systeme fiscal est souvent le 
critere le plus important95. 

La theorie des finances publiques distingue deux aspects dans 
equite : requite horizontale, c'est-à-dire que les contribuables dans la 

meme situation devraient etre traites de la meme fawn; requite ver-
ticale, c' e st-à-dire que ceux qui sont dans une situation differente 
devraient etre traites differemment, en fonction de leur situation particu-
liere. Pour etablir si des contribuables se trouvent dans des situations 
identiques ou differentes, la theorie des finances publiques se sert de 
deux criteres. 

Premierement, selon le critere du juste retour, le fardeau fiscal impose 
a chaque contribuable devrait correspondre aux avantages (biens et 
services) que celui-ci retire des activites publiques. Certains tribunaux 
ont déjà fait etat de ce critere d'equite. Lord Sumner, au nom du Conseil 
prive, a approuve le principe du juste retour comme objectif des politi-
ques, mais non comme norme constitutionnelle96  : 

Tous les impots sont tenses etre percus a l'avantage de ceux qui les paient et 
certains d'entre eux repondent a ce critere. Mais, essentiellement, la taxa-
tion est imposee par une autorite superieure sans le consentement du 
contribuable, sauf dans la mesure ou un gouvernement representatif 
gouverne par la volonte des administres. (Traduction) 

Dans une affaire relative au refus d'une societe de payer sa cotisation au 
fisc provincial, le juge Taylor, de la Cour du banc du Roi de la Saskatche-
wan, a peut-etre deborde le judiciaire pour entrer dans le politique en 
donnant tort a la societe par cette invocation du principe du juste 
retour97  

Permettez-moi de souligner que la province entretient pour une large part 
les institutions publiques et sociales qui permettent a la societe [. . .1 
d'exercer son activite en Saskatchewan. Des concurrents de l'appelante 
doivent soutenir ces institutions publiques et sociales et it est injustifiable 
qu'une societe ecoulant ses produits sur un marche cherche a payer moins 
d'impot que les autres societes exercant la meme activite sur ce marche. 
(Traduction) 

Conformement au principe du juste retour, soit que chacun doit payer ce 
qu'il recoit, les Etats financent certains biens et services au moyen de 
frais d'utilisation qui obligent le citoyen a acquitter un droit ou a payer un 
prix pour un avantage fourni par l'Etat. Les economistes et les juristes 
peuvent avoir de la difficulte a distinguer imp& et droits d'utilisation. 
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Dans une affaire recente, le juge Dixon de la Cour supreme du Canada a 
propose rinterpretation suivante : si le montant du prix ou du droit 
correspond a peu pres au prix du bien ou du service, it s'agit d'un droit 
d'utilisation; si le droit ou le prix est nettement superieur au coin assume 
par l'Etat, le prelevement constitue alors un impOt98. En d'autres 
termes, on s'est servi du critere de radequation de la taxation a son objet 
pour distinguer les droits d ' utilisation , qui ne font que couvrir les 
depenses, des impots qui entrainent une augmentation des recettes. 

L'autre critere de mesure de requite se fonde sur le principe selon 
lequel les contribuables sacrifient une partie de leur bien-etre pour payer 
des impots et que le sacrifice consenti par chaque contribuable devrait 
etre egal. Au niveau monetaire, le bien-etre du contribuable s'exprime 
par sa capacite de payer. Selon requite horizontale, les contribuables 
ayant la meme capacite de payer devraient payer les memes impots. 
Selon requite verticale, les contribuables ayant une plus grande capa-
cite de payer devraient payer plus d'impots que ceux dont la capacite est 
moindre. Le revenu constitue un moyen de mesurer la capacite de payer. 
Les tribunaux ont reconnu que le principe du sacrifice equitable justifie 
la perception d'un imp& sur le revenu99. 

Avant 1972, le Canada n'imposait pas les gains en capital. Pour justifier 
('imposition des biens en capital, le gouvernement federal soutenait que 
cette mesure &all plus equitable et plus pratiquem. Au niveau de 
requite, le gouvernement soulignait que les bien nantis, comparative-
ment aux citoyens disposant d'un revenu moindre, tiraient une propor-
tion beaucoup plus grande de leur pouvoir d'achat (leur capacite de 
payer) des gains en capital 101. Le gouvernement avait aussi l'impression 
que l'imposition des gains en capital aurait un caractere pratique car elle 
restreindrait l' evasion fiscale et rincertitude 1°2. 

En 1972, un consensus s'est &gage en faveur de cet impotm, mais, 
depuis cette date, it a ete critique. Par exemple, en 1978, la Commission 
d'enquete sur les groupements de societes en arrivait a la conclusion que 
cet imp& avait favorise la concentration de l'industrie canadienne; pour 
aider la petite entreprise, la Commission recommandait l'abolition de 
cet imp& 1°4. En 1984, le gouvernement de ('Alberta jugeait que 
cet imp& etait complexe et qu'il nuisait a la creation d'emplois 
nouveauxl°5. 

En 1980, le ministere federal des Finances s'est porte a la defense de 
cet impot, soutenant qu'il devait etre maintenu '136 . Depuis Tors, pour 
faire taire les critiques, le gouvernement federal l'a modifie. On a 
augmente la deduction pour les pertes en capital car les critiques 
faisaient ressortir le desequilibre entre taxation injuste des gains et 
('absence de deductions pour les pertes. De la meme facon, un pro-
gramme appele Regime de placement en titres indexes (Rm.') permet 
maintenant au contribuable de payer de l'impot uniquement sur les gains 
reels (non inflationnistes) sur les titres des societes. En mettant en 
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oeuvre le RPT1, le gouvernement federal cherchait a repondre a deux 
critiques : on disait que cet imp& violait le critere de requite en saisis-
sant des gains illusoires ou inflationnistes et qu'elle decourageait l'inves-
tissement dans les entreprises canadiennes. De plus, le gouvernement a 
reduit l'exemption relative a la residence principale car les critiques 
faisaient ressortir que cette exemption n'etait ni equitable, ni adequate, 
ni pratique. Avant 1982, l'exemption permettait a un couple marie de 
pretendre avoir deux residences principales et elle etait extremement 
avantageuse pour les riches. En exemptant les gains en capital sur la 
disposition de l'actif le plus important et le plus repandu, soit le domicile 
familial, l'exemption pour la residence principale reduit considerable-
ment les recettes potentielles de cet imp& qui, partant, n'est plus 
« adequat ». Enfin, cette exemption n'est pas pratique car elle favorise 
les abus a la fois chez les contribuables et les fonctionnaires qui essaient 
de l'appliquer. D'autres modifications aux dispositions sur les gains en 
capital de la Loi de Pimp& sur le revenu visent a eviter revasion fiscale de 
la part des entreprises et a reduire le fardeau fiscal des fermes et des 
petites entreprises. 

L'impot sur les gains en capital s'est complique avec le temps et it est 
peut-titre devenu embarrassant aux yeux de certains de ses anciens 
partisans. Si nous voulons vraiment simplifier les lois fiscales et creer un 
environnement favorable a l'investissement etranger et local, nous 
devons, le plus tot possible, etudier serieusement la possibilite d'une 
modification radicale ou d'une abrogation de cet impot. Cependant, les 
notions d'equite et d'adequation, de meme que le critere suivant, la 
redistribution de la richesse, militent activement en faveur d'un imp6t 
sur les gains en capital. Une reforme serait peut-titre preferable a une 
abrogation pure et simple, mais rimpot sur les gains en capital ne 
pourrait plus souffrir de nombreuses modifications complexes sembla-
bles a celles qui l'ont afflige recemment. 

L'impot permet une redistribution de la richesse 
Les impots et les depenses publiques, separement et conjointement, 
peuvent permettre une redistribution de la richesse entre les contribua-
bles et les regions riches et les contribuables et les regions pauvres. Pour 
le fisc, un bon imp& ou un bon systeme est capable de redistribuer la 
richesse entre les personnel et les regions. 

Pour realiser une redistribution de la richesse parmi les citoyens, 
independamment des depenses publiques, un imp& ou un systeme fiscal 
doit etre progressif, c'est-à-dire que les riches et les pauvres supportent 
une fraction respectivement plus forte et plus faible du fardeau fiscal que 
ne l'exigerait requite verticale. Par exemple, Pimp& sur le revenu des 
particuliers est progressif en ce sens que les taux augmentent avec les 
paliers de revenu. Ainsi, un taux fixe d'impot sur le revenu serait 
proportionnel plutot que progressif; en effet, le taux serait le meme pour 
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tous les paliers de revenu : cela repondrait au critere de requite ver-
ticale mais non a celui de la redistribution de la richesse. Un impOt 
regress& ne satisfait aux exigences d'aucun des deux criteres precedents 
parce que le taux diminue a mesure que la capacite de payer du contribu-
able atteint des paliers plus eleves. 

Avec les annees, ('attitude des tribunaux a regard de la redistribution 
de la richesse comme objectif de la politique fiscale a change. En 1933, le 
Conseil prive enongait simplement que la redistribution pouvait etre une 
composante d'un impOt valable 1°7. En 1982, le juge Laskin, que nous 
avons déjà cite dans ce texte, a declare que regalisation des avantages 
economiques etait essentielle au bon fonctionnement d'un systeme 
federal 108. Au cours des 50 annees mouvementees qui separent ces deux 
interpretations judiciaires, la redistribution de la richesse, qui n'etait 
qu'un objectif parmi d'autres, est devenue une valeur constitutionnelle 
fondamentale. Comme nous l'avons vu 1°9, la Charte canadienne des 
droits et libertes est encore plus categorique. En effet, aux articles 15 et 
36, elle appuie explicitement la redistribution de la richesse comme 
norme constitutionnelle. 

Puisque le systeme fiscal canadien se compose d'un grand nombre 
d'impots federaux, provinciaux et municipaux, nous devrions essayer 
d'etablir si, dans son ensemble, it est progressif, proportionnel ou 
regressif. Apparemment, le systeme ne respecte pas le critere de la 
redistribution de la richesse car it a un caractere proportionnelm. De 
plus, les tendances recentes sont plutot regressives, faisant passer une 
partie du fardeau fiscal des contribuables plus riches aux classes 
moyennes"1 . 

II n'y a pas si longtemps, le revenu annuel garanti ou imp& negatif sur 
le revenu a rect.' beaucoup d'appuis. On estimait que cette reforme 
ameliorerait la redistribution effectude par !Imp& sur le revenu et 
rationaliserait les transferts entre les provinces et les programmes 
d'assistance publique"2. Dans le cadre d'un imp& negatif sur le revenu, 
on utiliserait une seule formule, la declaration annuelle d'imp6t sur le 
revenu, pour etablir si un citoyen doit payer de l'impOt ou recevoir un 
supplement de revenu. Socialistes"3  et partisans de la Libre entreprise"4  
se disaient en faveur du revenu annuel garanti. Mais le programme aurait 
entraine tellement de problemes pratiques et de coots supplementaires 
qu'il n'a jamais ete mis en oeuvres. 

Meme si le revenu annuel garanti presente un certain attrait sur le plan 
theorique, le critere de l'adequation nous rappelle que le prelevement de 
revenus est au moins aussi important que la redistribution de la richesse. 

Le programme du revenu annuel garanti a tente de combiner la per-
ception de Pimp& et la repartition du revenu. Peut-titre a cause de cet 
echec, le critere de la redistribution de la richesse a perdu du terrain au 
cours des dernieres annees. Comme nous l'avons note, les changements 
apportes au systeme fiscal ont depuis lors un caractere regress& 11 
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faudrait stopper ou meme renverser cette tendance car elle entre en 
conflit avec l'esprit de la Charte canadienne des droits et libertes en 
aggravant l' inegalite economique et les disparites regionales. 

L'impot est neutre 
Un bon impOt favorise une distribution efficiente des ressources par 
fintermediaire de feconomie de marche et &courage la mauvaise repar-
tition et le gaspillage des ressources. Selon les partisans du critere de la 
neutralite, les citoyens epargneront ou depenseront dans leur meilleur 
inter& et les entreprises maximiseront la productivite si le systeme fiscal 
ne &forme pas leur choix en agissant sur les prix ou en modifiant le 
rendement apres imp& de diverses formes d'activites ou de placements. 
L'impot qui laisse aux forces du marche libre la repartition des res-
sources est un imp& neutre. Selon ce critere, le systeme fiscal et ses 
composantes devraient generalement etre neutres. Cependant, lorsque 
les mecanismes du marche libre repartissent mal les ressources et que 
d'autres instruments d'intervention echouent, l'application d'un imp6t 
qui n'est pas neutre pour corriger la distorsion du marche est permise 
par ce principe. Mais, les partisans inconditionnels de la neutralite 
desaprouveraient l'utilisation du systeme fiscal a titre d'instrument 
d'intervention de l'Etat. De la meme fagon, lorsque la decision de faire 
des affaires et d'investir est basee sur des motifs fiscaux plutot qu'econo-
miques, l'impot en cause viole le principe de la neutralite. 

Dans notre examen de l'adequation, nous avons constate qu'un imp& 
regulateur ne satisfaisait pas aux exigences de ce critere parce qu'il 
procurait peu de recettes a l'Etat. Un imp& regulateur ne repond pas 
non plus aux exigences de la neutralite. Ainsi, les tribunaux ont recours 
au critere de la neutralite pour definir un imp& regulateur. Recemment, 
la Cour supreme du Canada a du etablir si un impOt sur les profits fortuits 
decoulant de l'exportation de gaz naturel, appliqué dans le cadre du 
Programme energetique national de 1980, avait un caractere regula-
teur116. Le probleme venait de ce que l'impot s'appliquait a tous les 
exportateurs, y compris la province de l'Alberta, qui pretendait que 
l'article 125 de la Loi constitutionnelle de 1867 l'en exemptait. Aupara-
vant , les tribunaux avaient statue que l'article 125 exemptait les gouver-
nements provinciaux des impots visant a prelever des revenus mais non 
de ceux qui avaient un caractere regulateur. Le gouvernement federal a 
soutenu que cet imp& sur les profits fortuits visait a reglementer les 
exportations et le commerce exterieur du gaz et, partant, que l'arti-
cle 125 n'exemptait pas la province du paiement de cet impot. Dans une 
decision majoritaire, la Cour supreme a soutenu que l'impOt avait ete 
appliqué pour prelever des revenus et que l'article 125 evitait a la pro-
vince le paiement de cet impot. Le juge Maitland, parlant au nom de la 
majorite des juges, a utilise le critere de la neutralite pour faire ressortir 
le caractere regulateur de cet impOt"7. 
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The Shorter Oxford English Dictionary, 3e ed., (1944, revise avec correc-
tions 1973) definit ainsi le verbe «to regulate » (reglementer) : [traduc-
tion] « contrOler, regir ou diriger au moyen de regles ou de reglements; 
soumettre a une directive ou a des restrictions [. . .] Ajuster, quant a la 
duree, a la quantite, etc., par rapport a une norme ou a un objet quelcon-
que ». Appliqués a la « reglementation des echanges et du commerce », 
cette definition et le bons sens laisseraient supposer une limitation ou 
canalisation du comportement economique en vue de realiser des objectifs 
fixes par le gouvernement. La taxe propos& en l'espece, consider& en 
fonction d'autres lois applicables a l'industrie du gaz naturel, ne comporte 
pas cet effet de reglementation sur le comportement. La port& meme de la 
taxe la rend plus incompatible avec toute intention de modifier ou de regir la 
distribution du gaz sur des marches précis. La taxe n'a pas non plus pour 
effet de determiner qui peut distribuer le gaz, comment la distribution peut 
s'effectuer ou l'endroit oil les operations peuvent avoir lieu. 

On pourrait dire que, dans un marche libre, une taxe generale sur tout le 
gaz naturel entrainerait une majoration du prix du gaz ou, si cela est 
impossible, un transfert a d'autres industries des fonds et des efforts 
consacres a une industrie de production de gaz naturel devenue moms 
rentable. En un mot, cela pourrait decourager soit la consommation 
soit la production de gaz naturel. Cette situation pourrait se justifier par 
des motifs valables d'interet public, et les taxes d'accise ont souvent eu 
d'autres raisons d'etre que celle de produire un revenu [. . .] L'applica- 
tion de taux de taxation differentiels, par exemple, pourrait refleter une 
intention de reglementer ou de guider. Pourtant, on ne soumet en 
l'espece aucune intention ou justification de ce genre. Le gouverne-
ment federal n'a pas non plus exprime la volonte de decourager la 
production ou la distribution de gaz. On ne pretend pas que la taxe 
constitue une mesure de conservation 118. 

En résumé, la majorite des juges a estime que cet imp& etait neutre et 
qu'il n'entravait pas la repartition des ressources par les forces du 
marche libre. Il est evident que la conception constitutionnelle de la 
neutralite que defend le juge Martland est differente de celle d'un econo-
miste. En effet, celui-ci pourrait prendre le meme point sur lequel le juge 
Martland s'est appuye pour aboutir a une conclusion tout a fait 
opposee : une taxe sur les profits fortuits decoulant de l'exportation de 
gaz naturel constitue une discrimination contre cette forme d'activite 
economique. Quoi qu'il en soit, la neutralite est un critere reconnu pour 
r evaluation de la validite constitutionnelle d'un impot. 

Dans l'extrait que nous citons, le juge Martland declare en passant 
que des « motifs valables d 'inter& public » pourraient justifier des 
mesures fiscales visant non le prelevement de revenus, mais une inter-
vention a rinterieur du systeme de marche. Sur le plan constitutionnel, 
r interpretation du juge Martland est correcte. Sur le plan de l'analyse de 
la politique fiscale, son &lona devrait etre aborde avec prudence, sinon 
avec scepticisme119. Lorsque reconomie traverse une periode difficile, 
les gouvernements sont tentes d'essayer de promouvoir la croissance 
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economique et la creation d'emplois au moyen de stimulants fiscaux. 
Mais pourquoi les gouvernements devraient-ils, regle generale, resister 
aux appels en faveur de mesures fiscales precises pour faire avancer des 
objectifs economiques? 

Premierement, les stimulants fiscaux favorisent tous ceux qui y ont 
droit, y compris ceux qui auraient accompli l'action souhaitee meme en 
l'absence de ces stimulants. Deuxiemement, le public n'est souvent pas 
en mesure de determiner avec precision si l'avantage economique pro-
duit par le stimulant en &passe les coats, c'est-h-dire les recettes 
fiscales perdues. Troisiemement, les contribuables essaient d'exploiter 
au maximum les stimulants fiscaux en s'en servant a des fins autres que 
celles du legislateur; le gouvernement essaie ensuite de reprimer ces 
abus par des controles severes et l'adoption de modifications com-
plexes. En cas d'echec, il abolit la mesure qui a donne lieu aux abus. 
Quatriemement, il est souvent extremement difficile d'annuler des sti-
mulants fiscaux, meme ceux qui ne jouent plus un role economique 
important, car cette action peut nuire aux affaires et a l'investissement. 
Cinquiemement, dans une economic de marche libre, les stimulants 
fiscaux favorisent certains contribuables au detriment des autres qui 
sont injustement desavantages et tentes de reduire illegalement leur 
fardeau fiscal. Sixiemement, les stimulants fiscaux atteignent rarement 
leurs objectifs economiques. Pour ces motifs, les analystes de la politi-
que fiscale croient que les gouvernements, pour atteindre des objectifs 
economiques, devraient preferer les subventions aux stimulants 
fiscaux12°. 

Par exemple, le gouvernement federal et le gouvernement de la 
Colombie-Britannique ont annonce etre interesses a crier des 0 zones 
economiques speciales » pour stimuler la croissance. Mime si la nature 
exacte de ces zones n'a pas etc precisee, il s'agirait probablement de 
petites enclaves creees par le gouvernement dans des zones economi-
quement defavorisees a l'interieur desquelles les entreprises admissi-
bles profiteraient d'allegements fiscaux et d'un assouplissement de la 
reglementation. Si l'on se fie a l'experience britannique, les dangers 
inherents a ce type de stimulants fiscaux seraient les suivants : 
l'etablissement de ces zones pousserait les entreprises existantes a s'y 
installer et a concurrencer leurs competiteurs a partir de cette position 
avantageuse. Pour cette raison, une partie des emplois existants dans le 
reste de la province et du pays seraient &places vers la zone, il n'y aurait 
pas de creation d'emplois et 1'Etat perdrait des recettes fiscales. 

De nombreux pays, riches et pauvres, se livrent bataille pour attirer 
des entreprises commerciales et manufacturieres en leur offrant des 
avantages fiscaux et autres a l'interieur de zones franchesm. En 
Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, on a essaye d'adapter ce concept de 
zones economiques speciales a la renovation urbaine, de fawn a attirer 
de nouvelles entreprises dans les zones delabrees du centre des villes'22. 
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Le declin des parties anciennes des villes n'est pas un probleme serieux 
en Colombie-Britannique. Cependant, puisque les resultats de l'expe-
rience britannique sont mitiges et que les Americains ne sont pas encore 
alles bien loin dans ce sens123, la Colombie-Britannique dispose de peu 
de materiaux pour adapter le concept a ses problemes economiques 
particuliers. Donc, la prevention generale contre les stimulants fiscaux 
semble s'appliquer aux « zones economiques speciales ». 

L'impot favorise la stabilite economique 
Depuis la fin des annees 1960 et malgre les efforts des gouvernements 
federal et provinciaux pour stabiliser leur economie respective, l'econo-
mie canadienne a connu le chomage, l'inflation, la depreciation du dollar 
et les deficits de la balance des paiements. En vertu de la Loi constitution-
nelle de 1867, le gouvernement federal a le controle exclusif de la politi-
que monetaire et les deux niveaux de gouvernement se partagent les 
pouvoirs legislatifs en matiere de fiscalite, de prix et de revenus. 

Dans un Etat federal, les politiques sont appliquees par divers niveaux 
de gouvernement qui poursuivent des objectifs opposes. Cette situation 
annule les efforts des partenaires et affaiblit la gestion de l'economie. 
Parce que le Canada forme une union economique, le commerce inter-
provincial integre les economies provinciales en une economic natio-
nale. Ces liens avec les autres provinces, appeles externalites par les 
economistes, limitent le controle de chaque gouvernement provincial 
sur son economie. A cause de ces externalites, les economistes ne 
s'entendent pas sur l'etendue des pouvoirs fiscaux des provinces utilisa-
bles dans la stabilisation de l'economie contre la recession ou l'inflation 
sevissant dans d'autres parties du pays. 

Pour garantir la coordination des politiques economiques et pour 
centraliser la prise des decisions entre les mains du gouvernement ayant 
un pouvoir reel sur l'economie, les economistes avaient coutume de 
soutenir que le gouvernement federal devait avoir la responsabilite 
principale, sinon exclusive, de la gestion de l'economie. Aujourd'hui, on 
estime plutot que les provinces devraient participer a la stabilisation de 
leur economie 124. Sur le plan juridique, l'opposition a la centralisation 
se fonde sur l'argument suivant : un accroissement des pouvoirs du 
gouvernement federal sur l'economie diminuerait la souverainete des 
provinces, pierre angulaire du federalisme canadien. 

En 1976, la Cour supreme du Canada a eu a se prononcer sur cette 
question dans le Renvoi : Loi anti-inflation' 25. En 1975, le Parlement 
federal adoptait la Loi anti-inflation126  qui reduisait les marges bend-
ficiaires, les prix, les dividendes, les salaires, etc. Pour defendre la 
validite de la Loi, le procureur general du Canada a soutenu, tour a tour, 
que le gouvernement federal avait le pouvoir constitutionnel de legiferer 

en cas de crise ou de situation d'urgence a l'echelle nationale ou 
pour une affaire ayant un caractere national. Selon l'argument de la 
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situation d'urgence, la Constitution canadienne permet au gouverne-
ment federal de centraliser la gestion de l'economie de facon temporaire 
seulement et dans des circonstances exceptionnelles, afin de faire face a 
une situation d'urgence particuliere. La majorite des juges de la Cour a 
accepte cet argument mais a rejete celui qui donnait a l'Etat central des 
pouvoirs pour toute affaire ayant un caractere national. Le juge Beetz a 
refuse cet argument en ces termes127  : 

Il n'est pas difficile de voir ou !Ilene ce raisonnement : un aspect fondamen-
tal de la constitution, son caractere federal, la distribution des pouvoirs 
entre le Parlement et les legislatures provinciales, disparaitrait rapidement. 

Cette decision fait ressortir l'existence d'un obstacle constitutionnel 
une gestion plus efficace de l'economie canadienne. Les autorites pro-
vinciales et federales sont encore souveraines pour ce qui est de la 
gestion de l'economie canadienne a l'interieur de leur domaine de 
competence. Dans l'elaboration de la politique fiscale, elles devraient 
tenir compte du critere de la stabilite economique. 

L'impOt qui repond au critere de la stabilite est capable de reduire 
l'inflation dans les periodes de prosperite et de stimuler la croissance 
economique dans les periodes de recession. Lorsque les recettes pro-
duites par un imp& augmentent dans les bonnes periodes et diminuent 
dans les mauvaises, on dit que cet imp& est un stabilisateur automati-
que. D'autres impots satisfaisant aux exigences de ce critere sont suf-
fisamment souples pour que leurs taux puissent etre eleves ou abaisses 
afin de niveler les fluctuations de l'economie. 

Pendant les periodes d'instabilite economique, comme les guerres ou 
les depressions economiques, le gouvernement canadien a cite des 
impOts temporaires qui sont devenus permanents'28. Ainsi, au cours de 
la Premiere Guerre mondiale, le Parlement canadien a vote un imp& sur 
le revenu (1917)129  et une taxe de vente (1915)'30  « temporaires ». Etant 
donne la recession economique actuelle, le gouvernement federal pour-
rait etre tente de combler son enorme deficit en creant un nouvel imp& 
indirect qui prendrait la forme d'une taxe a la valeur ajoutee (TvA) ou 
d'une taxe sur la vente au detail (TvD). 

A l'heure actuelle, le gouvernement federal ne pergoit pas de TVD, 
meme si toutes les provinces, a l'exception de l'Alberta, le font pour 
certains biens et services achetes ou apportes dans la province pour y 
titre utilises. Le gouvernement federal pergoit des droits d'acciseI31  qui, 
comme nous l'avons vu, sont des impots frappant les produits avant 
qu'ils se retrouvent entre les mains d'un detaillant ou d'un consomma-
teur. En résumé, voici la nature de la taxe de vente federale et des droits 
d'accise : 1) la taxe de vente132  imposee aux fabricants, aux grossistes 
et aux importateurs sur tous les biens fabriques ou produits au Canada 
ou sur les biens importes au Canada (a moins qu'ils soient exemptes). 
Cette taxe est calculee en fonction du prix de vente du fabricant et des 
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coats du grossiste ou, dans le cas de biens importes, de la valeur de ceux-
ci apres acquittement des droits; 2) les droits d'accise133, percus sur les 
biens locaux et importes comme le tabac et l'alcool, les biens de luxe, les 
grosses voitures de tourisme et les climatiseurs pour automobile, 
l'essence pour usage personnel et le carburant pour les aeronefs. 

La TVA est un imp& a paliers134. L'entreprise achete habituellement 
des matieres premieres chez ses fournisseurs et, en les traitant, en les 
soumettant a un processus de fabrication ou en leur ajoutant de la valeur 
d'une autre fawn, produit des biens ou des services. La TVA frappe le 
montant de la valeur ajoutee a chaque stade de la production, de la 
distribution ou de l'importation des biens ou des services et englobe 
habituellement l'etape de la vente au detail ou le consommateur en prend 
possession ou les utilise. Puisque le prix au detail d'un produit est egal a 
la somme des valeurs ajoutees, une TVA englobant le stade de la vente au 
detail constitue equivalent d'une TVD, sauf que celle-ci est percue une 
fois seulement, au moment de la vente au detail, alors que la TVA est 
percue en plusieurs etapes135. 

Au Canada, l' idee de la perception d'une TVA ne suscite pas beaucoup 
d'enthousiasme mais le projet de TVD federale a ete mieux recu. En 
1967, la commission Carter a recommande que le gouvernement federal 
abolisse la taxe de vente pour les fabricants et la remplace par une TVD. 
Les commissaires ajoutaient que celle-ci devrait etre a son tour rem-
placee par une TVA si les controles administratifs se revelaient trop 
lourds136. Au lieu de donner suite a la recommandation de la commis-
sion Carter, le gouvernement federal, en 1982, a essaye de transferer la 
taxe de vente du fabricant au grossiste, la rapprochant ainsi d'une taxe 
sur la vente au detail. Au lieu de mettre en oeuvre ce projet, le gouverne-
ment federal a demande a un comite de revoir les options qui s'offraient 
lui. Le comite a rejete la proposition du gouvernement et a appuye Pict& 
d'une TVD federale137. 

Meme si la question est tres controversee, des considerations politi-
ques importantes nous obligent a reconnaitre que le gouvernement 
federal ne devrait creer ni une TVA ni une TVD. Chacun de ces impots 
peut avoir ses avantages mais on peut accuser les deux d'être inflation-
nistes, injustes, regressifs et complexes; de plus, ils eroderaient une 
importante source de revenus provinciaux'38. Les prix pourraient subir 
une augmentation au moins egale au taux de la taxe et les travailleurs 
pourraient demander des salaires plus eleves afin de proteger leur pou-
voir d'achat; dans les deux cas, la stabilite economique serait 
affaiblie '39. Ces impots violeraient le critere de requite parce que le 
fardeau repose alors plus lourdement sur les petits contribuables qui y 
consacrent une proportion plus importante de leur revenu que les 
citoyens plus fortunes, qui sont en mesure d'epargner et d'investir'4°. 
De la meme fawn, ces impots iraient a l'encontre du critere de la 
redistribution de la richesse parce que les jeunes familles qui, tout 
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comme les retraites et les personnes Ages, n'ont souvent pas les moyens 
d 'epargner, supporteraient un fardeau proportionnellement plus 
lourd141. La TVD et la TVA imposent un lourd fardeau administratif a la 
communaute des affaires, ce qui n'a rien de bien pratique. De plus, les 
coats relatifs A la mise en oeuvre de la TVA sont enormes142. Puisque les 
gouvernements federal et provinciaux ont tous un probleme de deficit, la 
creation d'une TVA ou d'une TVD federale compliquerait une augmenta-
tion possible de la TVD provinciale et rendrait plus probables des reduc-
tions de cette taxe : cet impot provincial ne serait plus adequat. Enfin, la 
creation de l'un ou l'autre de ces impots entrainerait probablement un 
accroissement de la tension dans les relations federales-provinciales, ce 
qui s'oppose a notre dernier critere, l'ordre politique, que nous allons 
maintenant examiner. 

L'impot va dans le sens de l'ordre politique 
En vertu de ce critere, un impot ou un systeme fiscal doit satisfaire a des 
normes legales et democratiques. Ainsi, un imp& doit etre conforme aux 
dispositions de la Loi constitutionnelle de 1867 et de celles de la Charte 
canadienne des droits et libertes' 43. Bien peu de gens seraient en desac-
cord avec l'enonce de la commission Carter selon lequel les objectifs des 
lois fiscales comprennent la protection des droits et libertes du citoyen et 
le renforcement de la federation canadienne'". 

Dans l'affaire Amax Potash145, la Cour supreme du Canada a confirme 
ce principe et a invalide une loi de la Saskatchewan. En 1974, la 
Saskatchewan a etabli un programme de contingentement de la potasse 
comprenant un impot sur les reserves de potasse. La societe Amax, un 
producteur de potasse, a intente une poursuite pour faire determiner que 
cet imp& depassait la competence legislative de la province, a cause de 
son caractere indirect, et pour obtenir un remboursement de l'impot 
paye. La province a soutenu que meme si la loi etait invalide, la Proceed-
ings Against the Crown Act (Sask.), degageait la province de toute 
responsabilite decoulant d'une loi invalide et protegeait le tresor provin-
cial contre les demandes de remboursement. La Cour supreme du 
Canada a rejete cette plaidoirie, jugeant inconstitutionnelle la Proceed-
ings Against the Crown Act. Voici ce que disait le juge Dixon a ce 
sujet 146  

Un Etat [une province] ne peut conserver par des mesures inconstitution-
nelles ce qu'il [elk] ne peut prendre par de telles mesures. 

Par la suite, la Cour supreme du Canada a etabli que le programme de 
contingentement de la potasse, y compris Pimp& qui la frappait, 
outrepassait la competence legislative de la province147. Bora Laskin, 
juge en chef de la Cour supreme du Canada, a pose le principe du respect 
de l'ordre politique dans ('expose des motifs du jugementl" : 
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Lorsque les gouvernements invoquent de bonne foi, comme en l'espece, 
leur pouvoir de mettre sur pied des politiques economiques souhaitables, ils 
doivent savoir qu'ils n'ont pas a leur disposition des moyens illimites 
d'atteindre leur but lorsque le pouvoir legislatif en vertu duquel ils enten-
dent agir est limits par la Constitution. Its sont en droit de s'attendre que les 
tribunaux, et particulierement cette Cour, abordent la Cache de determiner 
la constitutionnalite des programmes sociaux et economiques avec com-
prehension et en etant pleinement conscients des graves consequences de 
les declarer ultra vires. Mais si apres examen it est jugs qu'ils vont a 
l'encontre de la Constitution, c'est cette derniere qui doit l'emporter. 

Le critere de l'ordre politique a peut-8tre ete bafoue dans une affaire 
recente en Colombie-Britannique149. Un contribuable demandait le 
remboursement d'une taxe provinciale sur l'essence payee depuis 1937 
pour le motif que cette taxe outrepassait les pouvoirs legislatifs de la 
province. Pour intenter contre la Couronne provinciale une action en 
recouvrement des taxes payees avant le ler  aoilt 1974, le contribuable 
devait d'abord obtenir l'approbation du Cabinet. Pour les litiges impli-
quant la Couronne provinciale nes apres le ler  aofit 1974, l'autorisation 
du Cabinet n'etait plus une condition prealable necessaire a l'engage-
ment de poursuites. Sur l'avis du procureur general, le Cabinet provin-
cial a refuse d'accorder l'autorisation. II a possiblement tire un avantage 
ddloyal de ce vieil obstacle de procedure pour priver le contribuable du 
droit de contester la loi fiscale pour la periode se terminant en aout 1974. 
Le contribuable a soumis le refus du Cabinet a l'examen de la Cour 
d'appel de la Colombie-Britannique qui a cependant refuse d'entendre 
cette requete. Ne connaissant pas la valeur de la position du contribua-
ble, nous pouvons uniquement conclure que ce citoyen a peut-etre ete 
victime d'un deni de justice. Si la position du contribuable etait difficile 
defendre, le critere de l'ordre politique n'aurait ete transgresse que sur 
un plan technique. 

Enfin, un tribunal a interprets une loi fiscale ambigue de fawn a 
reduire les empietements sur les droits et libertes individuels, utilisant 
le critere de l'ordre politique comme un guide de l'interpretation de 
cette loil5°. 

Les lois fiscales federales et provinciales donnent aux fonctionnaires 
des pouvoirs d'enquete qui violent le critere de l'ordre politique. Ces 
pouvoirs ont ete accordes aux fonctionnaires afin de leur permettre de 
faire enquete et d'engager des poursuites dans les cas d'evasion fiscale. 
Cependant, surtout au cours des dernieres annees, ces pouvoirs ont 
aussi ete utilises pour faire l'examen des echappatoires fiscales legales. 
Ces deux objectifs sont legitimes, mais les moyens d'enquete ne doivent 
pas contrevenir a l'ordre politique. 

Meme avant l'adoption de la Charte canadienne des droits et libertes, 
au moins une commission canadienne de reforme du droit avait examine 
ces pouvoirs d'enquete des agents du fisc15' : 
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Le pouvoir de perquisitionner sans mandat; 
Le pouvoir d'effectuer une saisie sans mandat; 
Le pouvoir de penetrer dans un local, d'y perquisitionner et d'y effectuer 
des saisies avec un mandat 152. (Traduction) 

La Charte prevoit que : « Chacun a droit a la protection contre les 
fouilles, les perquisitions ou les saisies abusives153. » Recemment, 
s'exprimant au nom de la majorite des juges de la Cour d'appel federale, 
le juge Pratte a résumé les repercussions possibles de la Charte sur le 
pouvoir d'enquete 154  : 

Les perquisitions et les saisies constituent des intrusions dans le domaine 
prive de la personne. Elles ne doivent pas etre tolerees, a moins que les 
circonstances ne les justifient. Une perquisition ou une saisie est abusive si 
elle est injustifiee dans les circonstances. L'article 8 ne fait pas qu'interdire 
les perquisitions et les saisies abusives. Il va plus loin et garantit le droit A la 
protection contre les perquisitions et les saisies abusives. C'est-A-dire que 
l'article 8 de la Charte est viole non seulement par une perquisition ou une 
saisie abusive ou par une loi autorisant expressement une perquisition ou 
une saisie injustifiee, mail aussi par une loi attribuant a une autorite un 
pouvoir de perquisition et de saisie si grand qu'il laisse le citoyen sans 
protection contre les perquisitions et les saisies abusives. A mon avis, c'est 
pour ce motif qu'une loi autorisant des perquisitions sans mandat peut, tel 
qu'etabli dans La Reine c. Rao, contrevenir a l'article 8. Une perquisition 
sans mandat peut etre justifiee ou injustifiee sans egard a l'existence ou 
l'absence d'un mandat; cependant, sauf dans des cas exceptionnels, une loi 
qui autorise des perquisitions sans mandat peut etre reputee contrevenir 
l'article 8 parce qu'elle prive le citoyen de la protection que procure nor-
malement l'exigence d'un mandat. (Traduction) 

Les gouvernements federal et provinciaux devraient donc revoir les 
dispositions de leurs lois fiscales sur les enquetes pour faire en sorte 
qu'elles contiennent des garanties adequates pour le citoyen'55. II 
faudrait abroger les articles autorisant les perquisitions ou les saisies 
sans mandat. II faudrait peut-etre modifier les dispositions relatives a 
remission de mandats et enlever aux fonctionnaires le pouvoir d'en 
emettre pour le confier exclusivement a l'appareil judiciaire. A tout le 
moins, les dispositions autorisant les fonctionnaires a emettre des man-
dats devraient preciser les conditions de remission et de l'execution de 
ces mandats. Il faudrait faire en sorte que les pretentions d'un citoyen et 
de son procureur puissent etre soumises a un juge. Des conditions 
precises devraient aussi regir la conservation des documents et la remise 
a leur proprietaire. 

Harmonisation 
L'harmonisation fiscale est peut-etre sur le point de devenir une 
question importante et ce, pour plusieurs motifs. Premierement, la 
Communaute economique europeenne lui accorde une grande impor- 
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tance156. Deuxiemement, les observateurs perspicaces de l'economie 
canadienne ont compris, a des signes inquietants, que le pays se dirigeait 
vers une balkanisation, c'est-a-dire une economie plus fragmentee157. 
Troisiemement, des commissions royales 158  et des groupes d'etude 159  
ont discute des problemes relatifs au manque d'harmonie entre les lois 
fiscales canadiennes. Quatriemement, les questions de l'independance 
du Quebec ou de la souverainete-association de meme que de l'aliena-
tion de l'Ouest canadien ont souleve d'importantes questions au sujet de 
]'unite economique '6°. Enfin, le processus de revision constitutionnelle 
a aussi donne lieu a des questions relatives a une nouvelle repartition des 
pouvoirs legislatifs entre les gouvernements federal et provinciaux161. 

Cependant, nous n'abordons pas dans ce texte l'harmonisation fiscale 
comme un critere fondamental presidant a ]'elaboration des lois fiscales. 
Voici pour quels motifs. Premierement, contrairement aux criteres &fi-
nis precedemment, l'harmonisation n'a pas un sens précis et bien etabli. 
Deuxiemement, les descriptions des avantages de l'harmonisation sont 
pleines de renvois a nos criteres fondamentaux : nous nous demandons 
alors si l'harmonisation est en soi un concept important ou si elle n'est 
qu'une application de concepts plus fondamentaux. Les deux descrip-
tions suivantes de l'harmonisation semblent confirmer ces remarques : 

L'harmonisation fiscale designe la mesure dans laquelle les gouvernements 
federal et provinciaux exercent leurs pouvoirs de taxation respectifs de 
maniere coordonnee, afin de favoriser la coherence et requite dans le 
systeme fiscal. De cette fawn, l'harmonisation, en plus d'eviter la double 
imposition, contribue a reduire les distorsions economiques resultant des 
mesures fiscales, simplifie la marche a suivre pour le contribuable, l'encou-
rage a respecter la loi et entraine une diminution des frais de perception162. 
(Traduction) 
Dans le cadre de contraintes constitutionnelles assez larges, les divers 
niveaux de gouvernement d'un systeme federal se font concurrence pour 
obtenir des sources de recettes fiscales et ]'approbation de leurs depenses 
par le public. Les gouvernements regionaux essaient habituellement d'obte-
nir la plus grande marge de manoeuvre possible au niveau des depenses et 
de la taxation. Cependant, dans la recherche de cette liberte fiscale, les 
gouvernements regionaux peuvent adopter les politiques fiscales et bud-
getaires qui nuisent au bien-titre national. Le role de l'harmonisation fiscale 
consiste a produire des accords fiscaux entre les divers niveaux de gouver-
nement qui amelioreront I'efficience economique de l'ensemble du pays163. 
(Traduction) 

Troisiemement, les economistes canadiens semblent etre en train de 
reevaluer ]'importance de l'harmonisation, estimant que les avantages 
economiques de la decentralisation, de la diversite et de la souverainete 
des provinces ont ete negliges164. Quatriemement, sur le plan juridique, 
un specialiste du droit constitutionnel pourrait soutenir que la sou-
verainete fiscale est un element essentiel de la souverainete provinciale. 
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Pourtant, it est peu probable qu'une assemblee legislative cede au Parle-
ment federal ses prerogatives essentielles sur l'adoption de lois fiscales. 
Enfin, le Canada est un pays tellement diversifie que des impOts provin-
ciaux uniformes pourraient n'avoir aucun sens sur le plan economique 
ou politique. Pour ces motifs, nous pouvons conclure que les divers 
niveaux de gouvernement aboutiront a un degre d'harmonisation suffi-
sant s'ils respectent avec soin et diligence les criteres d'elaboration des 
lois fiscales que nous avons exposés precedemment. 

Classement des criteres par ordre d'importance 
Pour poser un jugement sur un element précis de la politique fiscale, 
nous devons classer les criteres par ordre d'importance, les appliquer et 
determiner si, dans l'ensemble, ils sont respectes. Puisque ces criteres 
se contredisent souvent entre eux, certaines propositions satisferont 
certains criteres et contreviendront a d'autres. Pour resoudre ces con-
flits, nous devons soupeser l'importance relative des criteres et faire des 
compromis ou des substitutions. Chacun de nous a son idee sur la fagon 
de classer ces criteres. Meme une commission royale d'enquete ne peut 
s'entendre sur le critere le plus important. Ainsi, selon la commission 
Belanger, les impots devaient d'abord etre adequats165. Pour la nes 
influente commission Carter, c'est requite (principe du sacrifice equita-
ble) qui venait en premier lieu166. Pour le comite Smith, requite etait 
aussi le principe le plus important, tant parce qu'il inspire la plus grande 
partie des autres criteres que parce qu'il est au centre de la democratie 
constitutionnelle167. Quant au comite Meade, it a etabli que cette ques-
tion relevait du domaine politique168. Selon le comite Asprey, les impots 
doivent essentiellement etre equitables (principe du sacrifice equitable), 
pratiques et neutres169. Chez les analystes actuels, la neutralite prend de 
l'importance au detriment de requiter°. Notre choix s'etablit en fonc-
tion de ce que nous estimons etre les problemes economiques, sociaux et 
politiques les plus importants. Dans le contexte de la presente etude, 
notre preoccupation principale c'est l'union economique canadienne. 

Evaluation du systeme fiscal canadien 

Ayant decrit la repartition des pouvoirs de taxation et les principaux 
criteres regissant la politique fiscale, nous sommes maintenant en 
mesure de poser un jugement sur la valeur des impots existants. Puisque 
ce texte porte avant tout sur l'union economique canadienne, nous 
essaierons de reconnaitre les ban-ieres fiscales entravant la libre circula-
tion des gens, des biens et des capitaux entre les provinces. Nous nous 
pencherons aussi sur les obstacles fiscaux a la libre circulation des 
facteurs de production a rinterieur des provinces. Meme si notre princi-
pale objection a ces distorsions est le manque de neutralite et d'equite, 
nous tiendrons aussi compte d'autres criteres. Nous mettrons moins 
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l'accent sur la description de la situation actuelle que sur les reformes 
fiscales possibles. 

L'impot sur le revenu 

Le Parlement federal et les assemblees legislatives provinciales ont le 
pouvoir de prelever ou d'autoriser un impot sur le revenu des contribua-
bles a l'interieur de leurs frontieres respectivesm. Au Canada, le gou-
vernement federal et chaque province pourraient percevoir leur propre 
impot sur le revenu, calcule selon des regles differentes. Les niveaux de 
gouvernement qui relevent d'eux, soit les territoires et les municipalites, 
pourraient aussi percevoir des impots distincts. Meme si nous deplorons 
la complexite du systeme fiscal canadien, la plupart d'entre nous ont la 
chance de ne remplir qu'une declaration d'impot annuelle, y compris 
lorsque nos revenus proviennent de plusieurs provinces. Le Canada a 
elabore un systeme d'impot sur le revenu global et tres integre, mis en 
oeuvre au moyen de la Loi de Pimp& sur le revenu et des lois provinciales 
relatives a l' impot sur le revenu, de la Loi de 1977 sur les accords fiscaux 
entre le gouvernement federal et les provinces et sur les contributions 
federates en matiere d'education postsecondaire et de sante'72. Le Conseil 
economique de l'Ontario a fort justement fait ressortir la grande harmo-
nisation qui caracterise le systeme canadien d'impot sur revenum : 

Le Canada est l'une des federations les moins centralisees du monde. De 
plus, si l'on observe la proportion des recettes fiscales devolues aux pro-
vinces dans le cadre de l'impOt sur le revenu des particuliers et des societes, 
on constate que le Canada possede un des systemes d'impot sur le revenu 
les plus decentralises au monde. Neanmoins, nous avons reussi a maintenir 
dans ce domaine un niveau de coordination et d'harmonisation qui fait 
l'envie d'autres federations. Une integration et une harmonisation aussi 
poussees constituent une reussite remarquable si l'on tient compte du fait 
qu'il y a a peine 40 ans, la commission Rowell-Sirois estimait que notre 
systeme d'impot sur le revenu, pendant la depression, etait mal coordonne, 
inefficient et improvise et qu'il constituait une veritable jungle fiscale. 
(Traduction) 

Meme si ces louanges sont meritees, nous devons reconnaitre que 
sur le revenu des particuliers et des societes entrave la libre 

circulation des personnes et des capitaux a l' interieur de l'union econo-
mique canadienne. 

L'IMPOT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS 

Par imp& sur le revenu des particuliers, nous entendons le revenu des 
particuliers autre que le revenu d'affaires. Toute personne residant au 
Canada (ou un non-residant disposant d'une source de revenus au 
Canada) doit payer un impot federal sur le revenu imposable 174. Les 

198 Sheppard 



citoyens sont aussi soumis a un imp& semblable percu par le territoire 
ou la province de residence du contribuable a la fin de l'annee d'imposi-
tion175. Nous traiterons de !Imp& federal, provincial et territorial sur le 
revenu d'affaires des particuliers sous la rubrique « Imp& sur le revenu 
des societes », car c'est surtout dans ce contexte que les particuliers font 
des affaires. Dans toutes les provinces, sauf au Quebec, l'impOt provin-
cial sur le revenu des particuliers consiste en un pourcentage fixe du taux 
federal de base (imp& federal sur le revenu moins certains credits 
d'impot176). Le Quebec elabore, administre et pergoit son propre sys-
teme d'impot sur le revenu des particuliers et les citoyens qui resident 
dans cette province a la fin de l'annee d'imposition doivent produire 
deux declarations d'impOtm. Les residants des autres provinces et des 
territoires ne remplissent qu'une declaration d'impot annuelle. En effet, 
en vertu des accords fiscaux avec les autres provinces, le gouvernement 
federal pergoit Pimp& sur le revenu pour ces provinces et les territoires 
et le remet a ces derniers178. 

Nous decrivons ci-dessous certaines caracteristiques de l'impot sur le 
revenu des particuliers qui ont des effets sur la libre circulation des 
personnes et des capitaux. 

Libre circulation des personnes 
Dans cette section, nous abordons la migration en direction et en prove-
nance du Quebec et les avantages sociaux exempts d'impot. 

Migration en direction et en provenance du Quebec 	Meme si le 
Quebec possede son propre systeme d'impOt sur le revenu, la situation 
fiscale du contribuable qui, ayant subi des retenues sur son salaire ou 
ayant verse des accomptes provisionnels, quitte le Quebec ou s'y installe 
pendant l'annee d'imposition ne se trouve pas pour autant dans une 
situation fiscale inextricable. Plus precisement, l'employe qui quitte 
l'Alberta pour s'installer au Quebec a automatiquement verse au fisc une 
fraction de son salaire a chaque paye. Si ce contribuable est un residant 
du Quebec a la fin de l'annee d'imposition, it regoit un credit d'impot 
correspondant a Pimp& albertain retenu et l'Alberta rembourse ce 
credit d'imp6t au Quebec. Si un residant du Quebec &menage en 
Alberta, la meme operation est effectude en sens contraire. Ces accords 
de reciprocite permettent la coordination de l'impOt quebecois sur le 
revenu des particuliers avec les systemes fiscaux des autres pro-
vinces179. Les autres provinces participantes ont conclu des accords 
semblables qui dedommagent les contribuables changeant leur province 
de residence au cours de l'annee d'imposition18°. 

Les avantages sociaux exempts d'impot 	Pour l'employeur comme 
pour l'employe, des avantages sociaux exempts d'impot presentent des 
avantages fiscaux. Ainsi, dans le calcul du benefice imposable de son 
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entreprise, l'employeur peut &duke ces avantages sociaux comme 
depenses d'affaires ou depenses relatives a la remuneration. Puisque 
l'employe n'est pas impose sur ces avantages, ceux-ci valent peut-titre 
plus que leur coat reel pour l'employeur. Si l'employe devait acheter des 
programmes semblables au moyen de son salaire imposable, it devrait 
payer plus. Par exemple, pour un employe dont le revenu est imposable a 
50 %, un avantage social exempt d'impot dyable a 100 $ cofiterait deux 
fois plus sur le marche parce que l'employe devrait gagner un montant 
imposable de 200 $ avant de pouvoir se le procurer. Deux avantages 
sociaux exempts d'impot ont des effets sur la mobilite des travailleurs 
par suite de facteurs geographiques : la pension et le logement dans un 
chantier particulier ou un endroit eloigne et les allocations et avantages 
relatifs a des postes nordiques ou isoles. 

Chantiers particuliers ou endroits eloignes 	Habituellement, si un 
employeur fournit la pension ou le logement ou le transport d'un 
employe, celui-ci recoit des avantages sociaux imposables. Le para-
graphe 6(6) de la Loi de Pimp& sur le revenu181  exempte d'impot ces 
avantages pour 1) un lieu de travail eloigne et temporaire, appele chan-
tier particulier ou pour 2) un endroit eloigne. Pour le lecteur qui souhaite 
se mesurer a une disposition fiscale type, nous donnons au long le 
paragraphe 6(6) 

6 (6) . . . dans le calcul de son revenu tire, pour une armee d'imposition, 
d'une charge ou d'un emploi, un contribuable ne dolt inclure aucun montant 
qu'il a regu ou dont it a joui, au titre, dans l'occupation ou en vertu de sa 
charge ou de son emploi, qui represente la valeur des frais, ou une allocation 
(ne depassant pas un montant raisonnable) se rapportant aux frais, qu'il a 
supporte pour 
a) 	sa pension et son logement 

sur un chantier particulier qui est un endroit oh le travail accompli 
par lui etait de nature temporaire et d'oh, en raison de l'eloigne-
ment du lieu oh it tenait un etablissement domestique autonome 
(appele son 0 lieu ordinaire de residence » dans le present para-
graphe) dans lequel it demeurait, on ne pouvait raisonnablement 
s'attendre a ce qu'il retourne chaque jour a son lieu ordinaire de 
residence, ou 
a un endroit qui etait si eloigne de toute agglomeration etablie que 
nul ne pouvait raisonnablement s'attendre a ce que le contribuable 
y tree et y tienne un etablissement domestique autonome, 

au titre d'une periode d'au moins 36 heures pendant laquelle son travail 
l'a astreint a s'absenter de son lieu ordinaire de residence ou a etre a cet 
endroit; ou 

b) 	le transport entre 
son lieu ordinaire de residence et le chantier particulier mentionne 
au sous-alinea a) 1), ou 
l'endroit mentionne au sous-alinea a) ii) et un endroit au Canada 
ou un endroit dans un pays oh le contribuable est employe, 
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au titre d'une periode visee a l'alinda a) pendant laquelle it a recu de son 
employeur la pension et le logement ou une allocation raisonnable au 
titre de la pension et du logement. 

Le paragraphe 248(1) de la loi definit de la fawn suivante l' expression 
« etablissement domestique autonome » : 

0 Etablissement domestique autonome » signifie une habitation, un apparte-
ment ou un autre logement de ce genre dans lequel, en regle generale, une 
personne prend ses repas et couche. 

Cette exemption s'applique surtout aux employes oeuvrant dans les 
secteurs de la construction, des peches et des industries maritimes. 
Leurs employeurs utilisent possiblement une partie de l'exemption en 
versant des salaires inferieurs a ce que serait la norme en l'absence des 
exemptions. En résumé, cette exemption peut entrainer une diminution 
des frais de main-d'oeuvre dans ces industries. 

Voici comment se justifie l'exemption. Le choix du lieu de residence 
est habituellement une affaire personnelle; c'est pourquoi les frais de 
pension, de logement et de transport ne sont pas deductibles. Lorsqu'un 
employeur envoie un employe dans un chantier particulier, on ne peut 
pas s'attendre a ce que celui-ci rapproche son lieu de residence parce 
qu'il s'agit simplement d'un lieu de travail temporaire. De la meme 
fawn, si l' employe doit travailler dans un endroit eloigne, it lui est 
impossible de demenager tout pres. Dans les deux cas, ce sont les 
exigences de l'emploi plutot que la volonte de l' employe qui dictent le 
lieu de residence de celui-ci. De plus, it ne recoit aucun avantage 
personnel des depenses engagees par l'employeur pour sa pension, son 
logement et son transport182. S'il s'agit vraiment de la justification sous-
tendant cet article, ralinea 6 (6)a)i) semble le contredire en exigeant de 
l' employe qu'il tienne « un etablissement domestique autonome ». Cela 
signifie donc que le contribuable, tout en travaillant dans un chantier 
particulier, doit continuer a entretenir son domicile habituel. Cette 
obligation de tenir un etablissement domestique autonome viole le cri-
tere de la neutralite et de l' equite. Prenons deux employes vivant dans un 
chantier particulier dont l'un a un logement en ville et l'autre vit chez ses 
parents sans payer de pension. L'alinea 6 (6)a)i) empecherait donc ce 
dernier contribuable d'obtenir l'exemption. A cause des graves pro-
blemes de chomage qui frappent nos jeunes, nombre d'entre eux vivent 
chez leurs parents afin d'economiser. Ce sont eux qui sont le plus 
durement touches par cette obligation de maintenir un lieu de residence. 
Pour ces motifs, le Parlement devrait abroger l'obligation du maintien 
d'un etablissement domestique autonome figurant a ralinea 6 (6)a)0183. 

Allocations et avantages relatifs a des postes nordiques ou isoles 	En 
vertu de l'article 17 de la Loi sur l'administrationfinanciere184, le Conseil 
du tresor a pris un decret intitule Decret de remise visant les avantages et 
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indemnites accordes dans les postes isoles' 85. Le decret a ete pris de 
nouveau pour Farm& 1981 et son application a ete &endue a l'annee 1982 
par k budget federal de novembre 1981. Dans un communiqué de presse 
date du 2 decembre 1982, le Conseil du tresor etendait l'application du 
decret a l'annee d'imposition 1983186. Un communiqué date du 9 decem-
bre 1983 annulait le communiqué precedant et prolongeait l'exemption 
pour une periode indefinie187. Enfin, en novembre 1984, le gouverne-
ment annongait que ce reglement demeurait en vigueur jusqu'au 
31 decembre 1985188. L'adoption de mesures ou d'exemptions fiscales 
au moyen de communiqués de presse n'est ni pratique (a cause de 
l'incertitude qu'elle produit) ni conforme a l'ordre politique. 

Pour avoir droit a l'exemption, l'employe doit vivre au nord du 
60e parallele de latitude, au Labrador ou dans un endroit eloigne tel que 
defini par le Conseil du tresor dans le decret de remise, selon la 
population, le degre d' eloignement et les difficultes d'acces. Les 
employes qui vivent dans ces endroits et dont les programmes 
d'avantages sociaux sont entres en vigueur au plus tard le 12 novembre 
1981, ont droit a une exemption d'impot pour les subventions modestes 
au logement, les allocations en argent pour le logement et l'aide finan-
ciere visant les &placements pour vacances ou soins medicaux. Cepen-
dant, les employes dont les programmes d'avantages sociaux sont entres 
en vigueur apres cette date sont imposes sur le plein montant des 
allocations en argent pour le logement, sous reserve d'allegements 
fiscaux provisoires189. Les subventions au logement et l'aide financiere 
pour les &placements sont partiellement exemptes de Pimp& sur le 
revenu. Les allocations de &placement versees a l'employe et a sa 
famille pour deux voyages annuels a la region metropolitaine la plus 
proche sont imposables jusqu'a concurrence de 250 $ pour chacun des 
deux voyages annuels. Les autres allocations de &placement sont 
imposables au complet. La limite superieure de la portion imposable des 
subventions au logement est : soit 1) 20 % du revenu tire de l'emploi, 
soit 2) des montants etablis par une methode complexe tenant compte 
des divers types de logement, de l'endroit et de l'inflation. Puisque ce 
programme elimine ou reduit le fardeau fiscal pesant sur les allocations 
en especes pour le logement et les paiements au comptant pour certaines 
fins, it contrevient a la fois au critere de l'equite eta celui de la neutralite. 
En effet, les employes qui, vivant dans le meme endroit, ne recoivent pas 
ces avantages, doivent payer des impOts plus lourds. L'exemption corn-
pense le cofit eleve de la vie et du transport dans les regions nordiques et 
eloignees et contribue a la stabilisation de l'economie du Nord. Cepen-
dant, ces exemptions sont trop etroites et trop arbitraires '9°. Le minis-
tere des Finances devrait revoir cette serie d'exemptions et les presenter 
sous la forme legislative appropriee191. 
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Libre circulation des capitaux 
Comme nous l'avons déjà vu, la Constitution canadienne autorise de 
fawn generale la creation d'imp6ts provinciaux qui entravent la libre 
circulation des capitaux. En vertu de la Loi de 1977 sur les accords fiscaux 
entre le gouvernement federal et les provinces et sur les contributions 
federales en matiere d'education postsecondaire et de sante192, les pro-
vinces, a l'exception du Quebec, ont conclu des accords fiscaux en vertu 
desquels le gouvernement federal administre et pergoit les impots pro-
vinciaux sur le revenu des particuliers. Ces limites aux politiques fiscales 
des provinces sont beaucoup plus severes que celles qui decoulent de la 
Constitution elle-meme. La province qui depasserait une de ces limites 
violerait l'accord fiscal et non la Constitution. En effet, ces limites sont 
contractuelles (naissant d'accords entre les gouvernements) plutot que 
constitutionnelles193  . A l'interieur de ces limites contractuelles, la pro-
vince peut fixer le taux de limp& provincial s'appliquant a l'impot 
federal de base du contribuable. La politique d'impot sur le revenu d'une 
province participante se limite 1) A la definition de son taux d'imposition 
et 2) a l'etablissement de son propre systeme de credits d'impOt deduc-
tibles de Pimp& provincial sur le revenu. Le ministere des Finances 
federal accepte ces credits uniquement s'ils respectent trois criteres 
generaux194  : 

Premierement, it devrait etre possible d'administrer la mesure de fawn 
raisonnablement efficace. Deuxiemement, elle ne devrait ni eroder ni mena-
cer d'eroder de maniere significative l'harmonie et l'uniformite fondamen-
tales des systemes fiscaux federal et provinciaux. Troisiemement, elle ne 
devrait pas nuire au fonctionnement efficace de l'union economique cana-
dienne en erigeant des barrieres fiscales a la circulation des capitaux entre 
les provinces. (Traduction) 

En appliquant ces criteres, le ministere des Finances doit accorder 
suffisamment de jeu aux provinces pour conserver leur adhesion au 
systeme collectif de perception sans pour autant les autoriser a adopter 
des mesures qui menacent l'equilibre et l'uniformite du systeme'95. 

Nous examinons maintenant certaines composantes des impots pro-
vinciaux sur le revenu des particuliers visant a attirer les capitaux dans 
les provinces et a les y maintenir. 

Regime d'epargne-actions du Quebec 	En 1979196, l'Assemblee ratio- 
nale du Quebec a adopt8 une loi permettant a un particulier (a l'exclu-
sion d'une fiducie) residant au Quebec le dernier jour de l'annee 
d'imposition d' etablir aux fins de Pimp& provincial un regime 
d'epargne-actions et de &duke le coilt de nouvelles actions d'entre-
prises quebecoises achetees dans le cadre du regime, jusqu'a con- 
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currence du moindre de ces deux montants : 20 000 $ ou 20 % du revenu 
total. Ce programme vise a stimuler les placements dans les actions 
nouvellement emises par les entreprises installees au Quebec197. 

Credits d'imptit de la Colombie-Britannique sur les dividendes et les bons 
de logement et d'emploi 	En 1979198, la Colombie-Britannique a 
adopte un credit d'impot de 5 % sur les dividendes deductible de Pimp& 
provincial sur le revenu pour les dividendes recus d'une societe ouverte 
ayant son siege social et sa principale place d'affaires en Colombie-
Britannique. Le gouvernement federal a refuse d'administrer ce credit. 
En effet, puisque ce credit aurait encourage les entreprises a installer 
leur siege social et leur principale place d'affaires en Colombie-Britannique, 
it semblait entrer en contradiction avec le troisieme critere &lona par le 
ministere des Finances federal. La loi n'est jamais entrée en vigueur. 

En 1982, la Colombie-Britannique a etabli un credit d'impot favorisant 
la construction de logements et la creation d'emplois199. Le gouverne-
ment federal a accepte de l'administrer pour le compte de la province 
mais a refuse de le reconnaitre aux fins de Pimp& federal sur le revenu. 
En 1983, le programme est entre en vigueur, mais dans le cadre de rimpot 
provincial seulement. Ce credit d'impot fait partie d'un programme20° au 
moyen duquel le gouvernement provincial amasse des fonds par remis-
sion de bons et prete le produit de cette emission a des emprunteurs 
admissibles qui creent des emplois a rinterieur de la province201. Ce 
credit exempte de Pimp& provincial rinteret produit par les bons202. 
Lorsque le credit excede r imp& provincial sur le revenu qui serait 
payable, la difference est remboursee au contribuable203. Lorsque le 
detenteur de bons n'est pas tenu de payer d'impot provincial sur le 
revenu, le plein montant du credit est rembourse204. Selon le Conseil 
economique de l'Ontario, le gouvernement federal, en decidant d'accep-
ter ce credit, a cree205  

1. . .1 un precedent tres important [. . .] Cette concession est surprenante 
parce qu'elle donnera lieu a ('erection de barrieres a la circulation des 
entreprises et des capitaux entre les provinces. (Traduction) 

IMPOT SUR LE REVENU DES SOCIETES 

Une corporation canadienne est tenue de payer sur son revenu un imp& 
federal et un imp& provincial ou territorial. Toutes les provinces, a 
('exception de l'Alberta, de l'Ontario et du Quebec, ont conclu avec le 
gouvernement federal des accords fiscaux prevoyant une assiette 
d'imposition commune et la centralisation de ('administration et de la 
perception des impots sur les societes206. L'Alberta, l'Ontario et le 
Quebec definissent et administrent elles-m8mes leur imp& sur le revenu 
des societes207. 
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Nous decrivons brievement certains stimulants fiscaux relatifs a 
l'impot sur le revenu des societes cress par le gouvernement federal et 
les gouvernements provinciaux, contrevenant aux criteres de requite et 
de la neutralite et entravant la libre circulation des capitaux et des 
entrepreneurs. 

Credit d'impot federal a l'investissement commercial 
Pour stimuler les nouveaux investissements dans les immeubles, les 
machines et requipement de meme que dans la recherche scientifique, 
un credit d'impot a l'investissement commercial peut etre deduit de 
Pimp& federal a payer208. Les personnel, les fiducies et les societes 
commerciales peuvent reclamer ce credit. Les credits inutilises peuvent 
etre reportes pour une periode maximale de sept annees et retroactifs 
jusqu'a concurrence de trois annees209. Le credit d'impot a l'investisse-
ment commercial est calcule en pourcentage du cofit des depenses 
admissibles et le taux varie selon le type de depenses et la region : 

Credits d'impot du Quebec pour actions de SODEQ 
En 1976, le Quebec a cred un credit d'impot favorisant la constitution de 
societes offrant du capital de risque a des entreprises manufacturieres 
admissibles etablies au Quebec210. Ces societes de capital de risque sont 
appellees Societe s de developpement de l'entreprise quebecoise 
(soDEQ). L'acheteur d'actions emises par une SODEQ peut &duke de 
Pimp& quebecois sur le revenu des particuliers ou des societes 25 % du 
placement jusqu'a concurrence de 25 $ par action et peut reporter les 
credits d'impot inutilises211. 

Credits d'impot SPDC de l'Ontario 
En 1979, l'Ontario a offert un credit d'impOt pour favoriser le meme type de 
placement dans des societes a capital de risque appelees societes de deve-
loppement des petites entreprises (sPDC)212. Une societe peut reclamer un 
credit d'impot provincial sur le revenu des societes egal a 30 % du montant 
investi dans de nouvelles actions emises par une sPDc213. 

Programme de credits d'impot de la Saskatchewan pour capital 
de risque 
En juin 1984, la Saskatchewan a etabli un programme semblable a ceux 
du Quebec et de l'Ontario214. Cependant, contrairement aux deux autres 
provinces, la Saskatchewan avait conclu des accords fiscaux avec le 
gouvernement federal au sujet de la perception de l'impot sur le revenu 
des particuliers et des societes. Le ministere des Finances federal a 
accepts d'administrer ce credit d'impot pour le compte de la province. 
Ce faisant, le Ministere semble avoir interprets ses propres direc-
tives (voir le texte ci-dessus, note 194) de facon plus permissive qu'en 
1979, atm& ou it rejetait le projet de credit d'impot de la Colombie- 
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Britannique relatif aux dividendes (voir le texte ci-dessus, note 198). 
Mais parce que le programme de la Saskatchewan porte sur les petites 
entreprises locales, it prete peut-etre moins le flanc a l'objection qu'il 
pourrait faire obstacle a la circulation normale des capitaux entre les 
provinces (voir le texte ci-dessus, note 194) que le projet de la Colombie-
Britannique visant a attirer des societes ouvertes dans cette province. 

En vertu de ce programme, la Saskatchewan donne un credit d'imp6t 
aux particuliers et aux societes achetant des actions de societes a capital 
de risque (vcc) qui, a leur tour, doivent investir dans certains types de 
petites entreprises de la province. Le credit d'impOt equivaut a 30 % du 
montant investi et peut etre reporte pour une periode maximale de 7 ans. 
Les investisseurs peuvent reclamer une subvention equivalant a ce 
30 %. Une vcc doit generalement posseder un capital de risque d'au 
moins 100 000 $ et d'au plus 5 millions de dollars. Mais si elle est 
installee dans une collectivite dont la population est inferieure a 5 000 
habitants et si elle investit dans des entreprises de cette collectivite, son 
capital de risque minimal peut s'elever seulement a 25 000 $. 

D'autres provinces signataires des accords fiscaux avec le gouverne-
ment federal peuvent imiter l'exemple de la Saskatchewan et creer des 
stimulants fiscaux similaires pour attirer les capitaux. Sur le plan de la 
politique fiscale, nous pouvons mettre en doute la sagesse de ces sti-
mulants. Mais les provinces ont le droit de se retirer des programmes 
collectifs de perception des impets et le ministere federal des finances 
doit faire des compromis afin de conserver la collaboration des 
provinces. 

REGLES DE REPARTITION 

Lorsqu'une societe ou un particulier exerce une activite dans plusieurs 
provinces ou territoires, le revenu d'affaires doit etre reparti, a des fins 
fiscales, entre les provinces ou les territoires vises. Ces regles de reparti-
tion servent a attribuer le revenu a la province ou au territoire qui le 
produit, de fawn a respecter le critere de l'equite, a eviter le paiement de 
contributions insuffisantes a l'une ou l'autre des autorites fiscales visees 
et a empecher la double imposition. Il y a insuffisance des contributions 
si une partie du revenu n'est pas attribuee a l'un ou l'une des territoires 
ou des provinces vises; it y a double imposition si le meme revenu est 
attribue a deux ou plusieurs provinces ou territoires. Au moyen de regles 
de repartition uniformes appliquees uniformement pour toutes les pro-
vinces, it est impossible d'eluder l'impot en passant d'une province a 
l'autre ou de subir une double imposition215. Les regles de repartition 
comprennent trois elements : 1) la necessite d'avoir un etablissement 
stable dans la province ou le territoire; 2) la definition d'un etablisse-
ment stable »; 3) une formule permettant de repartir le revenu entre les 
provinces ou les territoires. 
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Pour etre soumis a 'Imp& sur le revenu d'une province ou d'un 
territoire, le contribuable qui n'est pas residant de l'endroit doit gagner 
un revenu d'affaires et l'entreprise dolt posseder un etablissement stable 
dans la province ou le territoire216. De la meme fawn, une societe 
n'est tenue de payer un imp& provincial ou territorial sur le revenu que 
si elle possede un etablissement stable dans la province ou le terri-
toire217. Chez les provinces signataires des accords fiscaux federaux-
provinciaux, la definition d'etablissement stable est la meme218. Chez 
les autres provinces, l'Alberta219  emboite le pas mais l'Ontario22° et le 
Quebec221  ont des definitions quelque peu differentes. Il n'est donc pas 
impossible que l'une de ces deux dernieres provinces et un territoire ou 
une autre province impose un meme revenu d'affaires. 

De plus, l'Alberta s'est opposee a la formule mathematique222  au 
moyen de laquelle le revenu est reparti entre les provinces et les terri-
toires aux fins de l'impot federal sur le revenu223. Parce que la formule se 
base sur les ventes et les salaires, l'Alberta soutient qu'elle attribue le 
revenu d'affaires tire des ressources naturelles aux provinces con-
sommatrices qui, comme l'Ontario et le Quebec, ont des ventes et une 
population plus grandes, contrairement aux provinces productrices224. 
Afin d'eviter la double imposition, l'Alberta a accepte de mettre de cote 
ses objections et applique a contrecoeur la formule commune225. 
L'Ontario226  et le Quebec227  font de meme. Mais, en s'ecartant de la 
definition commune de l'etablissement stable, l'Ontario et le Quebec 
ouvrent la porte A la possibilite d'une double imposition. Si elles veulent 
eviter de continuer a nuire au libre echange interprovincial, les pro-
vinces qui n'adherent pas aux accords fiscaux avec le gouvernement 
federal doivent se plier aux memes regles de repartition. 

DEMARCHES ET ETUDES DE FAISABILITE 

Les touts des &marches et des etudes de faisabilite relatives a la mise 
sur pied d'une entreprise ne sont pas deductibles comme depense 
d'affaire si le contribuable les assume sans jamais etablir l'entreprise 
dont it envisageait la creation. Lorsque, a des fins fiscales, l'entreprise 
est etablie, les coats d'autres &marches et etudes sont deductibles a 
titre de depenses courantes. 

Dans l'affaire M.P. Drilling Ltd.228, cette entreprise a ete constitutee 
en corporation en 1963 pour mettre en marche du gaz de parole liquide a 
l'etranger. Entre 1964 et 1966, la societe a effectue des depenses, reali-
sant des etudes de faisabilite et negotiant avec des fournisseurs et des 
clients potentiels. Les activites de mise en marche n'ont jamais &passe 
ce stade et, en 1966, l'entreprise a change sa denomination sociale et 
remplace la mise en marche par le forage. Le ministre a refuse de &duke 
ces depenses relatives a la mise en marche pour deux motifs : 1) elles 
n'etaient pas des depenses en capital; 2) elles ne produisaient pas de 
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revenus. Le contribuable en a appele de cette decision devant la Cour 
federale. Les tribunaux lui ont donne raison en premiere instance et en 
appel. Ainsi, la Cour d'appel, rejetant le premier argument du Ministre, 
a soutenu que les depenses relatives a des &marches et des etudes de 
faisabilite engages avant le debut d'une entreprise sont des depenses en 
capital et que celles qui sont effectuees apres le debut d'une entreprise 
sont deductibles. Selon le juge Urie, le contribuable exergait en fait son 
activite et n'etait pas simplement en train de mettre cette entreprise sur 
pied229. Le tribunal a aussi rejete le deuxieme argument du Ministre, en 
soutenant que les depenses sont deductibles meme si elles ne produisent 
pas de revenus et meme si elles entrainent des pertes, du moment que le 
contribuable a engage ces depenses dans le but de gagner un revenu. 

Dans une affaire plus recente, M. Squires230, le contribuable, s'etait 
associe a deux autres personnel pour etudier la faisabilite de la mise sur 
pied d'un club de tennis et de squash a but lucratif. Lorsque la munici-
palite a refuse de delivrer les permis necessaires, le contribuable et ses 
associes ont renonce a leur projet. Squires voulait &duke comme 
depense d'affaires sa part des coats d'une etude de marche et des frais 
d'un consultant, des repas d'affaires, des depenses pour le maintien d'un 
domicile, le coat d'un voyage en Floride et des depenses de voiture. 
Certaines de ces depenses avaient plutOt l'air de depenses personnelles. 
Le Ministre les a toutes refusees. En appel, la Cour canadienne de 
Pimp& a maintenu la decision du Ministre, se basant sur le principe 
etabli dans l'affaire M.P. Drilling : les depenses relatives a retablisse-
ment d'une entreprise qui n'est finalement pas creee ne sont pas deduc-
tibles. Dans cette affaire, la Cour a soutenu que le club projete n'avait 
jamais vu le jour. 

En résumé, la Loi de l'impot sur le revenu traite de trois facons les 
depenses relatives a des &marches et a des etudes de faisabilite. Pre-
mierement, si les depenses sont engages apres la mise sur pied de 
l'entreprise, elles sont deductibles. Deuxiemement, si elles sont 
engages avant la mise sur pied de l'entreprise, elles sont considerees 
comme des depenses en capital. Avant 1972, ces depenses en capital 
n'etaient pas deductibles. Depuis 1972, la loi permet leur amortissement 
en fonction du revenu d'affaires a titre de depenses en capital admissi-
bles231. Cependant, pour avoir droit a cet amortissement, l'entreprise 
doit exister232. Troisiemement, si l'entreprise n'est pas creee, ces 
depenses ne sont pas deductibles233. Le refus de reconnaitre ces 
depenses aux fins de Pimp& viole les criteres de l' equite, de la neutralite 
et de la stabilite economique parce qu'il favorise les entreprises déjà 
etablies et entrave la creation d'entreprises nouvelles. La Loi de l'impot 
sur le revenu devrait etre modifide de fawn a permettre les deductions 
des depenses relatives a des &marches et a des etudes de faisabilite, 
meme si l'entreprise a creer ne voit jamais le jour. En fait, puisque le 
contribuable a engage ces depenses dans un projet a long terme, elles 
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constituent des depenses en capital. Comme dans le cas des autres 
depenses en capital, seulement la moitie du montant devrait etre deduc-
tible. Cependant, puisque ces depenses ne donnent alors pas lieu a des 
avantages a long terme, elles devraient etre deductibles pour l'annee 
d'imposition en cours et non amorties pendant un certain nombre 
d'annees. Enfin, de la meme fagon que les pertes au niveau de l'inves-
tissement commercial, ces depenses devraient etre deductibles de toute 
source de revenu. 

Imp& provincial sur la vente au detail 

Toutes les provinces, a l'exception de l'Alberta, pergoivent un imp& sur 
la vente au detail234. Le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest n'en 
percoivent pas. Pendant des annees, les tribunaux ont juge que les 
impots provinciaux sur la vente etaient indirects et, partant, du ressort 
du gouvernement federal. Les impots provinciaux actuels sur la vente 
sont constitutionnels car ils sont pergus aupres du dernier consomma-
teur ou utilisateur de services ou de biens et le vendeur n'est alors qu'un 
agent percepteur au service du gouvernement provincia1235. 

Lorsqu'un bien ou un service traverse une frontiere provinciale, il est 
soumis a Pimp& sur la vente au detail selon le principe de la destina-
tion236. Ainsi, la province a l'interieur de laquelle le bien ou le service est 
utilise ou consommé percoit une taxe de vente aupres du contribuable 
qui reside dans cette province ou y exerce son activite237. La province 
productrice exempte238  le bien ou le service de la taxe de vente ou 
rembourse239  a l'acheteur le montant de la taxe payee a l'achat. Pour 
avoir droit a l' exemption, le vendeur doit livrer le bien a l' exterieur de la 
province ou le faire livrer par un voiturier public. Pour obtenir un 
remboursement, l'acheteur peut etre tenu de prouver le paiement de la 
taxe de vente a la province oil le bien est consommé et il doit presenter sa 
demande dans les trois ans de l'achat. 

NEUTRALITE 

Le principe de la destination satisfait aux exigences du critere de la 
neutralite parce que les biens et les services sont soumis au meme taux 
d'imposition, soit celui de la province oi►  ils sont consommés, qu'ils 
aient ete produits dans cette province ou dans une autre province ayant 
un taux d'imposition different. Cependant, le principe de la destination 
n'est ni adequat, ni pratique. En effet, au moment de l'importation dans 
une province d'un bien ou d'un service imposable, l'importateur devrait 
remplir les formules appropriees, payer la taxe provinciale sur la vente et 
demander un remboursement au gouvernement de la province d'origine 
du bien ou du service. Contrairement aux droits de douane et aux impOts 
sur la vente federaux, qui sont pergus par des agents des douanes, les 
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bureaux de poste, etc., les taxes provinciales sur les importations des 
autres provinces ne sont pas prelevees a la frontiere provinciale. Le 
contribuable doit lui-meme declarer l'importation et payer la taxe, sous 
peine de sanctions. Sauf dans le cas des vehicules a moteur importes, 
dont la propriete doit etre declaree au gouvernement provincial, les 
consommateurs appliquent rarement la taxe de vente sur les importa-
tions. De la meme facon, le processus de remboursement par la province 
productrice est lourd et peu de contribuables en connaissent l'existence. 
Afin d'eviter de payer la taxe de vente provinciale, it arrive souvent que 
l'acheteur residant dans la province taxatrice procede par commande 
postale ou fasse livrer directement de la province productrice plutot que 
d'acheter chez un marchand local240. De cette fawn, Pimp& provincial 
sur la vente peut fausser la concurrence interprovinciale et violer le 
critere de la neutralite. 

Les impots provinciaux sur les importations d'essence241, d'alcoo1242  
ou de tabac243  pour consommation sont d'autres illustrations de la 
validite constitutionnelle du principe de destination et les tribunaux ont 
etabli qu'il s'agissait d'impots directs244. Ainsi, l'impot provincial sur la 
vente d'alcool est une mesure legislative provinciale valide en ce qu'elle 
est fide a la creation de monopoles d'Etat sur les alcools245. Les impots 
sur la vente d'alcool et de tabac se justifient aussi par le fait qu'ils 
constituent une reglementation de la consommation de produits nuisi-
bles a la sante des consommateurs de la province. 

Voyons maintenant quelques exemples de la fawn dont l'impot pro-
vincial sur la vente entrave la Libre circulation des biens a l'interieur de 
l'union economique canadienne. 

DOUBLE IMPOSITION DES IMPORTATIONS 

De 1975 a 1982, la Nouvelle-Ecosse, au moyen de son imp& sur la vente 
au detail, a essaye sans succes d'adopter une attitude discriminatoire 
contre les achats effectues a l'exterieur de la province. De fawn gene-
rale, la taxe provinciale de vente est imposee sur le prix de vente ou la 
juste valeur marchande des biens ou des services; lorsqu'il s'agit d'un 
achat avec reprise, la taxe est imposee sur le prix net moins la valeur de 
reprise. En 1975, la Nouvelle-Ecosse a modifie sa loi sur la taxe de vente 
en accordant le credit d'impot sur la valeur de reprise uniquement pour 
les achats effectues dans la province246. Ainsi, un acheteur profitant 
d'une vente avec reprise a l'exterieur de la province et important ce bien 
chez lui payait la taxe de vente sur le plein prix de l'article. Selon le 
Hansard de la province, le gouvernement souhaitait encourager la vente 
au detail sur son territoire247. 

Dans l'affaire Clearwater Well Drilling Limited248, la Cour d'appel de la 
Nouvelle-Ecosse a invalide cette modification. Le contribuable avait 
achete du materiel a 1 'exterieur de la province en profitant d'une vente 
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avec reprise pour laquelle la province refusait d'accorder un credit 
d'impot. Au cours du proces, le contribuable a tents sans succes de faire 
admettre au tribunal que la modification constituait un impot indirect 
inconstitutionnel. En appel, le juge Jones, dissidant, a soutenu que la 
modification etait inconstitutionnelle parce que l'assemblee legislative 
avait deliberement erige une barriere a la libre circulation des biens dans 
la province249. Sans statuer sur la validite constitutionnelle de la modifi-
cation, la majorite des juges a interprets la modification de fawn a lui 
enlever toute signification et a la rendre inoperante. La province a 
annuls cette modification pour la remplacer par une autre qui a plus 
d'effet. Le raisonnement du juge Jones s'oppose a celui de nombreux 
autres ayant etabli qu'une taxe de vente discriminatoire qui frappe des 
biens importes par une double imposition reste valide250. Depuis 1887, 
les tribunaux ont juge que la Loi constitutionnelle de 1867 autorise la 
double imposition interprovinciale251. 

Meme si le paragraphe 15(1) de la Charte canadienne des droits et 
hbertes interdit la discrimination, it est peu probable que les tribunaux 
derogent a la regle constitutionnelle bien etablie qui autorise la double 
imposition. Le Nouveau-Brunswick252  et l'Ile-du-Prince-Edouard253  
appliquent encore des dispositions semblables a celle que la Cour 
d'appel de la Nouvelle-Ecosse a rejetee. La Nouvelle-Ecosse, impeni-
tente, a depuis lors adopts une autre disposition legislative sembla-
ble254. Ces dispositions devraient etre abrogees. 

VOITURIERS PUBLICS INTERPROVINCIAUX 

Des taxes provinciales sur la vente au detail ont ete percues aupres de 
voituriers publics interprovinciaux comme des compagnies aeriennes, 
des compagnies de chemin de fer et des entreprises de camionnage. 
Cette situation a souleve des questions complexes au niveau du droit 
constitutionnel et de la politique fiscale. Ainsi, des provinces ont tents 
de percevoir des taxes sur les ventes de boissons alcooliques a l'interieur 
d'aeronefs effectuant des vols interprovinciaux. Mais les tribunaux, 
soutenant que les ventes realisees au cours des vols n'ont pas lieu a 
l'interieur de la province, comme l'exige le paragraphe 92(2) de la Loi 
constitutionnelle de 1867, ont invalids ces taxes255. Ce principe constitu-
tionnel s'applique aux ventes realisees dans tous les vols : vols au-
dessus de la province, escales temporaires et vols en provenance ou 
destination (ou les deux) de la province256. 

Les provinces ont aussi essays de percevoir aupres des compagnies 
aeriennes interprovinciales une taxe de vente sur le coat de l'aeronef, 
des pieces, du materiel et des autres biens corporels achetes a l'exterieur 
de la province et apportes dans la province pour l'usage de la compagnie 
aerienne. Les tribunaux ont soutenu qu'une province ne peut taxer ces 
coats pour des vols au-dessus d'une province ou des escales temporaires 
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parce que les activites ne s'effectuent pas dans les limites de la province 
au sens du paragraphe 92(2)257. D'autre part, les aeronefs effectuant des 
vols en provenance ou a destination d'une province ou y de sservant plus 
d'un aeroport sont exploit& dans les limites de la province aux fins de 
cet aspect de la taxe de vente, meme si la vente en vol de boissons 
alcooliques est (-Out& etre realisee a l' exterieur de la province258. C'est 
une question de fait complexe que de determiner si un aeronef se situe 
dans les limites d'une province; la reponse varie selon l'utilisation de 
chaque aeronef au cours de chaque vol. La formule adoptee par la Cour 
supreme du Canada est extremement vague. Le juge J.A. Macfarlane, 
de la Cour d'appel de la Colombie-Britannique, la (Writ de la fagon 
suivante259  

A ce sujet, it faut demontrer une presence substantielle ou, au moins, 
suffisante. Le transport englobe un vaste ensemble d'activites. A une des 
extremites du spectre des activitds du transport aerien, on trouve les vols 
sans escale dans l'espace aerien d'une province; ceux:ci ne constituent 
jamais une presence recite a l'interieur d'une province. A l'autre extrimite 
du spectre, on trouve les aeronefs bases en Colombie-Britannique qui 
decollent et atterrissent uniquement dans cette province. Malgre l'absence 
de precedents judiciaires, je n'aurais pas de difficulte a comprendre que seul 
ce dernier cas constitue une presence substantielle a l'interieur de la pro-
vince. Les escales temporaires [. . .] visent des aeronefs n'ayant qu'une 
presence transitoire ou momentanee dans la province. Dans certains cas, it 
est difficile de faire la distinction entre les aeronefs qui n'ont qu'une pre-
sence nominale et ceux dont la presence est suffisante pour justifier une 
imposition. ('fraduction) 

La Cour d'appel de la Colombie-Britannique a aussi appliqué la formule 
de la presence substantielle ou, du moins, suffisante, pour etablir si une 
entreprise de camionnage americaine exergant son activite dans la pro-
vince devait payer une taxe de vente pour ses camions260. Le tribunal a 
decide que l'entreprise n'etait pas tenue de payer un imp& pour ses 
camions transportant des biens dedouanes de l'Etat de Washington a 
l'Alaska parce que les vehicules n'etaient pas suffisamment presents 
dans les limites de la province. 

Meme si ces decisions semblent illogiques, elles renforcent l'union 
economique canadienne. D'abord, en repoussant les tentatives des pro-
vinces pour imposer les achats de boissons alcooliques en vol, les 
tribunaux ont protégé la mobilite des citoyens en empechant les pro-
vinces de percevoir des taxes qui pourraient, en dernier ressort, entraver 
les &placements interprovinciaux. Deuxiemement, en invalidant 
Pimp& provincial sur la vente appliqué aux aeronefs ou aux camions qui 
ne font que traverser une province, les tribunaux ont &lite l'imposition 
des corridors provinciaux, ameliorant ainsi la libre circulation des biens. 
Troisiemement, en statuant qu'une province peut appliquer une taxe de 
vente aux aeronefs ou aux camions ayant une presence substantielle 
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dans les limites de la province, les tribunaux essaient de veiller au 
respect de requite et de la neutralite dans l'imposition des voituriers 
publics provinciaux et interprovinciaux, afin de leur permettre de se 
livrer concurrence a conditions egales. 

Pour eviter la double imposition, les provinces n'appliquent la taxe de 
vente que sur la portion du coat de raeronef, des pieces de rechange, 
etc. correspondant au pourcentage du kilometrage total effectue dans la 
province. La Cour d'appel de la Colombie-Britannique a estime que 
cette formule de repartition satisfaisait aux exigences du critere de 
r equite (principe du juste retour). La meme formule de repartition 
s'applique a la taxe de vente provinciale pergue aupres des entreprises 
de camionnage interprovinciales pour le coat des camions et des pieces 
achetes a l'exterieur mais utilises a rinterieur de la province pour le 
transport interprovincial. En Colombie-Britannique, ces regles de repar-
tition sont exposees dans des directives administratives plutot que dans 
des lois et reglements261. La publication de tels avis n'a pas valeur de loi 
et elle ne lie pas le gouvernement qui les publie262. De plus, leur 
existence n'est pas bien connue. Le juge J.A. Hutcheon de la Cour 
d'appel de la Colombie-Britannique a fait la remarque suivante au sujet 
de ces regles administratives de repartition263  

Il est etonnant de trouver cette disposition dans des directives plutot que 
dans la Loi. (Traduction) 

ENTREPRENEURS EN CONSTRUCTION 

Dans l'affaire Rush and Tompkins Construction Ltd.264, le contribuable, 
une entreprise de construction de l'Alberta, avait obtenu du gouverne-
ment federal un contrat pour la construction d'une route dans le parc 
national Glacier en Colombie-Britannique. La province avait preleve la 
taxe de vente sur les biens meubles corporels (materiel et pieces) 
apportes temporairement dans la province pour l'execution du contrat. 
La Cour supreme de la Colombie-Britannique a approuve l'attitude du 
fisc provincial dans cette affaire. Ce type de taxe limite la mobilite des 
entreprises en erigeant une barriere fiscale qui accroit les coats des 
entrepreneurs des autres provinces. Puisque l'Alberta, province d'ori-
gine de l'entrepreneur, ne percoit pas de taxe sur la vente, la Colombie-
Britannique a pu adopter une position protectionniste, soutenant que la 
perception de la taxe de vente ne faisait que placer l'entrepreneur 
albertain sur le meme pied que ses concurrents en lui enlevant les 
avantages de son paradis fiscal265. A la lumiere des criteres de requite et 
de la neutralite, l'argument ne resiste pas a l'examen. En effet, d'autres 
provinces dispensent de la taxe de vente les biens apportes dans une 
province pour une periode temporaire. 
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BIENS PERSONNELS DES MIGRANTS 

Les biens personnels apportes dans certaines provinces par des non 
residents ayant l'intention de s'y installer sont exemptes de l'application 
de la taxe de vente266. Cette exemption elimine une barriere a la libre 
circulation des citoyens cherchant a s'etablir ailleurs. Cependant, puis-
que l'exemption ne s'etend pas aux travailleurs migrants ayant l'inten-
tion de travailler dans une province sans en devenir des residants, la taxe 
de vente nuit a la libre circulation des travailleurs entre les provinces et 
semble violer l'alinea 6(2)b) de la Charte canadienne des droits et libertes. 
L'exemption ontarienne relative aux biens personnels des migrants 
permet aux proprietaires d'entreprise d'installer leur entreprise en 
Ontario sans que la taxe de vente s'applique a cette personne morale267. 
D'autres provinces devraient adopter des exemptions semblables afin 
d'encourager la liberte de choix en matiere de creation d'entreprises. 

Imp& sur les dons et les successions 

A partir de 1977, toutes les provinces ont aboli 	sur les dons et les 
successions. Par la suite, le Manitoba, l' Ontario et le Quebec ont adopte 
de nouveau cet impot. A l'heure actuelle, le Quebec est la seule province 
qui preleve un imp& sur les dons et les successions268. L'Alberta et les 
territoires n'ont jamais percu cet impot. Lorsqu'ils etaient en vigueur, 
les impots provinciaux sur les dons et les successions affaiblissaient 
l'union economique canadienne en nuisant a la libre circulation des 
capitaux. Its provoquaient une double taxation interprovinciale269  et 
l'evasion fiscale270. 

Selon les tribunaux, la Constitution permet aux provinces de per-
cevoir des droits de succession sur : 1) la presence (situs) dans la pro-
vince d'un Bien appartenant a une personne decedee; 2) la transmission 
de biens meubles se trouvant a l'exterieur de la province a un bend-
ficiaire qui reside dans la province ou y a son domicile; 3) un beneficiaire 
residant dans la province271. Lorsque les biens etaient situes dans une 
province et que le beneficiaire se trouvait dans une autre, les regles 
creaient la possibilite d'une double imposition. Cependant, les tri-
bunaux272  ont defini trois principes relatifs a l'emplacement de biens 
incorporels aux fins des droits successoraux provinciaux qui 
empechaient une partie de la double imposition : 1) les biens meubles 
incorporels ne peuvent avoir qu'un emplacement; 2) l'emplacement doit 
etre determine conformement a la common law; 3) une assemblee legis-
lative provinciale ne peut modifier l'emplacement de biens incorporels 
tel que defini par la common law. A l'exception des regles sur l'emplace-
ment des biens, les tribunaux ont statue que la Constitution permet la 
double imposition273. A moths d'exemptions unilaterales ou recipro-
ques ou de l'adoption de credits d'impat par les assemblees legislatives 
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provinciales, les contribuables etaient soumis a la double imposition. 
Pour eviter de payer des droits successoraux interprovinciaux, les 

gens devaient souvent geler leur succession en prevoyant le transfert au 
deces de capitaux a une societe de portefeuille constitude dans un 
paradis fiscal comme l'Alberta ou l'un des territoires et remission de 
parts de la societe de portefeuille a des membres de la famille ou aux 
societes detenues par eux dans le paradis fiscal. Cette strategie a provo-
que la constitution d'un grand nombre de societes de portefeuille et de 
filiales dans des paradis fiscaux et le transfert de richesses accumulees 
dans d'autres provinces, ce qui a nui a la libre circulation des capitaux. 

Les droits successoraux provinciaux pouvaient aussi detourner les 
flux de capitaux en appliquant des taux d'imposition plus eleves aux 
beneficiaires non-residants heritant de biens situes dans la province. Les 
tribunaux ont maintenu la validite de taux d'imposition plus eleves pour 
les non-residants274. 

Dans l'ensemble, ('abolition des droits successoraux dans toutes les 
provinces, sauf le Quebec, a renforce ('union economique canadienne. 

Taxation des ressources naturelles provinciales 

Au cours des dernieres annees, la question de la taxation des ressources 
naturelles a envenime les relations federales-provinciales et interprovin-
ciales275. 

Les entreprises exploitant les ressources naturelles doivent payer des 
impots et des redevances federaux et provinciaux. Wale si certaines 
redevances ne sont que des impots &guises, au sens strict, une rede-
vance est le produit auquel la Couronne a droit a titre de proprietaire de 
terres publiques a partir desquelles une ressource naturelle a ete pro-
duite. Puisque ces impots et ces redevances sont appliqués con-
curremment, les entreprises oeuvrant dans le domaine des ressources 
naturelles sont soumises a une imposition double ou multiple. 

Les limites constitutionnelles des pouvoirs provinciaux de taxation 
des ressources naturelles sont exposees aux paragrapher 92(2) et 92A(4) 
de la Loi constitutionnelle de 1867, dont nous avons déjà parle. Nous 
avons souligne que le paragraphe 92A(4) autorise les provinces a per-
cevoir des droits d'accise sur les ressources naturelles, les ressources 
forestieres et renergie electrique exportees de la province selon le 
principe de l'origine. 

Pour etre neutre, un imp& base sur l'origine ou la source doit reposer 
sur une stricte uniformite entre les provinces. Les impots differentiels 
peuvent avoir une influence negative sur le commerce interprovincial. 
S'il y a disparite entre les impots ou les taux d'imposition des provinces 
productrices et que cette disparite influe sur les coats de production et 
sur les prix, la province qui taxe le moins vendra plus que ses voisines. 
Selon M. Thirsk276  : 
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Si des taxes a l'origine etaient imposees par d'autres gouvernements que le 
gouvernement federal, it faudrait, pour eviter des distorsions economiques 
importantes, appliquer des taux d'imposition uniformes. (Traduction) 

Pour integrer l'union economique canadienne et respecter le principe de 
la neutralite, it faudra garantir I 'uniformite des impots provinciaux 
adoptes en conformite du paragraphe 92A(4) de la Loi constitutionnelle 
de 1867. 

Imp(its provinciaux sur le capital des societes 

La Colombie-Britannique, la Saskatchewan, le Manitoba, l'Ontario et le 
Quebec pergoivent un imp& sur le capital des societes ayant un etablis-
sement permanent dans la province277. Terre-Neuve ne taxe que le 
capital des banques, des societes de credit et des societes de fiducie278. 
Le Quebec a commence a percevoir cet impOt en 1882, l'abolissant par la 
suite. Depuis la Seconde Guerre mondiale, cet imp& s'est eten-
du rapidement : le Quebec l'adopte en 1947, l'Ontario en 1957, la 
Colombie-Britannique en 1973, le Manitoba en 1976, la Saskatchewan en 
1980 et Terre-Neuve en 1982. Ayant commence a percevoir cet imp& a un 
taux minimal, les provinces l'ont constamment augmente depuis. 

La definition du capital imposable varie d'une province a l'autre mais 
elle comprend generalement le capital libere, les benefices non repartis, 
les autres surplus et reserves et divers prets et avances regus, moins la 
valeur des placements et de l'achalandage. Les tribunaux autorisent la 
double imposition, soutenant que le capital imposable peut comprendre 
celui qui est utilise a l'exterieur de la province279. Pour eviter la double 
imposition, les provinces ne pergoivent l'impot que sur le capital utilise 
chez elle, calcule selon les regles de repartition de l'impOt sur le revenu 
fondees sur les ventes et les salaires dans la province, que nous avons 
mentionnees plus tot. 

Cet impOt est populaire aupres des gouvernements provinciaux mais 
certains analystes ne l'approuvent pas280. En effet, cet imp& frappe 
meme les entreprises qui, n'ayant pas de revenus imposables, echappent 
a l'impOt sur le revenu281. Il Mourne vers les gouvernements provin-
ciaux des recettes fiscales qui auraient normalement ete versees au 
gouvernement federal car le contribuable peut deduire cet imp6t dans le 
calcul de son revenu imposable282. Si le gouvernement federal souhaitait 
empecher l'erosion de ses recettes fiscales, it pourrait abolir la deduction 
de Pimp& sur le capital des societes. Selon la commission Belanger 
(1965) et le comite Smith (1967), cet imp& devrait etre aboli parce qu'il 
n'est ni adequat, ni pratique, ni equitable, ni neutre283. Et puisqu'il 
enleve des recettes fiscales au gouvernement federal, nous pourrions 
ajouter qu'il entre en contradiction avec l'ordre politique. 

La commission Belanger estimait que cet imp& n'est pas neutre parce 
qu'il influe sur les conditions dans lesquelles s'exerce la concurrence 
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entre les provinces en nuisant aux producteurs locaux par un accroisse-
ment des coots de production284  : 

Par ailleurs, la taxe sur le capital affaiblit la situation de concurrence des 
entreprises du Quebec par rapport a celle des autres provinces. 

L'union economique se porterait bien mieux si cet imp& n'existait pas 
mais, de toute evidence, les provinces souhaitent conserver ce revenu. 

Impots fonciers provinciaux et municipaux 

Dans leurs limites geographiques, les municipalites pergoivent des 
impots fonciers aupres des proprietaires de biens immobiliers et des 
taxes d'affaires aupres des occupants de locaux commerciaux. Les 
provinces percoivent des impots fonciers aupres des proprietaires 
d'autres biens immobiliers. 

Wine si, dans une affaire survenue au Manitoba au siecle dernier285, 
un tribunal a invalide un imp& provincial sur les biens parce que le taux 
pour les proprietaires non residents etait cinq fois plus grand que celui 
des residents, it faut reconnaitre que les tribunaux ont peu de pouvoir 
regard des impots sur les biens qui nuisent au fonctionnement efficient 
de l'union economique canadienne. 

Dans une decision qui fait autorite286, la Cour supreme du Canada a 
confirme la validite d'une loi de l'Ile-du-Prince-Edouard adopt& en 
1972. Cette loi interdisait a des non-residants de la province de faire 
l'acquisition de terrains ayant une largeur de plus de cinq chaines 
d'arpentage sur le bord de la mer ou d'autres lots mesurant plus de dix 
acres sans avoir obtenu au prealable l'approbation du Cabinet de la 
province. Bora Laskin, juge en chef de la Cour supreme, s'est exprime 
en ces termes287  : 

La loi de l'ile-du-Prince-Edouard n'empeche personne d'entrer dans la 
province ou d'y etablir sa residence. Le proprietaire forain est un sujet 
d'interet legitime pour une province [. . .] En l'espece, la condition de 
residence qui vise egalement les aubains et citoyens et qui se rattache a un 
sujet de competence provinciale, savoir le droit de posseder des terres dans 
la province et les restrictions quant a la superficie (comme it s'agit de 
ressources limitees), ne doit pas etre consider& comme une destruction de 
la capacite generale d'un aubain ou d'un citoyen qui ne reside pas dans to 
province, surtout lorsqu'il n'y a aucune disposition tendant a restreindre 
l'acces a la province. 

De toute evidence, la Cour supreme du Canada a estime qu'une province 
ne pouvait pas entraver la libre circulation des personnes sur son terri-
toire mais qu'elle pouvait tres bien reglementer leur lieu de residence ou 
de travail. Certes, la libre circulation suppose liberte de choix et egalite 
des chances. Le paragraphe 6(2) de la Charte canadienne des droits et 
libertes invalide peut-etre toute l'approche de la Cour supreme. Cepen- 
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dant, le point de vue de la Cour supreme selon lequel une province peut 
prendre des mesures discriminatoires contre des proprietaires non- 
residants n'est pas touché par la Charte et une province peut eriger des 
barrieres A la libre circulation des capitaux destines a l'achat de terrains. 
Puisque les entreprises ont besoin de locaux pour exercer leur activite, 
la creation d'impOts fonciers discriminatoires peut nuire a la libre cir-
culation des entrepreneurs288. 

En 1974, l'Ontario a adopte un impot relatif au transfert de terrains qui 
etait discriminatoire a regard des non-residants du Canada. La Haute 
Cour de l'Ontario a confirme la validite de cet impot, meme s'il appli-
quait des taux plus eleves aux non-residants289. 

Puisque les provinces disposent d'une vaste marge de manoeuvre 
pour creer des impots fonciers protectionnistes et discriminatoires 
regard des non-residants, elles peuvent nuire A la productivite de l'union 
economique canadienne. Malheureusement, les tribunaux n'ont pas 
reconnu que les terres sont une composante de l'union economique 
canadienne. Its ont peut-titre estime, parce que les terrains sont fixes et 
qu'une union economique vise la libre circulation des personnes et des 
biens, que ces terrains n'en font pas partie. Cependant, it est evident que 
la libre circulation a un aspect geographique dont les terrains sont un 
element essentiel. Dans rinteret d'une unite economique plus grande, 
une saine politique en matiere d'impot foncier devrait tendre vers 
requite et la neutralite. 

Droits prioritaires de la Couronne 

Pour obtenir le paiement des affieres d'impot avant les autres creanciers 
d'un contribuable, les gouvernements disposent d'un formidable arsenal 
d'outils juridiques. 

Prerogatives en vertu de la common law 	En common law, la Couronne 
a priorite par rapport aux autres creances de meme rang du contribuable 
pour le paiement des arrieres d'impot. Cette prerogative vaut tant pour la 
Couronne du chef du gouvernement federal que pour la Couronne du 
chef du gouvernement d'une province. Lorsque le gouvernement federal 
et un gouvernement provincial reclament en meme temps l'exercice de 
leurs prerogatives a regard d'une somme, leurs reclamations sont de 
rang egal et chaque gouvernement regoit sa pare, au prorata des sommes 
dues. 

Charges ou sfiretes imposies par la loi 	Une loi federate ou, plus 
souvent, une loi provinciale, peut greyer d'une charge ou d'une surete 
l'actif d'un contribuable dans le but de garantir le paiement d'arrieres 
d'impot et de donner au gouvernement, a titre de gagiste, priorite sur les 
autres creanciers du contribuable, garantis et non garantis. Les autorites 
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provinciales et municipales peuvent se faire concurrence pour imposer a 
l'autre leur priorite. 

Fiducie imposee par la loi 	Les lois fiscales federates et provinciales 
peuvent prevoir l'existence d'une fiducie presumee sur des sommes 
dues au fisc pour donner a la Couronne la propriete veritable de ces 
sommes. Par exemple, le gouvernement federal peut demander que 
soient transportes en fiducie les biens d'un employeur insolvable pour 
percevoir les retenues d'impot sur le revenu des employes. Un gouver-
nement provincial peut faire de meme a regard de l'actif d'un marchand 
insolvable pour percevoir la taxe de vente. 

Diverses techniques 	Merne si ces techniques ne donnent pas en soi un 
droit prioritaire a la Couronne, elles lui permettent de beneficier rapide-
ment d'un avantage par rapport aux autres creanciers du contribuable 
qui sont « defavorises 0 par des formalites judiciaires plus lentes, comme 
la necessite d'obtenir un jugement ou une ordonnance de saisie. 

Certificat 	Une loi fiscale autorise le gouvernement a delivrer un 
certificat officiel evaluant l'impot du par le contribuable. Lorsqu'il est 
enregistre aux greffes d'une cour, it prend la valeur d'une dette confirm& 
par jugement qui peut etre recouvree par saisie. 

Demande d'un tiers 	Une loi fiscale peut autoriser la Couronne a 
prendre une ordonnance mettant une opposition sur une dette payable a 
un contribuable fautif par un tiers et exiger que ce tiers verse au gouver-
nement cette dette ou une partie suffisante de cette dette pour couvrir 
l'arriere d'impot du aux autorites fiscales. Le tiers qui ne satisfait pas a 
cette demande, sans motif legal, devient personnellement tenu de rem-
bourser cette dette au gouvernement. 

Saisie et vente 	Une loi fiscale peut autoriser le gouvernement a 
prendre possession, sans avoir recours aux tribunaux, des biens meu-
bles corporels d'un contribuable fautif et de les vendre pour payer les 
arrieres d ' impot. 

Autorisation 	Une loi fiscale peut exiger d'un fiduciaire, d'un 
executeur testamentaire ou d'un autre representant qu'il obtienne du 
gouvernement un certificat constatant le paiement de tous les impots 
avant la distribution de l'actif Menu en fiducie. Si le fiduciaire n'obtient 
pas ce certificat d'autorisation, it est personnellement tenu de payer au 
gouvernement des arrieres d'impot jusqu'a concurrence de la valeur de 
l'actif distribue. 

La necessite d'une reforme a ce niveau a ete mainte fois reaffirm& 
dans les rapports des commissions de reforme du droit au Canada2" et 
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dans l'ensemble du Commonwealth291. Les outils juridiques que nous 
venons de decrire ne sont ni pratiques, ni equitables, ni neutres. De plus, 
it n'est pas certain qu'ils soient bien adaptes a leur objet (adequats). Le 
consensus qui se &gage de ces rapports c'est que la Couronne devrait 
etre sur le meme rang qu'un creancier ordinaire et qu'une reforme, pour 
etre efficace, exige une action conjointe des gouvernements federal et 
provinciaux. 

Taux d'imposition dans les provinces 

En terminant ce texte sur la politique fiscale et l'union economique 
canadienne, un mot sur le taux d'imposition dans les provinces. Si les 
taux sont semblables, Hs nuiront peut-etre moins a la libre circulation 
des personnes, des biens et des capitaux dans le pays. Inversement, de 
grandes disparites entre les taux peuvent contrevenir au critere de la 
neutralite. Et, dans les faits, les taux sont tres differents. L'Alberta et les 
territoires pergoivent les taux les plus faibles alors que les Maritimes 
percoivent les taux les plus eleves. 

Conclusions et recommandations 

Dans ce travail, nous avons aborde de nombreux points relatifs a la 
politique fiscale dans le cadre de l'union economique canadienne. Nous 
avons examine les pouvoirs federaux et provinciaux de taxation et les 
fondements constitutionnels de l'union economique. Nous avons 
ensuite defini les principales qualites d'un bon imp& ou d'un bon 
systeme fiscal : il est adequat, pratique , equitable, it permet une 
redistribution de la richesse, il est neutre et il favorise la stabilite econo-
mique et l'ordre politique. Nous avons appliqué ces criteres a diverses 
questions interessant la politique fiscale et nous avons recommande que 
soient repenses les pouvoirs d'enquete contenus dans les lois fiscales. 
Nous avons conclu que les criteres de requite et de la neutralite sont 
probablement les plus importants. Nous avons ensuite passé en revue 
les impots federaux et provinciaux et recommande des reformes precises 
dans les domaines suivants : 1) imp& sur le revenu : expansion et 
rationalisation des exemptions pour avantages sociaux verses aux 
employes travaillant dans des chantiers particuliers ou des endroits 
eloignes et dans des postes nordiques ou isoles; augmentation de la 
deduction relative aux &marches et aux etudes de faisabilite; 2) taxe de 
vente provinciale : abolition de la double imposition visant les ventes 
avec reprise a l'exterieur d'une province; insertion des regles de reparti-
tion dans des lois ou des reglements; elimination des barrieres fiscales 
contre les entrepreneurs en construction, les migrants et les pro-
prietaires d'entreprise; 3) prerogatives de la Couronne : abolition com-
plete, tant au niveau federal que provincial. Nous avons aussi fait des 
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observations plus generales sur les sujets suivants : 1) imp& sur le 
revenu des societes : regles de repartition dans les provinces; 2) imp& 
sur les dons et les successions; 3) taux des taxes provinciales sur les 
ressources naturelles; 4) imp& provincial sur le capital des societes; 
5) impots fonciers provinciaux et municipaux. Enfin, nous avons aborde 
d'autres questions afin de stimuler le debat public a leur sujet. 
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